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I 

I ' l l K A M I M I L K 

An moment de (initier Paris (1). au mois d ' a v r i l 1659, pour 

aller sV[iil)ai'i|ii(M' à La lloclielle sur le v a i s s e a u q u i devait Je 

( l ) O o lit dans un vieux manuscrit que nous avons vu a u x Arch ives natio­
nales de Paris : « 11 (M«r de Laval) partit de cette maison, r u e Sa in t -Dominique , 
eu 1639, avec le neveu de M. île Bernières, laissant M. P o i t e v i n , , curé de Saint-
Josse, son grand vicaire pour le» affaires de sa mission du C a n a d a . » 

Cette maison, rue Suint-Dominique, était celle île la S o c i é t é d e s Bons-Amis, 
dont faisaient partie le pieux prélat et plusieurs de ceux q u i f u r e n t les fonda­
teurs du séminaire des Missions-Klrangères. Il est probable q u e l 'on s'y était 
donné rendez-vous pour lui dire un dernier adieu. 

C'est à cette maison que, quelques mois auparavant, e t p e u d e jours après 
sa consécration episcopate, le prélat reçut une singulière v i s i t e , celle d'un 
huissier qui vint lui signifier un arrêt du Parlement de P a r i s l u i défendant 
d'exercer ses fonctions de vicaire apostolique. Citons ici c e t a r r ê t et la signi­
fication de l'huissier : ces documents peignent bien les m œ u r s politico-reli­
gieuses de l'époque : 

« Vu par la Cour la Requête présentée par le Procureur g é n é r a l du Koy, 
contenant que contre et au préjudice des droits, privilèges e t l i b e r t é s de l'Eglise 
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conduire à son vicariat apostolique de la Nouvelle-France (2), 
Ms r François de Montmorency-Laval reçut la lettre suivante, qui 
dut lui causer un sensible plaisir : 

Gallicane et de ce Royaume, quelques part iculiers auraient entrepr is , dans 
les derniers temps, d'exécuter des Brefs et Bultes de Cour de Rome d'une 
teneur insolite, sans lettres pa ten tes e t permission du Roy, et même que l 'abbé 
de Montigny, né sujet du Roy et originaire du diocèse de Chartres, p r é t e n d a n t 
avoir obtenu Bulles en Cour de Rome de l 'Evêché de Pétrée, avec la p ré tendue 
quali té de Vicaire apostolique en la Province de Canada, qui est une quali té 
nouvelle, inconnue en France, se serai t fait sacrer dans l'église de Saint-Ger-
main-des-Prés, comme lieu exempt, sans autor i té de l'Eglise et permission de 
l 'Ordinaire ou ses grands vicaires, et se voulait ingérer d'en faire les fonctions 
dans ce Royaume, ce qui ne se peut pas sans en blesser les droits et les pri­
vilèges : à ces causes requérait qu'il fût ordonné Commission être délivrée au 
Suppliant , pour faire assigner en la Cour, t an t l 'abbé de Montigny, qu 'aut res 
que besoin serait, pour rappor te r et lui communiquer les prétendus Brefs et 
Bulles par eux obtenues, exécutées sans la permission du Roy, pour icelles à 
luy communiquées, prendre sur leur exécution telles conclusions qu'i l advise-
r a i t ; et cependant défenses t a n t au dit abbé de Montigny, qu 'au t res , qui 
auront obtenu de semblables Bulles, de s'immiscer en l'exécution d'icelles, sans 
les avoir .préalablement présentées au dit Seigneur Roy, et obtenu sur ce ses 
Lettres pa ten tes à la manière accoutumée : la d i te Requête signée du dit Sup­
pliant : Ouy le rapport de Maistre Charles le Prévost , Conseiller du Roy, en la 
dite Cour : Et tout considéré, la di te Cour a o rdonné et ordonne que le Sup­
pl iant a u r a commission pour faire assigner en icelle qui bon luy semblera aux 
lins de sa Requête : Cependant fait défenses au dit abbé de Montigny et tous 
autres qui auront obtenu semblables Bulles, de s'immiscer en l 'exécution 
d'icelles sans les avoir p réa lab lement présentées au Roy, et obtenu sur ce 
Lettres pa tentes en la manière accoutumée. F a i t en Par lement , le 16 décembre 
1658. (Signé) Dutillet. » 

« Le 19 décembre 1658, en ver tu du présent arrê t , et à la Requête de M. le 
Procureur général du Roy, j ' a y , Huissier en l a Cour de Parlement , soussigné, 
donné assignation à Messire... Evêque de Pé t rée , abbé de Montigny, nommé 
au dit a r rê t , par lant au Por t ier de la maison où il est demeurant au faubourg 
Saint-Michel, occupée par une Communauté de Prêtres , lequel m 'a dit ne 
savoir le nom propre du dit sieur Evêque de Pé t rée , et ne m'a voulu dire le 
sien, de ce par moy sommé et interpel lé , à comparoi r au premier jour en la 
dite Cour de Parlement par devant Nos Seigneurs d'icelle, pour répondre et 
procéder sur le contenu, fins et conclusions de la Requête énoncée au dit 
Arrêt : duquel , ensemble du présent exploit, je luy ay à cette fin bai l lé et 
laissé copie, notifié et fait de par la Cour les défenses portées par le dit Arrêt, 
à ce qu'il ne contrevienne à icelles, et procéder en outre comme de raison. 
(Signé) Casau. » (Extrait des Registres du Pa r l emen t de Paris, Bibl iothèque 
Nationale). 

(2) Ce vaisseau fit voile le jour de Pâques , 13 avri l , et aborda à Percé le 
16 mai, puis à Québec le 16 ju in . 
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« Mon très cher et honoré frère, Jésus soit notre tout à jamais. 
Ce mot est pour vous prier très humblement d'agréer que mon 
neveu vous accompagne: je le tiendrai bienheureux de faire ce 
voyage avec vous, vous lui servirez de père et de directeur (1). 
0 que la Providence de Dieu est admirable ! Le petit clergé de 
Canada (2) sera composé de quatre personnes (3), pauvres, abjectes, 
méprisées du monde, mais pleines du désir d'être tout à fait à Dieu, 
puisqu'elles ne veulent uniquement que Dieu (4). » 

Le jeune homme qui présentait cette lettre à M«r de Laval 
s'appelait Henri de Bornières, et appartenait à l 'une des premières 
familles de la ville de Cacn. Beau, bien fait, d'une constitution 
délicate, aux manières douces et engageantes, tout dans sa per­
sonne trahissait la noblesse de son origine et l'éducation distinguée 
qu'il avait reçue. Mais ce qui frappait le plus en lui, c'était la 
retenue dans son maintien et ses discours. « C'est un gentilhomme, 
écrivait Marie de l'Incarnation, qui ravit tout le monde par sa 
modestie (o). » 

Son père, Pierre de Bernières, baron d'Acqueville, était mort 
depuis plusieurs années; mais sa mère, Madeleine Le Breton, 
vivait encore : l 'abbé d'Acqueville — c'est ainsi qu'on nommait le 
jeune homme (6) — n'eut pas le courage de lui dire adieu. Il 
partit sans consulter sa famille (7), faisant généreusement le sacri­
fice de tout ce qu'il avait de plus cher au monde pour se consacrer 
aux missions du Canada. 

(1) On dirait que l'oncle pressentait sa fin prochaine : il mourut en effet le 
17 mai, quelques semaines après le départ de son neveu. 

(2) L'auteur de la lettre voulait parler du clergé séculier; il n'ignorait pas 
que les Jésuites étaient au Canada depuis plus d'un quart de siècle. 

(3) M«r de Laval, MM. Torcapel et Pèlerin, et le jeune de Bernières. A ces 
quatre personnes, se joignirent, à La Rochelle, M. de Lauson-Charny et le 
P. Jérôme Lalemant. Puis, outre les Jésuites, il y avait déjà au Canada quatre 
Sulpiciens, et deux ou trois autres prêtres séculiers. 

(4) Mémoire sur la vie de M, de Laval, premier évique de Québec, par M. de 
Latour. A Cologne, chez Jean-Frédéric Motiens, 1761, p. 21. 

(5) Lettres de la Mère Marie de l'Incarnation, édition Richaudeau, 1876 
t. i, p. 138. 

(6) De la même manière, on nommait Msr de Laval, avant qu'il fût évêque, 
l'abbé de Montigny, parce qu'il était fils du seigneur de Montigny-sur-Avre. 

(7) Mémoires sur la vie de M. de Laval, p. 21. 
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Quoique simple tonsuré (1), l'abbé d'Acqueville avait déjà été 
gratifié d'un des principaux bénéfices ecclésiastiques de sa ville 
natale; il avait été nommé curé de Saint-Pierre de Caen (2) : 
faveur qu'il devait sans doute non moins à. ses mérites et à ses 
vertus qu'à sa naissance. Cédant aux désirs de son oncle et mettant 
en pratique les leçons de pauvreté qu'il en avait reçues, il avait 
renoncé à ce bénéfice ecclésiastique pour s'attacher à M«r de 
Laval (3). 

Dans la lettre que nous venons de citer, on reconnaît aisément 
le ton et la manière du pieux Jean de Bcrnicres-Louvigny, fonda­
teur de l 'Ermitage de Caen, celui que l'on a appelé avec raison le 
père spirituel de M>r de Laval. Notre prélat avait passé quatre 
années entières dans la société de ce saint homme; et Marie de 
l'Incarnation écrivait à ce sujet : « Il est intime ami de M. de Ber-
nières, avec qui il a demeuré quatre ans par dévotion. » Elle 
ajoutait : « Aussi ne faut-il pas s'étonner si, ayant fréquenté cette 
école, il est parvenu au sublime degré d'oraison où nous le 
voyons (4). » 

C'est après s'être démis, vers la fin de 1633 (5), de ses fonctions 

(1) Il reçut les ordres mineurs dans l'église des Jésuites de Québec le 2 dé­
cembre 1659. (Journal des Jésuites, p . 268). —• La sœur Juchereau dit qu' i l 
vint « tout j eune ecclésiastique. » {Histoire de l'Hôtel-Dieu de Québec. A Mon-
t auban , chez Jérôme Legier, 1781, p . 390). 

(2) « Nommé depuis quelque temps , n ' é tan t encore que tonsuré, à l ' impor­
t an te cure de Saint-Pierre de Caen, pa r M" l 'êvêque de Bayeux, il n ' ava i t pas 
hésité, pour se livrer aux travaux apostoliques, à résigner son bénéfice en 
faveur de M. de la Vigne... » {Notice sur M. Jean de Bernières-Louvigny, par 
l 'abbé Laurent , curé de Saint-Martin-de-Condé, dans la Semaine Religieuse de 
Bayeux, 1871, p . 487). ' 

C'est p robab lement parce qu'il n 'exerça jamais de fait les fonctions de curé, 
que son nom ne se trouve pas sur la liste des curés de Saint-Pierre, dans l'ou­
vrage sur Caen, de Vautier. 

(3) Semaine Religieuse de Bayeux, p . 487. 

(4) Lettres de la Mère Marie de l'Incarnation, édi t . Richaudeau, t . n , p . 138, 

lettre de 1659. 

(B) M«r de Laval fut archidiacre d'Evreux juste cinq ans , comme on peut 

«'en convaincre par les extraits suivants du Grand Fouil lé du diocèse d 'Evreux : 

« Le 7 décembre 1648, M. Jacques Du Perron, évêque d'Evreux, a conféré de 

plein droit à Francois de Laval, prêt re de ce diocèse, l 'archidiaconé d 'Evreux 

dans l'église ca thédra le de la dite ville, vacant par la démissiou pure et simple 

faite d'icelui, entre les mains de mon dit Seigneur, par M. Jacques le Doulx, 
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d'archidiacre d'Evreux, que M?1' de Laval alla demeurer à l'Er-

prêtre , dernier possesseur. — Et le 15 décembre au di t an, mon dit De Laval 
a pris possession par procureur du dit archidiaconé. 

« Le dernier jou r de février 1654, M. de Beanmesnil , prê t re , Chantre cha­
noine , officiai d 'Evreux, et vicaire général de M. Gilles Boutaut , évêque de la 
dite ville, a conféré à Henri Boudon, clerc du diocèse de Laon, l 'archidiaconé 
d'Evreux, vacant pa r la résignation faite en sa faveur par François de Laval , 
p rê t re , dernier possesseur, suivant la signature donnée à Rome le 7 des Ides 
de décembre de la 10» année du Pontificat de N. S. P . le Pape Innocent X. » 
(Archives de l 'Eure , Grand Pouillé du diocèse d 'Evreux, G. 22, p . 145). 

Notons trois choses : 1» Ce n'est pas, comme on l'a dit , l'oncle de M«r de 
Laval , François de Péricard, qui le nomma archidiacre d 'Evreux; il é ta i t mor t 
en 1646 : c'est son successeur, M" r Du Perron. — 2° M« r de Laval était « p rê t re 
du diocèse d 'Evreux, » lorsqu'il fut nommé archidiacre. Il avait donc renoncé 
à son diocèse na t a l , le diocèse de Chartres; et r ien n ' indique qu'il y soit 
r en t ré après sa démission comme archidiacre d 'Evreux. — 3» Le 7 des ides de 
décembre de la 10 e année du pontificat du pape Innocent X correspond au 
7 décembre 1653. Donc il n'est pas exact de dire : « Quand l 'abbé de Laval fut 
nommé vicaire apostol ique de la Nouvelle-France, i l se démit de son archi­
diaconé d'Evreux en faveur de Boudon. » (Les Jésuites et la NouveUe~Fran.ee  
au XVII' siècle, p a r le P . de Rochemonteix, t. u , p . 259). Ms r de Laval fut 
nommé vicaire apostol ique de la Nouvelle-France en 1657, et il se démit de 
son archidiaconé en 1653. 

Le même au teur est encore inexact lorsqu'il écrit, à l'occasion de la mor t 
des deux frères aînés de M«r de Laval en 1644 et 1645 : « 11 renonça au cano-
nicat de la cathédrale d'Evreux.. . , et il r en t ra dans sa famille pour remplacer 
ses deux frères auprès de M™* de Montigny. » (t. n , p . 246). M«r de Laval, qui 
faisait sa théologie au collège de Clermont, in ter rompi t temporairement ses 
études, dans l ' au tomne de 1645, pour s'occuper des affaires de sa famille, à 
Montigny; mais il ne renonça ni à l 'état ecclésiastique, ni à son canonicat, et 
ne se laissa nu l lement « détourner de sa vocation. » 11 ren t ra l 'année suivante 
(1646) au collège de Clermont, après la mort de son oncle, l 'évêque d 'Evreux, 
et fut ordonné prê t re le 1 " mai 1647.11 fut sans in ter rupt ion chanoine d 'Evreux, 
du 25 septembre 1637 au 10 octobre 1648, comme il est facile de s'en convaincre 
par les actes suivants : 

1. — « Le vendredi 25 septembre 1637, à une heure après-midi, M. François 
Péricard, évêque d'Evreux, a conféré de plein droit à François de Laval , 
clerc du diocèse de Chartres, l 'un des canonicats et prébendes sur le sceau 
de l 'Evêché, vacant pa r la mort de M. Noël Dupray, prê t re , dernier possesseur 
et trésorier de l'église d'Evreux. 

« E t le Iundy 23 novembre 1637, mon dit sieur François de Laval a été mis 
en possession des dits canonicat et p rébende . » 

2. — « Le 24 décembre 1639, M. François Péricard, évêque d'Evreux, a 
conféré de plein droi t à Nicolas Duvivier, prêt re de ce diocèse, l'un des cano­
nicats et prébendes sur le sceau de l 'Evêché, vacant p a r la démission pure et 
simple faite d'iceux pa r le procureur de François de Laval, clerc, dernier 

http://NouveUe~Fran.ee
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mitagc (1), à l'exemple do saint Ildel'onse, qui, lui aussi, après 
avoir été archidiacre, se retira dans un cloître, avant de devenir 
évoque (2). Le projet qu'on avait l'orme de l'envoyer comme 
vicaire apostolique au Tonkin et à la Cochinchine avait manqué (3) : 
il se rendit à Cacn pour s'y livrer, sous la direction de M. de Ber-
nières, au travail de sa perfection et se préparer à l'accomplisse­
ment des desseins de la Providence à son égard. 

Il apprit, à l'Ermitage, sa nomination, en 1657, comme vicaire 
apostolique de la Nouvelle-France (4); et c'est de là qu'il partit 

possesseur, suivant la procuration passée devant Claude Moussinot, notaire 
apostolique, demeurant à Paris, le 22 octobre dernier. 

« Et le 26 décembre 1039, le dit Nicolas Duviviur a été mis en possession des 
dits canonicat et prébende. » 

3. _ « Le 21 décembre 1631), M. François Péiïcard, évéque d'Evreux, a 
conféré de plein droit a Francois de Laval, clerc du diocèse de Chartres, l'un 
des canonicals et prébendes des Huit de l'ancienne fondation en l'église cathé­
drale d'Evreux, vacant tant par la démission pure et simple faite d'iceux par 
Guillaume Péricard, clerc du diocèse de Rouen, dernier prébende, que par la 
cession ou renonciation, faite par Michel Duvivier, prêtre, du droit qu'il a ou 
peut avoir et prétendre sur les mêmes canonicat et prébende. 

« Kt le hiody 9 janvier 1640, le procureur du dit François de Laval , clerc, 
a été mis en possession des dits canonicat et prébende. » 

4. — « Le 10 octobre 1648, le Roi a conféré de plein droit, à cause de la 
Régale, à Jacques de Cherville, clerc de ce diocèse, un des canonicats et pré­
bendes des Huit de l'ancienne fondation, vacant par la démission faite d'iceux 
entre les mains de Sa Majesté, à charge de trois cents livres de pension 
annuelle, par François de Laval, prêtre, dernier possesseur, la dite pension 
créée en sa faveur. » (Archives de l'Eure, Grand Pouillé du diocèse d'Evreux, 
G . 22, pp. 247, 249, 506). 

(1) Il y était certainement le 23 mai 165o; et il reçut ce jour-là, au monastère 
des Ursulines, en qualité de « commissaire à ce député, » la profession reli­
gieuse de Marguerite Turgot, « IItle de Jacques Turgot, seigneur de Saint-Clair, 
conseiller ordinaire du Roi en ses Conseils d'Etat et privés, » et de Geneviève 
de Mannoury, « tille de noble homme Pierre de Mannoury, seigneur de Saint-
Germain. » (Archives des Ursulines de Caen). 

(2) Bréviaire Romain, office de saint lldefonse de Tolède. 
(3) MM. Pallu, Picques et De Laval furent proposés à Rome, en 46S3, et 

acceptés pour être envoyés comme vicaires apostoliques au Tonkin et à la 
Cochinchine. Le nonce de Paris, M. Bagni, fit même les informations canoniques 
requises. Mais on n'alla pas plus loin, à cause de l'opposition du gouvernement 
de Portugal à l'envoi de ces vicaires apostoliques. 

(4) M. de Bernières-Louvigny en écrivit aussitôt à la Vénérable Marie de 
l'Incarnation, an Canada : « M. de Bernières me mande, écrit-elle elle-même à 
son lils, que l'on veut nous envoyer pour évoque M. l'abbé do Montigny, qu'on 
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pour aller recevoir à Paris la consécration épiseopale. Quelques 

jours après cette consécration, le 12 décembre ItioH, le pieux fon­

dateur de l 'Ermitage de Caen s'empressait de lui écrire, au nom 

de tous les hôtes de cotte sainte solitude : 

« Je ne puis vous exprimer, lui disaif-il, la joie que nous avons 

tous reçue d'apprendre par vos chères lettres votre sacre, qui a 

été l'ait sans doute par une providence toute particulière de 

Dieu (1). Vous pouvez tout. Monseigneur, en Celui qui vous 

comforle. Ne quittez jamais , permettez-moi tie vous parler de la 

sorte, celle manière d'agir en esprit d'anéantissement. Dans le 

grand emploi que Notre-Seigneur met sur vos épaules, et dans 

toute la conduite de voire vie. ne vous comportez jamais autre­

ment; vous expérimenterez des secours extraordinaires de Dieu, 

lequel, s'il ne fait pas réussir ce (pie vous entreprendrez pour les 

affaires extérieures de sa gloire, avancera celles de votre intérieur, 

vous jetant dans une entière abnégation de vous-même. Votre 

âme. trouvera des trésors immenses dans celle sainte pratique de 

l'anéantissement. 

a J e vous ai déjà dit plusieurs l'ois, Monseigneur, que vous avez 

grande vocation A cet heureux étal. J e vous liens plus riche d'aller 

au Canada avec celte grâce, (pie si vous aviez tous les trésors du 

monde. Je craindrais pour vous, en vérité, l 'abondance d'honneurs 

et de bien temporel; mais il ne faut rien craindre pour celui qui 

ne veut rien en ce monde (pic de se perdre en Dieu. 

« Nous aurions grande consolation de pouvoir encore vous voir 

une fois avant de quitter la France, afin de parler à cœur ouvert 

du divin état de renoncement; c'est assez néanmoins (pie Dieu 

vous parle lui-même : je l'en remercie de lout mon cœur (2). « 

dit être un grand serviteur de Dieu. » (Lettre du 24 uoiït 1(>."8, éclit. I l ichau-
deau, t. I I , p. 12o). 

(1) M. de Bcruiéres fait évidemment allusion à l'opposition que soulevèrent 
contre la consécration de Al" de L a v a l l'archevêque de lloiien ainsi que les 
Parlements de Houen et de Paris. O n ne réussit qu'à retarder cette consécra­
tion, qui devait se faire le 4 octobre I0'i8 : elle eut lieu le 8 décembre, dans la 
chapelle de la Vierge, attenante à l'abbaye de Saint-Gennain-des-Prés (Histoire 
de l'abbaye de Sainl-Germain-desPrez, par Dom Jacques liouiltart, religieux 
Bénédictin de la Congrégation de Sainl -Maur, liv. V , p. 2o(i. Paris, 1724). 

(i) Notice sur M. Jean de Bernières-Louvigny, par l'abbé Laurent, dans la 
Semaine Religieuse de Bayeux. 1871. p. 406. — Nous aimons à déclarer, de-
suite, que nous avons emprunté largement à cette pieuse Notice, surtout pour 
la première partie de uotre travail . 
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On peut dire que l'Ermitage do Caen a été comme le berceau 
de l'Eglise du Canada. C'est là que s'est formé à la pratique des 
plus hautes vertus le premier évêque de ce pays. C'est là égale­
ment que se sont formés ses principaux collaborateurs, tous 
enfants de la Normandie, MM. de Maizerets, Dudouyt, Morel, et 
surtout Henri de Bernières, dont nous essayons d'esquisser la 
monographie. 

Jetons donc un instant les yeux sur cette sainte maison, qui a 
eu son histoire, et où, durant une période de dix années environ, 
s'épanouirent tant de vertus et fleurirent tant de beaux exemples 
de piété chrétienne. 

II 

L ' E R M I T A G E DE CAEN 

Il n'est pas indifférent, quand on veut étudier un personnage 
historique, de bien se rendre compte de l'habitation matérielle 
où il vivait, du paysage, des alentours, et de le mettre, pour ainsi 
dire, dans son vrai cadre. 

L'Ermitage de M. de Bernières-Louvigny et l'ancien monastère 
des Ursulines fondé par sa sœur, avec leurs dépendances, occu­
paient tout t'espace compris entre la rue Singer et la rue Fremen-
tel, ainsi que la place Singer. Une partie de cette propriété avait 
appartenu aux chanoines de l'Hôtel-Dieu et s'appelait le Jardin-

de-ki-Fontaine. 

Jourdaine de Bernières obtint de son père, Pierre de Bernières, 
qui demeurait à Caen et y possédait de grandes propriétés, la 
permission de consacrer à la fondation d'un monastère la part 
d'héritage qui lui revenait. Elle choisit, de préférence à tout 
autre, l'Ordre des Ursulines cloitrées, tel que Mme Sainte-Beuve 
venait de l'établir (1610) à Paris, s'affilia à cet Ordre, et fonda 
en 1624 le monastère des Ursulines de Caen. 

Elle acquit le terrain dont nous venons de parler, et y fit cons­
truire son couvent. D'après Huet, le savant évêque d'Avranches, il 
était « magnifique et superbe. » 

C'était un vaste édifice carré, en pierre de taille, élevé de deux 
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étages, formant une eour intérieure, autour de laquelle régnait un 
magnifique cloître. La façade principale donnait sur la rue Saint-
Jean, et mesurait près de deux cents pieds. On construisit plus 
tard une chapelle qui prolongeait encore cette façade, du côté de 
l'ouest. 

En arrière du monastère s'étendait le jardin, coupé de belles 
avenues et planté de vergers. Il y avait une fontaine et un bassin, 
que l'on voyait encore, paraît-il, il y a peu d'années, au milieu 
de la place Singer. 

La fondatrice du monastère en lit enclore les bâtiments, ainsi 
que le jardin, d'un mur d'enceinte. Gomme son terrain était 
contigu à celui des Carmes, elle eut soin, suivant les prescriptions 
de l'Eglise, de laisser un espace entre sa cloture et celle des Pères. 

La lisière de séparation s'appelait l'impasse des Ursulines, et, 
agrandie plus tard, devint la rue Singer. 

Le couvent, commencé en 1633, fut terminé en 1636; et les 
Ursulines qui avaient demeuré jusque-là sur la rue Guilbert, en 
prirent possession le 30 juillet. 

Il restait, devant le monastère, entre le mur d'enceinte et la rue 
Saint-Jean, une très vaste cour inoccupée. M. de Bernières-Louvi-
gny demanda à sa sœur la permission d'y bâtir son Ermitage. La 
maison fut commencée en 1646. Elle s'élevait entre cour et jardin, 
à deux étages, et était construite, comme le couvent, en pierre de 
taille. Elle avait sept ouvertures de front sur chaque face. 

Cet édifice, sévère et sans ornements, offrait néanmoins dans son 
ensemble un aspect imposant. Ses murailles, de trois pieds 
d'épaisseur, ses hauts pignons, les grandes fenêtres en forme de 
lucarnes, à tympans, les uns en triangle, les autres circulaires, qui 
éclairaient le second étage, les ouvertures carrées du rez-de-chaus­
sée et des appartements supérieurs, offraient tous les caractères 
de l'architecture de l'époque. A ces appartements, doubles, vastes 
et d'une hauteur convenable, on accédait par un escalier en pierre 
fort commode, qui allait jusqu'aux combles. 

M. de Bernières entreprit la construction de son Ermitage, sur 
les conseils du P. Jean-Chrysostôme, religieux du Tiers-Ordre de 
Saint-François, qu'il avait choisi dès 1636 pour son directeur de 
conscience. L'édifice fut terminé en 1649, et il en prit possession 
avec plusieurs de ses amis, ecclésiastiques et laïques, qui le regar­
daient comme leur maître et désiraient se former, par ses exem-



pics et sous sa direction, aux exercices de la vie contemplative. 
De l'Ermitage, M. de Bernières n'avait qu'un pas à faire pour se 

rendre au parloir des Ursulines. A la demande de sa sœur, il y 
allait une ou deux fois par semaine, durant la récréation, et 
conversait des choses de Dieu avec les religieuses et les élèves. 
Elles ne pouvaient se lasser de l'entendre, et goûtaient iniiniment 
ces entretiens spirituels si délicieux dont il avait le secret. 

Que de fois, sans doute, il fut question, dans ce petit cénacle, 
des destinées religieuses de la Nouvelle-France! Que de vœux y 
furent formés pour le succès de l'œuvre de Marie de l'Incarnation 
et de Mme de La Peltrie ! On sait que M. de Bernières a été l'un des 
principaux instruments de la Providence pour l'établissement des 
Ursulines au Canada. C'est lui qui accompagna et encouragea 
Mme de La Peltrie dans ses voyages à Paris et à Tours, qui fut son 
conseiller et l'aida dans toutes ses démarches. Il fut également le 
conseiller et l'appui de la Vénérable Marie de l'Incarnation (1). 
Tout son désir était d'accompagner les Ursulines jusqu'au Canada; 
mais il resta en France pour gérer leurs affaires et leur servir de 
procureur (2). Mme de La Peltrie écrivant à Jourdaine de Berniè­
res avant de quitter la France : « Aidez-moi, disait-elle, à remer­
cier votre frère. Sans lui, qu'aurais-je fait?... Tout le monde le 
nomme mon onge; et il m'en a servi en effet (3). » 

(1) La vénérable Marie de l'Incarnation avait « une croix d'argent longue de 
quatre pouces, et armée d'épines et de clous fort pointus, qu'elle portait sur 
le dos en mémoire de celle que Notre-Seigneur porta sur ses épaules lorsqu'on 
le conduisit au Calvaire. » Elle déclara un jour à un religieux « que c'était 
M. de Bernières qui lui avait donné cette croix, lorsqu'elle était encore en 
France, en échange d'une autre qu'elle avait, et que depuis ce temps-là elle 
l'avait toujours portée sans la quitter. » (Vie de la Mère de l'Incarnation, par 
son fils Claude Martin, 1677, p. 624). 

(2) La Mère de l'Incarnation écrivant en 1642 à une religieuse de France, la 
priait de solliciter des aumônes pour le Canada, et lui disait : « Si vous faites 
quelque petite cueillette des personnes affectionnées à la gloire de Dieu, ayez 
la bonté d'eu faire l'adresse à un très pieux gentilhomme de Caen, nommé 
M. de Bernières, qui s'emploie charitablement à l'établissement de cette mai­
son. » (Lettres de la Mère Marie de l'Incarnation, édit. Richaudeau, t. I, 
p. 132). — « M. de Dernières lui a envoyé (à Mme de La Peltrie) cette année 
(1G52) cinq poinçons de farine, qui valent ici cinq cents livres. Il nous a aussi 
envoyé une horloge, avec cent livres pour nos pauvres Hurons. » (Ibid., t. II, 
p. 3). 

(3) Semaine Religieuse de Bai/eux, 1871, p. 392, 
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« M. de Bernières-Louvigny demeurait à la porte du monastère 
des Ursulines, écrit un auteur, et s'en disait le boulevard pour y 
conserver la foi et le défendre contre la malignité du siècle. Ses 
entretiens firent tant de fruits dans la maison, et y excitèrent une 
ferveur si générale, que près de trente personnes de la première 
classe embrassèrent la vie religieuse, soit dans la maison, soit dans 
d'autres communautés. » 

La Providence semble avoir placé l'Ermitage de M. de Bernières 
près du monastère des Ursulines de Gaen surtout comme une 
barrière contre les ravages et les persécutions des jansénistes. 
Sitôt après la mort du saint homme, les religieuses eurent à souffrir 
mille outrages de la part de ces ennemis de la foi et de la vraie 
piété. 

Le jansénisme n'eut pas d'adversaires plus redoutables, à Gaen, 
que M. de Bernières-Louvigny et son ami le vénérable P. Eudes ; 
et voilà pourquoi les adeptes de cette secte répandirent tant de 
calomnies contre les habitants do l'Ermitage et contre la Congré­
gation des Eudistes. 

L'esprit de l'Ermitage est celui qui animait la Compagnie du 
Saint-Sacrement fondée à Caen par le baron de Renty, en 1645 ; 
c'est encore celui qui anime la belle Société de Saint-Vincent-de-
Paul : unir la vraie et solide piété à l'accomplissement des devoirs 
chrétiens et à la pratique des bonnes œuvres. Lorsque le baron de 
Renty mourut , en 1649, les deux sociétés de l'Ermitage et du 
Saint-Sacrement n'eurent pas de peine à se fonder en une seule, 
sous la direction de M. de Bernières-Louvigny. Les réunions eurent 
lieu désormais à l'Ermitage, et M. de Bernières en était l 'âme. Il 
excitait tout le monde par ses conseils et ses exemples à l 'amour 
du bien et à la pratique des bonnes œuvres. 

Il faut lire les documents de l'époque pour se faire une idée du 
prestige qu'il exerçait sur ses disciples, sur ses amis, sur tous ceux 
qui se rangeaient sous sa conduite, par la pureté et l'élévation de 
ses entretiens. 

Un ami de Boudon apprenant que celui-ci vient d'entrer à 
l'Ermitage, lui écrit de Paris : 

« Je vous assure que je serais bien heureux d'aller à Caen, à 
présent, dans un temps où M. de Bernières a de grandes lumières 
sur toutes sortes de vertus... J'espère que vous aurez là bien du 
contentement et que vous avancerez beaucoup par la conversation 
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de ce grand serviteur de Dieu, car on nous assure que ses paroles 
sont toutes pleines d'onction, et l'on voit bien qu'elles viennent 
de l'esprit de Dieu. C'est là le sentiment de la Mère du Saint-
Sacrement (-1). » 

Cette noie d'admiration pour M. de Bernièrex-Louvigny éclate 
dans tous les écrits du temps. Il n'y a de voix discordante que 
dans le camp janséniste. 

« Je puis assurer, écrit le pieux Boudou, en parlant de l 'Ermi­
tage, que pendant le temps que j 'ai eu le bonheur d'y passer, je 
n'y ai jamais ouï d'autres entretiens que ceux de l'oraison; on n'y 
parlait d'autre chose, cl c'était la plus douce récréation de ce saint 
lieu. Les discours, les nouvelles du monde n'y avaient aucun 
accès. Il n'y avait point d'exercices fixés par la règle, la journée se 
passait en une oraison perpétuelle. L'on se levait de grand matin, 
et tout le temps était employé au service de Dieu. M. de Bernières 
ne sortait que pour les bonnes œuvres dont il prenait soin. » 

« La petite maison qu'on nomme l'Ermitage, écrit à son tour 
Daniel Huet, est devenue célèbre par l'éminentc piété de Jean de 
Bernières, qui, en s'éloignant du monde, y choisit sa retraite, et 
de plusieurs saintes personnes qu'il y avait attirées, et qui, après 
s'y être consommées comme lui dans la vertu, se sont répandues 
en divers lieux et y ont produit des fruits infinis pour l'éternité (2). » 

« Au milieu de la corruption du siècle, écrit Charlevoix parlant 
de M. de Bernières, il était parvenu à ce qu'il y a de plus sublime 
dans la vie mystique (11). » 

Il avait une très grande dévotion envers le Saint Sacrement et 
communiait tous les jours : « J'aimerais mieux, disait-il, perdre 
le monde entier, si je le possédais, qu'une seule communion. » 

Sa piété était éclairée et active : éclairée, en ce sens qu'il aimait 
avant tout les sentiers battus et recommandés par l'Eglise : « Il 
avait le don de la loi datis un très eminent degré, écrit le pieux 
Boudon, portant une opposition extraordinaire aux moindres 
nouveautés en l'ail de doctrine; » active, se traduisant par toutes 
sortes de bonnes œuvres envers le prochain : il employait en 

(1) Archives de l'cvfiché d'EvreuX; Papiers de Boridon. 
(2) Les Origines de. Caen, par Daniel Huet, évêque d'Avranches, Rouen, 1706, 

p. 238. 

(.')) Vie de la Mère Marie de l'Incarnation, p. 202. 
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aumônes la plus grande partie de sa fortune, vivant lui-même avec 
une extrême simplicité; et il ne cessait de recommander aux 
habitants de l'Ermitage la pratique de la charité et la visite des 
indigents. Aussi les trouvait-on toujours, dans la ville de Gaen, 
partout où il y avait quelque misère a soulager, quelque affliction 
à consoler, quoique malheureux à ramoner dans le sentier du 
devoir. 

Faut-il prendre trop au sérieux les réserves que fait, sur M. de 
Bernières-Louvigny, l'abbé Laffolay : « L'admiration que nous 
inspire son immense charité, dit-il, ne nous empêchera pas de 
déplorer sa conduite envers W Servien. 11 aurait voulu lui com­
muniquer son ardeur impétueuse contre tous ceux qu'il soupçon­
nait de jansénisme; il blâmait témérairement ses démarches cl 
ses vues conciliantes; il empiétait sur son initiative, et Taisait dire 
qu'il était plus évoque que le véritable pontife (1). » 

II est facile, en tout temps, à un homme de bien de dépasser la 
mesure dans les moyensqu'il emploie pour s'opposer aux désordres; 
à plus forte raison à une époque troublée comme celle où vivait 
M. de Bernières-Louvigny, où très souvent le clergé, le clergé 
supérieur, surtout, n'était pas à la hauteur de sa tacite. Dans le 
diocèse de Baveux, en particulier, le prédécesseur de M*-'1'Servien, 
Edouard Molé, n'observait nullement la résidence. Que d'abus et 
de misères avaient dû s'y introduire, et par suite exciter, peut-être 
outre mesure, le zèle do pieux laïques comme M. de Dernières! 

N'est-ce pas cet évoque Molé qui lit tous ses efforts pour ruiner 
la congrégation du P. Eudes, ce boulevard avancé contre le jan­
sénisme, et démolir le séminaire établi à Gaen par cet homme de 
Dieu (2)? 

« J'ai vu, étant à Gaen, écrit M>''' de Laval, M. l'évêque de 
Baycux fort animé contre le séminaire du P. Eudes, en venir 
jusqu'à l'extrémité de faire fermer la porte de la chapelle du dit 
séminaire au peuple... Il n'en lit pas davantage n'ayant rien à 
redire, aux mœurs; s'il avait pu faire davantage, il l'aurait fait, 
ayant son frère pour lors ministre d'Etat (.')). » 

(1) Histoire du diocèse de Bayeux, 48ao, p. 210. 
(2) Gallia Christiana, p. 395. 
(3) Archives du Séminaire de Québec, Lettre de M»' de Laval à M. de Diisa-

cier, supérieur des Missions-Etrangères, 1C92. 



— 16 -

Ce qui est certain, c'est que M. de Bernières lui-même était en 
garde contre cette tendance malheureuse des laïques à vouloir se 
substituer à l'autorité ecclésiastique. Il écrit un jour à une per­
sonne qui voulait s'attacher à sa direction : 

« Ce n'est pas à moi à conduire les âmes, et il n'est pas à propos 
que vous demeuriez plus longtemps sous la direction d'une per­
sonne qui n'a ni qualité ni grâce pour cela. Vous n'ignorez point 
que je ne suis pas dans l'Ordre de l'Eglise, et que Notre Seigneur 
ne peut pas donner bénédiction à mes conseils. Sortez donc de cet 
engagement pour entrer dans un autre plein de grâce et de rosée 
du ciel (1). )> 

Ce qui est certain également, c'est que l'Ermitage de M. de Ber-
nières-Louvigny fui une école de vertu pour un grand nombre 
d'âmes à l'abri de tout reproche, et d'un mérite consommé. Quels 
hommes que les De Laval, les De Maizerets, les Dudouyt, les Morel, 
et Henri de Bernières, dont nous allons esquisser les travaux au 
Canada! Quels caractères fortement t rempés! Quels héros de 
sacrifices, de zèle et de dévouement ! 

Voyons par exemple ce que pensait de M»'r de Laval M>"' Servien. 
Assurément, si l'évêque de Baveux avait à se plaindre de l'Ermitage 
de M. de Bernières-Louvigny, on ne s'en apercevrait pas à la 
manière dont il parle d'un des principaux hôtes de cette pieuse 
solitude t 

M«r Servien prit possession de son siège episcopal le 10 mars 
1655 et mourut le 2 février 1659 (2). Se trouvant à Paris en juillet 
1657, en même temps que M«r de Laval, tout récemment nommé 
par le Roi au vicariat apostolique de la Nouvelle-France, il fut 
appelé à rendre témoignage pour les Informations canoniques. 
Voici ce qu'il déclara sous serment : 

« Je connais, dit-il, surtout depuis un an, le candidat à Fcpis-
copat du Canada. Je me félicite hautement de la manière dont il a 
exercé les fonctions de son ministère sacerdotal et administré 
quelques communautés religieuses de mon diocèse (3)... 

(1) Semaine religieuse de Bayeux, 1871, p. 517. 
(2) Gallia Christiana, p. 39o. 
(3) « Après !a mort, en 1655, de M. Bernesq, vicaire général du diocèse, qui 

remplissait depuis dix-huit ans les fonctions de supérieur du monastère des 
Ursulines, ii fat é!u par les Religieuses pour succéder au défunt, et présenté à 
l'approbation de M«r Servien. » (Semaine religieuse de Bayeux, 1871, p. 487). 
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« Je l'ai toujours vu remplir ses devoirs de prêtre, dans mon 
diocèse, avec une très grande piété, et l'on m'a dit que c'est la 
la même chose à Paris. 

« Depuis que je le connais, sa conduite a toujours été conforme 
à la foi catholique, sa vie non seulement pure, mais exemplaire. 

« C'est un homme très prudent, et supérieur en affaires... 
« Je sais par ouï-dire qu'il a été archidiacre d'Evreux, et qu'il 

en a exercé les fonctions pendant plusieurs années d'une manière 
extrêmement honorable; puis, il s'est démis purement et simple­
ment de son archidiaconé, pour la plus grande gloire de Dieu, et 
sans se réserver aucune pension. 

« Il n'a jamais donné le moindre scandale en ce qui regarde la 
foi, les moeurs ou la doctrine... 

<< L'expérience qu'il a du saint ministère et surtout les grands 
exemples qu'il a donnés dans mon diocèse m'autorisent à dire que 
son élévation à l'opiscopat sera très utile, surtout pour le siège 
episcopal qu'il s'agit de créer au milieu des peuplades infidèles du 
Canada, où il faut un Pontife qui brille non seulement par l'éclat 
de la parole, mais par celui des grandes vertus (1). » 

Le nombre des habitants de l'Ermitage ne fut jamais bien 
considérable. Le fondateur exprimait dans une lettre l'intention 
de n'en admettre jamais plus de cinq ou six. On en comptait dix 
à la mort de M. de Bernières. 

Durant son séjour à Caen, M. de Laval prit la défense des hospitalières aux­
quelles on voulait enlever la direction de l'Hôtel-Dieu, et gagna leur cause. — 
11 fut aussi chargé par l'autorité ecclésiastique de travailler à la réforme d'un 
couvent de religieux, et « d'une maison de trouble et de dissension, il en fit 
une maison de paix, de piété et d'édification... » (Eloge funèbre de M*' de 
Laval, prononcé dans l'église cathédrale de Québec, le 4 juin 1708, par M. Jean 
Séré de la Colombière, vicaire général du diocèse). 

(1) Archives du Séminaire de Québec, Informations sur la personne de 
M. de Laval, faite par le nonce Cœlius Piccolomini, à Paris, le 17 juillet 1657, 
à l'occasion de sa nomination à l'épiscopat. — A part M ! r Servien, évêqne de 
Bayeux, les autres témoins interrogés furent M. Claude Blampignon, abbé com-
mendataire du monastère de l'Aumônetie, de l'ordre de Citeaux, dans le diocèse 
de Chartres, âgé de 47 ans, demeurant à Paris dans le monastère des Reli­
gieuses de Saint-Thomas; M. Picques, prêtre de Paris, bachelier en théologie 
de la faculté de Paris, curé de SaintJosse, âgé de 31 ans; et Maître Joseph 
Sain, sous-diacre du diocèse de Tours, bachelier en théologie de la faculté de 
Paris, et docteur en droit de la faculté d'Orléaus, chanoine et théologal de 
l'église métropolitaine de Tours, âgé de 24 ans. 
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Mais à part les botes permanents de cette maison, il y avait les 
affiliés qui s'y réunissaient de temps en temps pour s'entretenir 
soit de spiritualité, soit de bonnes œuvres. 11 n'est pas surprenant 
que dans une telle société, dirigée par un laïque, un peu en dehors 
de toute influence ecclésiastique, sans règlement approuvé par 
l'autorité diocésaine, toujours en excitation par suite des menées 
sourdes des jansénistes, il se soit glissé des abus et commis des 
excès. Les esprits solides et bien équilibrés, comme ceux que 
nous avons nommés, restaient calmes et profitaient de la solitude 
de l'Ermitage pour s'avancer très avant dans la perfection. Mais 
les tètes faibles ne pouvaient résister au surmenage de la spiri­
tualité, les imaginations s'échauffaient, on se grisait d'admiration 
pour la parole et l'autorité du Maître, on l'appelait « un évoque 
sans mitre, un aigle qui avait fixé sa demeure dans le soleil, un 
ange attaché à un corps mortel. » 

11 n'est pas sans enseignement — car l'histoire souvent se répète 
— de citer ici quelques lignes do M. Laffctay sur certains faits 
regrettables qui d'après lui se rattacheraient à l'Ermitage. L'au­
teur, cependant, a le tort évident de trop généraliser : les hôtes 
de l'Ermitage lurent ordinairement non seulement à l'abri de 
tout reproche, mais des hommes d'une grande vertu : 

« La piété la plus sincère, dit-il, la plus ardente, quand elle 
n'est pas réglée par une humble soumission aux pasteurs légiti­
mes, peut aboutir à de dangereux excès : c'est ce qui arriva aux 
confrères de l'Ermitage (j). Négligeant le soin des pauvres, pour 
lequel leur fondateur les avait institués, ils prétendirent attirer 
dans leur sphère d'action tous les intérêts religieux. Ainsi ils se 
regardaient connue suscités do Dieu pour stimuler le zèle de 
l'épiscopat, et, au besoin, pour réformer ses décisions. Ils s'éri­
geaient en docteurs et même en inquisiteurs de la foi. Pas un curé 
dont l'administration fût à l'abri de leur critique; pas un prédica­
teur dont ils ne censurassent la doctrine, s'il n'avait eu soin de leur 
demander auparavant un brevet d'orthodoxie (2). » 

Hàlons-nous d'ajouter que tout ce qu'on a pu reprocher avec 
raison à quelques confrères de l'Ermitage, surtout après la mort 

(1) Il aurait fallu dire : à quelques confrères de l'Ermitage, 

(2) Histoire dti diocèse de Bayeux, p. 210. 
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do M. de Bernièros-Lotivignv (1). a été grandement exagéré par les 

jansénistes, qui n'onl jamais pu leur pardonner d'avoir été lours 

ad versai ros. 

Ill 

L A K A M I L U C 1) K I I K N H I 1) K. B K H N I K K K S 

îSous avons dû nous étendre un pou sur l 'Knnilago do Caon, où 

le premier curé do, Québec passa plusieurs années de sa jeunesse, 

(I) Les restes mortels de M. de Iiernières-Louvigny et de sa sœur Jourdainc, 
après avoir été inhumés dans la chapelle des Ursulincs de Caeu, furent trans­
portés en 1807 dans l'église Saint-Jean et enterrés en avant de l'autel du 
Sacré-Cœur. Nous eûmes, il y a quelques années, le bonheur de visiter cette 
magnifique église Saint-Jean, avec sa tour presque aussi penchée que celle de 
l'ise, et de célébrer la messe dans cette chapelle du Sacré-Cœur où reposent 
les restes du maître spirituel de M " de Laval. Sur le mur latéral de la cha­
pelle, à droite, se lit l'inscription suivante : 

" . O . M. 

Ante hoc altare 
jacet 

Vir saiirtfl! recordationis 
Johannes de llernléres-de Louvigny 

l'ietate in Ileum, caritate in pauperes 
/Ktiiue couimendabilis 

Obdonnivit in Domino 
Die 17» mail anno 16ÎSSI 

.Ktatis 87. 

Jacet ibidem 
Piissima soror ejus 

Jordanna de Bernières-de Louvigny 
Moûialium Sta: Ursula) Cadonu fundatrix 

eartimquo poslea superior 

Sancté obiit 
Die 26" septembris auno 

Ktatis 70. 

Venorabiles eorum reliquiœ 
E Monialium Staî Ursula) sacello 

in banc ecclesiam 
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et sur M. de Bernières-Louvigny, son oncle, qui lut aussi son prin­
cipal éducateur. Parlons maintenant de sa famille. 

Elle était noble, et l'une des plus anciennes de la Basse-Nor­
mandie (1). La commune de Bernières, sur cette belle ligne 
d'établissements de bains qui s'échelonnent sur la Manche, paraît 
on avoir été le berceau. « L'église de l'endroit, une des plus 
importantes dos environs de Caen, est précédée d'une très belle 
tour, du treizième siècle, haute de deux cents pieds, percée 
d'élégantes ouvertures ogivales et terminée par une gracieuse 
pyramide en pierre. Cette église, qui a échappé aux remaniements 
contemporains, a conservé l'ordonnance primitive de son vaste 
chœur du treizième siècle, dont les rétables et les riches boiseries 
du dix-septième siècle présentent un aspect monumental et très 
homogène. La nef, flanquée de deux bas-côtés, appartient au 
onzième et au douzième siècle (2). » 

La famille de Bernières était certainement établie à Caen dans 
la deuxième moitié du seizième siècle. Elle demeurait près du 
grand canal de l'Orne, où elle avait une propriété considérable. 

Pierre de Bernières, baron de Louvigny et d'Acqueville, grand-
père de Henri, était trésorier de France en la généralité de Caen; 
sa femme, Marguerite de Lion Roger, était elle-même fille d'un 
trésorier de France en la même généralité. 

Le baron d'Acqueville et de Louvigny eut huit enfants, quatre 
garçons et quatre filles. L'aîné, baron de Louvigny, ayant embrassé 
la carrière des armes, servit avec distinction sous le prince 
d'Orange, et mourut en 1625 à Venise, où il commandait une 
compagnie au service de la République. Le second fils, baron 
d'Acqueville, père du curé de Québec, entra dans la magistrature. 
Conseiller au grand conseil, il fut chargé plusieurs fois dans sa 

Integra translata sunt 
Die S* nov. anno 1807 

P. memor, Isabella Johanna de Bernières. 

(1) « De Bernières, famille de Normandie, élective de Caen, qui a donné 
un lieutenant-général des armées du Koi, dans la personne de M. le comte de 
Louvigny. Porte : d'argent à la face d'azur, chargée de trois croissants d'or, 
surmontée d'une bande de gueules, chargée d'une étoile d'or, un lion naissant 
de sable en pointe. » (Archives départementales de l'Eure, Dictionnaire généa­
logique, par M. D. L . G. 0. B.). 

(2) Guides Joanne, Caen et les Bains de mer, de Lion d PoH-en-Bessin. 



ville natale des fonctions de premier éehevin. Le fondateur de 
l'Ermitage, né on 1602, était le troisième fils de M. de Louvigny. 
Le plus jeune mourut, n'étant encore âgé que de treize ans (1). 

Deux dos filles de M. de Louvigny se marièrent, l'une à M. do 
Saint-Michel, chevalier des ordres du Roi, l'autre à M. de Mont-
fort. Les deux autres se firent religieuses, lu plus âgée chez les 
Bénédictines de la Trinité de Caen, l'autre dans le monastère des 
Ursulines qu'elle fonda. 

Henri de Bernières naquit à Caen vers lfi;i;> (2). On connaît déjà 
le nom de son père, Pierre de Bernières, baron d'Aequeville, et 
celui de sa mère, Madeleine Le Breton. 

Le baron de Louvigny et d'Aequeville, chef de la famille, étant 
mort en 1633, son iils, Pierre de Bernières. lui succéda dans les 
fonctions de trésorier de France. Cette charge (tarait avoir été, 
pour ainsi dire, héréditaire dans la famille. Lorsque Pierre de 
Bernières mourut, en 16H (3), victime de son dévouement 
héroïque, comme nous le verrons tout à l'heure, on supplia son 
frère, Jean de Bernières-Louvigny, fondateur de l'Ermitage, d'en 
exercer les fonctions, en attendant que l'aine de ses neveux, encore 
tous mineurs, eut atteint l'âge de majorité. Le pieux gentilhomme 
accepta, malgré son ardent amour de la retraite et de la vie 
cachée, uniquement dans le but de rendre service à sa belle-sœur 
et à sa famille : ce qui prouve que chez lui la vertu n'avait rien de 
capricieux, ni d'égoïste. 

Les affaires embrouillées de la succession de son frère lui cau­
sèrent mille ennuis : il eut sur les bras plusieurs procès, fut obligé 
d'entreprendre de longs et fréquents voyages ; mais il déploya au 
milieu de toutes ces contrariétés une patience admirable. Ce ne 

(1) Il y a plusieurs traits analogiques entre la famille de M«r de Laval et celle 
de M. de Bernières. Le premier évêque de Québec eut deux frères qui mouru­
rent sur les champs de bataille, l'un à Fribourg, l'autre à Nordlingen. (His­
toire généalogique et chronologique des pairs de France, par le P. Anselme). Il 
perdit un troisième frère, à la fleur de l'âge, le jeune Hugues de Laval, qui 
mourut à Laigle le 3 septembre 1642, âgé de onze ans. (Archives de la com­
mune de Monligny-sur-Avre). 

(2) Il avait 48 ans en 1683, d'après le « Plan général de Testât présent des 
missions du Canada, » préparé par les soins de M«r de Laval et de l'Intendant, 
et publié dans L'Abeille du Petit Séminaire de Quéhec, vol. I, n° 18. 

(3) La même année que le frère aîné de M«r de Laval, qui succomba à la 

bataille de Fribourg, le 3 août. 



fui qu'au bout de dix ans, le 110 janvier Ifio't, qu'il put se démettre 
de sa charge en faveur de son neveu, .lean de Bernières de (ïavrus, 
« pourvu par le Roi à l'office de conseiller trésorier généra] de 
France, en remplacement de M. Jean de Bernières sou oncle. » Il 
profila de l'occasion pour satisfaire un désir qu'il entretenait 
depuis longtemps, celui d'observer le conseil évangéliquo de la 
pauvreté : il renonça, par acte authentique, en faveur de ses 
neveux, à tout ce qu'il possédait; « de sorte qu'il vécut, dit, 
M. Boudon, durant ses dernières années, de ce que lui donnait sa 
famille, laquelle, du reste, pourvut très largement à tons ses 
besoins. » 

Dans cette famille de Bernières, la vertu, le zèle pour les bonnes 
œuvres, la passion du sacrifice étaient regardés comme un héritage 
encore plus précieux que celui de la fortune. L'aïeul du curé de 
Québec était à la tète de toutes les entreprises charitables, dans la 
ville de Gaen : celle, ville, comme beaucoup d'autres en France, 
était à cette époque une pépinière <le couvents et d'institutions de 
bienfaisance ou de charité. M. de Bernières se montra l'ami et le 
proleclenr de toutes ces institutions. Ses deux fils, le baron 
d'Acqucvilîe et le fondateur de I'LYnn'tage, après avoir concouru à 
toutes les bonnes œuvres de leur père, les continuèrent après sa 
mort avec non moins de zèle et de générosité. 

Plusieurs fois le baron d'Acqucvilîe fut appelé par le choix de 
ses concitoyens aux charges municipales. Il s'acquittait de ses 
fondions avec tant de charité et de bienveillance, que la voix 
publique lui avait décerné le glorieux surnom de Père du peuple. 

C'était à l'époque de la guerre de Trente ans, que Richelieu et 
après lui Mazarin conduisirent avec tant de gloire pour la France : 
Kocroi, Fribourg, Nordlingcn, Lens, quel faisceau de rayons 
lumineux! Le traité do Westphalie vint ensuite couronner tous 
les succès fie la France... 

Mais les plus grandes victoires ont leur contre-partie : il y a les 
larmes des mères qui pleurent leurs tils morts au champ d'hon­
neur; il y a les charges onéreuses qui pèsent sur le pays pour 
couvrir les frais de la gloire; il y a les maladies et les fléaux, 
conséquences ordinaires de la vie des camps, des marches forcées, 
de l'agglomération des prisonniers... 

Pendant que le baron d'Acquevillc remplit les fonctions de 
premier éehevin de la ville de Cacrt, on voit arriver sur un navire 
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un convoi d'Espagnols. Co sont dos malheureux qui oui été (ails 

prisonniers en Allemagne, dans la campagne glorieuse do Condé : 

ils ont été atteints d'une maladie contagieuse durant la traversée. 

Leur arrivée jette l'épouvante dans la ville, et la crainte est d'autant 

plus fondée que la poste y a l'ait tout récemment de grands ravages. 

Pierre de Jjernières, pour rassurer les habitants, et voilier a ce 

que les prisonniers soient bien accueillis, préside lui-même à leur 

débarquement. Il le l'ait avec son zèle et sa charité ordinaires; 

mais le contact lui est pernicieux. Atteint de l'épidémie, il suc­

combe au bout de quelques jours. 

« Mais, ajoute la chronique, le pieux magistral ne fut pas surpris 

par la mort, si prompte qu'elle fut. Sa vie avait toujours été chré­

tienne et, édifiante; il no manquait jamais, chaque année, de faire 

une retraite spirituelle do dix jours dans la maison des PP., J é ­

suites (1). » 

Telle fui la fin admirablement chrétienne de Pierre de Bcrnièros, 

baron d'Acqueville, père du premier curé do Québec. 

IV 

ÉDUCATION DE HENRI DE DERNIÈRES. - CURÉ DE SAINT-PIERRE 

D E CAEN 

C'était on 1644. Le jeune Henri de Hornières n'avait, guéres que 

neuf ans (2). Nous n'avons aucun renseignement précis sur ses 

études; mais tout porte à croire que ses parents avaient déjà conlié 

son éducation aux PP. Jésuites qui dirigeaient depuis 1608 le 

collège du Mont dans la ville de Caen. La famille de Berniores 

avait une grande vénération pour ces Religieux. Le directeur de 

l 'Ermitage, surtout, de même que le baron del lenty et le P. Eudes, 

ses amis, entretint toute sa vie avec eux des relations sincères 

d'amitié. 11 s'était enrôlé dans la Congrégation de la Sainte-Vierge 

(t) Annales du monastère do Sainte-Ursule de Caen, citées par l'abbé Laurent 
dans sa Notice sur M. de Bernières-Louvigny. 

(2) C'est l'âge auquel M " de Laval entra lui-même au collège de La Flèche, 
dans l'autoinuc de lOiîl. (Mémoire sur la vie de M. de Laval, par Latour, p. 1). 
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qu'ils avaient établie à Caen. Nul doute qu'il conseilla aux parents 
de son jeune neveu de l'envoyer au collège des Jésuites. 

Il y reçut de bonne heure la tonsure cléricale, suivant l'usage 
de l'époque, où l'on voyait assez souvent les cadets de famille 
destinés par leurs parents à la carrière ecclésiastique. M«r de 
Laval l'ut ainsi tonsuré à La Flèche à l'âge de neuf ans (1). 

C'est là aussi, sans doute, qu'après avoir terminé ses études 
classiques il lit sa philosophie et au moins une partie de sa 
théologie. On le voit, en effet, au Canada, recevoir l'onction sacer­
dotale et exercer les fonctions du saint ministère moins d'un an 
après son arrivée. Tout en faisant sa philosophie et sa théologie, 
au collège des Jésuites, il recevait de son oncle, à l'Ermitage, ces 
leçons de spiritualité et de vertu qui en ont fait un des plus saints 
prêtres qu'ait jamais possédés le Canada. 

Nous n'avons pu constater à quelle date précise il fut nommé, 
quoique simple tonsuré, à la cure importante de Saint-Pierre de 
Caen. Mais le fait que ce bénélice ecclésiastique lui fut conféré 
nous est attesté par l'abbé Laurent, dans sa Notice sur M. de Ber-
nières-Louvigny; et il ne put lui être confère que par Servien, 
qui mourut le 2 février 1659, deux mois à peine avant le départ 
du jeune de Bcrnières pour Paris et pour le Canada : ce qui prouve 
une fois do plus que le digne évoque n'avait pas tant à se plaindre 
des hôtes de l'Ermitage, qu'on l'a prétendu. 

Henri de Bcrnières eut pour successeur à Saint-Pierre M. de la 
Vigne, qui avait été, lui aussi, un hôte de l'Ermitage, et dont le 
ministère pastoral fut si fécond en bonnes œuvres. 

Les lecteurs do la ville de Caen nous pardonneront de faire 
connaître à ceux qui ne l'ont jamais vue, aux Canadiens surtout, 
la belle église de Saint-Pierre, à laquelle renonça le jeune Henri 
de Bcrnières pour se consacrer aux missions du Canada : 

« Saint-Pierre, au centre de la ville, au pied de l'ancien château, 
se compose d'une nef du xiv e siècle, terminée ou retouchée au 
xvG siècle, et d'un chœur de la même époque, dont l'abside et les 
chapelles rayonnantes ont été ajoutées sous François I e r . Cette 
abside et le clocher sont deux chefs-d'œuvre. La tour, élevée sur 
un porche au sud de la nef, en 1308, haute, avec sa flèche en 
pierre dentelée, de soixante-dix-huit mètres, paraît être le proto-

(1) Pen de temps après son entrée au collège. 
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type des clochers normands du xiv c siècle à hautes lucarnes et 
clochetons dégagés émergeant, autour de la flèche, d'un chemin 
de ronde protégé par une balustrade en encorbellement... 

« Le porche et la porte ont été maladroitement restaurés en 
1608 et 1825. La porte ouest, mutilée au xvi" siècle, n'a pas 
recouvré ses délicates sculptures; au portail nord, le plus élégant, 
on trouve des traces du Jugement dernier qui occupait le tympan. 

« L'abside, son déambulatoire, et surtout ses cinq chapelles 
rayonnantes, ont immortalisé leur architecte, Hector Soliier, qui 
prit en main, vers 1M'>, la direction des travaux, commencés en 
1521. Il avait fallu asseoir les fondements au-dessus du lit de 
l'Orne; avant que le cours de l'Orne ne fui modifié pour l'établisse­
ment d'un boulevard, et que les soubassements ne fussent en 
partie enterrés, l'ensemble présentait plus d'élégance et un cachet 
bien plus pittoresque. 

« Le chœur de Saint-Pierre de Gaen est une des œuvres d'art 
qui ont été le plus popularisées par la gravure et la peinture. On 
en remarque les curieux contreforts à candélabres qui ont l'ail 
école à Caen et à Falaise, les délicates arabesques, les médaillons 
et les fenêtres qui, tandis qu'elles sont ogivales cl à réseaux flam­
boyants dans la partie haute, sont à plein cintre et dépourvues de 
meneaux dans les chapelles, dont l'ordonnance est plus indé­
pendante... 

« L'intérieur de Saint-Pierre olfre d'autres curiosités. L'abside 
centrale a quatre pans au lieu de trois ou de cinq. Au chapiteau 
du troisième pilier du bas-côté gauche de la nef, près de la porte 
nord, on voit sculptés des sujets tirés des anciens fabliaux ou des 
romans do chevalerie, le Lai d'Aristote (1), Lancelot du Lac, le 
fabliau de Virgile, etc. L'orgue et la chaire offrent d'assez remar­
quables sulptures. Sur la première chapelle absidiale de droite, 

(1) Cec i est expliqué dans le passage suivant de La France illustrée de 

Malte-Brun : 

« L'église de Saint-Pierre est un monument remarquable; on admire la 

hardiesse et l'élégance de sa tour, dont la construction date de 1308, la beauté 

de l'abside, qui ne fut bâtie que deux siècles plus t a r i . Les bas-reliefs qui 

ornent cette église représentent des sujets qu'on s'étonne de trouver figurés 

dans un édifice religieux : on y voit, par exemple, Aristote, marchant à quatre 

pattes et portant une femme sur son dos; d'autres sujets sont empruntés aux 

romans de chevalerie. » (La France illustrée. Le Calvados, p. 11). 
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qui renferme un bas-reliel'de la Renaissance (la Mise au tombeau), 
s'ouvre la porte de la sacristie, dont les ventaux, provenant 
d'Ardennes, offrent sculptées les vies des deux instituteurs de 
l'ordre des Prémontrés, saint Augustin et saint Norbert (1). » 

V 

QUÉBEC, A L ' A R R I V É E DE M. DE BERNIÈRES 

Suivons maintenant l'abbé de Bernières au Canada, où sa vie 
sera désormais intimement liée à celle de M 8 r de Laval et de tous 
les principaux citoyens de la colonie. Il n'y fera jamais grand 
bruit : ce n'était pas dans son tempérament; et d'ailleurs le bruit 
et l'éclat étaient tout l'opposé des principes d'éducation qu'il avait 
reçus de son oncle de l'ermitage : mais il y produira des œuvres 
durables, et son nom restera attaché à la paroisse et au séminaire 
de Québec. 

Le navire sur lequel il monta avec le vicaire apostolique et les 
autres ecclésiastiques qui accompagnaient le prélat, fit voile le 
jour de Pâques, 13 avril 1659, et mouilla devant Québec (2) le 

(1) Guides Joanne, Caen et les Bains de mer, de Lion à Port-en-Bessin. 
(2) « Québec (Kepac ou Kebbec, dans la langue algonquine) veut dire « rétré­

cissement, c'est fermé, c'est bouché. » En effet, de quelque côté que l'on arrive, 
le fleuve parait sans issue. A son arrivée, Champlain n'eut qu'à employer pour 
sa future ville le nom qui existait déjà. 

« L'ancien nom de Québec, au temps où Jacques Castier vint en ce pays (1535'), 
était « Stadaconé », mot qui, dans la langue des sauvages du Sault-Sainte-
JVIaric, veut dire « aîle. » Québec, vu de l'est, présente absolument la forme 
d'une aïlo d'oiseau. » (Québec, ses monuments anciens et modernes, ouvrage 
inédit de l'abbé Louis Beaudet. — Nous citerons plusieurs extraits de cette 
œuvre importante, au cours de notre article, référant à la source : Mss de 
l'abbé Beaudet). 

Quant à la situation de la ville, notons ici le mot de Frontenac : « Rien ne 
m'a paru si beau et si magnifique, que la situation de la ville de Québec, qui 
no pourrait pas être mieux postée quand elle devrait devenir un jour la capi­
tale d'un grand empire. > (Manuscrits de la Nouvelle-France, à la Bibliothèque 
du Parlement d'Ottawa, 2> série, t. n, p. 120, Lettre du 2 novembre 1672). 



U) juin, après avoir t'ait escale à Percé, où l'on passa plusieurs 
jours : 

« Partis de La Rochelle le jour de Pâques, écrit M«r de Laval, 
nous arrivâmes, après une traversée de trente jours, à une île qui 
tient à la Nouvelle-France, et qu'on appelle Percée... Cet endroit 
offre un port très sûr aux vaisseaux français qui chaque année s'y 
rendent en grand nombre pour la pêche. J'administrai le sacre­
ment, de confirmation à cent-trente personnes (1): puis, au bout 
do quelques jours, nous limes voile de nouveau, et remontâmes 
plus de trois cents milles le grand fleuve Saint-Laurent, pour 
nous rendre jusqu'à Québec. Lcgouverneur(i) m'accueillit comme 
le vicaire apostolique de la Nouvelle-France; et, au sortir du 
vaisseau (3), le clergé et le peuple vinrent à notre rencontre avec 
une grande effusion de joie (4). » 

Plus de la moitié de ceux qui furent confirmés à Percé étaient 
français, la plupart du diocèse de Lisieux, quelques-uns cepen­
dant de l'évêché (Je Rouen; c'étaient probablement des gens 
employés aux établissements de pêche (5) : les autres étaient des 
sauvages chrétiens du vaste district de Miscou (fi), où les Jésuites 
avaient une importante mission (7). 

(1) La Relation de 1659 (édit. Côté, Québec, p. 10), dit « 140 personnes. » 
M« r de Laval écrit : « Centum et triginta hominibus. » 

(2) Pierre de Voyer, vicomte d'Argenson, gouverneur de la Nouvelle-France 
de 1638 à 1661. C'était « un jeune homme de trente à trente-deux ans, sage au 
possible. » (Mémoire de M. de La Chênaie). Il avait un frère, conseiller d'Etat, 
et un antre qui était Doyen de l'église de SaiutGermain-l'Auxerrois. Celui-ci 
fit sou testament, le 31 décembre 1687, en faveur du séminaire des Missions-
Étrangères. (Archives Nationales, M. 208). 

(3) Le lendemain, 17 juin, suivant le Journal des Jésuites, il semblerait, 
d'après le récit de M« r de Laval, que le gouverneur alla le saluer ;ï bord du 
vaisseau, le soir de son arrivée. 

(4) Archives de l'archevêché de Québec, Documents de Paris, Eglise du 
Canada, Lettre inédite de M " de Laval au pape Alexandre VI I , 31 juillet 1650. 

(5) En 1664, il n'y eut pas moins de vingt navires français qui mouillèrent 
devant Percé, puis s'en retournèrent avec d'énormes cargaisons de morue. Cha­
cun de ces vaisseaux employait une centaine d'hommes, (llapport de M B ' de 
Laval au Saint-Siège, 1604, Mandements des écêques de Québec, t. i, p. 38). 

(6) Les îles de Miscou et de Percé, à l'entrée de la baie des Chaleurs, l'une 
au sud, l'autre au nord, sont comme les sentinelles avancées de cette baie que 
Jacques Cartier découvrit et nomma en 1534. 

(7) Archives de l'archevêché de Québec, vieux Registre de confirmations. 
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C'est sans doute l'abbé de Bernières qui fut le premier chapelain 
de M«r de Laval, et l'assista dans la cérémonie de la confirmation 
à Percé; lui aussi qui le revêtit de ses habits pontificaux, lorsqu'il 
mit pied à terre à Québec : on conduisit solennellement en pro­
cession le prélat, du quai de la basse ville à la cathédrale, au son 
des cloches et au bruit du canon du fort : « L'évêque, revêtu pon-
titicalement, paraissait à ces Canadiens qui n'avaient jamais rien 
vu de semblable, comme un ange du paradis, et avec tant de 
majesté, que nos sauvages ne pouvaient détacher leurs yeux de sa 
personne (1). » 

C'est encore l'abbé de Bernières qui servit le prélat le jour de la 
Saint-Pierre, à la première messe pontificale qui ait jamais été 
célébrée dans la Nouvelle-France (2). Il l'accompagna aussi dans 
la visite qu'il fit peu de temps après son arrivée, à toutes les 
familles de sa ville épiscopale. Laissons Msr de Laval raconter lui-
même ces deux événements et nous donner en même temps un 
aperçu de la colonie canadienne : 

« Il y a à Québec, dit-il, quatre édifices religieux; c'est un bel 
ornement pour la ville : leur aspect extérieur est très agréable ; 
l'intérieur aussi est beau, et respire la piété. J'ai célébré ma pre­
mière messe pontificale dans la principale de ces églises le jour 
de la fête des apôtres Pierre et Paul — ce qui est d'un heureux 
augure, je l'espère, pour mon épiscopat; — et le même jour j'ai 
reçu l'abjuration d'un hérétique récemment arrivé de France. 

« Il y a des colons français répandus un peu partout, chaque 
côté de Québec, jusqu'à une distance de dix milles et davantage; 
ils sont fixés sur leurs terres et s'y sont bâti des maisons à faux 
frais. Il y avait déjà quelques églises de construites (3); mais on 
est à en bâtir d'autres encore (4) pour les besoins de la population 
qui s'accroît d'année en année. A part la colonie de Québec, il y 
en a deux autres assez importantes, où je n'ai pu encore aller, 
celle de Montréal, à soixante lieues de Québec, en montant, et 
celle des Ïrois-Rivières, dans la même direction, à trente lieues. 

(1) Relations des Jésuites, 1659. 

(2) Journal des Jésuites, p . 259. 
(3) Celle de la côte Sainte-Geneviève, par exemple ; puis celle de Sillery, qui 

avait été construite vers 1645; elle brûla le 13 juia 1657, mais fut rebâtie 
immédiatement. 
i (4) Au Château-Richer et à la Bonne-Sainte-Anne, 
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« A peine ai-je été arrivé à Québec, que j 'ai voulu visiter moi-
même les familles françaises qui y sont établies, converser avec 
tout le monde, soit en public, soit surtout en particulier, et 
entendre même la confession d'un bon nombre, afin de bien me 
rendre compte de la piété, des mœurs et de l'éducation religieuse 
des habitants (1). » 

Mais combien y avait-il de familles, a l'arrivée de Msr de Laval 
et de M. de Bernièrcs, sur cette « pointe de Québec, » que Cham-
plain avait trouvée « toute remplie de noyers » (2), c'est-à-dire à 
la basse ville, et sur le promontoire où Marie de l'Incarnation, en 
arrivant en 1639, vit « cinq ou six petites maisons tout au 
plus (3)? » 

Il n'est pas facile de le préciser, en l'absence de documents 
officiels et authentiques. Mieux vaut aller tout droit au premier 
recensement du pays, un recensensement nominal et complet, 
celui de 1666 : il y avait à cette date dans la haute et basse ville 
de Québec soixante et onze familles ou ménages, en tout cinq cent 
quarante-sept âmes; dans les faubourgs Saint-Jean et Saint-
François et à la côte Saint-Michel, vingt-sept familles, formant 
cent cinquante-trois âmes; en tout, dans ce qu'on peut appeler 
Québec, quatre vingt dix-neuf familles, ou sept cents âmes. 

La Mère de l'Incarnation estimait en 1653 la population des 
habitants fixés au Canada, à environ deux mille : « Plus de deux 
mille français qui l'habitent, dit-elle, et qui ont fait do grandes 
dépenses pour s'y établir... (4). » Elle ajoutait d'une manière 
générale en 1658 : « Pour notre colonie française, elle multiplie 
de telle sorte que le pays n'est plus reconnaissable pour le nombre 
des habitants (5). » La population totale de la colonie canadienne 
en 1666 était de cinq cent trente-huit familles ou ménages, trois 
mille deux cent quinze ûmes. 

On ne sera probablement pas loin de la vérité en disant que 
MR r de Laval et M. de Bernières, en 1659, trouvèrent à Québec et 
dans les environs soixante quinze à quatre-vingts familles. 

(1) Lettre (inédite) au pape Alexandre VII, 31 juillet 1659. 
(2) Œuvres de Champlain, édition Laverdière, pag. inférieure, p. 296. 
(3) Lettres de la Mère Marie de l'Incarnation, edit. Kichaudeau, t. n, p. 420. 
(4) Ibid., p. H . 
(5) Lettres de la Mère Marie de l'Incarnation, édit. Ricbaadcau, t. n, p. 136. 



— 30 -

Quatre églises en pierre pour ce petit nombre de fidèles, la 
cathédrale, l'église des Jésuites, celle des Ursulines et celle de 
l'Hôtel-Dieu : la population de Québec n'était évidemment pas 
mal partagée (1) : et il y avait déplus, sur la côte Sainte-Geneviève, 
une chapelle en bois que M. Bourdon avait élevée à ses frais pour 
sa famille et ses censitaires. 

Nous avons sous les yeux « le plan du haut et bas Québec 
comme il est en l'an 1660 (2). > Ce qui frappe tout d'abord, à la 
vue de ce beau dessin, c'est l'étendue des terrains occupés par les 
Jésuites, les Ursulines et l'hôpital (3) : évidemment l'État ne s'était 
pas montré parcimonieux envers l'Eglise: mais en retour, que de 
services inappréciables ces communautés religieuses n'ont-elles 
pas rendus à notre pays! 

Entre « la grande église, » l'hôpital, et l'escarpement de la 
colline, il y a aussi un très grand terrain vacant, celui de Guillaume 
Couillard, gendre de Louis Hébert, premier habitant de Québec, 
que Mm' de Laval achètera bientôt (4) pour son séminaire. Ce 
terrain, prolongé en bas de la colline, jusque dans le lit de la 

(1) Vingt ans plus tard, alors qu'il y avait à Québec une église de plus, 
celle des Récollets, l'intendant De Meulles écrivait à la Cour : « Je suis obligé 
de vous avouer que les dits Pères (Récollets) ne sont nullement nécessaires 
dans la ville de Québec, où il y a plus d'églises qu'il n'en faut pour rendre 
service au peu d'habitants qui sont dans la liante et basse ville du dit Québec. » 
(Manuscrits de la Nouvelle-France, 2« série, t. iv, p. 188, Lettre du 4 novem­
bre 1683). ' 

(2) Faillon, Histoire de la colonie française en Canada, t. m , p. 373. 

(3) Plus tard, en 1727, l'intendant Dupuys écrivait au ministre de la marine : 
« Vous verrez par un plan de la ville de Québec que je prends la liberté de 
vous envoyer, que presque tout son terrain est occupé par les communautés ; 
j 'en ai distingué les terrains par des couleurs différentes, et vous trouverez que 
quand on en sépare les emplacements de l'Hôtel-Dieu, du Séminaire, de l 'Evëché, 
des Jésuites, des Ursulines, des Récollets, de la place de la Paroisse, de celle 
du Chateau et de la citadelle, le terrain à bâtir à Québec se réduit presque ;i 
rien. » 11 ajoute : « On a proposé aux communautés de céder des emplacements 
autour de leurs terrains propres à y bâtir des maisons. La plupart en ont 
accepté le parti. Les Jésuites le font. J'y ai fait consentir le séminaire de 
Québec, qui, par la vente de ses terrains, va tirer de quoi payer une partie 
de ses dettes. » (Documents de Paris, Eglise du Canada, t. i, p. 3o, Lettre iné­
dite de l'intendant Dupuy, 20 oct. 1727). 

(4) Le lu avril 1666. 
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rivière Saint-Charles (1), est ce qu'on appelle la seigneurie ou liei' 
du Saut-au-Matelot (2), borné au sud-est par le domaine du Roi, et 
au nord-ouest par les terrains de l'Hôtel-Dieu. 

A part l'emplacement sur lequel elle est bâtie, et qui lui a été 
donné par Guillaume Couillard (3), l'église paroissiale possède au 
sud de la rue Buade et le long de la rue La Fabrique une lisière 
de terrain, désignée quelquefois dans les documents sous le nom 
de « cloître de l'église, » et qui lui a été concédée par M. de Lau-
son dans le but de lui créer un certain revenu par la vente des 
emplacements. 

Les maisons des particuliers sont pour la plupart à la basse ville. 
On y voit aussi le Magasin, à la place de l'ancienne habitation de 
Champlain, où s'élèvera plus tard l'église de Notre-Dame-des-
Victoires; puis, en montant la côte, on aperçoit à droite, sur la 
pointe, le cimetière de la ville ( i ) , et plus loin, à gauche, le fort 
des Hurons, à côté du fort Saint-Louis. 

(1) Même l'espace oceupô par 16 bassin Louise appartenait à la seigneurie du 
Saut-au-Matelot. Aussi, lorsque les t ravaux de ce bassin furent entrepris, le 
gouvernement fédéral accorda au Séminaire, comme une légère indemnité, un 
morceau de grève contigu à la ferme de Maizerets. 

(2) Cette seigneurie fut concédée à Louis Hébert par le duc de Montmorency, 
vice-roi du Canada, le 4 février 1623, et l 'acte de concession fut ratifié le 
28 février 1626 par le duc de Ventadour, successeur de Montmorency. (Juge­
ments du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, t. i, p . 003. — Tentire sei­
gneuriale, p . 373.) 

(3) L'emplacement fut donné par Couillard, à la condition d'avoir un banc 
dans l'église, pour lui , ses hoirs et ayan t cause, à perpétuité. Le banc de 
Couillard est encore aujourd 'hui occupé gratis par un descendant de la famille. 

(4) « A droite de la côte, en montant , on aperçoit un terrain triangulaire 
borné par le cap, la côte, et les murs de la ville; c'est le site du premier 
cimetière de Québec. On sait que dans l'hiver de 1608 à 1609, la plupart des 
h ivernants , vingt sur vingt-huit , moururent du scorbut; ils furent inhumés 
dans ce cimetière. La carte de Champlain, dans son édition de 1613, reproduite 
pa r Laverdière, ne laisse aucun doute à cet égard. Le bas de la côte du magasin 
y conduisait directement. C'est là que la population primitive de Québec dort 
son dernier sommeil. Quelques personnes furent inhumées ailleurs, chez les 
Récollets, dans le cimetière des pauvres de l'Hôtel Dieu, dans celui de Saint-
Joseph à la paroisse e t dans les différentes chapelles ou églises, mais jus­
qu 'en 1688, le cimetière de la côte de La Montagne fut le cimetière commun. 
A cette époque le ter ra in passa à M«r de Saint-Vallier, qui l 'unit à celui de son 
évêché. » (Mss. de l 'abbé Beaudet). 

Le 9 mars 16S5, M. de Lauson, gouverneur du Canada, donna un terrain 
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it Un certain nombre de Hurons, écrit Me* de Laval, se sont 
retirés à Québec, après la destruction de leur nation, pour être 
plus en sûreté, au milieu des Français, contre les Iroquois, ces 
ennemis du nom chrétien. Les Jésuites ont pour ces pauvres 
sauvages une charité admirable, et ne cessent par d'abondantes 
aumônes de subvenir aux besoins de leurs enfants, des veuves, 
des orphelins, des vieillards et des malades (1). » 

Ce sont les Jésuites qui exercent les fonctions curialcs à Québec 
et desservent toutes les missions de la Nouvelle-France, à part 
Montréal, où les Sulpiciens sont établis depuis deux ans (1657). 
Bien qu'ils aient reçu du Saint-Siège tous les pouvoirs nécessaires, 
ils se sont attachés depuis plusieurs années à l'archevêque de 
Rouen et reconnaissent sa juridiction. « Nous ne comprenons pas, 
écrivait leur général, pourquoi les Pères du Canada, ayant déjà 
du pape Innocent X la faculté d'administrer tous les sacrements..., 
ont eu recours à l'archevêque de Rouen pour en recevoir la juri­
diction... Les raisons sur lesquelles l'archevêque prétend appuyer 
sa juridiction au Canada sont regardées à Rome comme n'ayant 
aucune valeur (2). » 

L'archevêque de Rouen a été proclamé par les Jésuites l'Ordi­
naire de la Nouvelle-France, dans l'église paroissiale de Québec, 
le 15 août 1G53 (3). Le supérieur de la mission du Canada est son 
grand vicaire. 

Lorsque M. de Queylus arrive à Québec en 1657, ayant lui-même 
des lettres de grand vicaire de l'archevêque de Rouen, le P. de 
Quen s'efface devant lui, et le laisse gouverner seul l'Eglise du 
Canada. M. de Queylus s'installe curé de Québec et en exerce les 
fonctions durant une année. 

Les Jésuites se confinent dans leur couvent; et ils constatent 
avec satisfaction que le courant populaire est toujours de leur côté : 

pour agrandir le cimetière de la cote de La Montagne. (Archives de l'archevêché 
de Québec, Reg. A.). 

Le cimetière de la côte de La Montagne fut entouré, en 1668, d'une bonne 
clôture en cèdre, qui coûta plus de deux cents livres. Elle fut un peu endom­
magée par le feu qui dévasta la basse ville en 1682 : les réparations coûtèrent 
trente livres. (Archives paroissiales de N.-D. de Québec). 

(1) Lettre (inédile) au pape Alexandre VII, 31 juillet 1659. 

(2) Us Jésuites et la Nouvelle-France, par le P. de Rochemonteix, t. H, p. 207. 

(3) Journal des Jésuites, p. 183. 
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« Nous sommes aimés à Québec de la plupart des citoyens, écrit 
le P. Ragueneau : on l'a bien vu cet hiver, alors que M. de Queylus, 
aidé de deux autres prêtres séculiers, dirigeait la paroisse : très 
peu de pénitents, ordinairement pas plus que trois ou quatre, 
s'adressaient à eux, tandis qu'on se portait en foule à notre 
confessionnal (1) » 

Mille difficultés surgissent entre les Jésuites et M. de Queylus; 
il faut qu'au printemps de 1658 l'archevêque de Rouen rende une 
ordonnance pour « terminer les différends entre les grands vicaires 
du Canada (2). » M. de Queylus monte à Montréal pour y exercer 
seul les fonctions de grand vicaire, laissant le supérieur des 
Jésuites remplir les mêmes fonctions à Québec. 

A part une couple de prêtres séculiers (3), les Jésuites restent 
seuls a Québec, comme ils l'ont toujours été depuis 1632. Eux 
seuls ont la conduite des âmes; « ils dirigent la conscience des 
gouverneurs, des magistrats, de tous les habitants (4). » Le supé­
rieur se rend bien compte de la situation : il écrit quelques jours 

(1) Les Jésuites et la Nouvelle-France, t. u , p. 180. — « Amamur in monte 
regio universim ab omnibus; apud tria flumiiia amamur etiam nisi à perpaueis, 
qui quœrunt nimimn quœ sua sunt; Quebeci et in cireumjacentibus villis ama­
mur à plerisque » (Ibid., p. 176). 

(2) Les Normands au Canada, Juridiction exercée par l'archevêque de Rouen, 
p. 86. 

(3) M. d'Argenson écrivait de Québec, le 8 septembre 1638, quelques jours 
après le départ de M. de Queylus : « Ce qu'il y avait de prêtres (séculiers) ont 
quitté, à la réserve d'un vieil habitant plus capable d'être gouverné que do 
gouverner des consciences, et un autre qui n'est nullement d'édification dans le 
pays, quoique je ne sache pas de mal de lui tout-a-fait. » Et il ajoutait : « Si 
nous avons besoin de prêtres, il est aussi nécessaire que leur vertu ne soit pas 
commune. » (Manuscrits de la Nouvelle-France, 2» série, vol. 1.). Nous croyons 
qu'il s'agit, en dernier lieu, de M. Guillaume Vaillant, de la côte Beaupré, 
contre lequel le supérieur des Jésuites « informa secrètement pour l'acquit de sa 
conscience, » et qui laissa le pays le 4 août 1659. (Journal des Jésuites, pp. 2f>(), 
251, 262). Lui parti, il n'y avait plus à Québec d'autres prêtres séculiers que 
M. de Saint-Sauveur et M. Le Bey, chapelain de l'Hôtel-Dien. C'est probablement 
à l'un d'eux que fait allusion Claude Martin, lorsqu'il parle d'un ecclésiastique 
de Québec, « extrêmement disgracié, et peu adroit en ce qu'il faisait. » Une 
religieuse Ursuline s'étant un jour moquée de ce prêtre, la vénérable Marie de 
l'Incarnation lui fit une verte semonce. (La Vie de la Mère de l'Incarnation, 
Paris, 1677, p . 616). 

(4) Les Jésuites et la Nouvelle-France, t. n , p. 182. 



après le départ de M. de Queylus : « S'il y avaiL ici des prêtres sécu­
liers, cela accommoderait un certain nombre de personnes (1). » 

On se plaint, en effet, qu'il y a des consciences gênées. La Mère 
de l'Incarnation écrit à son lils qui en a entendu parler en France : 
« Ceux qui disent que les Jésuites gênent les consciences en ce 
pays (2), se trompent, je vous assure... » Mais elle ajoute aussitôt, 
avec son grand bon sens : c 11 pourrait arriver néanmoins de cer­
tains cas où l'on aurait besoin de recourir à d'autres; et c'est pour 
cela en partie que l'on souhaite ici un évêque. Dieu nous le donne 
saint par sa miséricorde (3) ! » 

Non seulement les Jésuites sont à Québec les seuls guides des 
consciences, mais ils exercent une influence considérable dans 
l'administration des affaires de la colonie : le supérieur est de 
droit membre du Conseil de la Nouvelle-France. 

Un religieux de la Compagnie de Jésus fait à ce sujet les réflexions 
suivantes : « Nous l'avouerons bien volontiers, il eût été préfé-

(1) « Expedirel paucos, liic sacerdotes seculares degere. » (Ibid., p. 235). 

(2) On continua à le dire jusqu'à l'arrivée des Récollets au Canada en 1670. 
Dans un mémoire qu'il adressait au roi l'année précédente, Talon proposait de 
« faire passer (au Canada) quatre bons Religieux qui ne contraignent et ne 
gehennent pas les consciences. On ne peut assez dire, ajoutait-il, combien cet 
article est essentiel à la formation de la colonie, qui souffre beaucoup par ce 
manquement. » (Archives d'Ottawa, Canada, correspondance générale, vol. 111). 
Les Récollets vinrent au printemps de 1670; puis, leur provincial retournant 
fi Paris dans l'automne, Talon écrivit à Colbert le 10 novembre : « J e remets 
au provincial à. vous dire ce qu'il a connu de la contrainte dans laquelle les 
Canadiens ont ci-devant été, et avec quelle délicatesse il a fallu que j'agisse 
aven l'Église pour conserver l'autorité du roi, le repos des consciences, et ne 
donner pis sujet de murmurer contre moi. » (Ibid.). 

Plus tard, il sera encore question de gêne de consciences, mais ce sera, cette 
fois, à l'occasion des Récollets. M. de Vaudreuil écrit au ministre le 13 novembre 
1716 : « L'église paroissiale des Trois-Rivières est desservie depuis plusieurs 
années par les Pères Récollets qui ont un couvent dans cette ville où i l n'y a 
ordinairement que deux religieux qui soient prêtres. 11 arrive assez souvent 
que les consciences se trouvent gênées. Ce qui m'engage à supplier le Conseil 
de vouloir bien recommander à M. l'Evèque d'établir dans cette cure un prêtre 
séculier avec titre de curé fixe. » Puis i l ajoute : « J'oubliais de faire remarquer 
au conseil que la cure des Trois-Rivières est la seule «n ce pays où le roi ait 
droit de nommer. » (Lettre inédite de M. de Vaudreuil, Documents de Paris, 
Eglise du Canada, t. I , p. 123). 

(3) Lettres de Marie de l'Incarnation, édition Richaudeau, t. n, p. 128. 
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ruble que le supérieur de la mission du Canada ne siégeât pas au 
Conseil Souverain (1); cette haute fonction, sans être incompatible 
avec le minislère sacerdotal, pouvait en certains cas être préjudi­
ciable au bien spirituel de la colonie. Le conseil était saisi de 
toutes les questions de l'ordre administratif, religieux, militaire, 
judiciaire et temporel. Le prêtre était donc appelé à émettre son 
avis sur toutes ces questions. Etant donnée son influence sur le 
gouverneur et sur les autres conseillers, n'y avait-il pas là un 
inconvénient et un danger (2)? » 

L'auteur, après ces réflexions générales, prend à partie l'un des 
supérieurs les plus distingués de la mission du Canada, le vénérable 
P. Ragueneau : « Il avait, dit-il, cette faiblesse... de vouloir se 
mêler des choses politiques, de l'administration civile et des inté­
rêts matériels des colons, plus qu'il ne convenait à un Religieux. 
De là beaucoup de plaintes, dont ses frères eurent à souffrir. » 
Puis il ajoute : « Jl mécontenta les missionnaires, en s'immisçant 
trop dans les affaires civiles et administratives de la colonie..., il 
déplut à un assez grand nombre de colons... 11 se laissa entraîner 
par un amour excessif du bien public, par le désir d'assurer à 
l'Eglise la première place dans l'administration coloniale; il n'en 
fit pas moins fausse route (3). » 

En faut-il davantage pour expliquer certains passages peu favo­
rables aux Jésuites, que l'on rencontre dans les documents officiels, 
comme, par exemple, celui-ci dans les Instructions du Roi à 
Talon : « Les Jésuites, dont la piété et le zèle ont beaucoup con­
tribué à attirer dans ce pays les peuples qui y sont à présent, y 
ont pris une autorité qui passe au delà des bornes de leur véri­
table profession (4), qui ne doit regarder que les consciences (5); » 
et cet autre où Talon lui-même les accuse « d'étendre leur con-

(1) Il veut dire sans cloute, l'ancien Conseil, qui précéda le Conseil Souverain 
Celui-ci, en effet, ne fut établi qu'en 1663, et jamais le supérieur des Jésuites 
n'y siégea. 

(2) Les Jésuites et la Nouvelle-France, t. n , p. 183. 

(3) lbid., pp. 184, 198. 

(4) Et non pas possession, comme on lit dans Les Jésuites et la Nouvelle-

France, t. il, p. 182. 

(5) Documents relatifs à la Nouvelle-France, t. i, p. 176, Instructions à l'inten­

dant Talon, 27 mars 166,'i. 
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duite jusque sur le temporel, empiétant même sur la police exté­
rieure qui regarde le seul magistrat (1)! » 

M. d'Argcnson, gouverneur du Canada lors de l'arrivée de 
W de Laval, était un homme trop religieux, la Mère de l'Incar­
nation parle de ses vertus en termes trop favorables, et lui-même, 
dans sa correspondance, parle trop avantageusement des Jésuites, 
pour qu'il soit permis de l'appeler « leur ennemi (2). » Le gou­
verneur avait évidemment en vue les écarts et la « fausse route » 
du P. Ragucneau, lorsqu'il écrivait de Québec en 1660 : « Il serait 
bien à souhaiter (pie tous ceux de la maison du P. Lalemant (3) 
suivissent ses sentiments; ils ne se mêleraient pas de censurer 
plusieurs choses comme ils font, et laisseraient le gouvernement 
des affaires à ceux que Dieu a ordonné pour cela (4). » Les quel­
ques difficultés que Mfr de Laval lui-même eut avec M. d'Argenson 
peuvent aussi s'expliquer, du moins en partie, par ce court extrait 
de la correspondance du gouverneur : « Il m'aurait été plus avan­
tageux que M. de Pétrôe eût pris plutôt sa conliance au P. Lale­
mant, supérieur, qu'au P. Ragueneau (5). » 

(1) On entend encore [a même note sur les Jésuites, un siècle p lus tard, vers 

la conquête : « Du tond de leur collège, où ils semblaient ne se mêler de rien, 

ils cabalaient et donnaieut le branle à toutes les affaires » (Mémoires sur 

les affaires du Canada, de 1749 à 1760, publiés par la Société historique de 

Québec, 1838, p . 195). 

(2) Les Jésuites et la Nouvelle-France., t. n, p. 308. 

(3) M. d'Argenson avait la plus profonde estime pour le P . Jérôme L a l e m a n t : 

« C'est une personne d'un si grand mérite, disait-il, et d'un sens si achevé, 

que je pense qu'on ne peut rien y ajouter. » (Manuscrits de la Nouvel le-France, 

2« série, t. s , p. 295). 

(4) Ibid. 

(8) lbid. 



VI 

R É S I D E N C E T E M P O R A I R E DE L ' K V K Q U E ET DE SES PRKTHES. — 

ORDINATION DE M. DE BERNIKRKS. - M. DE 13ERNIÉHES ET M«' D E 

L A V A L . 

Dans un coin du terrain des Ursulines est une petite maison 
indiquée « Monsieur l'évêque (1). » C'est la maison de M m 0 de la 
Peltrie, où les Ursulines avaient leur séminaire, c'est-à-dire leur 
pensionnat de filles sauvages (2). 

En arrivant à Québec en 1659, Wr de Laval n'a trouvé aucune 
maison pour se loger. 11 a dû demander l'hospitalité, pour lui et 
ses prêtres, aux Jésuites, d'abord, puis aux religieuses de l'Hôtel-
Dieu (3) ; et dans l'automne il a loué des Ursulines cette maison de 
M m e de la Peltrie. Voici ce qu'écrit à ce sujet Marie do l'Incarnation : 

« Notre nouveau prélat n'a rien trouvé de prêt pour le recevoir 
quand il est arrivé (4). Nous lui avons prêté notre séminaire, qui 
est à un des coins de notre clôture et tout proche la paroisse. Il y 
aura la commodité et l'agrément d'un beau jardin; et a(in que lui 
et nous soyons logés selon les Canons, il a fait faire une clôture 
de séparation. Nous en serons incommodées, parce qu'il nous 
faut loger nos séminaristes dans nos appartements; mais lo sujet 

(1) Plan du haut et bas Québec, comme il est en l'an i660. 

(2) La plupart des écrivains se sont plu à reconnaître la salutaire influence 
exercée par les Ursulines pour christianiser les femmes sauvages. Citons cepen­
dant l'appréciation contradictoire de l'intendant De Meulles, ne fut-ce que pour 
montrer la grande diversité des opinions humaines : « Rien n'est plus inutile 
que de mettre les sauvagesses aux Ursulines, parce que l'austérité dont elles 
font profession n'accommode nullement un esprit sauvage; aussi est-il vrai 
qu'aussitôt que ces sauvagesses sont sorties de chez ces religieuses, elles passent 
d'une extrémité à une autre... » (Manuscrits de la Nouvelle-France, 2» série, 
t. rx, p. 212, Lettre inédite du 4 novembre 1083). 

(3) « Dans un appartement dépendant de l'hôpital, où il demeura prés de 
trois mois. » (Histoire de l'Hôtel-Dieu de Québec, par la sœur Juchereau, p. 118). 

(4) M " de Laval a ouvert la marche aux missionnaires canadiens, qui, depuis 
lui et à son exemple, vont dresser leurs tentes an milieu de nouvelles colonies, 
y fondent des œuvres#durables, et créent des merveilles au profit de la civilisa­
tion chrétienne. 
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le mérile, et nous porterons cette incommodité avec plaisir, jus­
qu'à ce que sa maison épiscopale soit bâtie (1) . » 

Du reste, le vénéré prélat n'entendait pas être à charge aux 
Ursulines, sans leur donner une indemnité; et il nous apprend 
lui-même qu'il payait deux cents livres par année (2). 

Il était logé dans cette petite maison de M m ° de la Peltrie avec 
deux de ses prêtres, MM. Torcapel et Pèlerin (3), son chapelain 
Henri de Bernières, et deux domestiques. « Il donne tout (4) et vit 
en pauvre, écrit Marie de l'Incarnation, et l'on peut dire qu'il a 
l'esprit de pauvreté... Il pratique cette pauvreté en sa maison, en 
son vivre, en ses meubles, en ses domestiques; car il n'a qu'un 
jardinier, qu'il prête aux pauvres gens quand ils en ont besoin, et 
un homme de chambre qui a servi M. de Bernières. » Elle ajoutait : 
« En ce qui regarde néanmoins la dignité et l'autorité de sa charge, 
il n'omet aucune circonstance. Il veut que tout se fasse avec la 
majesté convenable à l'église, autant que le pays le peut per­
mettre (S). » 

Cet ancien serviteur de M. de Bernières-Louvigny qui avait 
suivi Msr de Laval s'appelait Durant (6). Il en vint un autre, après 

(1) Lettres de la Mère Marie de l'Incarnation, t . H, p. 139. 

(2) Rapport de M" de L a v a l au Saint-Siège, 1660, Mandements des évéques 

de Québec, t. i, p. 2 t . 

(3) M. de Lauson-Charny, « officiai de tiUT l'évêque de Pé trée , » éta i t resté 

chez les Jésuites . L e fils de l'ancien gouverneur du Canada , veuf de la fille du 

seigneur Giffard de Beauport, craignait sans doute de ne pouvoir se faire à la 

vie pauvre et excessivement frugale de son évêque. 11 resta chez les Jésuites 

jusqu'au 17 septembre 1664 : « 11 sortit alors de notre maison, dit le P . L a l e m a n t , 

pour aller loger chez M. l 'Évêque. . . , après avoir demeuré avec nous en pension 

cinq ans moins deux mois, où il payai t cent écus de pension. » (Journal des 

Jésuites, p. 328) . 

On a beaucoup reproché à M s r de Laval de s'être trop inféodé a u x Jésuites 

et de n'avoir fait qu'un avec eux. Nous croyons qu'il y a une bonne réponse à 

ce reproche dans le fait que nous signalons en ce moment . Au lien de faire 

comme son grand vicaire, et de se fixer chez les Jésuites , où il a u r a i t bien pu, 

lui aussi, payer pension, et où il aura i t été encore plus « proche de la paroisse, » 

il loue une petite maison à part , afin d'y garder toute sa l iberté, et de ne 

paraître sous la dépendance de personne. 

(4) « Pendant les trois premières années de son épiscopat. . . , il d i s tr ibua par 

ses mains ou par les mains d'autrui, secrètement, dix mille écus à ses ouailles. » 

(Eloge funèbre de M" de Laval, par M. de la Colombière , 4 juin 1 7 0 8 ) . 

(8) Lettres de la Mère Marie de l'Incarnation, t. n , p. 169. 

(6) Journal des Jésuites, p. 273 . 
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la mort du pieux fondateur de l'Ermitage : Denis Roberge se hâta 
d'aller rejoindre au Canada l'ami et le neveu de son maître, et se 
donna à eux pour les servir : il leur fit même donation de ce qu'il 
avait. Quelle consolation pour le prélat et pour le jeune abbé 
d'Acqueville de revoir et de posséder avec eux cet homme dévoué ! 

Denis Roberge, fils de Jacques Roberge et d'Andrée Marchand (1), 
était originaire de Bayeux. Il fut toute sa vie l'homme de confiance 
de M«r de Laval. « Plein de l'esprit de son maître Bernières de 
Louvigny, il alla par zèle au Canada se donner à M. de Laval, et 
le servir jusqu'à sa mort (2). » On le trouve un peu partout, dans 
les actes et les documents, mais surtout à la côte Beaupré, où il 
remplace très souvent son maître (3), et a l'île d'Orléans, où, à 
la demande du prélat, il s'occupe des affaires du soigneur, 
M. Berthelot (4), qui lui donne pour cela 300 1. par année. Il se 

(1) Dictionnaire généalogique de M»' Tanguay, t. t, p . 521. 
(2) Latour, Mémoires sur la rie de M. de Laval, p . 32. 

(3) C'est ainsi, par exemple, que M«r de Laval, le 30 juin 1666, fait mesurer 
et borner, au cap Tourmente, la lerre qu'il a achetée de Fortin de Bellefontaine : 
Denis Roberge le remplace comme témoin du bornage. (Archives du Séminaire 
de Québec). 

(4) M«r de Laval acheta en 1666 la seigneurie de Vile d'Orléans, de M. Cas-
tillon, l'un des membres de la Compagnie des Cent-Associés. « L'île d'Orléans 
e t à cinq quarts de liene de la ville de Québec et a appar tenu à François de 
Laval, le célèbre et saint évëque du Canada. » (Americana de Dufossé, p . 148). 
11 l'échangea le 24 avril 1675 avec M. Herthelot, pour l'Ile Jésus, et reçut 28,000 
francs de retour. M. Berlhelot étai t en Europe, — nous ne croyons pas qu'il 
soit jamais venu au Canada — et avait pris à ferme quelques propriétés de 
l 'abbaye de Maubec qui appartenait à Ms<- de Laval. Le prélat , en retour, s'oc­
cupait un peu de ses affaires au Canada. 

L'île d'Orléans fut érigée en comté de Saint-Laurent par Louis XIV en faveur 
de M. Berthelot; et M«r de Saint-Vallier écrivait à ce sujet en 1688 : « L'ilo 
d'Orléans s'appelle aujourd'hui le comté de Saint-Laurent : elle appart ient à 
M. Berthelot, secrétaire des commandements de Mm* la Dauphine, si connu dans 
le Canada par son zèle pour la décoration des églises, et par l 'établissement 
des petites écoles pour les enfants. » (Mandements des évèques de Québec, t. i, 
p . 205). 

Pour encourager les mariages, i l . Berthelot faisait, dans son comté de Saint-
Laurent , un présent de trente livres à chaque couple de jeunes gens qui se 
mariaient . (Manuscrits de la Nouvelle-France, 2 ' série, t . H , p . 36, Lettre inédite 
de l ' in tendant Duchesneau, 10 mars 1679.) 11 donna, en 1677, 1,200 1. pour le 
curé de la Sainte-Famille. (Lettre de M. Dndouyt a M»' de Laval, 1677). 

François Berthelot , écuyer, conseiller et secrétaire du Koi, vendit , le 
25 février 1702, la terre et propriété de l 'ile d'Orléans à Charlotte-Françoise 
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maria au Chàteau-Richer (1) en 1667, avec une fille de Claude 
Aubcrt (2), greffier de la cour de Beaupré, devint marguiller de 

Juchcrean veuve l'nehot, plus tard épouse de Françoise de Laforest, capitaine 
d'une compagnie du détachement de la marine au Canada. De nombreux diffé­
rends survinrent entre le nouvel acquéreur et l'ancien possesseur de cette sei­
gneurie : ils furent l'objet o!e beaucoup de délibérations au Conseil supérieur 
de Québec et au Conseil d 'Éta t . (Americana de Dufossé, p. 146). 

Quant à l'Ile Jésus, dont l a seigneurie appartient encore aujourd'hui au 
Séminaire de Québec, voici ce qu'on lit dans l'Histoire de la colonie française 
au Canada, par M. Paillon, t. m, P- 347 : « L'ile Jésus avait été concédée aux 
Hfl. PP. Jésuites par la grande Compagnie, le IS janvier 1636. Ces religieux 
n'y ayant fait aucuns défrichements, M, Talon la réunit, apparemment au 
domaine, en vertu des ordres qu'il avait reçus du roi, et la donna purement et 
simplement à M. Herthelol, sans faire mention des premiers propriétaires. 
D'après les titres imprimés pour la tenure seigneuriale, M. Talon aurait donné 
l'Ile Jésus à M. Berthelot, le 3 novembre 1672. Quoi qu'il en soit, le P. Dablon, 
supérieur des Jésuites de Québec, pour donner, sans doute, toute sécurité à 
M. Hcrtlicliit, lui fit cession de l'île Jésus, le 7 novembre 1672, par acte passé 
devant liecquet, notaire à Québec. » 

M. Diulouyt, daus sa lettre de 1677 à M»' de Laval, nous apprend que le 
séminaire de Québec fut quelque temps en marché de vendre l'Ile Jésus aux 
Sulpiciens. La transaction n 'eut pas lieu, et la propriété de la seigneurie fut 
confirmée au séminaire de Québec par M. de Callières le 23 octobre 1699. 
(Tenure seigneuriale, p. 447). 

(1) On lit dans nne lettre inédite de M«r de Laval à M. Dudouyt, en date du 
6 novembre 1683 : <. Puisque l a Providence a voulu lui inspirer (à M. Poitevin, 
curé de Saint-Josse, et grand vicaire de M«r de Laval en France) de vous résigner 
son prieuré de Chateau-Richer, nous avons sujet de l'en bénir... » (Archives du 
Séminaire de Québec). Le nom de la paroisse de Chàteau-Richer n'aurait-il 
pas quelque rapport d'origine avec celui du prieuré de M. Poitevin? Nous 
avouons n'avoir jamais eu une grande confiance dans l'histoire d'un nommé 
Richer qui aurait établi sa demeure dans le tronc d'un arbre : 

« Suivant une note de feu M . Bedard, supérieur du Séminaire de Québec, le 
nom de Chateau-Richer aurait été donné à ce lieu, parce qu'un sauvage ou un 
Français a demi-sauvage, appelé Richer, aurait établi sa demeure dans le tronc 
d'un gros arbre, placé sur le cap où esl située l'église de ce lieu, et se serait 
plu a nommer cette singulière habitation, son château. Cette explication de 
l'origine du nom de Chateau-Richer a encore cours dans les paroisses de la 
«ôto Beaupré. » (Notes sur les Registres de N.-D. de Québec, par l'abbé Ferland, 
p. 74). 

(2) « Maître Claude Aubert » fut nommé par Me' de Laval, le 19 octobre 1671, 
« Juge de la seigneurie de Beaupré et île d'Orléans, an lieu et place de sieur 
Uormen de la Martiniére. » \\ était auparavant greffier de cette juridiction, 
charge qu'il avait remplie « avec probité beaucoup d'années.» (Archives du 
Séminaire de Québec). 



Québec en 1691, et mourut en 1709, un an après M«f de Laval. Il 
était venu au Canada en 1661 avec M. Morel (1). 

M. Torcapel desservait la paroisse de Québec, M. Pèlerin, la 
communauté des Ursulines. L'abbé de Berniôres se prépara, sous 
leur direction et celle de Msr de Laval, à recevoir les saints ordres. 
Il fut admis aux ordres mineurs dans l'église des Jésuites, le 
2 décembre 16o9, jour de la Saint-François-Xavier : « M. l'Evoque 
dit une messe basse sur les sept heures, en laquelle il donna la 
tonsure à Germain Morin (2) et les quatre (ordres) mineurs au 
même et à M. de Bernières. La cérémonie fut si longue (3) que 
tout ce que l'on put faire fut de dire la grand'messe. Le sermon 
fut différé à l'après-dîner, après le Magnificat des vêpres (4). » 

Nous ne savons à quelle date M. de Bernières reçut l'ordre du 
sous-diaconat; il fut ordonné diacre (5) chez les Jésuites, le samedi 
des quatre-temps du carême, 21 février 1660, et prêtre, à la 
paroisse, quelques semaines plus tard, le 13 mars, veille du 
dimanche de la Passion. Il attendit cependant pour dire sa pre­
mière messe à la Saint-Joseph, fête patronale des Ursulines (6), et 
il la célébra solennellement à sept heures dans leur église, ayant 

(1) En 1689, Mer de Saint-Vallier acheta « de ses propres deniers et revenus, » 
de Denis Roberge et sa femme, et donna aux sœurs de la Congrégation « une 
maison, cour et jardin situés en cette hante ville (de Québec), proche la grande 
place Notre-Dame, vis-à-vis la clôture des RR. PP. Jésuites. » (Archives de 
l 'archevêché de Québec). 

(2) Germain Morin était fils de Noël Morin et Hélène Desportes, établis près 
de Jean Bourdon sur la côte Sainte-Geneviève. 11 fit ses études, pensionnaire, 
au collège des Jésuites, sa pension é tan t payée, comme enfant de chœur, par 
la fabrique. (Journal des Jésuites, p . 268). 11 est le premier prêtre canadien, 
né dans le pays, et le premier membre canadien du Séminaire de Québec. 

(3) On peut conclure de ce détail, et de quelques autres qui nous sont 
fournis çà et là par le Journal des Jésuites, que M»r de Laval étai t lent et dis­
t ra i t . Voir, par exemple, Journal des Jésuites, p. 289. 

(4) Journal des Jésuites, p. 269. 

(5) On a son acte de diaconat, mais on n'a pas ceux du sons-diaconat ni des 
ordres mineurs. L'acte de diaconat de M. de Bernières nous le donne comme 
é tan t de la paroisse de Saint-Jean de Caen, diocèse de Bayeux, « et débité dimis-
sum. » (Archives de l 'archevêché de Québec, Rég. A.). 

(6) On voit également que Germain Morin, qui fut ordonné le 19 septem­
bre 1663, ne célébra sa première messe que le 29, jour de la Saint-Michel. On 
di ra i t qu' i l était d'usage, à cette époque, que les prêtres fissent une retrai te 
de hui t à dix jours entre leur ordination et leur première messe. 
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pour prêtre assistant M. de Lauson-Charny. « On y alla confesser, 
dit le P. Lalemant, et il y eut une très grande quantité de com­
munions... Le P. Chastcllain et M. l'Evêque avaient dit la messe 
avant M. de lîernieres. » M«r de Laval accorda aux fidèles une des 
trois indulgences plénières qu'il avait le pouvoir de donner chaque 
année. 

L'après-midi, il y eut aux Ursulines bénédiction solennelle du 
Saint Sacrement, et ce fut M. de lîernieres qui présida la cérémo­
nie. Le chant des religieuses fut goûté de tout le monde. « On en 
fut fort satisfait, écrit le P. Lalemant, et la chose parut belle et 
dévote; toute l'église était remplie. On manqua cependant de 
mettre au-dessus de la porte : Indulgence pténière (1). » 

M»' de Laval avait pour son jeune ami une estime toute parti­
culière. Il prend la peine de mentionner son nom et de faire son 
éloge dans son rapport au Saint-Siège, du mois d'octobre 1660 : 

« J'ai amené avec moi, dit-il, et j 'ai ordonné ici un jeune prêtre 
qui appartient à une excellente famille de France. Il a renoncé à 
une grande fortune, pour suivre la pauvreté de Jésus-Christ et se 
consacrer en esprit et en vérité à la gloire de Dieu : son nom est 
Henri de Bcrnières (2). » 

Le prélat se fait accompagner par lui dans ses courses pastorales. 
Ils vont ensemble, vers la fin de janvier 1660, à la côte Beaupré. 
C'est au cojur de l'hiver; le froid est excessif (3); la terre est cou­
verte de quatre à cinq pieds de neige : ils partent en traîneau 
avec deux domestiques, Durant et Boquet (4), et se rendent à 

(1) Journal des Jésuites, p. 276. 
(2) Mandements des éeêques de Québec, t. i, p. 26. 
(.1) Journal des Jésuites, p. 27.">. 
(4) Charles Hoquet arriva à Québec en 1657 avec le P. Le Mercier. 11 s'attacha 

aux Jésuites eu qualité de frère donné. La Mère de l'Incarnation et les Jésuites 
l'appellent généralement « le bon Boquet, » ou bien « le Courrier apostolique. » 
Marie de l'Incarnation dit quelque part : « Je le nommerais volontiers le visi­
teur evang-élique, car il va de mission en mission visiter les ouvriers de l'évan­
gile. » — C'est lui qui servait la messe à. Msr de Laval dans l'hiver de 1601-02 
que le prélat passa riiez les Jésuites : le P. Lalemant écrit, à la date de Noël : 
« M. l'Evêque n'avait donné aucun ordre pour l'éveiller, de sorte qu'il pensa 
ne point venir à la messe de minuit, ni lui, ni aucun de ses gens. M" l'Evêque 
dit, sur les deux heures, la messe céans au petit autel, où Hoquet le servit 
tout seul, et lui refusa bien à propos l'ablution par deux fois; et bien à propos, 
car il devait dire à la paroisse la troisième messe le lendemain. » (Journal 
des Jésuites, p. 289). — En 1666, il prit part à l'expédition contre les Iroquois : 



Beauport, chez M. Giffard, le seigneur de l'endroit. De Bcauport 
au Petit-Cap, il y a des habitations qui se forment depuis plus de 
vingt ans : le recensement de 1666 mentionnera à Beauport vingt-
neuf ménages, avec une population de cent quatre-vingt-cinq 
âmes; et à la côte Beaupré proprement dite, quatre-vingt-neuf 
ménages, cinq cent trente-trois âmes. 

A Beauport, il n'y a pas encore do chapelle : la messe se dit 
dans la maison de M. Giffard (1). Au Cliàteau-Richer, il y a une 
petite église en pierre; et à Sainte-Anne, une chapelle en bois, 
sur la terre d'Etienne de Lessart, à l'endroit qui a été choisi en 
1658 par M. de Queylus et béni par son suppléant, M. Yignal (2). 

Du reste, toute la côte Beaupré, ainsi que l'île d'Orléans, Sillery, 
Notre-Dame des Anges, Charlesbourg, la côte Lauson, ou plutôt 
tout le district de Québec est encore censé faire partie de l'unique 
paroisse de Québec. C'est à Québec que s'enregistrent les mariages 
et les sépultures : les baptêmes seuls, et depuis peu de temps, 
s'enregistrent aussi à la côte Beaupré (3). 

« M. Tracy m'a demandé les PP. Albanel et RalTeix; de noire plein gré, nous 
donnons six nommes, entre antres Guillaume Boivin et Charles Hoquet. » 
(Ibid., p. 3)0). — Nous croyons que c'est la seule personne du nom de Hoquet 
qui soit venue au Canada. (Voir Dictionnaire généalogique do M» r Tanguay). 
— Dans notre voyage au pays natal de J l« r de Laval, nous remarquâmes avec 
plaisir ce nom de Hoquet sur mie pierre tombale dans le cimetière de Rêver-
court, petite commune voisine de Montigny-sur-Avre. 

(1) On commença par dire la messe « dans la maison de M. Giffard. » 
(Archives paroissiales de N.-D. de Québec). Mais, d'après Latonr, M. Giffard, 
à l'exemple de Jean Bourdon, sur la côte Sainte-Geneviève, aurait bati 
ensuite une chapelle près de son manoir : « Il n'y avait à Beauport, dit-il, 
qu'une chapelle domestique de M. Giffard, seigneur du lieu, dédiée à la Nati­
vité de la sainte Vierge, où l'on disait la messe. M. Martin (Charles-Amador), 
curé, la fit bâtir en pierre en 1072. » (Mémoires sur la rie de Al. de Laral, 
p. 170). — Nous voyons, à partir de 1660, et notamment en 1664, M. de Lauson-
Charny, « prêtre et officiai de Mgr l'Evêque de Pétrée, » aller souvent exer­
cer les fonctions du saint ministère, « en la chapelle de Beauport. » (Archives 
paroissiales de N.-D. de Québec). 

(2) Journal des Jésuites, p. 233. 

(3) Le plus ancien registre de la paroisse de Québec date du 24 octobre 1621 ; 
mais tous les actes avant 1640 ont été refaits de mémoire, le registre original 
ayant brûlé dans l'incendie de 1640. — Une note se lit comme suit : i II y a 
depuis 1621 jusques à 1660, 670 baptisés, dont il y en a 74 morts. » — Une 
autre note, écrite en 1660 : « Il fcut remarquer que les baptisés à la côte 
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Mais les Jésuites vont plusieurs fois par année desservir les 
différents groupes d'habitations; et M. de Saint-Sauveur a été 
longtemps le missionnaire ambulant de la côte Beaupré (1). 

les colons de Beau port et de Beaupré sont particulièrement 
chers à J I« r de Laval : ils viennent presque tous d'un pays qui lu i 
est bien connu et familier, le Perche, voisin du Thimerais, son 

pavs d'origine (2). 
Le prélat donna la confirmation aux enfants de la côte Beaupré 

le 2 février, an Châfeau-Richcr; puis il rentra à Québec avec 
M. de Bernières. 

Trois mois plus tard, nous retrouvons encore Henri de Bernières 
accompagnant son évêque dans une fonction importante. Msr de 
Laval préside à l'élection d'une supérieure pour remplacer la Mère 
Forestier de Saint-Bonaventure, qui a fini ses deux triennats, et i l 
est assisté de M. de Lauson-Charny et de M. de Bernières : « Mon­
seigneur nous lit une exhortation sur l'importance de l'action que 
nous allions faire, écrit la sœur Juchereau; il nous fit promettre 
en présence dn Très Saint Sacrement, que nous donnerions nos 
suffrages à celle que nous jugerions la plus capable de remplir 
l'emploi de supérieure (3). » Evidemment M« r de Laval voulait 
initier M. do Bernières à tous les détails importants de l'adminis­
tration . 

Kt cependant, il lui faisait en même temps apprendre la langue 
iroquoise, dans le but de l'envoyer en mission chez les sauvages 
des Cinq-Cantons (4). Lorsqu'il lui avait proposé cette œuvre de 
zèle, le jeune prêtre avait acquiescé avec plaisir au désir de son 
évoque, et il se préparait avec ardeur à remplir sa tâche, lorsque 
le départ de M. Torcapel pour la France, dans l'automne de 1660, 
vint déranger les plans de M«r de Laval. M. de Bernières fut nommé 

Beaupré depuis environ deux ans ne sont ici compris. Les baptisés le long de 
lu côlo Beaupré et à l'île d'Orléans sont au registre de l'église du Château-
Bicher. — Le plus vieux registre original du Canada est celui de Sillery, qui se 
conserve aux archives de l'archevêché de Québec : on y constate que la mission 
fut fondée on juillet 1637, et que les PP. Le Jeune et De Quea s'y installèrent 
le H avril 1038. Le premier acte est du 18 avril 1638, écrit par le P. Le Jeune. 

(I) Journal des Jt'mites, p. 8. 

(8; L'Avre qui coule au pied du chateau de Montigny prend sa source dans 
les collines du Perche. 

(3) UiUoireie Môtel-Dieu de Québec, p. 124. 
(*) Ultra de la Mère Marie de l'Incarnation, t. n, p. 190. 
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le 21 octobre pour remplacer M. Torcapel à la cure de Québec, 
avec le P. Le Mercier pour vicaire (1). 

Il n'avait pas encore, à proprement parler, le titre de curé de 
Québec, caria paroisse n'était érigée ni canoniquement, ni civile­
ment ; mais il en exerçait toutes les fonctions, et sa juridiction 
s'étendait sur tout le territoire du district de Québec dont nous 
avons parlé. 

VII 

LE PREMIER PRESBYTÈRE DE QUÉBEC 

On demeurait encore dans la petite maison de M m c de la Peltrie, 
et l'on y resta jusque dans l'automne de 1661. On la quitta le 
dimanche soir 6 novembre pour aller passer l'hiver chez les 
Jésuites (2), où M. de Lauson-Charny était toujours resté depuis 
son arrivée au Canada. 

Msr de Laval s'embarqua pour la France, avec le P. Ragueneau, 
le 12 août 1662, après avoir confié l'administration de son vicariat 
apostolique conjointement à MM. de Lauson-Charny et de Ber-
nières, qu'il avait nommés ses grands vicaires (3). Ce dernier 
sortit définitivement de chez les Jésuites le 5 octobre (4), et alla 
iixer ailleurs sa résidence avec ses confrères Thomas Morel et 
Jean Dudouyt (S), qui avaient remplacé au Canada MM. Torcapel 
et Pèlerin, retournés en France. 

Le Journal des Jésuites qui nous l'apprend ne nous dit pas où 
M. de Bernières et ses confrères allèrent demeurer; mais ce fut 

(1) Journal des Jésuites, p. 188. 
(2) « Le 6 novembre au soir, vint loger céans M«r de Pétrée avec M. de Ber­

nières pour y passer l'hiver; ses gens prenaient leurs repas avec les pension­
naires. » (Journal des Jésuites, p. 303). 

(3) Archives de l'archevêché de Québec. — La lettre nommant M. de Lauson-
Charny et M. de Bernières grands vicaires est du 9 août 1662 ; elle est en français. 

(<ï) Journal des Jésuites, p. 313. 
(5) Le premier était du diocèse de Rennes, le second, du diocèse de Coutances : 

tous deux avaient été les hôtes de M. de Bernières-Louvigny, à Caen. 
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évidemment dans le presbytère que l'on venait de construire à 
l'endroit môme où s'élève encore aujourd'hui la maison du curé 
de Québec. 

A peine, en eifet, Mf"1 de Laval et M. de Bernières furent-ils 
arrivés au Canada, en 1659, qu'ils songèrent à se bâtir une rési­
dence (1), près de l'église qui devait servir à la fois de cathédrale 
et d'église paroissiale. Il n'y avait encore là qu'une petite et ché-
tive maison en bois, où restait le bedeau. Elle était si peu conve­
nable pour servir de presbylère que le prélat, malgré son amour 
de la simplicité et de la pauvreté, n'avait pu se résoudre à l'habiter, 
et qu'il était allé, comme nous l'avons vu, se loger avec ses prêtres 
dans la maison de M m o de la Pel trie. 

Laissé à lui-même, il se serait peut-être contenté longtemps de 
cette maison louée : « Il ne veut qu'une maison d'emprunt, écrit 
Marie de l'Incarnation, disant que quand il ne faudrait que cinq 
sols pour lui en faire une, il ne les voudrait pas donner ('2). » Ou 
assure même qu'ayant passé près de trois mois à l'Hôtel-Dieu 
dans l'automne do 1659, il songea sérieusement à y demeurer, 
alin d'être près des pauvres malades, et de pouvoir plus aisément 
les secourir. Mais on lui fit comprendre qu'il était plus convenable 
à la dignité do sa charge, de se mettre chez lui, dans une résidence 
louée, d'abord, puis dans une « maison episcopate .» qu'on lui 
bâtirait; et il se rendit à cet avis : « Il veut que tout se fasse avec 
la majesté convenable à l'Église, autant que le pays le peut per­
mettre (3). » 

M. de Bernières, nommé dans l'automne de 1660 pour exercer 
les fonctions de curé de Québec, se décida, avec le consentement 
de la fabrique et de l'évêque, à entreprendre sur le terrain de 
l'église la construction d'un presbytère. 

Mais avec quoi bâtir? Charles Aubert de La Chênaie (4), riche 

(1) Lettres de la Mère Marie de l'Incarnation, t. n , p . 139. 

(2) Lettres de la Mère Marie de l'Incarnation, t. u , p . 169. 

(.')) Ibid. 

(4) M. de L a Glienaie vint au C a n a d a on 1655, comme il nous l 'apprend lui-

même dans son Mémoire sur la Traite de l'eau-de-vie avec les Sauvages. 

(Archives dn Ministère des Colonies, Canada, Correspondance générale, vol . xu) . 

Outre ce Mémoire (inédit), nous avons uu autre Mémoire de M. de L a Chênaie 

sur les Affaires générales du C a n a d a . I l fut l'un des premiers do la recette du 

pays, et prit part à une foule d'entreprises commerciales et industrielles. 

C'était un homme actif, dévoué et courageux. E t a n t passé en F r a n c e en 1696 
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et honorable négociant de la vi l le , avança les fonds nécessaires, et 

prêta la somme de six mille livres, sur la simple assurance d'être 

rembourse par l a Communauté ou Compagnie des Habilants qui 

tenait cette somme en dépôt pour la dite construction. M» r de 

Laval y ajouta « de son argent » plus do deux mille livres, « vou­

lant, disait-il, contribuer sa part, et concourir aux intentions de 

ceux qui avaient donne la somme de six mille livres. » 

D'où provenait cette somme de six mille livres"? Une vingtaine 

de soldats avaient été envoyés au Canada en 1044 par la reine 

A n n e d'Autriche, et expédiés au pays des Murons pour protéger 

les missionnaires contre les Iroquois. Ils revinrent à Québec l'année 

suivante, * chargés d'une quantité de peaux de castors, » pour 

une valeur « de trente à quarante mille francs. » A qui devait 

aller le revenu de ces pelleteries? A la Compagnie des Ccnt-

Associés, ou bien à la Communauté ou Compagnie des Habitants (1) 

et revenant an p a y s le p r in temps su ivan t , il lui arr iva un inc iden t que l ' in ten­

dan t C l i a m p i g n y r a c o n t e a ins i au Minis tre : « J e suis b i en aise de vous d i re 

que le sienr A u b e r t , de ee pays , é tan t par t i de D a y o n n e au c o m m e n c e m e n t 

d 'avr i l dernier, pour reveni r ic i , avec un pet i t vaisseau de c inquan te t o n n e a u x , 

de douze h o m m e s d ' équ ipage , a fai t reneoutro d 'un l i r i gan t in anglais d 'un 

p a r e i l nombre , à t ro i s cents l ieues de F r a n c e , qu ' i l a pr is et amené à la rade 

de cet te v i l le , d o n t l a cargaison a été vendue c inqnanto-s ix à c iuquanlo-sep t 

m i l l e l ivres , m o n n a i e de F rance . » (Let t re de C l i a m p i g n y au Ministre , 20 aoû t 

1097, I b i d . , v o l . x v ) . M . de L a C h ê n a i e m o u r u t à Québec on 1702, « fort regret té , 

écr iva i t M. de D e a u l i u r u a i s , pour le b ien qu ' i l a fai t en ce p a y s . « (Let t re de 

B e a u h a r n a i s au Min i s t r e , 11 nov. 1702, i b i d . , vo l . x x ) . « Il a beaucoup servi 

à l ' a u g m e n t a t i o n d u p a y s , écrit le Mimis t re lu i -mémo, p a r beaucoup d 'ent re­

prises et d ' é tab l i s sements . » (Ibid. , v o l . x x i ) . 

(1) O n a cru p e n d a n t long temps q u e les Habi tan t s qu i formaient celte c o m ­

p a g n i e , c 'é taient l e s v ra i s hab i t an t s d u p a y s , les cu l t iva teu r s , en généra l , q u i 

s 'é taient emparés d u sol , en exp lo i t a i en t les ressources et préparaient l ' aven i r 

du C a n a d a . C'est u n e g rave erreur. C e s hab i tan t s , c ' é ta ien t un petit n o m b r e 

de négociants é t ab l i s au C a n a d a , les Hepen t igny , les de T i l l y , les Le Neuf, les 

Godef roy , eU.^qai ne s ' occupa ien t q u e de l a traite et du commerce . Ils a v a i e n t 

des se igneur ie s ; m a i s e l les étaient géné ra l emen t restées en bois debout . L u 

c o m p a g n i e des C e n t - A s s o c i é s leur a b a n d o n n a , ou K i i S , à cer ta ines condi t ions , 

le pr iv i lège de l a t rai te des castors . Ce fut un événemen t dans le p a y s : i l 

e x c i t a n a t u r e l l e m e n t cer ta ines p réoccupa t ions . L e P . L a l e m a n t nous racon te 

assez ingénueraen t ce l les des J é su i t e s : 

« L e 15 n o v e m b r e , le brui t é tant qu 'on s'en al lai t i c i (à Cinciljc't-) pub l i e r la. 

défense qui a v a i t été pub l i é e a u x Tro i s -Kiv ic res , que pas un n 'eût à t ra i t e r 

avec les S a u v a g e s , l e P . V i m o n t d e m a n d a à M. des C b à t e l e t s , commis géné ra l , 

si nous serions d e pi re condi t ion sous eux que sous M M . de l a C o m p a g n i e . L a 
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ou négociants et bourgeois canadiens, auxquels on venait précisé­
ment de céder le privilège de la traite des castors, moyennant 
certaines conditions? Il y eut beaucoup de contestations à ce sujet : 
elles se terminèrent par un compromis : « On s'accorda, dit le 
p. Lalemant, d'employer le provenu à bâtir une église et presby­
tère, pour lequel en particulier six mille livres furent desti­
nées... (1). » 

Les Jésuites, qui avaient bàli en 1635 une petite résidence en 
bois près de Notre-Dame-de-Ilecouvrance (2), et l'avaient vue 
complètement détruite en 1640 par l'incendie qui dévora en même 
temps l'église (3), furent laissés libres d'accepter les six mille 
livres pour bâtir un presbytère sur le terrain de l'église, ou de 
bâtir sur leur propre fonds (4), en remettant plus tard la même 
somme à la Communauté des Habitants. Ils préférèrent ce dernier 
parti, et remirent effectivement les six mille livres, en 1655, au 
trésorier de la dite Communauté, laquelle se trouvait alors en 
complète banqueroute. 

A son arrivée au Canada, en 1657, M. de Queylus, devenu curé 

conclusion fut que nou, et que cela irait pour nous à l'ordinaire, mais que 
nous le fissions doucement. Le P. Vimont lui ajouta qu'on en donnerait avis 
au P. Buteux, et M. des Chfttclets le trouva bon. » (Journal des Jésuites, p. 13). 

Les Sauvages donnaient des peaux de castors à leurs missionnaires, et ceux-
ci se procuraient avec celte monnaie les objets dont ils avaient besoin. Mais 
ce n'était pas toujours sans inconvénient qu'on acceptait ces présents. Le 
même P. Lalemant raconte, sous le titre « présents acceptés nuisent, » ce qui 
arriva un jour au P . Le Jeune. Une famille lui apporta quelques peaux de 
castors qu'elle avait reçues, suivant la coutume sauvage, comme compensation 
pour la perte d'un parent qui avait été tué. Le Père accepta sans défiance. Or, 
les peaux de castors représentaient le Sauvage enlevé à la famille qu'il faisait 
vivre. Le P. Le Jeune fut accablé par ces gens de toute espèce de demandes, 
et obligé de les loger et de les nourrir durant tout l'hiver. (Ibid.). 

(1) Ibid., p. 9. 
(2) Catalogue des Bienfaiteurs de N.-D. de Recouvrante, publié dans L'Abeille 

du Petit Séminaire de Québec, t. vu, n° 19, note de M. Laverdière. 
(.')) L'incendie détruisit aussi « la chapelle de Champlain, » c'est-à-dire 

l'humble monument funèbre où reposaient ses cendres, et qui était tout près 
de N.-D. de Recouvrance. (Relations des Jésuites, 1640, p. 50). — Les registres 
de la paroisse devinrent la proie des flammes ; mais « on sauva quasi tous les 
ornements d'église. » (Catalogue). 

(4) Le terrain des Jésuites avait douze arpents en superficie; i l leur fut 
concédé le 18 mars 1637. Jusque là ils avaient habité Notre-Dame des Anges, 
à l'embouchure de la rivière Lairet. 
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de Québec, et se trouvant sans presbytère, intenta, « à la suscitation 
des marguilliers (1) », une action aux Pères Jésuites, pour leur 
faire remettre à la paroisse le nouveau logis qu'ils venaient de 
bâtir (2), ou bien rembourser les six mille livres. C'était une 
simple procédure pour arriver à faire payer la Société des habi­
tants. 

Le jugement interlocutoire du sénéchal fut. signifié aux Jésuites 
le 22 novembre 4657; ils n'eurent pas de peine à prouver qu'ils 
s'étaient déjà acquittés de leur dette; et quatre mois après, le 23 
mars 1658, le gouverneur d'Ailleboust rendit un jugement défini­
tif, par lequel il déclarait « que la Communauté des Habitants 
demeurait duement chargée de payer, à la décharge et en l'acquit 
des dits Pères Jésuites, la dite somme de six mille livres, condam­
nant le procureur de la dite Communauté, Jean Gloria, à payer 
par préférence aux autres dettes de la dite Communauté, la dite 
somme de six mille livres, pour être employée à la bâtisse du dit 
presbytère (3). » 

M. de Queylus cessa d'être curé de Québec dans l'été de 16S8j 
et monta à Montréal. Les Jésuites reprirent leurs fonctions 
curiales, et les six mille livres continuèrent à rester en dépôt 
entre les mains des Habitants. Elles y étaient encore lorsque M. de 

(1) Lettre de M. d'Argenson au P. Lalcmant, an noviciat du faubourg Saint-
Germain, à Paris, 5 septembre 1658. 

(2) Après l ' incendie de 1640, les Jésuites se logèrent dans la maison des 
Cent-Associés, qui leur fut prêtée, t a n t pour leur servir de résidence, que pour 
y faire les offices paroissiaux. « Cette maison s'élevait, d'après un plan de la 
censive de la paroisse, à l'angle des rues Sainte-Anne et Des Jardins. » (Mss do 
l 'abbé Beaudet). — Ils se bâtirent ensuite, sur leur terrain, d'abord une rési­
dence temporaire, en bois, puis une maison en pierre. « Quant au collège, il 
ne fut certainement pas bât i en pierre avant 1647, car ce fut à cette époque 
que les nouveaux alignements furent donnés à l'église paroissiale dont la cons­
truction commençait, e t en conséquence à la rue Cuade et an terrain des 
Jésuites. Jusque l à ce terrain était aligné sur la rue de La Fabrique. La cons­
truction en pierre du collège se fit probablement eu même temps que l'église 
paroissiale. Lahontan qui écrivait à la fin du xvii* siècle nous dit : « Leur 
« collège (il par le du collège proprement dit) est si peti t qu'a peine ont-ils 
« jamais eu c inquante écoliers à la fois. C'est ce que nous voyons aussi par les 
renseignements qui nous sont restés de ce siècle. » (Mss de l'abbé Beaudet). 
— Un demi-siècle plus tard le collège et le couvent des Jésuites de Québec 
avaient pris de magnifiques proportions. Voir la description qu'en fait Kalm 
dans son Voyage en Amérique. 

(3) Note de M. Larerdière , dans le Journal des Jésuites, p . 226. 
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Bernières commerça le presbytère; et au lieu de les réclamer de 
suite, il préféra, comme nous l'avons vu, emprunter de M. de La 
Chênaie. 

Les travaux de construction durent commencer en 16(51 ; ils 
furent poussés avec assez de vigueur, au printemps de 1662, pour 
que la maison fût logeable dans l'automne. M. de Bernières y 
entra avec ses confrères le S octobre. On continua à y travailler 
tout l'hiver et le printemps suivant, pour finir l'intérieur. Elle 
était terminée lorsque Ms r de Laval arriva avec M. de Maizcrets le 
15 septembre 1663 (1). 

C'était une bonne maison en pierre, parfaitement finie à l'exté­
rieur et à l'intérieur. Le Conseil Souverain de la Nouvelle-France, 
créé cette année-là même par le roi, nomma, le 21 octobre, une 
commission de cinq ouvriers, savoir : deux maîtres maçons, un 
maître charpentier et deux maîtres menuisiers (2), pour la visiter 
et en estimer la valeur. L'inspection eut lieu le 14 novembre. La 
« maison presbytérale » fut estimée à huit mille cinq cents livres, 
ce qui était une somme relativement considérable pour l'époque. 

Après avoir reçu le rapport assermenté des experts, le Conseil 
Souverain ordonna le 17 novembre que la Communauté des Habi­
tants paierait à la fabrique la somme de six mille livres dont elle 
était dépositaire (3), puis, que les marguilliers eux-mêmes remet­
traient cette somme à M. de Bernières pour le rembourser des 
avances qu'il avait faites pour la construction de l'édifice. Le 
17 février 1664, M. de Bernières donna une quittance géné­
rale tant aux marguilliers qu'à la Communauté des Habitants (4). 

(1) Journal des Jésuites, p . 32 t . 

(2) L e u r s n o m s sont donnés dans l a t rois ième des p i è c e s p u b l i é e s ci-dessous. 

(3) Junemenls et Délibérations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, 

t. s, p . 59. 

(4) Nous p u b l i o n s ici cette p ièce , q u i est tout à fa i t i néd i t e , l a f a i san t pré­

céder de t ro is autres , que nous me t tons dans l eu r ordre c h r o n o l o g i q u e , et dont 

la première et l a troisième sont auss i inéd i tes . L a d e u x i è m e a é té publ iée 

dans les Jugements du Conseil Souverain. C e s q u a t r e d o c u m e n t s sont réunis 

ensemble , dans les archives paro iss ia les de N o t r e - D a m e de Q u é b e c , sous le titre 

général : Quatre pièces d'escriptures qui concernent la somme de six mille livres 

reçue de la Communauté et employée à la bâtisse du presbytère. 

i. Certificat de M" de Laval, ;10 octobre 1663. — N o u s , F r a n ç o i s de L a v a l ; 

par la grace de D ieu et du S a i n t - S i e g e , évèque de Pé t r ée , v i c a i r e apos to l ique 

en toute l a Nouve l l e -F rance , n o m m é par le R o y p r e m i e r évéque d u di t pays , 
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Telle est l'histoire de la construction du premier presbytère de 

certifions à tous qu'il appart iendra qu'il a été emprunté la somme de 6,000 1. 
du sieur Auberl de la Chesnaye espérant la recouvrer sur la Communauté qui 
est dépositaire de pareille somme destinée à la bâtisse d'une maison presbyté­
rale, sauf à desduirc la somme de 700 1, ci-devant reçue à cotte lin sur les 
deniers du 10 pour cent que l'on a employée à la bâtisse du d. presbytère sis 
proche l'église Notre-Dame de Québec, lequel nous sert présentement do 
demeure, pour la bâtisse duquel et le rendre plus logeable pour le nombre des 
ecclésiastiques nécessaires pour desservir la d. paroisse, Nous y aurions employé 
plus de 2 000 1. de notre argent, voulant concourir aux intentions de ceux qui 
ont donné la dite somme de 0,0 0 1. En foy de quoy Nous avons donné le pré­
sent certificat à Québec, le 30 octobre 1663. François, évesque de l'élrée. 

Collationné à l 'original étant au greffe du Conseil Souverain par moy greffier 
au dit Conseil, ce requérant Mathieu Damours, escuyer, sieur Deschanffours, 
conseiller du Roy au dit Conseil, marguillier de la paroisse de Notre-Dame de 
Québec, le dernier jour de décembre 1663. Peuvret, greffier, avec paraphe. 

2. Décision du Conseil Souverain, 17 nov. 1663. — Vu au Conseil l 'ordonnance 
du dernier octobre dernier, par laquelle, sur la demande faite par le sieur do 
La Ferté, conseiller en ce Conseil, au nom et comme marguillier de la paroisse 
Notre-Dame de Québec, de la somme de 6,000 1., destinée à la bâtisse d'un 
presbytère, dont la Communauté était dépositaire, ainsi que plus au long il est 
contenu, il fut ordonné, avant faire droit, que la maison presbytérale serait 
vue, visitée et estimée par experts et gens à ce connaissa is ; à ces fins commis 
d'office Jeau Monfort et Jean Charlet, maîtres-maçons, Jean Le Mire, maitre-
charpentier, Jean et Pierre Le Vasseur. maitres-memiisiers, lesquels à cet effet 
feraient procès-verbal de la visite et estimation qu'ils en feraient, pour icelui 
rapporter et certifier véritable par leur serment, être ordonné co que de raison; 

Procès-verbal des dits ouvriers, en date du 14 des présents mois et an, et 
d'eux signé, par lequel il appert, la dite maison presbytérale avoir été par eux 
estimée à la somme de 8,500 1. ; Acte de leur prestation de serment par devant 
M. le Gouverneur, é tant au bas du dit procès-verbal, du dit jour 14 novembre. 
Tout considéré, le Conseil, après qne M. l'Evesque, MM. de La Ferlé et Damours, 
conseillers en ce Conseil, marguilliers de la dite paroisse, se sont retirés, a 
ordonné et ordonne que la dite somme de 6,000 1-, sauf à déduire sur icelle la 
somme de 700 1., provenant du 10 pour cent, reçue l 'année dernière, sera payée 
aux marguilliers de la dite paroisse, savoir : la somme de 1,500 1. par le Rece­
veur du 10 pour cent de l 'année présente, et la somme do 800 1. comptant, par 
le fermier des droits des pelleteries appar tenans à la Communauté, et le surplus, 
montan t à la somme de 3,000 I., sera payé par le dit fermier aux dits marguil­
liers dans un an, et en ce faisant il en sera tenu compte aux dits receveur et 
fermier, en rappor tan t la présente et les quittances de ce que chacun d'eux 
aura payé en conséquence, moyennant quoy la dite Communauté sera bien et 
duement déchargée du dépôt de la dite somme de 6,000 1., et demeurera la 
dite maison affectée à servir de presbytère à la dite paroisse de Notre-Dame de 
Québec. 

Fai t au Conseil Souverain tenu a Québec le 17 nov. 1663, Peuvret. 



Québec (1) : il fut bâti, de 1661 à 1663, par les soins et sous la 
surveillance de M. de Bernières. Les marguilliers qui se trouvaient 
alors en charge et lui donnèrent leur concours furent MM. Damours, 
Gloria, Madry et Delestre. 

3. Decision du Conseil Souverain, 2 janvier 1664. — A Nos Seigneurs du 
Conseil Souverain. Supplient humblement les marguilliers en charge de l'église 
de Notre-Dame de Québec, disant qu'à Votre Ordonnance en date du 17 nov. 
de cette année, par laquelle il est dit qu'ils recevront la somme de 6,000 1, 
destinée à la bâtisse d'un presbytère, il soit ajouté pour leur décharge et plus 
grande sûreté, qu'ils rembourseront de la somme de 6,000 1. Messire Henri de 
Bernières, qui a fait les avances pour bâtir la maison affectée pour servir de 
presbytère et estimée à la somme de 8.S00 I., comme il est porté en la susdite 
ordonnance du Conseil. Damours, J . Gloria, Madry, Delestre, avec paraphes. 

Sur la Requeste ci-dessus, et vu l'arrêt de ce Conseil, du 17 nov. dernier, il 
est ordonné que les marguilliers de présent en charge mettront la dite 
somme de 6,000 1. entre les mains du dit sieur de Bernières pour rembour­
sement de l'avance qu'il en a faite; ce faisant, qu'ils en demeureront bien 
et valablement déchargés; que la dite Requeste demeurera au greffe, et que 
copie leur en sera délivrée, pour servir ce que de raison. 

Fait au Conseil tenu à Québec le 2 janvier 1664. Mésy, Rouer Villeray, 
Ruette d'Auteuil. 

Délivré pour copie par moi greffier et secrétaire au Conseil Souverain, à 
Québec, les jour et an que dessus. Peuvret, avec paraphe. 

4. Quittance de M. de Bernières, 17 iév. 1664. — J e soussigné, Henry de 
Bernières, faisant les fonctions curialles en l'église de Notre-Dame de Québec, 
confesse avoir reçu des Marguilliers présentement en charge en la d. église la 
somme de 6,000 I. pour estre remboursé des advances par moy faites pour la 
baslisse d'un presbytère : laquelle somme de 6,000 1. aurait estée payée suivant 
l'ordonnance du Conseil en date du 17 nov. lf.63 aux d. sieurs marguilliers 
par la Communauté des Habitants, à raison du dépost qui avait été faict à la 
d. Communauté de pareille somme de 6,000 1. destinée à la baslisse d'un pres­
bytère; et partant, je promets bien et deument descharger les d. sieurs mar­
guilliers de la d. somme par moy reçue. Fait aujourd'huy, 17 février 1664. 
H. de Bernières. 

(1) Le Conseil Souverain de la Nouvelle-France siégea au moins une fois au 
presbytère de Québec, savoir le 30 janvier 1664. (Jugements du Conseil Souve­
rain, t. i, p. 112). 



VII I 

L E T R E M B L E M E N T D E T E R R E D E 1GG3. - C O M M E N C E M E N T S DU S É M I ­

N A I R E D E Q U É B E C . - M. D E B E U N 1 K R E S , P R E M I E R S U P É R I E U R . 

On travaillait encore au presbytère de Québec, dans l'hiver de 
1(563, lorsqu'éclata le fameux tremblement de terre qui répandit 
la terreur d'un bout à l'autre du pays, et tait époque dans les 
annales canadiennes. Les récits des contemporains sont tous d'ac­
cord sur son intensité prodigieuse, l'étendue et la durée de son 
action (1). Commencé dans les premiers jours de février, il se lit 
sentir plusieurs mois. On en parlait encore au bout de deux géné­
rations; et c'est sans doute d'après ce qu'il avait entendu raconter 
au Canada, que le savant naturaliste Kalm, qui visita la Nouvelle-
France plus de trois quarts de siècle après l'événement, écrivait : 

« Au commencement de février 1663, un grand tremblement 
de terre s'est fait sentir à Québec et par tout le Canada; il reste 
encore quelques vestiges de ses ravages. » Et il ajoutait : « Aucune 
personne n'a perdu la vie durant cette convulsion de la nature (2). » 

« La merveille, écrit de son côté M. de Latour, fut que dans un 
si étrange bouleversement, qui dura plus de six mois, personne 
ne périt, personne ne fut blessé (3). Dieu voulait sans doute 
convertir le pécheur, et non pas le perdre. Aussi vit-on partout 
de grandes conversions, même parmi les Sauvages (4). » 

L'auteur fait ici allusion aux désordres propagés dans la colonie 
par la vente des boissons enivrantes aux Sauvages. Ce commerce 
avait été prohibé par l'autorité civile, dès le commencement du 
pays, sous des peines très sévères; mais on s'était relâché à punir 
les infractions à la loi (5). Les désordres avaient pris une telle 

(1) Consulter Lettres de la Mère Marie de l'Incarnation, t. n , p. 226; Rela­

tions de* Jésuites, 1663; Histoire de l'Hôtel-Dieu de Québec, par Sœur Juclierean, 

p . 142; Mémoires sur la vie de M. de Laval, p. 184. 

(2) Voyage de Kalm en Amérique, éclit. de la Société historique de Montréal, 

t. » , p . 83. 

(3) « C e qui est admirable parmi les débris si étranges et si universels, nul 

n'a péri, ni même a été blessé. » (Lettres de la Mère Marie de l'Incarnation, 

t. n , p . 243). 

(4) Mémoires sur la vie de M. de Laval, p . 189. 

(5) Jugements du Conseil Souverain, t. i, p . 8. 



proportion que l'ëvêque s'était vu forcé de fulminer l 'excommu­
nication contre ceux qui en étaient la cause (1). Malheureusement 
les efforts généreux de son zèle venaient se briser contre l 'avarice 
et la cupidité des marchands; et il s'était décidé à aller en France 
pour se plaindre à la cour et demander an Roi quelques mesures 
efficaces pour arrêter le fléau. 

« Le zèle de la gloire de Dieu, écrivait Marie de l'Incarnation, 
l'a obligé d'excommunier ceux qui exerceraient le trafic des bois­
sons. Ce coup de foudre ne les a pas étonnés. Ils n'en ont pas 
tenu compte, disant que l'Eglise n'a point de pouvoir sur les 
affaires de cette nature. 

« Les choses étant à cette extrémité, il s'embarque pour passer 
en France, afin de chercher les moyens de remédier à ces 
désordres... Il a pensé mourir de douleur à ce sujet, et on le voit 
sécher sur pied (2). » 

Le tremblement de terre fut considéré par tous les habitants d u 
Canada comme un avertissement du ciel, ou plutôt comme la vo ix 
de Dieu venant appuyer la parole du saint apôtre de la Nouvelle-
France. Cette voix fut entendue et écoutée; toutes les chroniques 
de l'époque s'accordent à proclamer l'heureux changement produit 
dans les âmes : 

« On ne saurait croire, dit Marie de l'Incarnation, le g rand 
nombre de conversions que Dieu a opérées... Au même temps 
qu'il a ébranlé les montagnes et les rochers de marbre de ces 
contrées, on eût dit qu'il prenoit plaisir à ébranler les consciences ; 
les jours de carnaval ont été changés en des jours de pénitence et 
de tristesse; les prières publiques, les processions, les pèlerinages 
ont été continuels; les jeûnes au pain et à l'eau fort fréquents; les 
confessions générales plus sincères qu'elles ne l'avaient été dans 
dans l'extrémité des malades. 

« Un seul ecclésiastique, qui gouverne la paroisse de C M t e a u -
Ilichcr, nous a assuré qu'il a fait faire lui seul plus de huit cents 
confessions générales. Je.vous laisse à penser ce qu'ont pu faire 
les Révérends Pères, qui jour et nuit étaient dans les confession­
naux. Je ne crois pas que dans tout le pays il y ait un habitant q u i 
n'ait fait une confession générale (1). » 

(1) Mandements des éoiques de Québec, t. i, p . 14. 

(2) Lettres de la Mère Marie de l'Incarnation, t . n . p . 222. 

(3) Urid. t. H, p. 208. Voir aussi Histoire de VIUtel-Dieu de Québec, p . 1 4 7 . 



Le curé de Québec. M . de Bernières, et son assistant, 

M. Dudouyt, eurent leur grande part de besogne dans cette cir­

constance : comme leur confrère M. Morel, du Cliâteau-Richer, 

ils surent mettre à profit le mouvement salutaire qui entraînait 

les fidèles vers l'église et le confessionnal : 

« Les églises ne désemplissaient pas, dit Latour, et on ne pou­

vait modérer la ferveur générale; surtout, pendant longtemps il 

ne fut plus question de cet odieux trafic des boissons enivrantes 

qui avaient été la première source du mal, et auquel, d'une voix 

unanime, tous les Sauvages chrétiens l'attribuaient (1). » 

Kn arrivant à Québec, vers la mi-seplembre 1G63, M« r de Laval 

apprit avec une profonde douleur les calamités qui étaient venues 

fondre sur son peuple; mais il bénit en même temps la divine 

Providence qui avait tiré le bien du mal, et opéré de si heureux 

changements dans les dispositions de ses diocésains par rapport 

à la traite do l'eau-de-vie. 

Le prélat, de son côté, apportait à M. de Bernières une excellente 

nouvelle : il avait profité de son séjour à Paris pour fonder un 

séminaire à Québec. Pendant que son ami préparait la demeure 

matérielle qui devait être comme le berceau de cette grande insti­

tution, le prélat créait l'institution elle-même, et la faisait recon­

naître par le R o i . Son mandement pour l'établissement du 

Séminaire de Québec est du 26 mars 1063; les lettres royales, du 

mois d'avril suivant. 

M« r de Laval amenait avec lui deux prêtres, Louis Ango de 

Maizerets et Hugues Pommier, et trois séminaristes (2). Ces sémi­

naristes français ne restèrent pas longtemps au pays; mais ils 

furent, avec deux canadiens, Germain Morin et Louis Joliet (3), 

les premiers élèves du grand séminaire de Québec. 

(t) Mémoires sur la vie de M. de Laral, p. 190. 
(2) MM. Forest et Le Chevalier, et un autre dont le nom n'est pas connu. 

(Journal des Jésuites, p. 322). 
(3) Louis Joliet reçut la tonsure et les ordres mineurs dans la chapelle de la 

Congrégation, au collège dos Jésuites, le 10 août 1002, avant-veille du départ 
de M« r do Laval pour la France. 11 était encore ecclésiastique le 2 juillet 1000, 
et soutint ce jour-là, avec Pierre de Francheville, une thèse de philosophie 
(Ibid., p. 3i,ï); mais il dut quitter la soutane peu de temps après. C'est lui qui, 
avec le P. Marquette, découvrit, en 1673, le Missis^pi. Le « nommé Joliet » — 
comme dit un certain écrivain — était Français d'origine, sans doute, mais un 
Canadien, né au Canada. 



Ango de Maizercts et Hugues Pommier (1), ainsi que les quatre 
prêtres que M»r de Laval avait déjà avec lui, de Lauson-Charny (2), 
de Bernières, Morel et Dudouyt (3), voilà les six directeurs du 
Séminaire dont parle le prélat dans son rapport au Saint-Siège 
de 1664 : 

* J'ai établi dans cette église un séminaire pour que les jeunes 
Canadiens qui aspirent au sacerdoce puissent s'y former à la disci­
pline ecclésiastique; et j 'en ai confié la direction à six prêtres, qui 
remplissent leur tâche avec zèle et efficacité. Je ne doute pas que 
ce séminaire produira beaucoup de bons fruits, avec la grâce de 
Dieu. Je suis venu à bout de lui procurer quelques rentes, pour 
lui faire un revenu, auquel j 'ai ajouté les dîmes du pays, après 
avoir annexé toutes les paroisses au séminaire. Le Roi a conlirmé 
de son autorité ce que j'ai fait, et tous les papiers ont été enregis­
trés au Conseil Souverain de ce pays (4). » 

Il ajoutait : t J'ai iixé ma résidence dans mon séminaire (5), et 
j 'ai avec moi huit prêtres, que j'emploie, selon mon jugement, et 
suivant les besoins, aux missions, ou à d'autres fonctions ecclé­
siastiques. » 

Les deux prêtres additionnels que le prélat mentionne ici sont 
sans doute M. de Saint-Sauveur, ancien curé de Thury en Nor­
mandie, qui était au Canada depuis 1634 et desservait la petite 
église de la côte Sainte-Geneviève (6), et M. Le Bey, chapelain de 
l'Hôtel-Dieu. 

(1) Le premier était natif de R o u e n , et signait ordinairement Loui s A n g o ; 

le second était de la Bourgogne : tous deux faisaient partie de l a Société 

des Bons-Amis. 

(2) On a vu que M. de Lauson-Charny sortit de chez les Jésuites le 17 sept. 

166i pour aller demeurer au presbytère, ou plutôt au nouveau séminaire. 

(lî) « De Bernières, Ango de Maizerets et Dudouyt , prêtres français^ d'un 

esprit bien fait, d'une vertu reconnue et d'un parfait détachement. . . » (Docu­

ments de Paris, Eglise du Canada, t. t, p. 29, Mémoire pour le Canada) . 

(4) Mandements des évéques de Quebec, t. i, p . 36. 

(8) Lo presbytère de Québec fut la demeure de M« r de L a v a l jusqu'au 

15 novembre 1701. Le feu ayant détruit ce jour-là la cure et le séminaire, i! 

alla passer l'hiver dans le palais episcopal de M" r de Saint-Val l ier , alors absent 

en Europe, et habita ensuite le séminaire restauré. (Mss de l'abbé Beaudet) . 

(6) L a fabrique lui payait une pension annuelle de c inquante livres. 

(Archives paroissiales de N . - D . de Québec). V o i r la biographie de M . J e a n L e 

Sueur de Saint-Sauveur, publiée dans la Revue catholique de Normandie, t. m , 

p . 601. 
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Le fondateur du séminaire, M> de Laval, les six directeurs que 
nous avons nommés, ainsi que les séminaristes, tous habitaient la 
« maison presbytérale » que venait de construire M. de Bernières. 
Celui-ci fut nommé supérieur du séminaire : lui et M. de Maizercts 
ont exercé cette charge à tour de rôle plus d'un demi-siècle. 

Le séminaire était donc établi et installé. Mais la situation était 
précaire : on n'était pas bâti chez soi, et si l'on avait besoin de 
s'agrandir, on n'avait aucun terrain pour y asseoir de nouvelles 
constructions. 

M. de Bernières, qui faisait les fonctions curiales à Québec, 
convoqua une assemblée des marguilliers anciens et nouveaux de 
la paroisse. Elle eut lieu à la sacristie le dimanche 30 décembre 
1663, en présence de Mi?r de Laval. Les marguilliers qui y assis­
taient étaient Jean Bourdon (1), Ruette d'Auteuil ( î ) , Juchereau 
de la Ferté, Huboust des Longchamps (3), Mathieu Damours, Jean 
Gloria, Jean Madry et Delestre le Yallon. 

Le séminaire, représenté par MM. de Bernières, Ango de Maize-
rets et Dudouyt, demanda à la fabrique la permission « de bâtir 
sur l'emplacement du presbytère tous et tels logements qu'il juge­
rait nécessaire pour son établissement; » et à raison des grandes 
dépenses qu'il serait obligé de faire, il voulait demeurer libre « de 
se retenir le dit emplacement avec tous les bâtiments et augmen­
tations, en faisant bâtir un autre presbytère en lieu commode 
pour desservir la dite église, valant la somme de six mille livres, 
si dans la suite des temps l'on avait besoin d'un presbytère séparé 
du dit séminaire (4). » 

Tout fut accordé par la fabrique, et ratifié, séance tenante, par 
MK1" de Laval. 

C'était une affaire d'or pour le séminaire : elle n'était pas si 

(1) Voir sa biographie dans la Revue catholique de Normandie, t. n, p. 241. 

(2) M. D'Auteui l montrait pour les Jésuites un si grand attachement, que 

Frontenac disait de lui : « 11 est comme leur frère donné. » II ajoutait : « 11 

vaudrait autant avoir mis dans le Conseil (Souverain) le Père Supérieur des 

Pères Jésuites et le Père Ministre que les sieurs de Villeray et D'Auteuil . » 

(Manuscrits de la Nouvelle-France, 2» série, t. H , p. 69). 

(3) Mathieu Huboust dit des Longchamps : il était originaire de Menil Durand, 

en Normandie, et marié à une anglaise. (Dictionnaire généalogique de 

M " Tanguay) . 

(4) Archives de l'archevêché de Québec, Documents de Paris, Eglise du 

Canada , t. n , p. 183. 

5. 



brillante p o u r ^ a P a i ' ° ' s s e > C I U ' n'avait plus un seul pouce de ter-
) n i .-.c 1P voisinage immédiat de l'église. Les inconvénients ram dans» ie • a 

restaient d a n s l 'ombre tant que la paroisse était administrée par 
le s émina i r e , et que l'union de la cure au séminaire élait forte 
ment s o u t e n u e par l'évêque. Mais du moment que cette union 
éhit m e n a c é e , la situation était embarrassante, lo séminaire pré-
tondint q u ' o n lui avait « cédé le terrain sur lequel était bâti le 
oresbvlere, composé du logement du curé, du lieu pour les petites 
écoles" e t a u t r e s logemens servant à l'usage de la sacristie de 
l'é'dise c o u r s et jardins et lieux appelés aujourd'hui cimetière de 
la Sa in te -Fami l l e et de Sainte-Anne. » 

11 est v r a i q u e le séminaire s'était engagé à bâtir un autre pres­
bytère « e n l i eu commode », et valant au moins six mille livres, 
dans le cas o ù « l'on aurait besoin d'un presbytère séparé du sémi­
naire. » Mais où trouver ce lieu commode? N'avait-on pas déjà 
construit le presbytère dans le vrai « lieu commode » pour l'église? 

Quelques années plus tard (1675), Frontenac ayant eu occasion 
de citer les marguilliers de Québec devant le Conseil Souverain, 
critiqua s é v è r e m e n t la faiblesse de leurs devanciers, qui avaient 
consenti à t ou t e s les demandes du séminaire. Ils avaient laissé 
enclore « u n petit cimetière qui était à côté de l'église, dont on 
avait fait u n j a rd in après avoir exhumé les corps. » Ils avaient 
abandonné l e terrain que Couillard et sa femme avaient donné à 
la fabrique « pour faire les processions autour de l'église. » Le 
séminaire a v a i t également enclos ce terrain, en laissant dans la 
clôture « d e u x grandes portes pour faire les processions. » Mais, 
disait F o n l e n a c , ces portes ne s'ouvrent « que pour le charroi du 
bois de chauf fage » du séminaire; et il ne serait pas décent d'y 
passer en procession : de fait les processions ne s'y font plus (1). 

Les p a r o i s s i e n s de Québec n'avaient pas été convoqués à l'as­
semblée d u :{0 décembre 1663 : les marguilliers seuls y avaient 
pris par t . M « r de Saint-Vallier ne voulut jamais reconnaître la 
validité d e c e t t e assemblée ni des résolutions qui y avaient été 
prises. T o u t fut annulé dans une assemblée générale tenue le 

avril 1 7 0 3 dans le palais de l'intendant; et le séminaire, « poul­
ie bien d e la. paix ». renonça à toutes ses prétentions sur le terrain 
de l'église. 

( 0 Jitfft'i'enls du Conseil Souverain, t. i, pp. 908, 910. 
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Ms r de Saint-Vallier était alors absent en Europe. Le vieil 
évêque, Ms r de Laval, vivait encore; mais il était « retenu à sa 
chambre », au séminaire, par les infirmités et la maladie. Les 
messieurs du séminaire, qui ne faisaient rien sans lui, exprimèrent 
le désir « qu'il honorât de sa signature le présent acte, » comme 
il avait fait pour celui de l'assemblée du 30 décembre 1663. On le 
lui porta à sa chambre, et il signa le premier, et de bon cœur(l). 

Le séminaire avait joui durant près de quarante ans du terrain 
de l'église et des bâtiments qui y étaient construits. 

IX 

M. DE BERNIÉRES, CURÉ DE QUÉBEC. — UNION DU SÉMINAIRE DE 

QUÉBEC AU SÉMINAIRE DES MISSIONS-ÉTRANGÈRES. 

Ce n'était pas assurément pour leurs lins personnelles que 
que Ms r de Laval, M. de Bernières et les autres prêtres du sémi­
naire s'étaient fait donner par la fabrique le terrain de l'église; 
c'était uniquement pour ce qu'ils croyaient être le bien de l'Eglise 
du Canada. Il y a dans le désintéressement do ces hommes apos­
toliques je ne sais quel parfum de vertu qui semble nous venir 
des âges héroïques de foi. 

Au presbytère de Québec, devenu séminaire, on vivait dans le 
plus parfait esprit de pauvreté, chacun renonçant à son bien propre 
et mettant dans la caisse commune tout ce qu'il possédait (2), 

(1) Acte de l'assemblée générale des paroissiens de Québec, tenue au palais 
de l'intendant le 22 avril 1703. Cet acte fut rédigé et signé par le notaire royal 
Louis Cbambalon. A la suite de cet acte est la « Ratification, le 8 juin 1703, 
par MM. le marquis de Vaudreuil et de Beauharnais, des couventions faites 
entre le séminaire et la fabrique de Québec. » (Documents de Paris, Eglise du 
Canada, t. n, p. 183). — L'assemblée du 22 avril 1703 avait été convoquée et 
tenue « par permission de M" de Callières, gouverneur de la Nouvelle-France. » 
M. de Callières mourut le 26 mai suivant; et c'est son successeur, M. de Vau­
dreuil, qui ratifia le 8 juin la résolution de l'assemblée. 

(2) On lit dans un arrêt du Conseil Souverain, signé par Frontenac : » Il ne 
parait aucun titre ni bien temporel à pas un des ecclésiastiques qui composent 
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biens de famille, bénéfices, pensions (1), présents et môme hono­
raires de messes (2). 

M. Dudouyt fut nommé procureur de la communauté et il exerça 
celte charge à Québec jusqu'en 1676; puis il fut envoyé à Paris, 
où il remplit les mêmes fonctions jusqu'à sa mort arrivée en 
1688 (3). 

« Nos biens étaient communs avec ceux de l'évêque, écrivait 
Ango de Maizerets à M. de Denoville. Je n'ai jamais vu faire parmi 
nous aucune distinction du pauvre et du riche, ni examiner la 
naissance et la condition de personne, nous regardant tous comme 
frères (4). » 

« Le détachement est l'essentiel, écrivait à son tour Msr de 
de Laval; c'est en cela que consiste l'esprit de grâce qui soutient 
le séminaire (5). » 

Le presbytère ou séminaire de Québec, c'était vraiment l'ermi­
tage de Bernières de Louvigny transporté sur les rives du Saint-
Laurent. 

le séminaire de Québec, lesquels vivent tous en commun sur les revenus qui sont 
affectés au dit séminaire. » (Jugements du Conseil Souverain, t. i , p . 866). 

(1) MM. de Bernières et Ango de Maizerets recevaient chacun une pension de 
leur famille, le premier par son frère, M. de Gavrus, le second par M. de 
Lamothe, d'Argentan. (Lettre de M« r de Laval, nov. 1688). « MM. de Bernières 
et de Maizerets, qui étaient fort riches, rapportaient leur revenu à la mense. » 
(Documents de Paris, Eglise du Canada, t. i, p. 92). M. Dudouyt avait 
une terre prés de Périer, à quelques lieues de Coutances : elle était louée à 
M. de Montfort. M. Dupré avait un petit bénéfice dit la chapelle de M. Dupré, 
affermé pour la somme annuelle de 180 1. (Lettre de M. Tremblay, 1693). 
M. Dufort, M. de Brùlon, M. Petit avaient également des biens en France. 
(Lettre de M. Dudouyt, 1677). Tous les revenus allaient au séminaire de Québec. 
La charge du Procureur du séminaire, en France, qui devait administrer ces 
différents biens, sans compter les abbayes et leurs prieurés, n'était pas une 
sinécure. 

(2) L'Abeille du petit séminaire de Québec, vol. H, n° 16. 

(3) M" de Laval , qui était en France depuis l'automne de 168i, apporta avec 
lui à Québec, au commencement de juin 1688, le cœur de M. Dudouyt, et on 
lui fît à la cathédrale, le 26 du même mois, les honneurs d'une magnifique 
sépulture. — Le séminaire perdit à cette époque en peu de temps trois sujets 
précieux, Jean Guyon le 10 janvier 1687, Thomas Morel le 23 septembre de la 
même année, et Jean Dudouyt le 15 janvier 1688. 

(4) Lettre citée dans les Mémoires de la vie de M. de Laval, p. 34. 

(5) Archives du Séminaire de Québec, Lettre du mois de mai 1683. 
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M*1' de Saint-Vallier (1) y demeura plusieurs mois, lors do son 
premier voyage dans la Nouvelle-France : « Il me semblait, dit-il, 
voir revivre dans l'Eglise du Canada quelque chose de cet esprit 
de détachement qui faisait une des principales beautés de l'Eglise 
naissante de Jérusalem du temps des apôtres... Les prêtres du 
séminaire aiment la pauvreté, et vivent dans un parfait abandon 
à la Providence (2). » 

Un demi-siècle plus tard, le gouverneur et l'intendant du Canada 
constataient au séminaire le même esprit de ferveur : « Ils sont 
fort unis entre eux et fort désintéressés; ils remettent à la masse 

(1) I l raconte l u i - m ê m e , d a n s un m é m o i r e adressé en 1707 au P . L a Chaise 

(Les Jésuites et la Nouvelle-France, t. m, p . 310), qu' i l vou lu t , a u c o m m e n c e ­

m e n t de sou épiscopat , « essayer de l a d i s app rop r i a t i on du S é m i n a i r e , » et faire 

par t ie de la C o m m u n a u t é , c o m m e son prédécesseur . Mais i l est évident , p a r s o n 

propre a v e u , qu ' i l n ' a v a i t n u l l e m e n t de voca t ion pour cet é ta t : « J e leur fis 

remet t re , d i t - i l , l a s o m m e de 45,000 francs , dont j e fis don au Sémina i re de 

Q u é b e c , en retenant seulement l'usufruit ma vie durant. » A u séminaire , o n 

n e se dépou i l l a i t p a s s eu l emen t du c a p i t a l , m a i s on en a b a n d o n n a i t eucore 

l 'usufrui t à la C o m m u n a u t é . L e p ieux pré la t n e tarda pas à s 'apercevoir q u ' i l 

n 'é ta i t pas fait pour « l a désappropr ia t ion ; » et l 'on sait que non seulement i 

se sépara b ientô t d u s é m i n a i r e , ma i s q u ' i l t r ava i l l a ensui te au t an t qu' i l put à 

e m p ê c h e r ses curés d e s 'y a t t acher . 

Son prédécesseur en é p r o u v a d 'autant p lus de chagr in , q u ' i l ava i t eutretenu 

de magni f iques espérances en M" de S a i n t - V a l l i e r . Ec r ivan t au pape Innocent X I , 

i l n ' ava i t pas assez d 'é loges pour ce lu i que l e R o i venai t de lu i donner pour 

successeur : « N o m i n a t u s est a Rege l l l u s t i i s s i m u s vir D . de Sa in t -Va l l i e r , v i r 

i n q u a m in ipsà A u l à non A u l i c u s , in s u m m à juven tu te gravis , in sp lcndore 

n a t a l i u m , s c i e n t i a r u m v i r t u t u m q u e m o d e s t u s ; tan to d ignior episcopal i th rono 

i n N o v a F r a n ç i a , q u a n t o m a g i s t imu i t esse Pra;sul in Ve te r i , i u q u â n i m i r ù m 

omnes Ecc les i a ; t a l e m E p i s c o p u m ul t ro ambie r in t , ipse a u t o m non solum n o n 

ambi re t n l l a m , sed n u l l a m n o n refugeret , i m o (si credi potest) non formidaret , 

d igno sanè aureis sœcu l i s e x e m p l o . » 

P u i s i l a joutai t : « S p e s m a x i m a est fore, ut dùm novns Guberoa to r (De 

D e u o n v i l l e ) , n o v u s q u e P r a s u l ( P r a s u l i n q u a m ex vestnt g ra t iâ faclnrus) , q u i 

h i c tempesta te s imù l n a v i g a n t Q u e b e c u m , fél ici ter resarcient quod forte ab a l i i s , 

et p i œ c i p u è à N o b i s h u c u s q u è pecca tum est, n o v i in e l regione Cœli fiant, n o v a 

Ter ra , n o v a o m n i a . . . ( A r c h i v e s de l ' a r c h e v ê c h é de Québec , Document s copiés 

au V a t i c a n , Le t t r e i n é d i t e de M« r d e L a v a l à Innocen t X I , 20 m a i 1683). 

Nova omnia! L e p i e u x pré la t ne se dou ta i t pas , lorsqu'il e x p r i m a i t ce souhai t , 

que l a première chose que son successeur a l la i t réformer, c 'était son œuvre de 

p réd i l ec t ion , à l a q u e l l e i l ava i t voué sa v i e et ses biens, le sémina i re de Québec . 

(2) Étal présent de l'Eglise et de la Colonie française dans la Nouvelle-France, 

par M . l ' E v ê q u e de Q u é b e c . Par is , R o b e r t P é p i e , 1688. 
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commune le revenu de leurs Bénéfices et de leur casuel (1). > 
D'après le mandement de de Laval, toutes les paroisses 

étaient unies au Séminaire de Québec. L'évoque choisissait parmi 
ses prêtres ceux dont il avait besoin pour les desservir : les curés 
ou missionnaires recevaient la dîme, le casuel et autres droits, et 
en rendaient compte au séminaire (2). 

La première paroisse qui ail été érigée en titre est celle de 
Notre-Dame de Québec : elle le fut le 15 septembre 1664, et 
M«r de Laval nomma immédiatement curé M. de Bernières, qui la 
desservait depuis l'automne de 1660, et était en même temps 
supérieur du séminaire. Elle comprenait « la haute et basse ville, 
la Canardièrc, qui a une demi-lieue d'étendue, la Petite-Rivière 
jusques à une lieue et demie de Québec, la côte Sainte-Geneviève 
et Saint-Michel distant d'une lieue. s Il y avait en 1683 sur ce 
territoire 239 familles et 1354 âmes (3). 

La dime et les droits curiaux dus à M. de Bernières étaient 
remis au procureur du séminaire de Québec. Son casuel, en 1667, 
était de 133 livres, et de 185 1. 3 s. 4 d. en 1668 : sa dîme, en 
1668, rapportait 90 livres. En 1689, le revenu du curé de Québec 
était encore peu de chose, d'après une déclaration officielle de 
Mer de Laval en date du 11 novembre : « Le curé de Québec, qui 
ne peut se passer de vicaire, n'a encore à présent pour revenu 
que vingt-cinq à trente minots de blé, et très peu de chose de son 
casuel (4). » 

Le séminaire des Missions-Etrangères de Paris fut fondé presque 
en même temps que le séminaire de Québec. M? r de Laval ayant 
appris, au printemps de 1664, son établissement définitif, écrivit 
aux directeurs, qui étaient tous ses amis, pour les inviter à s'éta-

(1) Lettre de M M . de Beauharnais et Ilocquart au ministre de la marine, 

10 octobre 1734, Documents de Paris, Eglise du C a n a d a , t. i, p. 91. 

(2) Le système de cures unies au séminaire fut approuvé à R o m e , au moins 

comme système provisoire. L e cardinal Barberini, secrétaire de la Propagande, 

écrivant à M" r de Laval le 13 avril 1669, lui dit que l'affaire de l'érection de 

l'évfiché de Québec est en bonne voie et arrivera à bonne fin; puis il ajoute : 

« Tunc provided quoque poterit Parochiarum erectioni eo uti l ius, quo nunc 

expedire magis videtur Sacrœ Congregationi, ut eodem stylo regantur, quo 

hue usque tantâ tuâ cum laude administratse fuere. » (Archives du séminaire 

de Québec). 

(3) « P l a n général de Testât présent des missions du Canada , fait en 1683, » 

publié dans Y Abeille du petit séminaire de Québec, vol . i , n» 18. 

(i) Archives du séminaire de Québec. 



blir aussi à Québec, de manière à faire de son séminaire comme 
une branche de leur institution. Il voyait, en effet, qu'il ne lui 
serait pas de sitôt possible de trouver au Canada les prêtres néces­
saires pour conduire son établissement : « Yenez donc, leur 
disait-il, nous vous recevrons avec joie. Vous trouverez un loge­
ment préparé et un fonds suffisant pour commencer un petit 
établissement qui ira toujours en croissant, je l'espère. » 

Sur cette invitation, les directeurs demandèrent une permission 
authentique de faire l'établissement projeté. M«r de Laval leur 
répondit, le 16 octobre 1664, qu'il agréait leur demande. L'union 
des deux séminaires eut lieu le 29 janvier 1665 (1). 

Désormais, le séminaire de Québec ne fut qu'une branche do 
celui de Paris. Mgr de Laval et les messieurs de Québec apparte­
naient au séminaire des Missions-Etrangères au même titre que 
les messieurs de Paris. 

Kt d'abord, Mer de Laval trouvant trop petit le terrain acquis de 
la fabrique en 1663, et prévoyant peut-être que cette propriété 
pourrait bien un jour lui être disputée, acheta, le 10 avril 1606, de 
Guillemelte Hébert, veuve de Guillaume Couillard (2), le terrain 
d'environ seize arpents qui joignait celui du séminaire et s'éten­
dait jusqu'à rilôtel-Dieu. Puis, le o octobre suivant, il le céda au 
séminaire de Paris pour le séminaire de Québec. 

Peu de temps après avoir acquis ce vaste terrain, on commença 
« sur l'emplacement de l'église, » tout près du presbytère dont 
elle n'était que l'agrandissement, une maison en bois, destinée à 
servir de grand séminaire, en attendant que l'on pût élever un 
édifice permanent sur le terrain Couillard. Cette maison en bois 
portait l'inscription S. M. E . (Seminarium Mmionum Exlera-
rum) (3). Une belle avenue conduisait de celte résidence au bord 
de la colline, où M. de Tracy, arrivé au Canada l'année précédente, 
avait fait planter une grande croix (4). 

(1) Toutes ces formalités furent renouvelées après que M« f de Lava l fut devenu 

évèqne de Québec en titre en 1674. 

(ï) Gui l laume Coui l lard était mort à Québec le i mars 1063 : il fut enterré 

dans l'église de l'hôtel-Dieu. 

(3) Mss de l 'abbé Beaudet. 

• ( i ) E l l e s'appelait « la croix du Saul-au-Matelot ». L'endroit où elle s'élevait 

(probablement la terrasse du jardin) était si délicieux, que M*' de Saint-Vall ier 

aurait voulu l'acquérir du Séminaire. Ses désirs échouèrent devant les résis­

tances de M. Tremblay . (Lettre de M . Tremblay, 1695). 
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Par une convention entre le prélat et le séminaire des Missions-

Etrangères, en date du 6 octobre 1666, M«r de Laval s'obligeait à 

mettre le séminaire en possession de la maison qui se construisait, 

« avec tous les meubles, le 29 septembre 1667, auquel jour le dit 

séminaire se chargera des pensionnaires, sans qu' i l puisse être 

obligée en quelque façon que ce soit en aucune dette contractée 

avant le dit septembre 1667, soit pour le regard de la bâtisse de 

la dite maison, soit pour quelque autre chose quelconque, » 

MB1* de Laval s'obligeant de satisfaire « à toutes les susdites pré­

cédentes dettes et nommément à celle de Denis Roberge, qui est 

portée par le mémoire joint à son contrat de donation au sémi­

naire (1). » 

En môme temps que l'on construisait cette maison en bois pour 

le grand séminaire, on faisait des travaux de réparation à l 'église 

paroissiale, qui fut consacrée cette même année 1666. M. de Ber-

nières, comme curé de Québec et supérieur du séminaire, eut sans 

doule à s'occuper de tous ces travaux pour en surveiller l 'exécution. 

Les différentes compagnies du régiment de Carignan envoyées 

au Canada pour aller, sous les ordres de M . de Tracy, porter la 

guerre dans le pays des Iroquois, arrivèrent à Québec dans l 'au­

tomne do 1665. Plusieurs y passèrent l 'hiver, et l'on se prépara 

durant tout l'été de 1C66 à marcher contre l 'ennemi. 

Cette année 1666 fut évidemment pour le curé de Québec une 

année féconde en occupations de toutes sortes. 

X 

LK PETIT SEMINAIRE DE QUÉBEC. — LES GRANDES CONSTRUCTIONS. 

Le grand séminaire existait depuis 1663. Installé d'abord au 

presbytère, il avait été transféré dans l 'automne de 1667 à la 

nouvelle maison construite par les soins de Ms r de Laval et du 

séminaire. Le supérieur, M . de Bernières, tout en exerçant les 

fondions curiales à la paroisse, s'occupait des jeunes séminaristes 

(1) Archives du séminaire de Québec. 



français et canadiens qui se préparaient au sacerdoce : il leur 
donnait des conférences spirituelles et théologiques; et déjà l'un 
d'eux, Germain Morin, qui remplissait auprès de Févêque les fonc­
tions de secrétaire (1) et celles de greffier de l'officialité (2), avait 
reçu Fonction sacerdotale le 19 septembre 1665 dans l'église 
paroissiale de Québec, où tout jeune et durant tant d'années il 
avait servi comme enfant de chœur. Il célébra solennellement sa 
première messe le jour de la Saint-Michel dans l'église du collège 
des Jésuites où il avait fait ses études (3). 

C'était, dit le P. Lalemant, « le premier prè'.rc du pays. » La 
cérémonie de son ordination et celle de sa première messe attirèrent 
sans douie toute la population de Québec et des environs, et répan­
dirent partout une sainte joie. 

Germain Morin (4) et Louis Joliet, qui étaient ensemble au grand 
séminaire, n'étaient pas les premiers venus, et faisaient honneur 
aux Canadiens. Très bien doués sous le rapport de l'intelligence 
et des talents, ils avaient aussi des goûts artistiques : le P. Lale­
mant les appelle quelque part « nos officiers de musique (5). » 

L'année 1668 vit la fondation du petit séminaire de Québec : il 
fut l'œuvre de M«r de Laval, de M. de Bernières et des autres 
prêtres du séminaire : « Le prélat, écrit Ango de Maizerets, ne 
faisait rien de considérable que de concert avec nous tous (6). » 
Et Mô'f de Laval, à son tour, ne cessait de répéter, que tout le bien 
qu'il avait pu opérer au Canada, il l'avait fait avec le concours do 
son clergé. 

La première maison occupée par les élèves du petit séminaire 
fut la maison même de M m e Couillard, dont on venait d'acquérir 
la propriété (7). Elle s'élevait tout près de la porte d'entrée don-

(1) Mandements des évêques de Québec, t. i, pp. 16, 53. 
(2) M. Dudouyt fut nommé promoteur, et M. Morin, greffier de l'officialité le 

20 octobre 1663. (Archives de l'archevêché de Québec). 

(3) Journal des Jésuites, p. 333. 
(4) Une sœur de Germain Morin devint religieuse à l'Hôtel-Dieu de Montréil, 

et écrivit les annales de cette communauté. Ces annales, demeurées manus­
crites, ont été souvent consultées et citées par nos historiens. 

(5) Journal des Jésuites, p. 330. 
(G) Mémoires sur la vie de M. de Laval, p, 34. 
(7) C'est dans cette maison que le P. Le Jeune célébra la messe à son arrivée 

à Québec en 1632 : « Nous allâmes célébrer la sainte messe en la maison la 
plus ancienne de- ce pays-cy : c'est la maison de Mme Hébert (mère de 
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nant sur le jardin du séminaire tel qu'il était avant les nouvelles 
constructions (1). Voilà le berceau du petit séminaire de Québec. 

Il y avait un noyau d'élèves tout prêt pour la nouvelle institu­
tion : c'étaient les enfants de chœur dont la paroisse payait la 
pension chez les Jésuites. Nous voyons en effet que « la fabrique 
donnait annuellement 600 1. au Frère Joseph pour la pension des 
enfants de chœur, s A quelques-uns d'entre eux, comme Charles-
Amador Martin-, par exemple, fils d'Abraham Martin, elle four­
nissait même des souliers et des hardes (2). 

Il n'y eut d'abord que deux enfants de chœur ainsi entretenus 
et pensionnés par la fabrique; mais en 1659, à l'arrivée de l'évêque, 
le nombre en fut porté à quatre. Ceux qui, cette année-là, béné­
ficiaient de cette pension étaient le jeune Boutet, fils de Martin 
Boutet. Germain Morin, Gharles-Amador Martin, et Véron ou Pou-
peau. 11 y en avait un autre, Joseph Dubuisson (3), à qui les 
Jésuites fournissaient la pension gratis (i). 

Voici, d'après un vieux manuscrit (5), à quelle occasion et dans 
quel but fut établi le petit séminaire de Québec : 

« On a commencé le petit séminaire le I e r octobre 1668 après 

M " Couillard), qui s'est habituée auprès du fort, du vivant de son mary. Elle 
a une belle mille ; su fille est icy mariée à un honnête Français. Dieu les 
bénit Ions les jours; il leur a donné de très beaux enfants; leur bétail est en 
très bon point, leurs terres leur rapportent de bon grain... Quand ils virent 
arriver ces pavillons blancs sur les mats de nos vaisseaux, ils ne savaient à 
qui dirent leurs contentement; mais quand ils nous virent en leur maison pour 
y dire la sainte messe, qu'ils n'avaient point entendue depuis trois ans (les 
années d'occupation du pays par les Anglais), bon Dieu, quelle joyel Les 
larmes tombaient des yeux quasi à tous, de l'extrême contentement qu'ils 
avaient. 0 que nous chantâmes de bon cœur le Te Deum laudamust c'était 
justement le jour de l'octave de saint Pierre et saint Paul. Le Te Deum chanté, 
j'offris à Dieu le premier sacrifice à Kébec. » (Relations des Jésuites, 1632, p. 8). 

(1) Voici ee que je trouve dans mon Journal, à la date du 26 octobre 1666 : 
<i Depuis deux jours on fait des fouilles au jardin du séminaire, près de la porte 
d'enlrée. On a trouvé les fondations de la maison de M»» Couillard, pent êt'e 
la première maison de la haute ville, que Msr de Laval avait achetée pour y 
commencer le petit séminaire. « 

(2) Archives paroissiales de Notre-Dame de Québec. 
(3\ Probablement le neveu de M 1 " Couillard, fils de Jean Guyon du Buisson 

et d'Elisabeth Couillard. 11 épousa à Québec le 29 janvier 1674 Geneviève 
Clonlier, petite-fille de Zacharie Cloutier, du Perche. 

(4) Journal des Jésuites, p. 268. 

(8) Publié dans Y Abeille du petit séminaire de Québec, vol. i, n» 26. 
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avoir surmonté plusieurs difficultés. Les motifs furent pour tirer 
les enfants de la corruption du siècle, du libertinage où le naturel 
du pays les porte, les disposer à l'état ecclésiastique et les faire 
servir à l'église avec décence, en leur apprenant le plain-cliant et 
les cérémonies. 

« Ce qui donna occasion à cet établissement fut que M. Talon, 
intendant, reçut ordre de la cour de travailler à franciser les sau­
vages, et, pour y réussir, proposa à Mer de Laval d'élever des 
enfants de la nation des Hurons, et aux Jésuites, des Algonquins; 
et comme, pour les franciser, il était nécessaire de les mêler à 
d'autres enfants français, l'on retira du collège des Jésuites, qui 
tenaient des pensionnaires, tous ceux dont on payait la pension 
en tout ou en partie (1). L'on fit pour ce sujet accommoder prompte-
ment la vieille maison où avait logé M m c Couillard... Il (le petit 
séminaire) fut composé de huit Français et six Hurons, qui 
entrèrent le jour de la Saint-Denis... » 

M. de Bernières était le supérieur général du grand et du petit 
séminaire. Son assistant, M. de Maizerels, fut le premier directeur 
des écoliers (2). On lit dans un ancien document : * M. de Maizerets 
quitta son pays uniquement pour l'œuvre du petit séminaire (3). » 

Les élèves allaient en classe chez les Jésuites : au séminaire, ils 
avaient des répétiteurs, et on formait leur éducation en vue sur­
tout de l'état ecclésiastique auquel il étaient censés appelés. 

La maison de Mme Couillard devint bientôt insuffisante pour 
le nombre des élèves. Après le retour de M«r de Laval de son second 
voyage en France, en 1675 (4), on ht bâtir un édilice en pierre « à 

(1) Les enfants de chœur dont il a été parlé pins haut. 

(2) Après lu i , c'est un prCtre canadien, Ignace-Germain Hamel, qui fut 

employé « à instruire les jeunes gens dn petit séminaire. » Jl étail chanoine, et 

« presque toujours malade, » Dans un document du 21 septembre 1718, il est 

appelé « préfet des enfants du petit séminaire » 11 y avait a celto date sept 

prêtres résidants au séminaire de Québec : cinq français, M. de Maizerets, 

supérieur, M. Glandelet , assistant, M . Thibont, curé de Québec, et son vicaire 

M. de Royer, puis M . de Requeleyne, « ancien curé de la Rivière-Ouelle et de 

la Grande-Anse ; » et deux canadiens, M. Hamel, et M. de Varennes, procureur. 

(Documents de Paris , Eglise du C a n a d a , t. i, p. 76). 

(3) L'Abeille, vo l . n , W 16. 

(4) J l était parti dans l'automne de 1671, et ne revint qu'an printemps de 

1675, avec le titre d'évêque de Québec. — Il eut pour successeur comme êvêque 

de Pètrée un Polonais , M»' Albert Stavouski , nommé en mars 1676. (Documents 

copiés au Vat i can) . 
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angle droit avec la paroisse (1) et attenant au chevet de l'église. 
Cette construction qui se dirigeait vers le petit séminaire actuel 
fut, quelques années plus tard, réunie par un corridor avec le 
grand corps de logis... Elle fut prête en 1677. M«r de Laval en lit 
la bénédiction solennelle le 7 décembre, et le lendemain, jour de 
1 Immaculée- Conception, les élèves y entrèrent. Il y avait un peu 
plus de neuf ans qu'ils demeuraient dans le premier petit sémi­
naire de l'Enfant-Jésus (2). » 

11 y eut communion générale. On chanta tout d'abord le Veni 
Creator, ainsi que les litanies de l'Enfant-Jésus, auquel était 
consacré le petit séminaire. L'image de la Sainte-Famille fut por­
tée solennellement en procession. L'évêque prononça une pieuse 
allocution; puis l'on chanta le psaume Lœtatus sum, dans lequel 
le prophè'.o se réjouit à la pensée qu'il va entrer bientôt dans la 
maison de Dieu. C'était bien, en effet, la maison du Seigneur, ce 
petit séminaire où devaient se former à la piété et se préparer au 
sacerdoce tant de générations. 

Voici les noms de ceux qui entrèrent le 8 décembre 1677 dans 
le Petit Séminaire du nouveau bâtiment — c'est ainsi qu'on appe­
lait la nouvelle construction : 

« Jean-François Buisson; François Grouard; les deux Laval, 
frères (neveux de l'évoque); Aug. de Tilly; Etienne Volant; Jean-
François liuisson de Saint-Cosmc; Jean Bissot; Denis de Peuvret; 
Jean Soumande ; Aug. de Repentigny; Philippe Boucher; 
Alexandre de Peuvret; Alexandre Lavallière; Daniel Latouche. 

« Le môme jour entrèrent au grand séminaire : MM. Thury; 
Claude Denis; Pierre Volant; Pinguet; Yachon; Mathieu Damours; 
Jean Guyon (3). » 

M«r de Laval ayant ainsi convenablement logé les élèves du 
petit séminaire, en 1077, pouvait l'année suivante démolir la 
maison de M™ Couillard et commencer la construction du sémi­
naire proprement dit, tout ce qu'il avait bâti jusque là n'étant que 
temporaire. Il posa solennellement la première pierre de l'édifice 

(!) C'est pour se procurer le moyen de bâtir que M*' de Laval avait fait 
échange de l'Ile d'Orléans pour l'Ile Jésus, recevant 25,000 fr. de retour. (Lettre 
de M. Dndouyt. 1077). 

(2) Mss de l'abbé Beaudet. 

(3) VAbeille, vol. î, n» 26. 
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en mai 1678, et partit pour l'Europe dans le cours de l'automne. 
C'est toujours à son grand vicaire M. de Bernières qu'il confiait 

l'administration de son diocèse durant ses absences. La première 
fois qu'il passa en Europe, M de Bernières administra le diocèse 
conjointement avec M. de Lau&on-Charny (1). Durant son second 
voyage, M. Dudouyt fut adjoint à M. de Bernières en cas de mort 
ou d'impossibilité quelconque d'administrer le diocèse'(2). Cette 
fois-ci, M. de Maizerets reçut, le 4 novembre 1678, des lettres de 
grand vicaire en même temps que M. de Bernières (3). 

Tout en remplissant ses fonctions de curé de Québec, de supé­
rieur du séminaire et de grand vicaire du diocèse, M. de Bernières 
devait surveiller les travaux de construction du nouvel édifice : 
quelle lourde charge sur les épaules d'un seul homme! 

• Lorsque l'évêque revint au Canada en 1680, la construction était 
très avancée. Elle fut logeable en 1681, mais on continua à y tra­
vailler les années suivantes. 

• C'était un bâtiment en pierre, à deux étages avec des soupiraux, 
du côté du sud-ouest; à trois étages avec des soupiraux, du côté 
du nord-est. Les caves, le rez-de-chaussée du côté du jardin, et 
même le couloir du rez-de-chaussée du côté de la cour (4) étaient 
complètement voûtés. Le toit était en ardoise. 

L'édifice avait une belle apparence; il était d'une solidité à 
toute épreuve. La façade principale donnait sur le jardinet sur le 
fleuve. Il y avait deux pavillons, un à chaque extrémité de l'édi­
fice. L'un de ces pavillons prolongé plus tard, de 1690 à 1698, du 
côté de la cathédrale, devint le petit séminaire, remplaçant la 
maison que l'on avait bâtie au chevet de l'église. 

(1) M. de Lauson-Charny retourna en France en 1671 pour ne plus revenir au 
Canada. 

(2) Archives de l'archevêché de Québec, Lettres de grand vicaire à M. de 
Bernières, 20 oct. 1671. 

(3) lbid. 
(4) 11 y a aujourd'hui dans cette cour un orme magnifique, que nous avons 

vu planter nous-même, et au sujet duquel nous trouvons dans les Mss de l'abbé 
Beaudet la note suivante : « Il fut planté en 1860 par M. Octave Audet, cha­
pelain de Sillery (alors directeur du petit séminaire), lors de la visite du prince 
de Galles au Canada. Il y avait dans le tronc de cet arbre une fissure, dans 
laquelle on a introduit une statue de la sainte Vierge en porcelaine avec les 
noms de tous ceux qui habitaient le séminaire. Cette fissure s'est refermée 
depuis. » 
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Vers le milieu de cette aile se trouvaient la chapelle et le par­
loir. On y arrivait du dehors par une ruelle de vingt-cinq pieds de 
largeur, qui passait sur le terrain en avant de l'archevêché actuel 
et que l'en appelait rue du Parloir (1). 

Frontenac, qui vit construire l'édifice principal du séminaire 
vers la lin de sa première administration, ne pouvait en croire ses 
yeux. Cet homme, « avec ses qualités militaires et ses grands 
talents de société et d'administration, avait la faiblesse de vouloir 
primer en tout. Il trouvait que l'évêque devait être puissamment 
riche pour bâtir une maison aussi dispendieuse. » Voici ce qu'il 
disait en 1679 pendant la construction même : 

« M. l'Evêque empêche lui-même qu'on en puisse douter (de 
son revenu) par les grands et superbes bâtiments qu'il fait faire 
à Québec, quoique lui et ses ecclésiastiques fussent déjà logés plus 
commodément que les gouverneurs (2); le palais qu'il fait faire, 
au dire du Frère Luc (3), Récollet, qui en a donné le dessin, et 
qui en pourra rendre témoignage, coûtera plus de 400,000 livres. 
Cependant, nonobstant les autres dépenses que fait M. l'Evêque, 

,1a plupart non nécessaires, il en a déjà fait faire le quart en deux 
ans; le bâtiment est fort vaste et à quatre étages (4): les murailles 
ont sept pieds d'épaisseur, les caves et les offices sont voûtés; les 
fenêtres d'en bas sont faites en embrasures, et la couverture est 
d'ardoise toute apportée de France. 

« Mais ce qu'il y a de plus fâcheux, c'est que ce palais est situé 
au milieu d'un jardin, qui a été dressé à force de mines et aplani 
par le moyen de terres apportées d'en bas au haut du rocher sur 
lequel il est, et qui occupe le seul endroit où l'on peut faire un 
fort pour la défense de la rade de Québec et des vaisseaux, et que 
l'on ne saurait défendre par aucune batterie si on ne la fait dans 
ce jardin (5). » 

(1) Ne pas confondre cette rue du Pai loir du séminaire avec la rue du Parloir 
des Ursulines. 

(2) Dans le presbytère, avec l'agrandissement dont nous avons parlé. 

(3) Francois Luc , natif d'Amiens. « Excel lent peintre, dit Tanguay , il passa 

au Canada, où il a laissé des peintures remarquables. » (Réperloire du clergr 

canadien). D'après FronteDac, ce serait lui qui aurait dressé les plans du sémi­

naire de Québec. 

(4) Du côté du jardin, et y compris le toil. 

(5) Mss de l'abbé Beaudet. 



Ce qui faisait la richesse du séminaire, c'était l'esprit de désin­
téressement de son fondateur, Ms r de Laval, et de ses collabora­
teurs. Ils vivaient tous avec la plus grande simplicité, ne prenant 
que ce qu'il fallait absolument pour leur subsistance sur les six 
mille livres allouées chaque année pour l'Eglise du Canada (1), et 
consacrant le reste à l'œuvre du séminaire. La plupart avaient en 
France des biens patrimoniaux : tout fut abandonné au séminaire ; 
et ce qu'il y a de plus remarquable, c'est que la mise de chacun 
n'est mentionnée nulle part : tout se perd dans la protondeur de 
l'oubli le plus désintéressé. M. de Bernières passa en France en 
1672 (2), non pas tant pour revoir sa famille que pour réaliser 
une partie de son patrimoine et la donner au séminaire, en vue 
des constructions que l'on allait commencer. 

C'est avec ses ressources personnelles et celles de ses collabora­
teurs que M«r de Laval put acquérir pour le séminaire le terrain 
Couillard, ainsi que la seigneurie de Beaupré et de File d'Orlé­
ans (3) : avec ces ressources, également, il put entreprendre la 
construction de ces édifices dont les vastes proportions étonnaient 
Frontenac. En 1692, le prélat estimait à KO,000 écus ce que lui 
avait coûté le logis principal de son séminaire. C'est aussi l'esti­
mation qu'en faisait Bacqueville de La Potherie. 

Voici la description que cet auleur donnait du séminaire de 
Québec en 1700, l'année même de la mort de M. de Bernières : 

« Le séminaire de Québec est tout proche de la cathédrale; 
M. de Laval en est le fondateur. Il est sur la plate-forme de la 
pointe qui donna le nom de Québec. La face, qui regarde le canal 

(1) « S a Majesté fait une gratification de 0,000 livres à M. l 'Evéque de Pétrée 

pour subvenir à ses nécessités personnelles, à celles de ses préires et de son 

Kglise, dont il ne manquera pas de faire un bon usage. » (Archives du Ministère 

des colonies, C a n a d a , correspondance générale, vol. n , Lettre de Colbert à 

Talon, avril 1667). 

(2) II fut absent une année, durant laquelle M. Dudouyt administra le dio­

cèse, et M. de Maizerets fut curé de Québec et supérieur du séminaire. 

(3) L e « lieu seigneurial » était Chateau-Richer; c'est là que se rendaient 

« tous les devoirs seigneuriaux, aveux, foy et hommages, cens et rentes, lod* 

et ventes, et tous autres droits de quelque nature qu'ils puissent être. » (Ordon­

nance de M« r de L a v a l , 28 avril 1667) Pierre Gagnon fut chargé d'y surveiller 

« la bâtisse d'une maison de pierre, » et M« r de Laval i lui avait mis en mains 

une somme d'argent, » dont il donna quittance le 20 novembre 1667. (Archives 

du séminaire de Québec) , 
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(le (leuve), accompagnée de deux pavillons, forme la plus belle 
vue de la ville. L'aîle gauche, où est renfermée la chapelle, a deux 
cent vingt pieds de long, et la largeur du bâtiment est de trente 
pieds en dehors. 

« La chapelle avec la sacristie a quarante pieds de long. La 
sculpture, que l'on estime dix mille écus (trente mille francs), en 
est très belle : elle a été faite par les séminaristes, qui n'ont rien 
épargné pour mettre l'ouvrage dans sa perfection. 

« Le maître-autel est un ouvrage d'architecture à la corin­
thienne; les murailles sont revêtues de lambris et de sculptures, 
dans lesquelles sont plusieurs grands tableaux. Les ornements 
qui les accompagnent se vont terminer sous la corniche de la 
voûte, qui est à pans, sur lesquels sont des compartiments en 
losange, accompagnés d'ornements de sculptures peints et dorés. 

« Cette maison a coûté environ cinquante mille écus... Il y a 
trente deux ecclésiastiques (prêtres) attachés à cette maison (1), 
sept missionnaires dans le Mississipi (2), quatre dans l'Acadie, 
huit frères, qui sont des personnes attachées pour toute leur vie 
à une communauté, où ils font les fonctions de domestiques. 

« Ils ont quatre vingts pensionnaires, qui vont au collège des 
Jésuites. Leurs habits sont uniformes, ayant un capot bleu à la 
Canadienne, sur lequel il y a un passe-poil blanc d'étoffe. 

« Les caves sont d'une grande beauté. On dirait, en hiver, que 
ce serait un jardin, où tous les légumes sont par ordre, comme 
dans un potager (3). » 

(1) La plupart des curés appartenaient encore au séminaire, conformément 

à l'institution de M« r de L a v a l . 

(2) 11 y avait deux ans que la mission des Tamarois et du Mississipi avait 

été coufiée aux prêtres du Séminaire des Missions-Etrangères de Québec par 

M« r de Saint-Val l ier , conformément à l'une des fins de leur institut. (Mande­

ments des dvêques de Québec, t. i, pp . 377, 380, 495). 

(3) Histoire de l'Amérique septentrionale, t. i, p . 235. 



XI 

L ' É G L I S E P A R O I S S I A L E DE M. D E BERNIÈHES. - SON HISTOIRE 

M. de Bernières fut curé en titre do Québec du 15 septembre 166't 
au printemps de 1687, vingt-trois ans, sans compter les quatre 
années qu'il desservit la paroisse avant qu'elle fût érigée, savoir 
à partir du 21 octobre 1660 (1). Durant cette période il ne l'ut 
absent qu'une année, celle qu'il passa en France de 1672 à 1673. 

Il est juste de faire connaître l'église paroissiale où il exerça si 
longtemps le saint ministère. 

La première chapelle qui servit d'église paroissiale à Québec 
est celle quo Champlain tit construire à la basse ville en 1615 
dans l'anse du Cul-de-Sac. Les Récollets y firent les fonctions 
curiales jusqu'à la prise de Québec par les Kertk en 1629 (2). Us 
commencèrent à tenir registres en 1621. 

Au retour des Français en 1632, on trouva l'habitation brûlée, 
savoir les trois corps de logis, le magasin et les dépendances (3). 
11 fallut donc loger au Fort; et « dès ce moment, dit Lavcrdiôre, 
la petite population de Québec commença à suivre l'exemple de la 
famille Hébert, et à gravir la côte de la Montagne (4). » La première 

(1) Journal'des Jésuites, p . 288. 
(2) Notre-Dame de Recouvrante de Québec, par M. Laverdière. 
(3) L'habitation occupait le terrain renfermé entre la place et les rues Notre-

Dame, Sous-le-Fort et Saint-Pierre. La place de la basse ville prit le nom do 
place Royale, en 1686, à l'occasion de la pose du buste de Louis X I V quo 
l'intendant Champigny y fit élever sur un piédestal, « pour donner une idée du 
Roi à quantité de ses sujets qui étaient privés de le voir. » Quelques habitants 
se plaignirent que ce busle gênait la circulation dans cette place, qui n'était 
pas très étendue; et l'intendant le fit mettre sur « le devant de la maison du 
sieur Hazeur, qui est la plus belle de la basse ville, et au milieu de la place, 
faisant face au port, où se font les débarquements, et à la vue de l'église et 
des rues qui rendent dans la même place. Pour exécuter cette résolution, écrit 
M. de Champigny, je crus qu'il était de mon devoir et de mon honneur de 
faire faire à mes dépens un ouvrage de pierres de taille, avec des ornements 
hors d'oeuvre. » Bientôt cependant la voix publique protesta contre le change­
ment, et le buste fut remis au milieu de la place Royale. (Archives du Minis­
tère des Colonies, Canada, correspondance générale, vol. xvm, Lettre de 
Champigny au Ministre, l o octobre 1700). 

(4) Le chemin ne faisait pas le détour qu'il suit aujourd'hui; on montait à 
peu près tout droit du magasin à la hante ville, et il y eut plus tard un pont 

0 
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année on se contenta d'un appartement au château Saint-Louis 
pour y faire les offices (1). Puis Champlain, de retour à Québec 
en 1633, accomplit le vœu qu'il avait fait de construire une cha­
pelle dédiée à la sainte Vierge, si le Canada était rendu à la 
France (2). On lui donna le nom de Notre-Dame de Recouvrance, 
tant à cause du recouvrement du Canada, que parce qu'on mit 
au-dessus de l'autel une image de la sainte Vierge, en relief, 
recouvrée d'un naufrage comme par miracle (3). 

L'église de Notre-Dame de Recouvrance était en bois, comme 
la chapelle du Cul-de-Sac (4). Elle avait environ quarante pieds 
de longueur, sur ving-neuf ou trente de largeur (5). Elle était 
dans l'alignement de la rue La Fabrique : son portail faisait face 
au fort Saint-Louis; et en débouchant de la rue de La Montagne 
sur ce qu'on appelait alors « la grande place, » on se trouvait 
devant l'église paroissiale : le chœur coïncidait presque avec celui 
de la cathédrale actuelle: « de sorte que M«r de Laval, qui repose 
au pied des marches de l'autel, dit Laverdière (6), se trouve 
enterré à peu près au milieu du chœur de Notre-Dame de Recou­
vrance (7). » 

Le P. Le Jeune, dans les Relations, nous parle à plusieurs 
reprises de Notre-Dame de Recouvrance, des offices religieux que 

on bois pour rendre la voie moins abrupte. Voici ce qu'on lit à propos de ce 
pont dans un vieux document, à l'occasion du feu de 1682, qui détruisit la 
basse ville : « Le chemin qui conduit de la haute à la basse ville, et qui eu 
fait la seule communication, a presque entièrement péri, les terres du dit 
chemin n'étant retenues que par des pieux et des pièces de charpente qui 
furent aussi brûlées... » (Manuscrits de la Nouvelle-France, 2« série, t. iv, p. 160). 

(t) Catalogue des Bienfaiteurs de Noire-Dame de Recouvrance. 

(2) Elle fut bâtie par Champlain, « aux frais de MM. de la Compagnie » des 
Cent-Associés. (Ibid.). 

(3) Le naufrage où se noya le P. Noyrot, au détroit de Canso, en 1629, en­
voûtant se rendre au Canada. 

(4) Jl n'est plus question de cette chapelle du Cul-de-Sac à partir de 1632. 
On suppose cependant qu'elle existait encore après la reddition du pays à la 
France, et que c'est dans cette chapelle que le P. Le Jeune célébra, lorsqu'il 
descendit le 2 i octobre 1632 « dire la messe à l'habitation de nos Français. » 
(Relations des Jésuites, 1633, p. 3 ; Notre-Dame de Recouvrance, p. 2). 

(8) Relations des Jésuites, 1636, p. 43; Notre-Dame de Recouvrance, p. 9. 
(6) Notre-Dame de Recouvrance, p. i l . 
(7) M. Laverdière écrivait cela en 1869. Depuis, les restes mortels du vénérable 

François de Montmorency-Laval ont été transférés solennellement de la 
Basilique à la chapelle du Séminaire de Québec, le 23 mai 1878. 
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l'on y célébrait régulièrement pour les Français de la colonie, 

« qui font déjà une petite paroisse, » et de la piété qui régnait 

parmi eux : « tels qui de trois, de quatre et de cinq ans ne s'étaient 

confessés en l 'ancienne France, s'approchent maintenant, en la 

nouvelle, plus souvent que tous les mois de ce sacrement si 

salutaire (1) . » 

A côté de l'église, élait la petite résidence des Jésuites, ou lo 

presbytère : deux d'entre eux s'y tenaient régulièrement pour les 

besoins de la paroisse. 

Jusqu'en 1637, la résidence principale des Jésuites était à Notre-

Dame des Anges, à l'embouchure de la rivière Lairet. Le 18 mars 

1637, un terrain de douze arpents leur i'ut concédé à la haute 

ville : ils y commencèrent des constructions en bois pour s'y 

loger temporairement, en attendant que les alignements de la 

ville fussent définitivement fixés, ce qui eut lieu en 1648 (2). 

L'église et le presbytère de Notre-Dame de Reçoit vrance devinrent 

la proie des flammes le 15 juin 1640. Le gouverneur mit alors à 

la disposition des fidèles une maison appartenant à la Compagnie 

des Cent-Associés; elle était située à l'angle des rues Sainte-Anne 

et des Jardins, sur une partie du terrain occupé aujourd'hui par 

l'église anglicane. De leur nouvelle résidence les Jésuites n'avaient 

que la rue à traverser pour se rendre à cette maison : elle servit 

d'église paroissiale durant dix-sept ans. 

Où trouver en effet les fonds nécessaires pour bâtir une église 

convenable dans une petite colonie encore si peu nombreuse, si 

dénuée de ressources? Dès 1643 et 1644, « on lit une cueillette 

parmi les habitants, » et le produit des quêtes fut mis de coté 

pour la construction de l'église. Il en fut de même du produit 

des castors apportés du pays des Hurons par les soldats : il fut 

décidé que la somme serait employée à la construction d'une 

église paroissiale et d'un presbytère près de l'église (3). 

11 fut décidé, en même temps, que la nouvelle église porterait 

le titre de Notre-Dame de la Paix, en souvenir de la paix que l'on 

venait de conclure solennellement aux Trois-Rivières avec les 

Iroquois (1645) . Hélas! on ignorait encore combien étaient éphé-

(t) Relations des Jésuites, 1636, p. 75; 1637, p. 7. 
(2) Notre-Dame de Reeouvrance, p. 8. 
(3) Voir plus haut, au chapitre Vit. 
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mères les traités conclus avec ces barbares, et l'on eut bientôt 
mille raisons de laisser de côté le titre que l'on avait songé à donner 
à Notre-Dame de Québec. 

Avant d'entreprendre la construction en pierre de la nouvelle 
église, il fallait décider définitivement dans quelle direction on 
la bâtirait. L'ancienne église de Notre-Dame de Recouvrance, la 
rue Buade (I), le terrain des Jésuites, tout cela était dans l'aligne­
ment de la rue La Fabrique : on changea cet alignement, de 
manière à donner à l'église la position qu'elle occupe aujourd'hui, 
faisant angle avec la rue La Fabrique; et la façade de l'église fut 
tournée vers le sud-ouest. 

L'édifice fut commencé le 23 septembre 1647, comme le témoi­
gne l'inscription suivante : 

« Le 23 septembre (2) 1647, le R. P. Hiérosme Lalemant, supé­
rieur de la mission, et M. de Monimagny, gouverneur, ont mis la 
première pierre do l'église de Notre-Dame de la Conception à 
Québec, soubs le titre de Notre-Dame de la Paix. La dite première 
pierre est au coin do la croisée de main gauche en entrant à l'église, 
du côté et coin qui est le plus proche du grand autel. Il y a un 
nom de Jésus et Maria gravé en ladite pierre avec une plaque de 
plomb (3). » 

Le P. Poncet (it la bénédiction de la nouvelle église, et y célébra 
la première messe la veille de Noël 1650. Il y célébra également la, 
messe de minuit. Mais l'église était loin d'être terminée, et ce ne 
fut qu'à Pâques 1657 qu'on commença à y faire les offices régu­
lièrement (4). 

Elle était en forme de croix latine, avec un sanctuaire demi-
circulaire : sa longueur était de cent pieds, et sa largeur de 
trente-huit. 

Il y avait un clocher sur le transept (5). Dès l'automne de 1648, 
on y monta une cloche, pesant environ cent livres, que le gouver-

(1) C'est-à-dire l a n i e q u e l 'on a p p e l a p lus tard B u a d e , du n o m de F r o n t e n a c . 

(2) Le Journal des Jésuites, dit : « L e 24 (septembre) l a l r c pierre à l ' ég l i se 

avec les cérémonies du Pont i f ica l a jus tées c o m m e i l se pu t . » — L e 24 sep tem­

bre est le j ou r de la fôte de N o t r e - D a m e d e la Merci . 

(3) iMss de l ' abbé Beaude t . 

(4) Journal des Jésuites, pp . 146, 208. 

(0) L e charpent ie r Char les B o i v i n , a u service des J é s u i t e s , t r a v a i l l a d u r a n t 

trois mois à ce c loche r . {Catalogue des Bienfaiteurs). 



neur M. de Montmagny ( i ) donna à l'église de la'part de la Com­
pagnie des Cent-Associés. Deux ans plus tard, Robert Hache en 
donna une de mil le livres (2). D'après M. de Latour, il y avait 
trois c loches en 1664, et l'évêque en lit cette année-là la bénédic­
tion. Suivant le m ê m e auteur, el les avaient été fabriquées dans 
le pays (3). 

Outre le maître autel (4), dédié sous l'invocation de la bienheu-

(1) 11 y avait aussi une cloche au fort. (Jugements du Conseil Souverain, t. i, 

p . m). 
(2) Catalogue des Bienfaiteurs. 
(3) Mémoires sur la vie dé M. de Laval, p. 172. 

(4) Voici, au sujet de cet autel, une lettre tout-à-fait inédite, trouvée dans 
les vieux papiers de la fabrique, de Québec. Elle est adressée « de Queliek eu 
Canada, le 28 sept. 1655, à M. Tranier, peintre, à Xaintes, » et intitulée 
Mémoire du Dez de la paroisse do Québec : 

« Monsieur, le récit que j ' a i oui faire de votre mérite, et ce que j 'a i même 
vu de votre main, en notre paroisse, quoique petit , m'a fait jeter les yeux sur 
vous pour vous recommander uu Dez ou Ciel à mettre dessus notre grand 
autel , que vous désignerez tel que votre industrie et votre dévotion vous 
suggéreront, selon que communément on le pratique parmi nos églises. 

« Il doit être peint sur de la toile, qui, après, s 'attachera sur uu châssis de 
bois de la longueur de onze pieds, et de six pieds et demi de largeur. Si vous 
avez quelque belle invent ion de pentes pour mettre à l 'entour, de même étoffe 
nature de toile, peinte avec de belles figures, fleurons ou moresques, avec tètes 
do chérubins ou autres inventions que je laisse entièrement à votre industrie 
et designation, je les aimerais mieux que des pentes d'étoffes. 11 me semble en 
avoir vu quelque p a r t comme je viens de dire, qui étaient par le bas à dentelle 
et petits flocons, et qui avaient bonne grâce. Le dit Ciel ou Dez sera élevé 
au-dessus du plancher d'en bas de la hauteur de vingt-six pieds; c'est ce que 
j 'a i jugé à propos de remarquer , cela étant important pour la proportion 
qu'ensuite doivent avoir les traits de l 'ouvrage. 

« Si de plus vous avez quelques belles pièces h nous envoyer pour garnir 
nos gradins ou degrés qui soutiennent notre Tabernacle, — celles que vous 
nous avez autrefois envoyées, ou que nous apporta ici M. Robert Hache, venant 
de votre main, commencent à vieillir — nous les recevrons volontiers. Voici 
les. longueur et largeur de nos gradins : la corde ou ficelle est la longueur d'un. 
11 en faut trois en tout , de parei ls ; mais deux seront brisés par la moitié : le 
papier dans sa longueur, est la hauteur des gradins (9 3/8 pouces). 

« Pour le prix de tout cela je m'en rapporte entièrement au R. P. Procureur 
de notre collège de La Rochelle ou de Xaintes, qui auront de quoi vous satis­
faire, selon droit et raison. 11 vous faudra envoyer le tout en sorte qu'il no 
puisse être gâté pendan t la traversée. Si cela nous réussit, nous pourrons avec 
le temps faire quelque chose de plus. En at tendant, je prie Dieu de vous 
conserver en sa sainte grâce. C'est, monsieur, votre bien humble serviteur 
indigne, HIÉROSME LALEMANT, de la Compagnie de Jésus. » 
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reuse vierge Marie et de saint Louis, il y avait deux chapelles, l 'une 
dite de Saint-Joseph, du côté de Fépître, l 'autre de Sainte-Anne, 
du côté de l 'évangile. Il y avait aussi la chapel le du Scapulaire, 
où fut enterré, en 1668, Jean Bourdon, l 'un des citoyens les plus 
estimés de la colonie. 

Voilà l'église que M« r de Laval et M. de Bernières trouvèrent à 
Québec, lorsqu'ils y arrivèrent en 1659. 

Le prélat écrivant au Saint-Siège en 1664 : « I l y a ici , disait-il, 
une basilique construite en pierre : elle est grande et magnifique. 
L'office divin s'y célèbre suivant le Cérémonial des évêques; nos 
prêtres, nos séminaristes, ainsi que dix ou douze enfants de chœur 
y assistent régulièrement. Dans les grandes fêtes, la messe, les 
vêpres et le salut du soir se chantent en musique, avec orchestre, 
et nos orgues (1) mêlent leurs voix harmonieuses à celles des 
chantres, il y a dans la sacristie (2) de très beaux ornements, 
huit chandeliers d'argent; et tous les calices, ciboires, burettes, 
encensoirs, etc., sont ou dorés ou d'argent pur (3). » 

Nous avons vu que la fabrique faisait les frais d'entretenir chez 
les Jésuites quelques enfants de chœur, afin d'être toujours sûre 
d'en avoir. E l le payait également un chantre, qui fût toujours prêt 
à soutenir et à diriger le chœur : on l'appelait « le principal chantre 
de l'église. » Ce fut longtemps Martin Boutet qui remplit cette 
fonction : il recevait cent-vingt livres par année (4). Il était aussi 
« clerc de la fabrique, » et s'occupait de la vente des bancs dans 
l'église (5). C'était un frère donné des Jésuites (6). 

(i) Nous avons cherché en vain qui a été le premier organiste de l a cathé­

drale de Québec. 

(t) C'était un Frère jésuite qui avait soin de la sacristie de la paroisse. (Cata­

logue des liievftiiliurs). 

(3) Mandements des évêques de Québec, t. i, p . 36. 

(4) Archives paroissiales de Notre-Dame de Québec. 

(8) Kn 1881, il donna à la fabrique « la somme de soixante livres pour être 

employée en livres d'église pour le choeur. » (Catalogue des Bienfaiteurs). 

(6) Martin Boutet de Saint-Martin, originaire de Xa in tes , habitait Québec 

dés 4648, et demeurait sur la rue Sainte-Anne. Après avoir marié l'ainée de 

ses filles à Charles Philippau, en 1684, et placé l'autre chez les Orsulines, il 

entra chez les Jésuites en qualité de frère donné. 11 y é ta i t en-1635. Le recen­

sement de 1667 nous le donne comme âgé de 80 ans . Arpenteur de profession, 

il inaugura au collège de Québec, en 1671, à la prière de Talon, un cours de 

mathématiques et d'hydrographie. 11 était l 'homme de confiance des Jésuites : 

à plusieurs reprises ou le voit comparaître au Consei l Souverain comme leur 
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Les orgues dont parlait Msr de Laval en 1664, il les avait appor­
tées do Paris l'année précédente. Si l'on en croit M. de Latour, 
elles ne tardèrent pas à développer chez les canadiens un talent 
remarquable pour la fabrication de ces instruments : « Sur ce 
modèle, dit-il, un Ecclésiastique, qui a du génie pourla mécanique, 
en a fait dans plusieurs églises avec du bois seulement, qui 
rendent un son fort agréable (1). * 

L'église paroissiale de Québec était bien pourvue d'ornements et 
de tous les objets nécessaires au culte. Mais (pie de peine on s'était 
donnée pour cela! que d'appels à la générosité des citoyens de 
Québec et des amis du Canada en France! On a la liste de tous les 
principaux dons qui furent faits à l'église de 1632 à 1(158. Ce 
cahier tenu avec soin par les supérieurs de la Mission mériterait 
d'être gravé en lettres d'or ad perpétuant rei memoriam. Le titre 
seul du document est une invitation à la reconnaissance : « Cata­
logue des Bienfaiteurs de Notre-Dame de Recouvrance de Kebec, 
pour gui il faut prier de les recommander aux prières du peuple. » 
Mentionnons quelques noms et quelques offrandes. 

Avant tout, il est juste de dire que le premier don offert à 
l'ésrlise canadienne lui vint de la Franco entière représentée aux 
États-Généraux qui se tinrent à Paris dans l'automne de 1614 : 
« Je fus trouver aux Estats, écrit Champlain, Nosseigneurs les 
Cardinaux et Evesques... pour les supplier et les esmouvoir a 
donner, et faire donner à autres, qui pourraient y être émulés par 
leur exemple, quelques aumosnes et gratifications... Les aumosnes 
qu'on amassa pour fournir aux frais de ce voyage (des Récollets), 
se montèrent à près de quinze cents livres, qui furent mis entre 
mes mains, et furent dès lors employés en la despense et achapt 
des choses nécessaires, tant pour la nourriture des Pères qui 

« procureur. » (Jugements du Conseil Souverain, t. i, pp. 99, 112, 177, 213). Le 

26 novembre 1664, il va de leur part déclarer, « qu'ils n'ont fait jamais aucune 

profession de vendre, et n'ont jamais rien vendu, mais seulement que les 

marchandises qu'ils donnent aux particuliers ne sont que poor avoir leurs 

nécessités... » (Ibid., p. 300). L'été précédent, il avait été employé pendant 

deux mois pour explorer une mine qu'avait découverte le sieur Lépinay; et le 

Consei l lui al loua cent livres. (Ibid., p . 276). Quelques mois auparavant il fut 

même appelé au Consei l pour occuper temporairement la place d'un Conseiller. 

(Ibid., p. 176). S a fille Marie, entrée toute jeune aux Ursulines, y prit le saint 

habit le 22 janvier 1659, et devint « la Mére Marie Boutet de Saint-Augustin. » 

(1) Mémoires sur la vie de M. de Laval, p. 172. 
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feraient le voyage en la Nouvelle-France, qu'habits, linges, et 
ornemens qui leur estait de besoing, pour faire et dire le service 
divin (•!). » 

Parmi les différents bienfaiteurs de l'église paroissiale de Québec 
sont les gouverneurs Champlain, Montmagny et de Lauson. Cliam-
plain « laissa par testament quelques meubles, dont la vente a fait 
la somme d'environ neuf cents livres. De cette somme on a eu le 
soleil et calice vermeil doré, avec les burettes et le bassinet (2). » 
Montmagny, outre « le vaso de cuivre ciselé qui sert pour l'eau 
baptismale, » et beaucoup d'autres offrandes, « donna vingt-cinq 
escus (3), qui ont été employés au tabernacle doré qui est à pré­
sent (1645) sur le grand autel, apporté en l'an 1644. » M. de 
Lauson, écrit le P. Lalemant, « nous a fait tomber entre les mains, 
en diverses rencontres, plus de trois cents livres. » 

Bon nombre de tableaux et d'images ornaient le chœur de 
Notre-Dame de Recouvrance : ils avaient été donnés par M. Cas-
tillon, l'un des Cent-Associés, et MM. Duplessis-lîochart et De 
L'Isle, qui furent tous deux gouverneurs des Trois-Rivières. 

Les familles Giffard, Legardeur de Tilly et de Repentigny (4), 
Godefroy, Couillard, Bourdon, Joliet, Juchereau, Noël Morin, 
Sevestre, M™ de la Peltrie, M m e de Monceaux, M c l l c Mance contri­
buèrent à maintes reprises à l 'achat des ornements et autres objets 
nécessaires pour le culte. 

Le 26 avril 1657, Marie Favery, veuve de Pierre Le Gardeur de 
Repentigny donne à la fabrique de Québec des ornements pour la 
valeur de trois cents livres, « pour fonder une grand'messe avec 
1res e t 2mcs vêpres et sermon ; » le don est accepté par le P. Poncet, 
curé, et les marguilliers Guillaume Couillard, Jean Juchereau 

(1) Œuvres de Champlain, p. 494. 

(2) Par son testament, du 17 novembre. 1635, Champlain avait légué aux 
Jésuites, pour l'église du Canada, outre ses meubles, une somme de quatre 
mille livres à prendre sur ses immeubles. Les parents intentèrent un procès 
aux légataires; Ie'prévôt de Paris confirma le testament; mais ce jugement fut 
cassé en appel. (L'Abeille, vol. vu, n° 18). 

(3) Un écu valait quatre livres,. (Jugements du Conseil Souverain, t, i, p. 208). 

(4) La famille Le Gardeur fut anoblie en 1310, et les lettres de noblesse 
enregistrées à la Cour des Aydcs en Normandie en 1S56, puis au Conseil Sou­
verain le 23 juillet 1667. 
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de Maure, Jacques Loyer Latour, substitut de Jacques Maheu, et 
Henri Roquet, substitut de Martin Grouvel (1). 

Du couvent de la Visitation de Paris arrivent à Québec en diffé­
rents temps de magnifiques chasubles, des dalmatiques, c six 
beaux vases de faïence figurée, avec leurs bouquets, » et plusieurs 
surplis. 

Jean Bourdon et Martin Grouvel, arrivés en Canada dès 1634, 
font à eux deux presque tous les frais de l'ornementation de la 
chapelle Saint-Joseph; le premier a son banc dans cette chapelle. 
Martin Grouvel est établi « au lieu diet La Grande-Rivière, au-
dessus du Cap-Tourmente, dans la seigneurie de Reaupré. » C"est 
un navigateur : lui et M. Godefroy ont chacun une barque, et 
voyagent entre les Trois-Rivières et Tadoussac « pour faire fortune 
par la voie de la navigation et du commerce (2). » La maison de 
Martin Grouvel à la Grande-Rivière a servi d'église pendant quel­
que temps dans les commencements de la colonisation de Reau-
pré (3). En 1655, « il fait don de sa terre » à l'église paroissiale do 
Québec; « mais les seigneurs, n'ayant point voulu laisser cela en 
main-morte, obligèrent la paroisse de s'en defîaire, et elle fut 
vendue sept cents livres à Charles Cadieu dit Courville. » 

À ce don généreux fait à l'église paroissiale de Québec, Martiu 
Grouvel ajoute encore, l'année suivante, « un devant d'autel, 
deux pavillons de droguet blanc à fleurs rouges, quatre chasubles 
(deux blanches, une rouge et une noire), un voile rouge et un 
blanc, deux bourses, deux Àgnus Dei, un petit tableau, deux 
encensoirs, une navette de cuivre, trois corporaux, deux voiles 
de reseau, un petit bénitier de cuivre, deux bréviaires, une nappe 
d'autel, une aube et un amict (4). » 

La Basilique de Québec, aujourd'hui si bien ornée, si brillante 
dans les grandes solennités, a eu, comme on le voit, d'humbles 
commencements; elle s'est édifiée peu à peu, comme toutes les 
églises, par la générosité des fidèles qui lui ont apporté le contin­
gent de leurs offrandes. 

Malgré l'autorité de la parole de Mer de Laval, il ne faudrait pas 

(1) Vieux papiers de la fabrique, aux archives de l'archevêché de Québec. 

(2) Journal des Jésuites, pp. 137, 141. 
(3) Ibid., p. 147. 
(4) Catalogue des Bienfaiteurs. 
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prendre trop à la lettre ce que dit le Prélat, dans son rapport 
de 1664, de l'ampleur et de la magnificence de sa cathédrale (1). 
Ces mots, du reste, ont une signification tout à fait relative. 

Ce qui est certain, c'est qu'à cette date, elle n'était pas terminée 
à l'intérieur, et qu'elle avait même besoin de réparations urgentes. 
Talon écrit à la Cour : 

« L'église paroissiale de Québec est menacée de ruine, faute de 
couverture, ce qui fait que mon dit sieur évêque demande cent 
milliers d'ardoises et deux cents milliers de clous pour faire 
couvrir la dite église, faute de quoy les murailles ne pourront pas 
résister (2), parce que la couverture n'est que de planches, qui ne 
rejettent q'ue la grosse pluie, et n'empêche point que les murailles 
n'en soient minées... 

« Si la Compagnie voulait faire les avances de cette dépense 
l'année prochaine, elle ferait une grande charité. Je ne crois pas 
qu'il faille plus de deux mille livres, parce que l'ardoise se peut 
prendre à Nantes ou à La Rochelle à assez bon compte. 

« Si la Compagnie prend cette résolution, il faudra acheter 
l'ardoise toute prêle à mettre en œuvre, et la faire encaisser; de 
cette façon il ne s'en perdra point, et elle pourra servir de leste 
au navire... (3). » 

On se mit résolument à l'œuvre pour terminer l'intérieur de 
l'église paroissiale et la couvrir en ardoise; les travaux furent 
poussés avec tant de vigueur qu'elle fut en état d'être consacrée 
par Mv de Laval dans l'été de 1666 (4). 

Il n'y avait encore de clocher que sur le transept de l'église. 
En 1680, il était hors de service. Voici ce que M« r de Laval écrivait 

(1) « Basil ica nunc ibi lapidibus constructa cemi tur , et m a g n a sanè et 

magnifie». » — L a Balle d'érection « p r o d u i t à peu près les mômes expressions : 

« Parochialem ecclesiam... amplœ et magntficîe structura!. » 

(2) E o 1666, on paya une certaine somme à L a Briêre « pour des l iens de fer 

à soutenir les poutres de l'église. » (Archives paroissiales de Notre-Dame de 

Québec). 

(3) Archives du Canada, E t a t des affaires qui sont à régler, 166o. 

(4) Les deux couvreurs en ardoise s'appelaient Jacques Bernard et Robert 

Pépin; le meuuisier qui couvrit l'église en planche pour recevoir l'ardoise était 

Lospérance. Ces ouvriers travaillaient à la journée, et la fabrique payait en sus 

leur nourriture. L'année suivante, on eut encore à payer à Robert Pépin huit 

journées de travail « pour réparer la couverture. » (Archives paroissiales de 

Notre-Dame de Québec). 
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au Roi à ce sujet : « Le clocher de Québec, n'étant que de bois, 
s'est trouvé entièrement perdu et ruiné par les neiges et la rigueur 
des saisons de ce pays; il ne se peut réparer, ce qui fait que l'on 
se voit dans la nécessité d'en construire un en pierre... Il y a plus 
de dix-huit mois que l'on ne sonne les cloches, de crainle que le 
clocher ne tombe sur l'église dont il fait partie (1). » 

On se décida donc à le rebâtir et à le mettre sur une tour en 
pierre à la façade de l'église. Les travaux furent commencés 
en 1684. M. Renaud-Baillif en fut l'architecte, et M. Lemire, le 
charpentier (2). Le roi donna pour ce clocher quatre mille livres 
en 1683, deux mille livres en 1684, et quatre mille cinq cents 
en 1685 : cette dernière gratification fut apportée par Ms1- de Saint-
Vallier lui-même. 

En 1687, l'année même de la démission de M. de Dernières 
comme curé de Québec, les marguilliers voyant que l'église était 
trop petite, se décidèrent à l'allonger de cinquante pieds. Cette 
addition fut terminée en 1689. Il y eut pour ces travaux une grati­
fication royale de neuf mille livres monnaie de France, valant 
douze mille livres du Canada. L'architecte fut Hilaire Bernard 
de la Rivière, engagé à Paris le 16 février 1688 <3j. 

( t ) A r c h i v e s d u S é m i n a i r e de Q u é b e c , L e t t r e du 10 n o v e m b r e 1683. 

(2) C 'es t un n o m m é L a l i m e , de B a t i s c a n , qu i entrepri t de fournir le bo i s de 

c h ê n e nécessai re pour ce c locher . 

(3) V o i c i q u e l q u e s no te s extra i tes des c o m p l e s qu ' i l r end i t à la f ab r ique , 

« en l a sal le du p a l a i s ep iscopal , M « r l ' évêqne présent, » l e 2 avr i l 1689 : 

« E n g a g é s v e n u s de F r a n c e en 1688 : — Joseph C h a r p e n t i e r ; J a c q u e s H n t e a u x 

dit L a v e r d u r e ; P i e r r e C a r r é , c h a r p e n t i e r ; J e a n G a l l o t ; P ier re Ja t ison, t a i l l eu r 

de p i e r r e ; S é b a s t i e n M a r i n i e r ; J o s e p h L i é e ; Nicolas C h a s t e l . — Ta i l l eu r s de 

pierre et m a ç o n s à l a j o u r n é e : — F r a n ç o i s O l i v i e r ; S i m o n D a u v i é ; un p o l o n a i s , 

m a ç o n ; J e a n H è d e dit C r e q u y ; A n d r é Desnoye r s ; Urba in Gi ra rd . — L e s 

manoeuvres a u m o i s : — Pierre L a v o i e ; Nico las F e r o n ; J e a n P in so t ; L o u i s 

A n n i e ; L a C o d e ; J e a n B e r t r a n d ; N ico la s D a u p h i n ; L a C h a m b r e ; Des l au r i e r s ; 

G a b r i e l R o g e r ; I g n a c e L e R o u x ; G i l l e s R o n s s e a u ; L a M a g d e l e i n e ; J e a n G o r -

g e a u ; J e a n M a r t e l ; C h a r l e s R o g u e v i l l e ; L a Bat te r ie . — Les mate reaux : — 

M»» Parent , c h a l o u p i e r ; J a c q u e s Pa ren t , cha loup ie r ; L a Berge , c h a u x ; Dupre t , 

c h a u x ; Pierre Maufa i t , s a b l e ; P ie r re R i o p e l , tonne l ie r ; L a R o u c h e , t a i l l a n d i e r ; 

I l e r v i e u x , f o rge ron ; L o u i s Le Mercier , serrurier; L a Fer r iè re , t a i l l a n d i e r ; 

L a R é c o m p e n s e , pe l l e s d e bois . — P a y é a u x ouvriers gra t is pour l a b i e n v e n u e 

de M « r l ' K v é q u e . — P a y é pour un #rand poêle pour l ' égl ise , 200 1. - P a y é 

pour l e port des h a r d e s des engagés , de Par is à L a Rocrjel le , la s o m m e de 

100 1. de F r a n c e . — D o n n é à G a t i e n , d i t Tourangeau , p o u r lu i et ceux q u i l u i 

on t a i d é à m o n t e r l a c r o i x sur le c locher , 4 l ivres . — P a y é a u d i l T o u r a n g e a u 



L'église tut allongée de nouveau en 1697, du côté du portail, 
en avant des tours : M. Le Paillcur avait été nommé par la fabrique 
deux ans auparavant « pour recouvrer toutes les vieilles dettes. » 

Charlevoix, qui vit la cathédrale de Québec ainsi agrandie (1), 
en fait une description qui no la recommande guère à notre admi­
ration : que n'aurait-il pas écrit s'il l'eût vue dans les dimensions 
exiguës de sa construction première? 

« La cathédrale, dit-il, ne ferait pas une belle paroisse dans un 
des plus petits bourgs de France; jugez si elle mérite d'être le 
siège du seul éveché qui soit dans tout l'empire français de l'Amé­
rique, beaucoup plus étendu que n'a jamais été celui des Romains. 
Son architecture, son chœur, son grand autel, ses chapelles 
sentent tout à fait l'édifice de campagne. Ce qu'elle a de plus 
passable, est une tour fort haute, solidement bâtie, et qui de loin 
a quelque apparence. » 

De l'église primitive de 1647, celle qui existait du temps de 
M. de Premières, il n'y a aujourd'hui que les fondations des lourds 
piliers de la nef. Tout le reste date de 1745, époque où l'église 
paroissiale fut rebâtie. Pendant le siège de la ville en 1759, toute 
la partie en bois fut incendiée, et les murs furent endommagés 
par les boulets et les obus (2) ; mais elle fut réparée sur les mêmes 
plans que précédemment (3). 

XII 

L E REVENU DE L 'ÉGLISE P A R O I S S I A L E DE Q U É B E C . — LES MARGU1L-
LIERS, DU TEMPS DE M. DE BERJNIERES. 

Le principal revenu de l'église paroissiale de Québec était la 
somme de mille livres (4) que lui versait annuellement le gouver-

poiir lo temps qu'il a employé à mettre et remettre au haut du clocher le coq 
et la verge qui soutient le coq, 10 livres. » 

(1) Il était à Québec de 1705 à 1709. 
(2) Knox's Historical Journal, t. î, p. 333. 
(3) Mss de l'abbé Beandet. 

(4) En 1688, les 1.000 livres de France valaient 1.333 1. 6 s. 8 d. monnaie du 
Canada. 
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nement d'alors (1), savoir, « le Conseil du pays, » par les mains 
de l'Intendant (1666), ou bien, « les messieurs de la Compagnie 
Royale des Indes Occidentales, par leur agent (2), » tant que dura 
cette Compagnie, laquelle l'ut supprimée en 1674. 

En retour de ce don généreux, il y avait des bancs dans l'église 
à l'usage des Conseillers et de MM. de la Compagnie ou de leurs 
agents (3). Plus tard on en donna un à M*»1 de Saint-Yallicr, pour 
ses domestiques, « par reconnaissance de tous ses bienfaits à la 
dite église. » 

Dans un édifice aussi peu spacieux qu'était originairement la 
cathédrale, il y avait ainsi plusieurs bancs qui, pour une raison 
ou pour une autre, ne payaient pas (4). Il n'y avait en tout, en 1666, 
que dix-sept bancs payants : ils rapportaient annuellement la 
somme de 193 livres. Il y en avait dix-neuf en 1673 : ils donnaient 
233 livres. Après que l'église eut été agrandie en 1687, on y 
comptait ving-neuf bancs, dont sept ne payaient pas : ceux-ci 
étaient occupés par « M. le Major (5), Mad1 1 0 Charon, M. de Gran­
ville pour feue M m 0 Couillard, M. de Villeray comme agent de la 

(1) Cette somme avait été volée par le Conseil du pays dès 1651. En 1664, 
les marguiltiers de Québec s'adressèrent au Conseil Souverain pour la réclamer 
de nouveau, et elle leur fut continuée. (Jugements du Conseil Souverain, t. i, 
p. 175). 

(2) Archives paroissiales de Notre-Dame de Québec, Comptes des marguilliers. 
(.3) MM. de la Chênaie, Bazhe, de Villeray furent à tour de rôle agents on 

commis de la Compagnie. — De Villeray occupait un banc dans l'église, « au 
nom de MM. les Fermiers du Roy. » « Le sienr de Villeray, lieutenant particu­
lier à Québec, qui est un des meilleurs habitants de ce pays, et un fort honnête 
homme. » (Manuscrits de la Nouvelle-France, 2° série, Correspondance de 
M. d'Argenson, t. i, p. -400). — Charles Bazire, « receveur des Droits et 
Domaines du Roy, s fils de Jean Bazire, de Saint-Vincent, évêché de Rouen, 
était marguillicr en charge en 1673, et mourut à Québec le 15 décembre 1677. 
Mille messes d'un franc furent dites au Séminaire pour le repos de son àmo. 
(Archives paroissiales de Notre-Dame de Québec). — Aubert de la Chênaie, 
Bazire et Pierre Denys de la Ronde étaient seigneurs de l'Ile Percée. Le 
22 novembre 1676, ils donnent à Frontenac, pour les Récollets, quatre arpenls 
de terre sur quarante, dans la rivière Saint-Pierre, et une maison à l'île Percée, 
près de la grève où les Pères étaient déjà établis. (A travers les Registres, par 
M " Tanguay, p. 61). 

(4) Ceux de Jean Bourdon et de la famille Couillard, par exemple. 
(5) « Il y a au fort de Québec un homme à qui on a donné l'emploi de major 

avec 1.200 1. d'appointements... » (Archives du Ministère des Colonies, Canada, 
correspondance générale, vol. m, Mémoire sur le Canada, 1669). 
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Compagnie, Mm i s Bourdon, Mad11" de Maupou, M. Rossebelle (1). » 
Voici les noms des dix-sepl propriétaires de bancs payants, 

en 1666, l'année de la consécration de la cathédrale : M. Poirier (2), 
M'n0 Malien, M. Le Gardeur, M. D'Auteuil, M. Madry, M. Lambert, 
M. Soulart, M. Duquet, M. Gloria, M m 0 Duplessis, M. de Tilly, 
M. Denys le père, M. Denys le fils, M. Ghartier, M. Roger des Colom­
biers, M. La Vigne, M. Loyer de la Tour. 

Une autre source de revenu pour l'église, c'étaient les quêtes; 
mais elle était, naturellement, variable, plus ou moins abondante 
suivant les années, et les besoins de l'église, proportionnée aux 
instances plus ou moins pressantes du curé, M. de Bernières. 
En 1666, l'année des grandes réparations, le produit des quêtes 
« faites à la paroisse suivant la recepte de tous les mois, » fut de 
726 1. 2 s. 11 d. ; il n'était que de 520 1. 17 s. 5 d. l'année suivante. 

La fabrique de Québec possédait « la terre du Cap au Dia­
mant (3), » qui avait huit arpents en superficie : elle était affermée 
en 1663 à Antoine Le Boesme à raison de 36 livres par année (4); 
elle fut affermée ensuite au bedeau Jacques Boissel (5); une terre 

(1) il y avait aussi à Québec et à Montréal le banc du gouverneur. A Mont­
réal, il parai t , d'après une lettre de M«r de Saint-Yallier, qne les bancs du 
gouverneur et autres officiers publics avaient coûté très cher à la fabrique : 
« Ou y a fait des théâtres plutôt que des bancs, » écrit-il. Il auroit voulu que 
ces officiers les fissent au moins construire à leurs frais. (Documents de Paris, 
t. i, p. 120). 

(2) Vincent Poirier de Bellepoire, originaire de Saint-Si-olas-des-Champs, 
do Paris. Lo 2 août 1664, il est condamné par le Conseil à payer 56 1. 17 s. 
qu'il doit à la fabrique. (Jugements du Conseil Souverain, t . i, p . 249). 

(3) Le S jui l le t 1655, Martin Boutet fait l 'arpentage du « fief du cap Diamant. » 
En 1678, M. Boisbuisson arpente deux fois l 'emplacement des terres de la fabri­
que. (Archives paroissiales de Notre-Dame de Québec). 

(4) En 1662, le gouverneur D'Avaugour, malgré les réclamations de Le Boesme, 
permit, sans plus de façon, aux soldats de la garnison de cultiver le lopin de 
terre de la fabrique. Dans l 'automne de 1663, les marguiiliers poursuivirent 
Le Boesme pour recouvrer la rente de leur terre : celui-ci n'eut pas de peine 
à prouver au Conseil que le gouverneur lui en avai t enlevé la jouissance. Le 
Conseil l 'exempta de payer cette année de r en te , laissant aux marguiiliers, 
pour toute consolation, « a se pourvoir sur les blés provenant de la dite terre, 
si aucuns sont trouvés. » (Jugements du Conseil Souverain, t . i, p . 62). 

(5) Le bedeau recevait cent livres par année pour son salaire. Jul ien Brûlé 
remplaça Jacques Boissel en 1675, et on lui donna un aide l 'année suivante, 
dans la personne du nommé André . Le bedeau éta i t obligé de sonner les cloches; 
mais dans les occasions extraordinaires, comme par exemple, « la nui t de 
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au Cap-Rouge, louée au sieur Gauthier; et une « maison vis-à-
vis des Ursulines, » occupée successivement par Richard Grouard 
dit Larose (1), par le sieur Brunet et par Jean Dubuc : tout cela 

Noël, » ou « à l ' en ter rement de M. Bazire, » ou « le jour du Te Deum pour la 
paix (1679), » il se faisait aider aux frais de l'église; et la fabrique donnait 
quelquefois aux sonneurs « un petit coup d'eau-de-vie. » — Le bedeau devait 
s'occuper également de préparer le bois « pour le feu de la Saint-Jean, » el les 
feuillages pour les reposoirs « le jour de la Fête-Dieu, » ainsi que « la petite 
Fêle-Dieu; » mais la fabrique payait pour faire charroyer ce bois et ces feuil­
lages; et nous voyons qu'en 1678 elle donne dix livres « à un homme qui a 
fendu le bois du feu de Saint-Jean, le bedeau étant blessé d'une main. » — 
En i68 i , Dubeau éta i t bedeau toujours à cent livres de gages par année, et Louis 
Chapelain, aide-bedeau et carillonneur, avec un salaire de soixante-cinq livres. 

(1) 11 était char re t ie r ; et nous voyons qu'en 4679 la fabrique lui paie une 
certaine somme « pour les voyages qu'i l a faits, tant pour l'Avent que pour le 
Carême, pour aller quérir le R. P. Récollet, prédicateur. » Les Récollots demeu­
raient encore à Notre-Dame-des-Anges. On s'y rendait par la côte du Palais, 
comme aujourd'hui, puis à travers les bois qui recouvraient alors l 'emplacement 
du vaste faubourg Saint-Roch. 

Si l'on voulait t raverser au nord de la rivière Saint-Charles, c'est là qu'était 
« le passage. » Il y avait , sur le ter ra in des Jésuites, une houblonuière, dont 
parle quelque pa r t W*r de Laval ; et celui qui la cultivait était le pa'snger : 
« J'ai examiné le passager, dit-il, l 'été dernier, quand je reviu* du cap Tour­
mente , de ce que les Jésuites lui donnent pour cultiver cette grande houblon-
nière qu'ils ont au passage. 11 me dit le prix, qui me parut fort médiocre. » 
(Archives du Séminaire de Québec, Lettre de M*' de Laval, 1683). 

La paroisse Saint-Roch doit son nom, croyons-nous, à une chapelle 
Saint-Roch qui fut construite au commencement du xviii" siècle après nue 
grande épidémie de picote qui décima la petite ville de Québec dan* l'hiver 
de 1702-1703. (Histoire de VHôtel-Dieu, par sœur Juchereau, p. 403 : « La 
mortal i té fut si g rande que les prêtres ne pouvaient suffire à enterrer les morts 
et assister les mouran ts . ») Les Récollets, qui la construisirent, la mirent sous 
le vocable du Saint que l'on invoque dans les temps de calamité. Voici ce 
qu'écrit l 'abbé Beaudet au sujet de cette chapelle : 

« Elle était dans l 'angle du terrain formé par les rues Saint-Roch, Saint-Paul 
et des Fossés. 

« Le 4 novembre 1693, Louis de Buade, comte de Frontenac, gouverneur, et 
Jean Bochart de Champigny, in tendant , concédèrent aux Récollets trois arpents 
de terre « proche la maison du Palais, pour y bâtir un Hermitage ou lieu 
« de retrai te , sur le bord de l'eau, où ils puissent avoir un petit débarquement 
« de leur chaloupe et canot, et uu jardin d'où ils puissent tirer les légumes et 
« racines nécessaires à leur subsistance, » conformément à la permission 
donnée en 1692 par M»' de Saint-Vallier, lors de l'échange de Notre-Dame des 
Anges. 

« Vers la fin du xvir» siècle ou au commencement du xvm», les Récollets y 
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rapportait un certain revenu , qui augmenta à mesure q u e l'on 
concéda des emplacements. 

Voici les noms de ceux qu i , en lt»87 i l ) , payaient rente à la 
fabrique |K>ur des emplacements qui leur avaient été concédés 
sur « le cloître «le l'église : » — M. Boutteville. M. I,a Perrière, 
M. Soulart, M. Roger des Colombiers. M. Houssel. M. de Musny, 
M. de Comporté, M. C h o r d . M. Le Normand, M. Beauregard, 
M, de Yilleray, M. de Grandvi l le , M. Carsy, Jacques Parent, les 
Sieurs de la Congrégation. 

Kn parcourant les comptes de la fabrique du temps do M. de 
Bernières, on voit que le castiel de l'église était assez considérable. 
Kn KHi8, les grattd'messe-s du Saint Sacrement se montent à 
deux cents livres. Il y a c h a q u e année la gratid'rnesse des forgerons, 
dite « de Saint-Kloi. » c e l l e des conifères de Sainte-Anne, et 
beaucoup de gnmd'messos pour les âmes. Il y a souvent des 
enterrements dans l'église (2). et l'on fait chanter des services 
solennels pour les défunts. Voici , par exemple , Jean Kourdon qui 
meurt en i(MS8 : il a de su i te trois services, puis chaque année , 
durant douze à quinze a n s , une grand'messe solennelle pour le 
repos de son âme. La note au sujet de ses trois services se lit 

b â t i r e u t un h o s p i c e e t u n e c h a p e l l e , o ù , lo in du b r u i t d u m o n d e , i ls so r e t i r a i e n t 

p o u r v a q u e r « l eu r» exe rc i ces r e l i g i e u x . Le* c o n s t r u c t i o n s a v a i e n t l a f o r m a 

d'uti l! é q u e r r e , l ' égl ise é t a n t ii l ' e s t , l a f a ç a d e t o u r n é e a n u o r d , e t l ' h o s p i c e , « a 

n u l , a t t e n a n t a u e lmn i r de la c h a p e l l e , 

« C h a r l e v o i x , d a n s son p l a n d e Q u é b e c , lui d o n n e le n o m do S a i o t - H o c h , 

n o m <|M s'est é t e n d u it la r u e q u i y c o n d u i s a i t e t à t o u t le f a u b o u r g S a i u t -

Hoch . 

« U t l t * c h a p e l l e é t a i t p a r f a i t e m e n t isolée d a n s les p r e m i è r e s a n n é e s d u 

« v u e «iéi'lé. A v a n t 1710, la m e S a i n t - l t o c h n ' e x i s t a i t m ê m e p a s ; o n d e v a i t se 

r e n d r e a la c h a p e l l e p a r le r i v a g e . . . » 

(i) Kn 1687, M« r de S a i n t - V a l l i e r e s t i m a i t a 3.0(10 l iv res le r e v e n u d e !» 

f a b r i q u e d e Q u é b e c . ( A r c h i v e s d e l ' a r c h e v ê c h é (le Q u é b e c , l t é » . A ) . 

( J ) M " de | , a v a l , p r é v e n a n t l e s c o n s e i l * h y g i é n i q u e s d ' a u j o u r d ' h u i , n e «e* 

m o n t r a i t p a s f a v o r a b l e à l ' u s a g e d ' e n t e r r e r d a n s l 'éj j l ise, s u r t o u t c e l l e de 

Q u é b e c , » t o n t e b â t i e su r le r o c , c e q u i se ra i t c a u s e d ' u n e g r a n d e i n c o m m o d i t é 

p o u r la m a u v a i s e o d e u r q u i s ' e x h a l e d e s corps q u i y o n t é t é i n h u m é s . . P o u r 

e m p ê c h e r m i a i r c o n t a g i e u x e t p e s t i f é r é q u i se ra i t à c r a i n d r e , si l 'on c o n t i n u a i t 

a l ' aven i r d ' e n t e r r e r les corps a v e c la m é m o faci l i té q u e p a r le p a s s é , » i l v e u t 

q u e p e r s o n n e « no so i t e n t e r r é d a n s l ' ég l i se , q u e l ' on n ' a i t p a y é a u p a r a v a n t 

In s o m m e de s ix v ing t l ivres p o u r t e d r o i t d ' o u v e r t u r e d ' u n e fosse, e t f a i t c r e u s e r 

a M* p r o p r e s d é p e n s n u e fosse « l ' u n * p r o f o n d e u r s u f t i s a n l e . . . » (MandemtHtt 

<f#< «fféfwi <lc Quitte, t . i, p . • ' « ) . 
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comme siiii : • Pour l'enterrement de M. Bourdon dans l'église, 
trois nocturnes, laudes, la grand'uiesse à diacre et sous-diacre, le 
taffetas, l'argenterie et dix livres de cierges : 187 1- 10 s.; plus, 
un service pour le dit sieur Bouillon, un noc turne , laudes, la 
graiid'uiesse à diacre et sous-diacre, l 'argenter ie et six livres de 
cierges : 421. 10 s.: plus, un autre service pour Jeu M. Bourdon, 
nu nocturne, laudes, la graml'messe à diacre et sous-diacre, 
l'argenterie, et six livres de cierges : 13 I. 10 s. • 

On trouve dans les comptes de Jean Juehereau de la Ferté, 
marguillier en charge pour lf»7*i. des noms de personnes qui 
demeurent à la Rivière du Sud. à Bourg-Royal, à la Petile-Auvor-
gne, à la Petite-Rivière, à la côte Saint-Francois , à la cote Saint-
Michel, à la côte de Lauson : elles viennent faire inhumer leurs 
défunts dans le cimetière de Québec, et appor t en t leur quote-part 
au revenu de l'église. 

Malheureusement, les arrérages dus ;'i la fabrique sont considé­
rables tous les ans, et « le chapitre des reprises » allonge les 
comptes des marguilliers. 

Nommé à la desserte de la paroisse dans l 'automne de 16(50, 
M. de Dernières constate un état de choses si regrettable et prie 
M«r de Laval d'y apporter remède. Le prélat r end alors son ordon­
nance du 10 juillet 1661 : 

t On se plaint, dit-il, que la plupar t des habitants de Québec 
demandent aisément des enterrements honorables pour leurs 
parents défunts, beaucoup de luminaire , de-messes hautes, et 
deservic.es funéruux, dont ensuite on ne peut t i r e raucun paiement, 
non pas même les droits du fossoyeur et sonneur , d'où s'ensuit 
que la fabrique s'engagea plusieurs det tes . . . 

« Nous, ayant soigneusement examiné le tout , avons ordonné 
et ordonnons que l'on paiera par avance a u x marguilliers les 
services qui seront demandés, avec les droi t s du fossoyeur et 
sonneur. 

« Faisons défense aux dits marguilliers de fournir aucun lumi­
naire aux frais do l'église, sinon aux en t e r r emen t s et services qui 
seront faits pour les pauvres qui n ' auron t pas le moyen. Et afin 
que notre présontcorddnriancc soit exécutée, n o u s faisons expresses 
inhibitions et défenses à ceux qui desserviront ci-après la dite 
paroisse de Québec, de faire dorénavant quoi que ce soit des dits 
services funéraux, sinon après avoir reçu un billet du marguillier 

http://deservic.es
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qui sera en charge, par lequel il déclare avoir reçu le paiement 
des choses qui seront demandées . . . (!)• » 

On trouva moven d'éluder cette ordonnance, et elle eut peu de 
résultat pratique. En 1«74, il fut dressé un état général des dettes 
actives de la fabrique « tant bonnes , douteuses que mauvaises » : 
les bonnes se montaient à 1.207 1. 3 s. 3 d,; les douteuses à 550 1. 
•10 s.; les mauvaises à 629 1. P lus tard, il fallut nommer quelqu'un 
pour recouvrer « toutes les vieilles dettes de la fabrique. » 

En 1070, Mi" de bavai, à la demande de M. de Bernières et des 
marguilliers, rendit une autre ordonnance, destinée à mettre de 
l'ordre dans les affaires de la fabrique : 

« Nous ayant été représenté dans le cours de notre visite de 
cette église," que les comptes d e ceux qui ont été ci-devant en 
charge n'ont été rendus et arrêtés que sur des feuilles volantes (2), 
dont il pourrait arriver de notables inconvénients à la suite, pour 
y obvier et faire observer un meilleur ordre à l'avenir, nous 
ordonnons qu'il ne sera r e n d u dorénavant aucun compte des 
marguilliers qui ne soit arrêté pa r le curé et marguillier en charge 
et inscrit et signé par eux et le dit comptable dans le registre qui 
a été l'ait exprès pour cela. 

« Ordonnons en outre qu ' i l sera fait un inventaire de tous les 
ornements et généralement de tons les meubles qui peuvent 
appartenir à la dite église, et qu ' i l sera enregistré en un côté du 
dit registre, duquel inventaire il sera mis une copie entre les 
mains du marguillier qui se ra en charge, et une autre copie 
demeurera entre les mains d u curé de la dite paroisse, et que 
l'état des choses contenues d a n s le dit inventaire sera revu au 
moins une fois tous les ans, en présence du dit curé et de tous 
les marguilliers étant en charge . 

« De plus il sera fait un inventaire de tous les titres, contrats et 
papiers appartenant à la dite église, le dit inventaire, enregistré 
dans le dit registre et signé d u curé et des marguilliers, nous sera 
présenté dans le cours de no t re visite ou de celui qui sera commis 
par nous. 

(1) Mandements des èvêques de Québec, t. i, p. 33. 
<î)M<!me au Conseil Souverain de la Nouvelle-France, on avait commencé à 

Écrire les arrets ot ordonnances sur « des feuilles volantes. » Le 8 février 1664, 
le Conseil ordonne que le greffier t i enne « un plumitif des procès-verbaux des 
assemblées. » (Jugements du Conseil Souverain, t. i, p. 114). 
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« Il sera de plus fait un inventaire de toutes les dettes actives 
et passives de la dite fabrique, et de quelle année la chose sera 
due, et le dit inventaire sera inséré dans quelque endroit du dit 
registre, ou dans quelque autre séparé, lequel nous sera repré­
senté tous les ans ou à celui qui sera commis par nous à la visite 
de la dite paroisse... (1). » 

Charles Aubert de la Chênaie, « adjudicataire du droit sur les 
pelleteries et de la ferme de Tadoussac (2), » rendit ses comptes, 
dans un ordre parfait, le 25 mars 1670, pour l'année 1666-1667 
où il avait été marguillier en charge. A cette époque, l'année 
d'office des marguilliers commençait avec l'année ecclésiastique, 
à l'Avent : ils étaient élus vers la fin de novembre. 

Voici les marguilliers qui, à la suite de M. de la Chênaie, 
rendent leurs comptes sous la présidence de M. de Bernières : 

Rouer de "Villeray, marguillier en charge pour l'année 1667-
1668, rend ses comptes le 2 janvier 1671; Bertrand Chenay de la 
Garenne (1668-1669) rend ses comptes le 27 mars 1672; Romain 
Becquet, notaire royal, rend « à Québec, en l'hôtel de Monseigneur, » 
le 27 mars 1672, les comptes de 1669-1670; Claude Charon (1670-
1671) rend ses comptes en octobre 1672; Noël Pinguet (1671-1672) 
rend ses comptes « en l'hôtel de Ms r de Pétrée » le 1 e r novem­
bre 1672 (3); Charles Bazire, « agent général de MM. de la Com­
pagnie Royale des Indes-Occidentales, » marguillier en charge 
pour 1672-1673, rend ses comptes le 27 mars 1674 (4); Nicolas 
Dupont, « éeuyer, sieur de Neuville, Conseiller du Roy "au Conseil 
Souverain, » rend ses comptes (1673-1674) « en la salle du sémi­
naire » le 10 août 1675; Jean Juchereau de la Ferté (1674-1675) 
rend ses comptes « en la salle du séminaire » le 15 mars 1676 ; 
Philippe Gautier, éeuyer, sieur de Comporté, rend ses comptes 
(1675-1676) « en la salle du séminaire » le 6 mars 1678; François 
Hazeur, marchand de Québec, rend le 10 avril 1681, les comptes 

(1) Mandements des dvêques de Québec, t. i, p . 78. 

(2) L a ferme de Tadoussac lui avait été adjugée à l'enchère par le Conseil 

le 23 octobre 1663 pour trois ans, à raison de 46,300 livres par année. (Juge­

ments du Conseil Souverain, t. i, p . 39). 

(3) Quatre marguil l iers rendent leurs comptes en 1672, M. de Bernières, curé 

de Québec, les a y a n t avertis de son départ pour'la France dans le cours de 

l 'automne. 

(4) Après le retour de France de M . de Bernières dans l'automne de 1673. 
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,1c d e u x années : 1676-1677 et 1677-1678; Charles Roger des 
C o l o m b i e r s (1678-1679) rend les comptes le 3 août 1682; Pierre 
D u q u e t , remplaçant Louis Joliet, rend ses comptes de 1679-1680 
s e n la salle de la dite fabrique » le 19 mars 1684; Pierre Duquet 
(1680-1681) rend ses comptes le 4 avril 1684; Vincent Poirier (1681-
1 6 8 2 ) , le 28 janvier 1685; Simon Mars (1682-1683), le 30 novem­
b r e 1685; Pierre Nolan (1683-1684), le 23 décembre 1685; Jean 
de Mosny (1684-1685), le 31 mars 1686; Tiraothée Roussel (1), 
1685-1686 , rend ses comptes le 30 janvier 1689 « en l'hôtel de 
jyjgr l 'Evêque ; » LucianBoutteville(2), 1686-1687, rend ses comptes 
le 1 7 mars 1689, « en la salle du Palais archiépiscopal, Msr l'Evêque 
(Saint -Val l ier ) présent. » 

M- de Bernières avait cessé d'être curé de Québec au printemps 
d e 1687 : la dernière reddition de comptes à laquelle il assiste est 
c e l l e de M. Roussel; il signe avec le nouveau curé, M. Dupré. 

L a présence de l'évêque aux assemblées de ce genre est men­
t i o n n é e pour la première fois à la reddition de comptes de 
M. Bouttevil le , le 17 mars 1689. Ms r de Saint-Vallier devait inau­
g u r e r bientôt un autre usage, celui d'inviter le gouverneur lui-
m ê m e aux assemblées de fabrique. Voici en effet ce qu'on lit dans 
le l i v r e des Délibérations de la fabrique de Québec, à la date du 
3 m a i 1693, sous le titre Election de M® le comte de Frontenac, 
marguillier d'honneur : 

« M»r l'Evêque a représenté à la Compagnie qu'elle avait besoin 
d e sout ien et de protection, et qu'étant nécessaire d'ailleurs de 
m e t t r e les choses sur le même pied qu'elles sont en France il 
c r o y a i t devoir faire remarquer qu'il n'y avait point de moyen plus 
s û r q u e de songer à donner à l'église un marguillier d 'honneur; 
q u ' e n t r e ceux sur qui on pourrait jeter les yeux il serait à souhaiter 
q u e M. le comte de Frontenac voulût faire cet honneur à la Com­
p a g n i e et ce bien à l'église. Cette proposition ayant été agréable­
m e n t reçue de tout le monde, on a prié Monseigneur d'en vouloir 
p a r l e r lui-même à M. le comte pour l'y disposer. M. le curé l'y 

(1) Jean de Mosny et Timothée Boussel étaient tous deux médeeins-ckirur-
g i e n s , te premier, de l'évêché de Lisieux, le second, de Montpellier. Timothée 
R o u s s e l mourut à Québec en 1700, quelques jours seulement après M. de Bernières. 

( 2 ) 11 était marchand, etdemeurait rue Sainte-Anne, ainsi que les sieurs de 
•bouv ier et Anicet Boyer. (Documents de Paris, Eglise du Canada, t. « , pp. H4, 
l i K ) . 
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accompagnera, et on a nommé d'ailleurs cinq ou six des princi­
paux marguilliers tant anciens que nouveaux pour lui en aller 
faire la prière au nom de toute la Compagnie (1). 

« M. le comte de Frontenac ayant voulu faire l'honneur à la 
Compagnie de se rendre à la prière qu'elle lui a faite, il est venu 
le troisième jour de may à l'assemblée, où M« r l'Evêque l'ayant 
remercié EU nom de tous les marguilliers, il a bien voulu lui-
même assurer la Compagnie et les particuliers qui la composent, 
des dispositions où il est de la protéger et de la favoriser dans les 
occasions qui pourront se rencontrer. » 

Frontenac fut d'autant plus flatté de se voir offrir le titre de 
marguillier d'honneur par Me1" de Saint-Vallier lui-même, que 
cette démarche de révoque était en opposition avec les sentiments 
de son prédécesseur : M? r de Laval, voulant avant tout protéger 
l'indépendance et la liberté des fabriciens, avait décidé, dans les 
commencements de son épiscopat, que le gouverneur, en sa qualité 
de gouverneur, n'avait pas droit d'assister aux assemblées de 
fabrique (2). 

Ms r de Saint-Vallier, dans les premiers temps, « était étroite­
ment uni » à Frontenac : ce qui explique la politesse qu'il venait 
de lui faire. Mais l'amitié entre les deux personnages ne dura pas 
longtemps; et « du depuis, écrit M. de Champigny, leur division 
est venue à un point qui me fait croire avec beaucoup de fondement 
que le remède ne s'en peut trouver que dans l'autorité de Sa 
Majesté (3). » 

(4) Qui ne songerait, en voyant les marguilliers de Québec mettre Frontenac 
dans leurs affaires, à la fable Les grenouilles qui demandent un roi, et à cette 
autre, Le Jardinier et son Seigneur? 

« De recourir aux rois vous seriez de grands fous; 
Il ne les faut jamais engager dans vos guerres, 
Ni les faire entrer sur vos terres. » 

(2) Archives paroissiales de Notre-Dame de Québec. Voir Vie de M" de Laval, 
t. i, p. 217. 

(3) Archives du Ministère des Colonies, Canada, Correspondance générale, 
vol. xiii, Lettre de Champigny au Ministre, 27 octobre 1694. — La mésintelli­
gence entre l'évêque et le gouverneur éclata surtout à l'occasion du procès 
intenté au Conseil Souverain contre M. de Mareuil, « accusé d'avoir proféré 
des paroles infâmes et toutes pleines d'ordures contre Dieu, la Vierge, les saints 
et l'Eglise, » et du mandement de M«r de Saint-Vallier sur les discours impies, 
dans lequel le prélat, nommant M. de Mareuil. le menaçait d'excommunication, 
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Frontenac tint d'ailleurs sa promesse et se montra le protecteur 
des intérêts de l'église. Il assistait régulièrement aux assemblées 
de fabrique, et signait les délibérations à la suite de l'évêque, 
mais avant le curé. Une de ces assemblées eut lieu, le 4 janvier 1697, 

« s'il continuait à tenir un parei l langage. » El le s 'accentua à la suite de la 
malheureuse affaire du prie-Dieu, à Montréal, qui se t e rmina par l ' interdiction 
de l'église des Récollets et de ces Religieux eux-mêmes. 

Le mandement au sujet des comédies, dans lequel Frontenac, qui avai t fait 
jouer à Québec Nicomède. et Mithridate, était spécialement visé, n 'é ta i t pas de 
nature , non plus, à plaire au gouverneur . D'après M. de Latour (Mémoires sur 
la vie de M. de Laval, p. 213;, il aurai t aussi fai t ' jouer le Tartufe au château 
Saint-Louis, chez les Jésuites, aux Ursulines et à l'Hôtel-Dieu, puis aura i t eu 
le dessein de répéter la pièce au Séminaire, et n'y aurai t renoncé que sur les 
représentations des directeurs. M. de Latour écrivait cela plus de t r en te ans 
après l 'événement. Nous croyons qu'il y a lieu de douter si réellement Frontenac 
fit jouer le Tartufe à Québec. 11 en avait formé le projet, mais il y renonça à 
la demande de l 'Rvêque, qui lui donna pour cela cent pistoles. Ecoutons plutôt 
à ce sujet M. de Champigny : 

« M. l 'Evêque, dit-il, ayant eu avis que M. le gouverneur voulait faire repré­
senter la comédie du Tartufe, fit son possible pour l 'empêcher, et pa r son 
ordre il fut fait une explication publ ique, dans une messe de paroisse, des 
comédies impures , comme était, dit-il, celle du Tartufe, à laquelle on ne pou­
vait aller sans péché mortel ; et animé du zèle qu'i l fait paraî tre contre tout 
ce qu'il croit être mal, il prit l 'occasion que j ' é ta i s avec M. de Frontenac pour 
le prier de ne pas faire jouer cette pièce, s'offrant de lui donner cent pistoles ; 
ce que M. de Frontenac ayant accepté, il lui en fit son billet, qui fut payé le 
lendemain. 

« J'avais regarde cette action entre ces deux messieurs comme une chose qui 
ne devait servir qu'à engager M. le Gouverneur de se désister du dessein qu'il 
avait pu v avo i r de faire jouer le Tartufe, afin de donner cette satisfaction à 
M. l'Evêque, avec lequel il était étroitement uni , et qu ' i l ne ta rdera i t pas à 
lui faire l 'honnêteté de lui renvoyer ses cent pistoles, comme il me semblait 
qu'il devait faire par rapport à l 'amitié réciproque qui étai t entre eux. 

« Mais la suite me fit voir des choses tout opposées. L'entreprise faite contre 
Mareuil en même temps commença à aigrir Al. le Gouverneur contre M. l 'Rvêque; 
et du depuis leur division est venue à un point qui me fait croire avec beaucoup 
de fondement que le remède ne s'en peut t rouver que dans l 'autori té de 
Sa Majesté. » 

Frontenac ne niait pas avoir reçu centp is to les .de l 'Evêque pour ne pas faire 
jouer le Tartufe : il se contentait de plaisanter là-dessus .: « A l'égard des cent 
pistoles que M. l'Evêque m'a données, écrit-il au ministre , c'est une chose si 
lisible, que je n 'ai jamais cru qu'on la pût tourner à mon désavantage, mais 
qu'elle donnerai t matière de se réjouir à ceux qui en entendraient par ler . Si 
M. l'Evêque avait voulu me croire, et suivre les conseils que l 'amitié qu'i l me 
témoignait alors me donnait souvent la liberté de lui donner sur toutes les 

http://centpistoles.de
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« au château de cette ville, en la chambre de Msr le comte de Fron­
tenac, gouverneur et lieutenant-général pour Sa Majesté en co 
pays-ci, marguillier d'honneur de cette paroisse... » 

C'est ordinairement le moyen le plus simple de désarmer un 
ennemi, le nommer à une place qu'il convoite. Nul doute que 
Frontenac, dans sa première administration (1), se montra souvent 
mal disposé envers le clergé et toujours prêt à s'immiscer indû­
ment dans les affaires de fabrique. Tantôt il accuse les marguilliers 
de « divertir les deniers de la fabrique pour en faire une autre 
application que celle à laquelle ils sont destinés, » tantôt il leur 
reproche de les confier au procureur du séminaire. Il veut que le 
procureur du Roi assiste à la reddition des comptes, et il profite 
de l'absence de l'évêque, le 14 mars 1679, pour rendre cet arrêt. 
Il ne néglige aucune occasion de faire la leçon aux marguilliers 
et de les rabaisser dans l'exercice de leurs fonctions (2). 

M?r de Laval s'efforce, au contraire, de les relever dans leur 
propre estime et dans celle du public. 11 a soin tout d'abord, « pour 
conserver parmi eux la paix, l 'union, l'humilité chrétienne, » de 
bien régler l 'ordre de préséance qui doit exister entre eux (3) ; 
mais il veut aussi qu'à l'église et dans les cérémonies du culte ils 
soient les premiers après le gouverneur et l'intendant, et qu'ils 
aient le pas sur tous les autres fidèles. 

Il y a un règlement de la cour qui ordonne « que dans les pro­
cessions et autres cérémonies au dedans ou au dehors des églises, 
le gouverneur général ou le gouverneur particulier de chaque lieu 
marchera le premier,, après lui les officiers de la Justice et ensuite 
les marguilliers (4). » On interprète ce règlement aussi strictement 
que possible, et l'on tâche d'en limiter l'application, toujours 
en vue de ne pas nuire au prestige des marguilliers. Frontenac 

choses que lui ou ses ecclésiastiques entreprenaient tous les jours, et à la 
continuation desquelles je lui représentais qu'il était impossible qu'à la fin 
on ne s'opposât, il n'aurait pas fait tant de fausses démarches. Mais vous devez 
le connaître assez pour savoir qu'il ne suit pas toujours ce que ses amis lui 
conseillent. » (lbid., Lettre de Frontenac au Ministre, 4 novembre 1093). 

(1) Frontenac fat gouverneur dit Canada à deux reprises : de 1072 à 1682, 
puis de 1689 à 1698, année de sa mort. 

(2) Jugements du Conseil Souverain, passim. 

(3) Mandements des éveques de Québec, t. i, p. 20. 

(4) Jugements du Conseil Souverain, t. i, pp. 65S, 904. 
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(1) Manuscrits de la Nouvelle-France, 2* série, t. n, p. 309. 

s'en plaint, dans une lettre adressée au ministre en date du 19 no­
vembre 1673 : 

« Il y a, dit-il, une difficulté avec M. le grand vicaire, pour le 
rang du Conseil Souverain, qu'il prétendait ne devoir point se 
trouver en corps à l'église les quatre fêtes solennelles, les jours 
de la Chandeleur, des Rameaux et du Vendredi-Saint, et ne devoir 
point précéder les marguilliers de la paroisse que dans les proces­
sions générales, qu'ils restreignent à celles du jour de la fête du 
Saint-Sacrement, de la mi-août, et autres extraordinaires comme 
pour les Te Deum, dans lesquelles les marguilliers affectaient de 
ne point marcher comme marguilliers afin de n'être pas précédés. 

« J'avoue que je fus étonné de cette contestation qui me mar­
quait rattachement qu'ils ont de relever jusque dans les moindres 
choses ce qui est de leur autorité, en essayant de blesser la Royale, 
et que je crus que des ecclésiastiques devaient être bien aise 
qu'une Compagnie souveraine comme est celle-ci (le Conseil) 
donnât l'exemple aux peuples, en se trouvant les jours solennels 
au service, ce qui ne pouvait qu'en rendre la célébration plus 
auguste. 

« Mais quelle «pie raison que je pusse alléguer pour leur faire 
comprendre qu'en France les curés se tiendraient honorés que les 
Parlements voulussent venir tous les dimanches en corps assister 
à leur service, et que je leur représentasse que si celui de Paris 
ne le faisait pas, aux jours solennels, comme le Conseil Souverain 
souhaitait de le taire ici, c'était que la ville était trop grande, et 
qu'il y avait plusieurs paroisses, au lieu qu'en celle-ci il n'y avait 
qu'une église, où il fallait de nécessité qu'ils se trouvassent tous, 
ou comme particuliers ou en corps; il fallut user de quelque sorte 
d'autorité, en leur déclarant que c'était une chose que je désirais 
absolument qui se fît par provision, et jusques à ce que vous en 
eussiez autrement ordonné, pour les obliger à faire présenter par 
leur bedeau à MM. du Conseil Souverain les cierges et les rameaux 
aux jours de la Chandeleur et Pâques fleuries, et leur faire donner 
le pain bénit, l'encens et la paix devant les marguilliers... (1). » 

M. de Bernières, toujours porté à la conciliation quand la chose 
était compatible avec son devoir, se conforma au désir du gouver­
neur. Bien plus, à la demande de M. de Tilly, « doyen des 
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Conseillers, » il accorda qu'ils recevraient les cierges et les rameaux 

bénits, non du bedeau, mais de la main du célébrant (1). 

Ce devait être un beau spectacle de voir, dans les grandes 

solennités, le gouverneur, l'intendant, les membres du Conseil 

Souverain assister en corps aux offices de la cathédrale; recevoir, 

les premiers après le clergé, le pain bénit, l'encens, la paix; se 

présenter également les premiers à l'adoration de la Croix, le 

vendredi saint; le jour de la Chandeleur et le dimanche des 

Pâques fleuries, se rendre à l'autel pour recevoir des mains de 

l'officiant les cierges ou les rameaux bénits; puis dans les proces­

sions de la Fête-Dieu faire comme une garde d'honneur au Saint 

Sacrement. Les marguilliers ne venaient qu'après eux. 

Non content de cela, Frontenac veut faire passer devant eux 

tous les officiers de justice, juges et magistrats de toute juridiction, 

non seulement à Québec, mais dans tout le pays; il veut qu'a 

Québec ces officiers aient un banc immédiatement après celui du 

Conseil, et, dans les autres églises, après celui des gouverneurs 

particuliers et des seigneurs : et le Conseil porte un arrêt en 

conséquence le 4 mars 1675, et le fait publier dans tous les 

endroits de la colonie (2). 

M. de Bernières prend en mains la cause des marguilliers : il 

cherche à maintenir leur droit à la préséance, dans l'église, sur 

les officiers de justice, et il essaie de faire revenir le gouverneur et 

le Conseil sur leur décision. Pour toute réponse, le Conseil ordonne 

que son premier arrêt « sera exécuté selon sa forme et teneur, 

tant à Québec qu'autres lieux de ce pays, à peine, sur le premier 

refus des curés et ecclésiastiques, de saisie de leur temporel... Le 

gouverneur se donnera la peine d'avertir le curé et les ecclésias­

tiques de cette ville qu'à l'avenir ils n'aient plus à éluder l'exécu­

tion des arrêts du Conseil... Le dit Conseil, par considération, et 

dans l'espérance qu'ils ne retomberont plus dans de pareilles 

fautes, a bien voulu ne pas punir en cette rencontre avec toute la 

sévérité que demandait un pareil mépris..-. (3) . » 

Plus tard, M« r de Saint-Vallier constatera les mauvais effets de 

cette politique qui donnait préséance à trop de personnes sur les 

(1) Jugements du Conseil Souverain, t. i, p. 921 
(2) Ibid., p. 914. 
(3) Ibid., p. 921. 
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marguilliers et tendait à rabaisser la condition de ces bons servi­
teurs de l'Eglise. Ecoutons-le exposer franchement son opinion 
au Conseil de la Marine, qui avait confirmé les règlements faits 
au détriment des marguilliers : 

« Les églises du Canada, dit-il, sans en excepter la cathédrale 
et paroissiale de Québec, n'ayant aucun revenu par elles-mêmes, 
bien loin d'avoir de quoi faire des accommodements et les répara­
tions nécessaires aux couvertures et ailleurs, n'ont pas même de 
quoi avoir du vin et le luminaire nécessaire. Ce ne peut être que 
par le soin de certaines personnes qu'on choisit pour marguilliers, 
qu'elles peuvent avoir ces choses nécessaires : ce qui a toujours 
déterminé le premier évêque de Québec, soit dans les paroisses 
de villes, soit dans les paroisses de la campagne, de leur accorder 
quelques honneurs, pour les engager à prendre ce soin. Le retran­
chement fait par le règlement de ces honneurs pour tous les 
marguilliers de la campagne, auxquels il n'en est point accordé 
ni même fait mention d'eux dans les dits règlements, leur a fait 
prendre dans presque toutes les églises paroissiales le parti de se 
retirer du banc d'œuvre et de ne vouloir plus faire les fonctions 
de marguilliers; ce qui a mis les églises de campagne dans une 
telle disette qu'on a été obligé de se servir de chandelles au lieu 
de cierges dans le temps des messes et autres offices de paroisse, 
ce qu'on n'avait point encore vu pratiquer. 

« Si le Conseil m'avait demandé mon sentiment, comme autre­
fois on le demanda à mon prédécesseur, j'aurais supplié et pressé 
de laisser aux marguilliers l'honneur dont ils jouissaient autrefois 
après les seigneurs des paroisses dans les églises de campagne et 
dans les paroisses des villes. J'aurais représenté qu'il était encore 
important de leur laisser à Montréal et aux Trois-Rivières les 
mêmes honneurs dont ils jouissent à la cathédrale, c'est-à-dire, 
d'avoir les honneurs après le gouverneur général et l'intendant, 
au lieu de les mettre après tous les juges des juridictions inférieures. 
Pourquoi ne pas leur donner, dans un pays où les églises n'ayant 
point de revenu ne peuvent se soutenir que par leur industrie, ce 
qu'on leur donne dans toutes les villes de France, où certainement 
les marguilliers vont les premiers, et les magistrats revêtus de 
robe rouge ne vont qu'après eux à l'offrande? cela se pratique 
dans toutes les paroisses de Paris et autres villes de France. Le 
refus qu'on leur en fera les obligera tous à quitter le banc de 
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l'oeuvre et à laisser les paroisses des villes sans marguilliers, tout 
comme celles de la campagne... (1). » 

Voilà comment les événements donnaient raison à la politique 
de Msr de Laval, et condamnaient ceux qui avaient mis obstacle 
à ses sages règlements. Le pieux prélat et M. de Bernières eurent 
toujours à cœur de conserver aux marguilliers dans les églises le 
rang et les honneurs auxquels ils avaient droit : aussi étaient-ils 
vénérés de tous les fabriciens. 

Voici les noms des différents marguilliers qui se succédèrent au 
banc d'œuvre de Québec, de 1661 à 1687, avec lesquels par 
conséquent M. de Bernières eut à gérer les affaires de la fabrique : 
Mathieu Damours; Jean Gloria; Jean Madry (2); Thierry Delestre 
le Vallon; Charles Aubert de la Chênaie; Rouer de Villeray; 
Bertrand Chenay de la Garenne; M. Lambert; Claude Charon; 
Guillaume Feniou; Noël Pinguet; Charles Bazire; Nicolas 
Dupont (3); Jean Juchereau de la Ferté; Philippe Gautier de 
Comporté; François Hazeur; Charles Roger des Colombiers; Louis 
Joliet; Pierre de la Chenaie-Duquet; Vincent Poirier; Simon 

(1) Documents de Paris , Eglise du Canada, t. i, p . 118, Lettre inédite do 
M*r de Saint-Vallier, 15 oct. 1717, insérée dans un arrêt du Conseil de la 
Marine sur les honneurs dans les églises du Canada, 1 " février 1718. — Les 
archives de l 'archevêché de Québec, confiées aux soins de M«r Gagnon, prélal 
de la maison de Sa Sainteté, se sont enrichies depuis quelques années d'un 
grand nombre de copies authentiques de documents de Paris et du Vatican 
concernant l'Eglise du Canada. Une bienveillance toute particulière nous a 
permis de parcourir ces précieux manuscrits et d'en extraire ce qui pourrait 
iutéresser nos lecteurs. 

(2) « Maîlre chirurgien en ce pays, l ieutenant du premier barbier chirurgien 
de Sa Majesté. » (Jugements du Conseil Souverain, t. i, p. 68). Jean Madry 
avait été nommé tu leur des enfants mineurs de Guillaume Gauthier. Le 
28 novembre 1663, le Conseil Souverain « ayant égard aux notables services 
qu'il a rendus depuis environ douze ans dans le pays, et pour autres mérites 
et bonnes considérations, ordonne que le dit Madry jouira des privilèges attri­
bués aux dites charges de Lieutenant et commis du premier barbier, » et le 
décharge de la dite tutelle, . (Ibid., p . 70). Plus tard, le même Madry veut 
empêcher son domest ique Pierre Aufroy de se marier et met arrêt sur les bans. 
Mais le Conseil décide qu'Aufroy a toute « liberté de prendre femme. » (Ibid., 
p . 256). 

(3) Son père, Jean Dupont, avait été gouverneur de la ville de Vcrvins. (Vieux 
papiers de la fabrique). — Nicolas Dupont de Neuville fut anobli par le roi, 
en m a i 1669, et ses lettres de noblesse enregistrées au Conseil Souverain le 
24 mars 1670. ' 



Mars; Pierre Nolan (1); Jean de Mosny; Timothée Roussel; Lucian 
Boutteville; Jean Gobin; M. le Pi cart; M. de Grandville. 

Il n'y eut pas d'élection de marguillier en 1687, ni en 1689 et 
1690. En 1688, furent élus MM. Pachot et Chanjon, deux mar­
chands de Québec; en 1601, MM. Delino et Denis Roberge; puis 
le 14 décembre 1692, MM. Landron, Sebille et Macart. 

Le même jour, 14 décembre 1692, « au palais episcopal, 
W l'Evoque présent, furent élus pour la première fois pour mar-
guilliers de l'église de Notre-Dame-de-la-Victoire à la basse ville, 
M. Hazeur, premier marguillier, et M. de la Chênaie, le second. » 

XIII 

M. D E B E R N I È R E S , V I C A I R E G É N É R A L , S U P É R I E U R D E S C O M M U N A U T É S 

R E L I G I E U S E S . 

Nous avons vu M. de Bernières, comme grand vicaire et curé 
de Québec, aux prises avec Frontenac au sujet des honneurs à 
rendre dans l'église à certains personnages que l'on voulait faire 
passer devant les marguilliers. Les difficultés entre le gouverneur 
et l'autorité ecclésiastique commencèrent sous M. Dudouyt en 1672, 
en l'absence de M. de Bernières, et se continuèrent sous celui-ci 
jusqu'en 1675, au retour de France de M«r de Laval. 

Il est à noter, en effet, d'après les documents, que Frontenac ne 
s'attaque jamais directement à Ms r de Laval. C'est en son absence, 
surtout de 1672 à 1675, qu'il paraît prendre plaisir à quereller 
ses grands vicaires, à leur faire la leçon, à contester leurs droits 
ou leurs privilèges. 

Il commence en 1672, en faisant donner un avertissement 
sévère à M. Dudouyt, à l'occasion delà réhabilitation d'un mariage. 
Pierre Picher s'est marié à Québec en secondes noces, ayant eu 
de bonne source (2) la nouvelle que sa première femme est morte 

(t) De Suint-Germain, évêché de Paris. 

(2) Une lettre de son frère Louis Picher, « garçon de garde robe de M»' le 

duc d'Avynion. » (Edite et Ordonnances, t. u, p. 53). 
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en France. Quelques années plus tard, il apprend par M«r de 
Laval lui-même qu'elle vit encore : son second mariage, dont il a 
eu plusieurs enfants, est donc nul . Il passe en France, revoit son 
épouse légitime, puis se remet en route avec elle pour le Canada; 
mais elle meurt dans la traversée. Arrivé ù Québec, il fait réhabi­
liter son second mariage par M. Dudouyt, alors administrateur 
du diocèse, puis s'adresse au Conseil afin que « ses trois enfants 
soient déclarés capables d'hériter, » et que son contrat de mariage 
« sorte son plein et entier effet. » 

Le Conseil accueille favorablement sa demande, et légitime ses 
enfants; mais Frontenac exige à cette occasion que « le grand 
vicaire du sieur évêque de Pétrée soit averti d'attendre à l'avenir 
les décisions du Conseil, avant de réhabiliter aucunes personnes 
par sacrement de mariage, en matière semblable (1). » 

Vers le même temps, survient un autre incident qui excite la 
bile du gouverneur. Laissons-le raconter lui-même la chose au 
ministre : 

« J'eus besoin, dit-il, de me ressouvenir de vos ordres, dans 
un sermon qu'un Père Jésuite lit cet hiver, exprès, et sans néces­
sité, et auquel il avait huit jours auparavant invité ton! le monde 
de se trouver. 

« Il y avança des propositions séditieuses contre l'autorité du 
Roi et qui scandalisèrent beaucoup, en s'étendant sur le cas 
réservé que M. l'Evèque a fait ici contre la traite de l'eau-de-vie... 

« Je fus tenté plusieurs fois de sortir de l'église avec mes gardes 
et d'interrompre le sermon; mais enfin je me contentai, après 
qu'il tut fini, d'aller trouver le grand vicaire (2) et le supérieur 
des Jésuites (3), et de leur dire que j'étais fort surpris de ce que 
je venais d'entendre, et que je leur en demandais justice, puisqu'ils 
pouvaient bien connaître de quelle conséquence cela pouvait être 
sur l'esprit des peuples qui ne savaient pas comme moi qu'on 
lisait dans l'Evangile que les Rois avaient bien été Souverains 

(1) Jugements du Conseil Souverain, t. i, p. 770. 

(2) C'était encore, dans l'hiver de 1672-1673, M. Dudouyt. 

(3) Le P. Dablon, « homme fort sage, et prudent, écrit Frontenac, point 
brouillon, avec qui je me suis toujours bien maintenu, et (jui, je crois, se loue 
de moi, comme je suis forcé de me louer de lui... » (Manuscrits de la Nouvelle-
France, 2» série, vol. n, p. 88). 



_ m — 
Pontifes, mais non (tas que les Souverain» Pontiles eussent été 
jamais Itois. 

« Ils Marnèrent fort le prédicateur, qu'ils désavouèrent, aftri-

buanl cela, selon leur coutume. :'i un trop fjrand excès de son 

zèle, et me liront beaucoup d'excuses, dont je voulus bien faire 

semblant de me satisfaire, en leur disant néanmoins que je ne 

m'en paierais pas une autre fois, et que si cela arrivait jamais, je 

mettrais le prédicateur en lieu où il apprendrait à parler... ( I ) . » 

Une occasion se présenta bientôt à Frontenac d'exécuter sa 

menace et t de mettre un prédicateur en lieu où il apprendrait à 

parler. » La victime, celle l'ois, se trouva appartenir à la commu­

nauté ordinairement si sereine et si pac-ilique de Saint-Sulpice. 

M. de Féuelon. frère de l'illustre archevêque de Cambrai, après 

avoir été l'ami de Frontenac avait encouru sa disgrâce pour s'être 

interposé comme médiateur dans les démêlés de celui-ci avec 

Perrot, gouverneur particulier de Montréal. Perrot ayant été 

enfermé au château Saint-Louis, M. de Féuelon prit ouvertement 

fait et cause pour lui et lit signer une déclaration en sa faveur par 

un bon nombre de citoyens. Prêchant le jour de Pâques (i(57\) 

dans la chapelle de l 'Ilôtel-Dieu, qui servait encore d'église parois­

siale à Montréal, plusieurs passages de son discours parurent 

dirigés contre le gouverneur du Canada. Celui-ci en fut informé 

par Caveîier de la Salle qui y assistait, et entra dans une vive 

colère. Fénelon eut beau protester do ses bonnes intentions, les 

messieurs de Saint-Sulpice, désavouer le sermon de leur confrère 

et dégager leur responsabilité, puis « écrire en corps à Frontenac 

[tour lui faire des excuses, » rien ne put apaiser le gouverneur. Il 

exige avant tout que Féuelon quitte le séminaire; puiss'adressanl 

à l'administrateur du diocèse, M. de Dernières, il veut par son 

entremise avoir une copie du sermon prononcé. Le grand vicaire 

se contente do transmettre à Saint-Sulpice la demande de Fron­

tenac; mais, comme il s'y attendait sans doute, ni le séminaire 

ni M. de Fénelon ne veulent se prêter au désir du gouverneur. Fron­

tenac cite, alors devant le Conseil M, de Féuelon, qu'il accuse « du 

crime de rébellion et de provocation à la sédition ; » il y cite aussi 

(t) Manuscrits de la Nouvelle-France. *• téiie, vol. 1 1 , Lettre de Krouteoac 
au Ministre, 13 novembre «173, 
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,-nmme témoin M. Dollier, supérieur du séminaire de Montréal: 

el tous deux descendent à Québec ( i ) . 

Ils n'y descendent cependant que pour protester contre l'inter­

vention du gouverneur et du Conseil dans une affaire ecclésias­

t ique, qui n'est pas de leur ressort. M. Dollier, qui est malade, 

représente qu'il lui est « impossible de comparoir en plein Conseil, 

craignant que les accidents de sa maladie n'apportent quelque 

t rouble à la modestie du Conseil a cause des faiblesses qui lui 

arr ivent assez souvent. • et demande à être interrogé privément 

au séminaire de Québec où il est descendu (i). M. do Fénelon 

comparai t au Conseil, mais uniquement pour déclarer à ce tri­

bunal laïque qu'il le regarde comme incompétent dans sa cause, 

et que le seul juge qu'il recommit, c'est l'ollicial du diocèse, 

M. de Bernièrcs, auquel il a déjà communiqué les pièces du procès. 

On le condamne alors à rester enfermé, comme en prison, sous la 

garde d'un huissier (•')). dans la maison où il est descendu ( i ) , 

avec défense d'en sortir, si ce n'est pour aller dire la messe le 

d imanche . Il y demeure huit jours; puis on lui permet île sortir, 

mais on ne peut rien tirer de lui, ni aveux, ni émi se s , ni sermon. 

Son procès traîne en longueur jusqu'à l'automne, et toute l'affaire 

est renvoyée au jugement de la cour. 

M. do Fénelon avait déclaré ne reconnaître pour juge, relative­

ment à son sermon, que son officiai, M. de Ilernières, Celui-ci, à 

son tour, est mandé au Conseil par les huissiers lloger et l^evassour, 

Quoiqu'il fit, de droit, partie de ce tribunal, en l'absence de 

l ' évèque, il n'y siégeait jamais, suivant l 'exemple du Prélat qui, 

p o u r d e bonnes raisons, s'était abstenu d'y paraître durant plusieurs 

mois avant son départ pour la France. 

M. do Bernièrcs s'informe do quelle manière le Conseil entend 

le recevoir ; « Je suis prêt à y aller, dit-il, pourvu qu'on m'y 

reconnaisse comme grand vicaire et représentant de mon" évoque. * 

Il se rend à l'assemblée, que présido Frontenac. On le prie « d© 

( I ) l.'affuire Frontenac-Féneloii est rm-ootée aver beaucoup de ilét»il« p*r 
M. K&illon dans sou ilittoirt de ta colonie fran(aite, I, m, pp. 474 838. 

{i) Jufjcmrntt du Contrit Souverain, t. t. p. SOU. — I . » Consril atlou» 100 t. 
4 M. Dollier « pour les frais 'le son voyage et • )« «on retour. • 

<3) M. de Kincloo fut condamné h payer 3* I. au ttuisiier qui l'avait gtrdé. 
{Ibid,, | i . 869). 

(4) Celte maison t'appelait la br«s»erie. 
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prendre siège près du substitut du procureur général, et de se cou­
vrir. » — « Ce n'est pas le lieu où je dois m'asseoir ici, dit-il; 
conformément à l'édit royal, j 'ai droit d'occuper la place de mon 
évêque, qui est absent du pays, et je n'en prendrai point d'autre. » 

On se récrie; on prétend que le Conseil a été réformé, et que 
les ecclésiastiques y ont perdu la préséance qu'ils prétendent avoir 
en l'absence de l'évêque. — « Ma détermination est prise, dit le 
grand vicaire; je ne resterai ici qu'à condition d'y occuper la place 
de mon évêque. » Et sur le refus du Conseil d'accéder à sa 
demande, il se retire. 

Quelques jours après, le Conseil ordonne à M. de Bernières de 
se présenter de nouveau ; et comme on veut encore le l'aire asseoir 
près du substitut du procureur général, il proteste qu'il ne peut 
le faire sans préjudicier à ses droits : « Je ne puis accepter, dit-il, 
la place que vous m'offrez, sans renoncer à celle qui m'est due. 
Je supplie le Conseil de tenir compte de mes protestations. Pour 
lui montrer, d'ailleurs, ma bonne volonté, je suis prêt à répondre 
à ses questions, restant debout, et sans prendre aucune place. » 

Le Conseil fut désarmé un instant par la loyauté de M. de Ber­
nières. On accéda à sa demande; et il répondit, debout, aux ques­
tions qui lui furent posées. Mais on n'en persista pas moins à 
refuser de reconnaître son droit d'occuper au Conseil la place de 
M«r de Laval (1). 

C'est Frontenac qui était l'âme dirigeante du Conseil : il était 
piqué de voir le clergé lui résister : « Il n'y a qu'à porter ici une 
robe noire, écrit-il à la Cour, pour se croire indépendant, et n'être 
point obligé de reconnaître aucune juridiction séculière, quelle que 
chose qu'on puisse faire. » Puis parlant de M. de Bernières, qui ne 
qualité d'oflicial avait entrepris de juger l'affaire Fénelon, et 
comme représentant de l'évêque voulait avoir la deuxième place 
au Conseil en son absence : « Il n'y a jamais eu moyen de désabuser 
le sieur de Bernières de cette prétention, ni de celle de la juridic­
tion de leur prétendue oflicialité, qui n'a jamais été établie en ce 
pays. » Et il ajoutait, comme s'il eût encore sur le cœur le sermon 
du Père Jésuite : « Il n'y a que les Jésuites qui n'ont point paru en 
tout ceci, quoiqu'ils y aient peut-être autant de part que les autres, 
mais ils sont plus habiles, et couvrent mieux leur jeu.. . (2). » 

(1) Vie de M" de Laval, t. n, p. 1S7. 

(2) Manuscrits de la Nouvelle-France, 2" série, t. n, pp. 8S, 88. 
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Le Roi n'approuva pas la manière d'agir du gouverneur-à 

l'égard des ecclésiastiques du Canada. « Vous ne devez user, lu i 

•écrivit-il, qu'avec beaucoup de tempérament et de douceur du 

pouvoir que je vous donne, plus particulièrement à l'égard des 

ecclésiastiques, qu'il est de votre devoir de maintenir dans toutes 

leurs fonctions en paix et concorde, sans leur donner aucun 

trouble. . . On dit que vous n'avez pas voulu permettre que le 

grand vicaire de l'évoque de Pétrée prît sa place au Conseil Sou­

verain, suivant le règlement du mois d'avril 1683. . . Vous devez 

faire exécuter le règlement du Conseil tant à l'égard de l'évêque 

que de son grand vicaire. » 

M. de Fénelon était passé en France dans l'automne de 1674, 

en m ê m e temps que Perrot, et l'abbé d'IMé, dont le fils de Col­

bert, marquis de Seignelay, allait épouser bientôt la cousine 

germaine. Le Roi écrit à Frontenac l'année suivante : 

« J'ai blâmé l'action de M. de Fénelon et lui* ai ordonné de ne 

plus retourner âu Canada. Mais je dois vous dire qu'il était diflicile 

d'instruire une procédure criminelle contre cet ecclésiastique, et 

aussi d'obliger les prêtres du séminaire de Montréal (1) à déposer 

(1) Frontenac en voulait encore, vingt ans plus tard, aux ecclésiastiques de 
Montréal : « Ils sont tous remplis, disait-il en général du clergé canadien, do 
beaucoup de vertu et de piété ; et si leur zèle n'était pas si véhément et un 
peu plus modéré, ils réussiraient peut-être mieux dans ce qu'ils entreprennent 
pour la conversion des âmes. Mais ils usent souvent, pour en venir à bout, de 
moyens si extraordinaires et si peu usités en France, qu'ils rebutent la plupart 
des gens, au lieu de les persuader : -e t c'est sur quoi je leur dis quelquefois 
mes sentiments avec franchise, et avec le plus de douceur que je puis, sachant 
les murmures que cela cause, et recevant souvent des plaintes de la gêne où ils 
mettent les consciences, surtout MM. les ecclésiastiques de Montréal, où il y a 
un curé franc-comtois qui voudrait établir une espèce d'inquisition pire que 
celle d'Espagne : et tout cela par un excès de zèle. J'en ai touché quelque chose 
à M. Tronson, à qui M. l 'Evêque en doit aussi parler, parce qu'il n'a pu y apporter 
tout l 'ordre qu'il aura i t souhaité. » 

H ajoutait en 1698, après l 'interdiction de l'église des Récollets : « Si la 
Cour ne donne quelque ordre à l'affaire des Récollets, il arrivera d'étranges 
scandales, les prêtres du séminaire de Montréal ayant fait sur cela des extra-

» vagaiices sans fin et sans nombre, qui se sont même étendues jusque sur moi. 
Mais je les ai souffertes pat iemment, et je me contenterai de m'en plaindre 
honnêtement à M. Tronson, qui veut que je le croie mon ami, et de longue 
main, ayant été condisciples au collège pendan t plusieurs années » (Archives du 
Ministère des Colonies, Canada, Correspondance générale, volumes xi et x m , 
Lettres de Frontenac au Ministre, 20 octobre i69 i , et 2 novembre 1693). 

8 
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contre lui, à moins de le remettre entre les mains de l'évêque ou 

de son grand vicaire (i). » 
Juste au même temps où la Cour exprimait ainsi ses vues sur 

la manière dont devaient s'informer les procès ecclésiastiques, 
surgissait à Québec une nouvelle affaire, où M. de Bernières allait 
se trouver encore indirectement mêlé. On connaît l 'arrêt du 
Conseil, du 4 m a r s 167S, donnant préséance aux juges sur les 
mar"uilliers dans les églises. Cet arrêt fut publié dans les différents 
endroits de la colonie. A Lévis, cependant, l'huissier Genaple (2) 
ne put réussir à en faire la lecture ni à l'afficher. C'était le jour 
de Pâques. 11 dressa procès-verbal des « oppositions, violences et 
désobéissances q u e les curé, marguilliers et habitants du dit lieu 
ont apportées à la publication, signification et affiche de l 'arrêt; » 
puis Guillaume Couture, « juge sénéchal et capitaine de la côte 
Lauson, » un normand de vieille race, porte l'affaire devant le 
gouverneur, et celui-ci en saisit le Conseil. Le Conseil Souverain 
prend connaissance de la plainte de Couture,,ainsi que du procès-
verbal de Genaple, et l'on délègue le conseiller De Peyras pour 
instituer une enquête . 

Le premier témoin assigné est Thomas Morel, « missionnaire 
faisant les fonctions curiales à la côte Lauson. » Il refuse de 
répondre, « prétendant avoir son renvoi par devant vénérable et 
discrète personne Henri de Bernières, comme son grand vicaire et 
son juge, qu'il d i t être déjà saisi de l'affaire. » Le Conseil ordonne 
à M. de Bernières, son supérieur, « de l'y obliger, sous les peines 
portées par l 'ordonnance, comme aussi de remettre au greffier 
du Conseil les interrogations, charges et informations par lui déjà 
faites. * M. de Bernières reste impassible en présence de cet arrêt. 
Au Conseil, on est partagé sur la conduite à suivre : Frontenac et 
quelques conseillers sont pour les mesures de rigueur; d'autres 
inclinent vers l a clémence. On finit par adopter une résolution : 
M. Morel seul « sera contraint par toutes voies » à répondre à 
l'enquête de De Peyras, et l'on ne s'occupera pas pour le moment 
« des prétendues informations faites par le sieur de Bernières. » 

(*) G i t é P a r M. Fai l lon, dans VIHstoire de la colonie française, t. i n , pp. 829, 

(2) « François Genaple de Bellefond, menuisier, géoliev, notaire, fils de 
Claude et de Catherine Coursier, de Saint-Méry, de Paris. » {Dictionnaire 
généalogique de Tanguay, I, 262). 
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Le procureur général D'Auteuil est soupçonné de favoriser 
les ecclésiastiques : on a cru remarquer de l'uniformité entre ses 
conclusions et leurs réponses, » et il est devenu suspect : on veut 
« qu'il soit averti qu'à l'avenir il ait à considérer de plus près ce 
qui regarde le service du Roi et l'autorité du Conseil. » 

Sur les entrefaites, Couture, qui ne trouve pas que les choses 
vont assez vite, et qui n'est pas normand pour rien, fait surgir 
un nouvel incident. Il se plaint au Conseil « que le service divin 
ne se fait quelquefois de cinq ou six mois en été, » à la côte 
Lauson, bien que tous les habitants paient la dîme exactement, et 
il veut qu'on oblige M. de Bernières à y faire célébrer la messe 
« tous les dimanches et jours de grandes fêtes, ou pour le moins 
de quinzaine en quinzaine (1), afin que chaucun se puisse acquitter 
des devoirs chrétiens et du culte que nous devons à Dieu, et 
que le dit Couture — voici l'intérêt qui perce! — puisse faire 
publier et rendre notoires les ordonnances du Conseil qui lui 
seront adressées. » La demande de Couture est tout simplement 
renvoyée à M. de Bernières. 

Cependant M. Morel persiste dans son refus de répondre aux 
interrogations du conseiller De Peyras; et le Conseil avise aux 
moyens de le « contraindre par corps, » comme il a été décidé le 
22 juin. L'exécution de cet arrêt « est d'une espèce nouvelle pour 
le Canada, » et le tribunal est évidemment en peine : les opinions 
y sont très partagées. Voici cependant ce que l'on finit par régler, 
dans la séance du 2o : les huissiers se transporteront le lendemain 
au Séminaire, « lieu de la résidence du sieur Morel, » et ils 
demanderont â lui parler : « s'il se présente, ils lui commanderont, 
de la part du Roi et du Conseil, de les suivre, et s'il obéit, ils le 
conduiront le plus honnêtement et avec moins de scandale que faire 
se pourra, et sans user d'aucune violence, dans une des chambres 
du château de Québec, afin qu'il soit en lieu pins décent et moins 
incommode que les prisons ordinaires du Conseil; et après lui 
avoir fait commandement d'y rester, ils se retireront, et en aver­
tiront le sieur Provost (2), major, auquel Mer le gouverneur sera 
prié de donner ordre, auparavant, de l'y recevoir et de l'y laisser 

(() Le recensement de 1667 ne donnait pour la côte de Lauson que 27 habi­
tations, en tout 113 âmes. (Histoire des Canadiens français, par M. Suite, t. iv, 
P- 71). 

(2) « François Provost, major du château Saint-Louis- gouverneur des Trois-
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en toute liberté de s'y promener. » Si le sieur Morel, au contraire, 
après avoir ouï le commandement des huissiers ne veut pas obéir, 
ils se contenteront de dresser procès-verbal de son refus, et feront 
rapport au Conseil. S'il ne se présente pas, et qu'on dise qu'il est 
absent, les huissiers demanderont au supérieur la permission de 
le chercher « dans tous les lieux du séminaire. » Si le supérieur 
refuse, les huissiers, sans user d'aucune violence, se contenteront 
de dresser procès-verbal « de tout ce qui sera dit et fait. » 

M. Morel ne chercha nullement à se soustraire et n'opposa 
aucune résistance à l'ordre des huissiers. Ils le conduisirent à la 
Bastille de Frontenac, un appartement du château Saint-Louis^ 
où il •demeura enfermé près d'un mois, savoir du 26 juin au 
22 juillet. 

En môme temps le Conseil ayant résolu de se procurer les 
papiers de l'officialité, les envoya demander au greffier, Romain 
Becquet, et sur son refus de les livrer le fit enfermer en prisons. 

Le 28 juin, M. Dudouyt, promoteur de l'officialité, présente au 
Conseil une requête, demandant que M. Morel, détenu au château 
Saint-Louis, « soit rendu à son juge ecclésiastique. » Cette demande 
est rejetée. 

Deux jours après, le 1 e r juillet, Romain Becquet demande à son 
tour de sortir do prison, afin de pouvoir vaquer à ses devoirs 
d'officier public, « étant le seul notaire qu'il y eût en ville, les 
autres étant en voyage. » Il promet de donner une copie des 
papiers relatifs à l'affaire, aussitôt qu'il en aura les minutes. On 
ne veut pas se fier à sa promesse; il n'est élargi, quelques jours 
plus tard, qu'après s'être procuré et avoir remis les papiers en 
question. Puis le Conseil ordonne que M. deBernièresouM. Dudouyt 
« remettront incessamment eux-mêmes les titres de leur préten­
due juridiction ecclésiastique. » 

Ce n'est que le 22 juillet que M. Dudouyt put présenter au 
Conseil une copie de la déclaration du Roi, en date du 27 mars 1659, 
sur les bulles de l'évêque de Pétrée, ainsi que la lettre du 14 mai 
suivant, adressée à M. d'Argenson. Il fit voir que ces documents 
avaient solidement établi l'autorité de M«r de Laval dans le pays 
aux yeux de la loi, et que depuis quinze ans le prélat « exerçait 

Rivières, (ils do Charles et de Jeanne du Gousset, de Saint-Eustache de Paris. » 
(Dictionnaire généalogique de Tanguay, t. i, p. 500). 
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sans conteste cette autorité par lui-même, ses grands vicaires et 

oi'ficiaux. » C'était à l'oflicialité à connaître de l'affaire de M. Morel. 

Il serait injuste de retenir plus longtemps ce prêtre en prison : on 

en avait besoin pour l'envoyer exercer les fonctions curiales dans 

les paroisses. M . Dudouyt plaida si bien sa cause, que le Conseil , 

remettant à plus tard à se prononcer sur les titres de l'oflicialité, 

ordonna que M. Morel serait élargi sans délai, « à la caution des 

sieurs de Bernières et Dudouyt, qui seront tenus de le représenter 

toutefois et quantes (1). J> 

Il est probable qu 'on avait déjà reçu à cette date des nouvelles 

de la Cour au sujet de l'affaire Fénelon, et que cela ne fut pas 

étranger à la détermination un peu inattendue du Conseil. On ne 

voit pas d'ailleurs qu' i l ait été question davantage ni de Vaffaire 

Morel , ni des plaintes de Couture. 

Après son retour de France, en 1675, M»1' de Laval , devenu 

évêque de Québec, assista aussi régulièrement que possible au 

Consei l ; et lorsqu' i l s'absenta de nouveau pour l 'Europe en 1679, 

M. de Bernières l'y remplaça à quarante séances, du fi décembre 1678 

au 24 octobre 1680, toujours avec cotte dignité et cet esprit de 

conciliation qui le caractérisaient. Un incident s'y produisit, 

continuation de tous les précédents. Frontenac avait réglé que le 

procureur du Roi à la prévôté de Québec (2) assisterait aux assem­

blées pour la reddition des comptes de la fabrique. Cette décision 

donna lieu à un procès entre cet officier et le marguillier en charge 

François Hazeur, appuyé par M. de Bernières. Le procès, jugé 

d'abord à la prévôté en faveur du marguillier, fut porté en appel 

au Conseil. L'affaire traîna plus d'une année en longueur, et voici 

la décision qui fut rendue le 22 mars 1681 : « Dit a été que par 

provision et pour accoler, le dit Hazeur rendra ses comptes 

incessamment, et que le dit procureur du Roi sera averti de s'y 

trouver si bon lui semble, auquel il sera donné la place la plus 

honorable après celle du curé ou autre par devant lequel se ren­

dront les dits comptes, et au-dessus des marguilliers qui ne lu i 

seraient supérieurs en dignité, et sans qu'il lui soit permis de 

troubler en aucune manière la reddition des comptes de la dite 

fabrique ( 3 ) . .» 

(1) Jugements du Conseil Souverain, t. i, pp. 924-962, 
(2) C'était le sieur Louis Boulduc, dont il sera dit un mot au chapitre suivant. 

(3) Jugements du Conseil Souverain, t. n, pp. 369-314. 
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(1) Manuscrits de la Nouvelle-France, 2» série, vol. iv, Mémoire de M«' de 
Laval* mars 1081. 

(2) Le terrain des Récollets s'agrandit, les années suivantes, dfun: « emplace­
ment donné par la damoiselle Denys, » et d'un autre accordé par le Boi.. 
(Jugement» du Conseil Souverain, t. m, p. 768). 

_ (3) Archives de l'archevêché de Québec, Documents de Paris, Eglise du 
Canada, t. n, p. 21, Concession d'une place à Québec pour l'es Récollets, 
Î8 mai 1081. 1 

(4) La Méro de l'Incarnation nous apprend qu'à leur arrivée à Québec en i«70, 
ils s étaient logés temporairement à cet endroit, ayant trouvé tout en ruine 
leur couvent de Notre-Dame des Anges : « Ils vont se rétablir, dit-elle, sur leurs 
anciennes ruines; et en attendant Us sont logés à notrepor.te, et notre église 
« CTinZ? à B U X e t k n o U 3 ' »• ( ' ^ " ^ *• » . P' * « . • lettre à son fils, 
1/ ttOUt iu/O). 

Quelques jours plus tard, le 27 mars, on trouve l'évoque et son 

grand vicaire se rendant au château Samt-Louis, où Frontenac, 

irrité à l'excès contre l'intendant Duchesneau, a décidé de le 

soumettre par la force à ses volontés : ils ont oublié toutes les 

misères qu'il leur a faites, et vont « lui offrir leur médiation et 

leurs soins dans des extrémités si fâcheuses (1) . » 

C'est cette môme année 1681 que les Récollets obtinrent du 

Roi, par l'entremise de Frontenac, « une place inutile à notre 

service, située dans la haute ville de Québec, où était ci-devant la 

sénéchaussée... (2) circonstances et dépendances, pour en faire et 

disposer... comme de chose à eux appartenant... ( 3 ) . » 

Ils demandèrent à M B » de Laval la permission d'y bâtir un hos­

pice ou infirmerie; et le prélat, « pour leur donner une marque 

de bonté, » envoya son grand vicaire M . de Bernières y planter 

une croix. Plus tard, cependant, après que la maison est bâtie, il 

apprend que les Pères y installent un clocher, ce qui suppose 

qu'ils veulent fonder là un nouvel établissement ( 4 ) ; et comme 

il est retenu au séminaire par la maladie, il envoie M. de Bernières 

les prier de l'enlever. C'est au printemps de 1683, après le départ 

de Frontenac; mais ils se sentent encore soutenus par lui. «-Ait 

lieu do déférer à cet avertissement charitable, ils achèvent le 

clocher. » Le prélat leur écri t le 3 juin pour les prier « d'exécuter 

son ordre. » Le clocher reste à sa place; et l'évêque apprend 

bientôt « qu'au-dessous du clocher il y a une chapelle, » qui a 

même été déjà ouverte au public. I l fait vérifier la chose par ses 

grands vicaires de Bernières et de Maizerets; puis comme il ne 



peut faire renoncer les Récollets à créer un nouvel établissement 

à la haute ville, il leur enlève la permission qu'il leur a donnée 

de fonder un hospice, et se voit même obligé de leur retrancher 

leurs pouvoirs (1) . 

On connaît l'incident du sermon du P. Adrian, tel qu'il est 

raconté dans la Vie de M*r de Laval, d'après les documents 

conservés aux archives épiscopales de Québec (2 ) . Il eut lieu vers 

le même temps que l'aifaire du clocher, et M. de Bernières se 

montra en cette occasion comme toujours le soutien et le bras 

droit de son évêque. 

Il avait été nommé, tout jeune prêtre, curé de Québec et grand 

vicaire de Ms r de Laval. Tout jeune également, il fut appelé aux 

fonctions importantes de supérieur des Ursulines. Quelle ne dut 

pas être la joie de la fondatrice, M m < ! de la Peltrie, ainsi que de 

la vénérable Marie de l'Incarnation, lorsqu'elles virent la direc­

tion de leur communauté confiée au digne neveu de leur protec­

teur et ami, M. de Bernières-Louvigny ! 

« M. de Bernières, dit Charlevoix, fut donné pour supérieur 

aux Ursulines. La Mère de l'Incarnation reconnut bientôt en lui 

le caractère de son oncle, et entra d'autant plus volontiers dans 

ses vues et dans celles de l'évêque, qu'elle voyait une parfaite 

conformité entre leur esprit et celui des premiers missionnaires (3). » 

On peut juger de l'estime qu'avait le curé de Québec pour Marie 

de l'Incarnation, par celle de son oncle. Claude Martin (4), qui 

avait vu les Mémoires du fondateur de l'Ermitage, nous en cite 

quelques lignes au sujet de cette sainte religieuse : « C'est une 

grande âme, et solidement vertueuse, qui aune profonde humilité, 

une charité éminente, et qui ne perd point l'union actuelle avec 

Dieu (8) . » 

La communauté des Ursulines, du temps de M. de Bernières, 

(1) Documents de Paris, Eglise du Canada, t. i, p. 131, Mémoire sur on 
second établissement que les Pères Kécollets ont fait à Québec, 1083. 

(2) Vie de M*' de Laval, t. H, p. 99. 
(3) Vie de la Mère Marie de l'Incarnation, p. 368. 
(4) Voici, d'après Claude Martin, ce qu'aurait dit un ecclésiastique distingué, 

au départ de France de Marie de l'Incarnation : « La France ne sait pas la 
perte qu'elle fait en perdant la Wère de l'Incarnation. Si l'on connaissait sa 
sainteté, et ce qu'elle peut auprès de Dieu, il n'y a personne qui ne s'opposât 
à sa sortie, et qui ne fit son possible pour la retenir. » 

(6) Vie de la Mère de l'Incarnation, p. 319. 



était encore peu nombreuse. Il n'y avait en tout que vingt-deux 
religieuses en 1670. Sept étaient employées à l'instruction des 
filles françaises, et quelques autres à celle des filles sauvages. Le 
fardeau était si lourd que M«r de Laval songeait à faire venir deux 
autres religieuses de France (1). 

M. de Bernières assista dans ses derniers moments la vénérable 
Marie de l'Incarnation : « Si Msr l'Evoque eût été ici, écrit le 
P. Lalemant, il ne l'eût point abandonnée pendant sa maladie, 
tant il faisait état de sa personne : à son défaut M. de Bernières, 
supérieur du monastère, lui a rendu tout ce qu'on peut attendre 
d'un bon pasteur, et notre Compagnie, les témoignages de respect 
et d'affection qui étaient dus à son mérite. Au reste, la mémoire 
de la défunte sera à jamais en bénédiction en ces contrées (2). » 

« Avant de mourir, dit Claude Martin, elle demanda pardon à 
M. de Bernières, son supérieur, au R. P. Lalemant, son directeur, 
et par eux à M6 r de Pétrée, qui pour lors était en France... (3). » 

M. de Bernières présida lui-même à ses funérailles; puis, avant 
de déposer les restes de la sainte religieuse dans leur dernière 
demeure, il permit à un artiste envoyé spécialement par le gou­
verneur de prendre le portrait de la défunte (4). 

C'est aussi M. de Bernières qui, l'année précédente, avait assiste 
dans sa dernière maladie la pieuse fondatrice des Ursulines. 
M r a° de la Pcltrie avait légué, par son testament, son cœur aux 
RR. PP. Jésuites. « La cérémonie du service achevée, le clergé", 
précédé de M. de Bernières, conduisit le cœur porté sous un crêpe 
noir par un des principaux habitants du pays... Quand la proces­
sion fut arrivée à l'église des Jésuites, M. de Bernières, exécuteur 
du testament, remit le précieux dépôt entre les mains du P. Supé­
rieur, qui plaça ce cœur au pied des marches du grand autel (5). » 

Quelque temps après la mort de Marie de l'Incarnation, nous 
trouvons M. de Bernières remplacé comme supérieur des Ursulines 
par M. de Maizcrets (6). Le grand éducateur de la jeunesée du 
Petit Séminaire était bien à sa place dans cette autre maison 

(1) Lettres de la Mère de VIncarnation, t. n, p. 469. 

(S!) Les Ursulines de Québec, t. i, p. 392. 

(3) Vie de la Mère de l'Incarnation, p. 718. 

(4) Les Ursulines de Québec, t. i, p. 389. 

(5) Ibid., p. 357. 

(6) Ibid., p. i l s . 
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d'éducation destinée à former à la piété et à la vertu les jeunes 
filles du pays. 

A l 'Hôtel-Dieu, M. de Lauson-Charny avait été supérieur de la 

communauté jusqu'en 1671 , date de son départ définitif pour la 

France; et M. Dudouyt lui succéda (1). M. de Bernières remplaça 

à son tour M . Dudouyt ( 2 ) , et demeura supérieur de l'Hôtel-Dieu 

jusqu'en 1 6 8 3 . « A cette date, écrit la sœur Juchereau, MB1 , l 'Evêque 

jugea à propos de changer notre supérieur. Il nous ôta M . de 

Bernières, très saint homme, et digue neveu de M. de Bernières, 

trésorier de France, et il nous donna en cette qualité M. Louis 

Ango des Maizerets, dont la vertu était aussi fort connue.. . (3 ) . » 

A partir de 1 6 8 3 , M . de Maizerets est à la fois supérieur de la 

communauté des Ursulines et de celle des hospitalières, et M : de 

Bernières, laissé à ses seules fonctions de curé de Québec et de 

vicaire général du diocèse. 

XIV 

L E M I N I S T È R E P A S T O R A L D E M . D E B E R N I È R E S . - IL C E S S E 

D ' Ê T R E C U R É D E Q U É B E C . 

Henri de Bernières était curé de Québec depuis plus de vingt 

ans, lorsque M» r de Laval écrivait de Paris où il était allé se 

démettre de sa charge épiscopale entre les mains du Roi : « L 'on 

si besoin d'une personne à la place de M. de Bernières (4). » Il 

ajoutait deux ans plus tard : « Selon toute apparence, l'on objec­

tera que la cure de Québec n'est pas administrée comme elle doit 

l 'être... (5). » 

Qu'y avait-il donc? 

Il est regrettable que les documents fassent défaut à ce sujet, et 

(1) Histoire de l'Hôtel-Dieu de Québec, par sœnr Jtiehereau, p . 209. 

(8) Ibid., p . 248. 

(3) Ibid., p . 264. 

(4) Archives du séminaire de Québec, Lettre de M<s' de L a v a l , mai 468S. 

(5) Ibid. , Lettre du 9 juin 1687. 

9 
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i |U i< l ' on n'ait pas, parevrmple , I f s l iv resdo puniesde I é p o q u e , | 

alio de pouvoir ju^er l'o-nvre. pastorale ti«* M. de IWi i iè res , a p | m . . 

cittr ses requitals, «ms ta le r ses lacunes. Nous eu sommes r & l u i t » 

aux eotijeetlires, mais elles nous pnraissoni plausibles. 

Henri de Héritières, il après les documents et la trailition. était 

un modèle de piété et de vertu sacerdotale. Il était estimé et ebé r i 

à yuél ier : on avait pour lui une grande vénération. Kssentiellc. 

ment pai-itique, avant en horreur l e bruit et l'ostentation, I i o tmne 

de Dieu dans toute la force du m o t . il était embrasé de zèle pour 

le salut des aines. I n jour, deux hommes se battent en d u e l ^ 

(Jinfbec; l'un deux est gravement blessé, ei on b>conduit à 1 hôp i l a i : 

c'est un huguenot. M. de Rernières est aussitôt appelé, et i | lui 

parle si cluiritableinent de la nécessité de renoncer à l 'hérés ie , 

pour aller au ciel , rpie le pauvre h o m m e la it abjuration dans de 

grands sentiments de pénitence, revoi t avec ferveur les de rn i e r s 

sacrements, et meurt avec toutes les marques d'un prédestiné ( î ) . 

fk> lt!t>2 à KIWI» il y eut trente-cinq abjurations reçues solen­

nellement à Québec, et il présida lu i -même à six de ces i m p o r ­

tantes cérémonies (:\t. 

Mais M. de Rentières avait les défauts de ses qualités : il était 

jMHitclre trop enclin à la mansuétude; il ne tonnait pas assez fort 

( I ) Le (iltis ancien livre de prône* de Québec est de 1783, sotis M. Hi i iwr t , 

{t} tlitUrirt Je YUêlfhtHiu de Québec, par sieur Jurtiercan, p. 271. 

(3) On »ail q a « la révocation île l'édit rie Nantes <*nl lien le ÏO octobre t<58!$. 

M. de Ueiionvilfe éfriv.iil à la Cour le I I ) novembre 168li : <( Il n'y a aucun 

hérétique i M b i U M dan* le Canada, si ce n'eut quelques «oldat». Il y eu a pla­

ideur» (]»i dèn l'hiver dernier ont fait abjurat ion.• S'il en reste quetque»-UR*. 

on prendra min «le les Cuire cliuugcr, et on ne le» souffrira pas duns l ' e*«»re i f« 

de leur religion. I.e nombre ne va pus ft plus de dix un douze, dont il y M I S 
x*pt on huit qui ont fuit abjuration. Les l 'ère» Jémite* font tous le« jour» 

mi*si«n dan* Je» navires venus de Kranca pour Je* nouveau» rouverti». » ( M * « . 

de In Nouvelle t-ÏHiice, vol. v ) . 

Cette lettre de M. de Deuonville répondait une communication que le 

ministre lui avait adrenée le ÏO mai pi-fieùdent : <• Je lui fais part, disai t la 

<l4p«elit», de tout ce qui « Hi fait en Kranco pour la conversion iet Heli^imi-

naire*. et je lui marque d'obliger tous ceux qui «ont eu Canada, d'abjur». E l 

cependant, » ' i l s'en rencontrait qtielqiies-uus d'opiniâtres, qui r e f u i « » » « » t tU 

»'in«lriuiT>, qu'il «e «erve de» soldat» pour mettre garnison clie* eux, et Je* f«**# 

inellre en p r i s » » . Qu'il joigne » cette rigueur le soin nécessaire pottf 1» 4it# 

ititlrurtiuu, et agbise eu cela de concert avec l'Kv.'que » ( A r e b i v * * (ta 

Ministère de» colonie», vol. 8j. 



«•outre les \iVeset les désordres; soit faiblesse de santé, soit excès 
d'indulgence, sa prédication manquait de nerf et d'ellieacité. 
Quand M' ' de Laval vent arrêter les désordres de l'eaunle-vie, il 
M; croit obligé de monter lui-même eu chaire et de s'élever avec 
vigueur contre les coupables (1). Quand il veut protester contre 
les illégalités commises au Conseil par le gouverneur Mésy, et 
dégager sa propre responsabilité, ce n'est pas le curé qu'il charge 
de l'aire ce prone, c'est le vicaire, Hugues Pommier Ci). 

Tant que de Fa val l'ut là, connue évèque de Québec, il 
suppléai! à tout : c'est lui qui était l'àme do tout le mouvement, 
et au séminaire, et à la cure, et dans tout le diocèse. Il voyait à 
tout et rien ne se Taisait sans lui. 

Mais une lois qu'il a donné sa démission comme évèque de 
Québec, et qu'il se voit retenu en France pour plus longtemps 
qu'il ne croyait, il songe a son Séminaire, où il n'est plus pour 
suppléer à la faiblesse du supérieur, M. de Dernières. Il écrit aux 
directeurs: « Tout consiste à maintenir un bon règlement dans la 
maison, et veiller tout autrement que l'on a l'ait jusqu'à présent 
sur tous les domestiques et sur leur travail, parce qu'on reconnaît 
sensiblement qu'ils se perdent dans le séminaire. » 

Il ajoute encore : « Le grand secret est de faire quo quelqu'un 
veille sur le travail des domestiques avec soin, et qu'ils ne demeurent 
pas à discrétion et sur leur bonne foi dans leur travail, où ils se 
perdent si l'on n'y prend garde (II). » 

Au Petit Séminaire, tout allait à merveille sous la direction de 
M. de Maizerets; mais pour la conduite des employés de la maison, 
M. Dudouyt, qui était passé en France en JÛ7<> pour les affaire» du 
diocèse, n'avait pas été suffisamment remplacé, et M. de Dernières, 
surcharge de besogne, avait évidemment négligé certains détails 
d'administration. 

M*f de Laval songe encore davantage à la cure de Québec; et 
comme il n'aura plus aucune autorité pour y voir lui-même, il 
n'hésite pas à dire que le Séminaire doit mettre un autre curé à 
ta place do M. de Beruières. 

II insiste sur ce sujet après le retour en France de M«r de Saint-

(t) MSmoiret tur la rie de St. de Laval, p. 83. 
(t) Jugmtnlt du Comiil Souverain, t. i, pp. *H3. ï«8. 
(3) Leur* «le M»' de Laval »u séminaire <!e Québec, mai 1683. 
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Yallier qui a fait en 1685 une première visile à son nouveau 
diocèse (1) : « M?r de Saint-Vallier, dit-il, a fait plusieurs fois 
connaître assez clairement qu'il avait de la peine de voir la manière 
dont la paroisse est desservie par M. de Bernieres, et qu'il y avait 
une grande ignorance dans Québec (2). » 

11 est à remarquer que le prélat, qui, dans le rapport de sa visite 
au Canada (.3), fait un si bel éloge de son prédécesseur et de son 
œuvre, et mentionne quelques-unes des principales paroisses de 
la Colonie, ne dit pas un mot de celle de Québec ni de son curé. 
Pour l'église de Québec, il se contente d'écrire qu'il a remarqué 
la beauté et la splendeur des offices qui s'y célèbrent; il ne parle 
ni de l'esprit religieux ni des mœurs des habitants. 

Dans sa lettre au Séminaire, M«r de Laval fait allusion aux 
« incommodités » dont souffrait M. de Bernieres. H ajoute : « Si 
M. de Maizerets était en état, pour la voix, de remplir cet emploi 
(de curé de Québec), M. Glandelet suppléerait pour les sermons. » 

Voilà peut-être le nœud de la question : ces bons français 
d'autrefois, peu aguerris contre les rigueurs de notre climat, et 
surtout sans expérience des moyens de se protéger contre elles, • 
contractèrent des iniirmités précoces qui paralysèrent un peu leur 
dévouement (i). Ils savaient bâtir solide, beaucoup plus solide 
qu'aujourd'hui, mais ignoraient les moyens que nous avons de 
rendre les maisons confortables même dans les plus grands froids. 
MK r de Laval avait en horreur les poêles; et l'on sait qu'il mourut 
des suites d'une engelure au talon qu'il avait prise en assistant à 
l'office du vendredi saint à la cathédrale (5). M. de Maizerets avait 
contracté une extinction de voix presque complète; M. Glandelet 

(1) M«r de Saint-Vallier, dans ce premier voyage, s'était retiré au séminaire, 
comme avait toujours fait son prédécesseur. L'intendant Champigny, qui le 
trouva là, lorsqu'il arriva lui-même à Québec en 1686, écrivait à la Cour : 
« J'ai été surpris de ne trouver ici aucun logement pour M. l'Evêque, et de le 
voir réduit à se contenter d'une petite cellule de son séminaire. » (Mss. de la 
Nouvelle-France, vol. v). 

(2) Lettre au séminaire de Québec, 9 juin 1687. 
(3; Estai présent de l'Eglise... dans la Nouvelle-France, par M. l'Evêque de. 

Québec. 
(ij Le gouverneur du Canada, M. d'Argenson, écrivait un jour à son frère, a 

Paris : « Je crois que ce climat ruine fort la santé; j'en ai assess d'expé­
rience... » (Mss. de la Nouvelle-France, vol. i). 

(S) Vie de Mgr de Laval, t. n, p. 538, 



avait « une très faible santé (1); » M. de Bernières fut affligé de 
bonne heure de graves et « continuelles incommodités (2) », qui 
l'empêchèrent de donner toute la mesure du bien qu'il aurait pu 
taire. 

Le passage suivant, tiré des Lettres de Marie de l'Incarnation, 
nous donne une idée des souffrances que le froid lit endurer à 
nos français dans les commencements de la colonie : 

« Il y a des temps, dit-elle, auxquels les prêtres (à la messe) sont 
en danger d'avoir les doigts et les oreilles gelés... Notre bâtiment 
a trois étages, dans le milieu desquels nous avons nos cellules 
faites comme celles de France. Notre cheminée est au bout, pour 
échauffer le dortoir et les cellules, dont les séparations ne sont 
que de bois de pin. car autrement on ne pourrait pas y échauffer : 
encore ne croyez pas qu'on y puisse demeurer longtemps en hiver 
sans s'approcher du feu; ce serait un excès d'y demeurer une 
heure; encore faut-il avoir les mains cachées et être bien cou­
vert (3). » 

Si le ministère pastoral de M. de Bernières n'eut pas toute 
l'efficacité qu'il aurait pu avoir, nul doule qu'il faut l'attribuer 
en grande partie au faible état de sa santé. 

Ce n'était pas une sinécure que la charge qu'il occupait : il lui 
fallait être sans cesse sur la brèche, et combattre les désordres 
qui cherchaient à s'introduire dans la société canadienne. 

On aurait tort, en effet, de se figurer Québec, à cette époque, 
comme un Eden sans nuages, où ne croissaient que des plantes 
de choix, sans aucun mélange d'ivraie avec le bon grain. 

Certes, nos historiens ont eu raison de revendiquer l'honneur 
des familles canadiennes, et de prouver d'une manière irréfragable, 
contre certains détracteurs, que les filles envoyées de France au 
Canada étaient généralement honnêtes. Le choix en était fait avec 
discrétion; puis on les confiait à des personnes recommandâmes, 
comme M m e Bourdon, la sœur Bourgeois, la demoiselle Estienne (4) 
et autres, qui en avaient soin avant leur départ de France, durant 

(1) Lettre de M. Tremblay an séminaire de Québec, 1695. — Cela n'empêcha 
pas M. Glandelet de vivre 80 ans; M. de Maizcrets mourut à 85 ans, et M. de 
Laval à 86. 

(2) Archives de l'évêché d'Evreux, Lettre de Glandelet à Boudon, 8 oct. 1701. 
(3) Lettres de la Mère de l'Incarnation, t. i, p. 202. 
(4) Mss. de la Nouvelle-France, vol. m. 



la traversée, et après leur arrivée au Canada, jusqu'à leur mariage. 
Mais il no s'ensuit nullement qu'il ne se trouva dans le tas 

aucun fruit gâté, ou qu'aucune des plantes ne trompa l'attente 
de ceux qui les avaient recueillies. 

« Parmi les honnêtes gens, écrit Marie de l'Incarnation, il vient 
beaucoup de canaille de l'un et de l'autre sexe, qui causent beau­
coup de scandales (1). » 

Les Annales Canadiennes mentionnent plusieurs de ces scandales 
à Québec et dans les environs. Les fautes étaient d'autant plus 
remarquées que la population était encore clairsemée et peu 
nombreuse. 

Dès 1660, M. d'Argenson écrivait à la Cour : « Il est arrivé cet 
hiver un scandale grand dans ce pays, d'une femme laquelle, son 
mari absent depuis deux années, a eu un enfant. Je n'ai point 
encore de plainte de son mari; mais la chose étant notoire à tous, 
je voudrais savoir comme je dois agir, non seulement pour punir 
ce mal, mais particulièrement pour empêcher les suites d'un si 
mauvais exemple (2). » 

Des cas analogues occupent à chaque instant le Conseil Sou­
verain (3); et ceux qui s'intéressent au bien moral de la colonie 
supplient l'intendant d'obliger les hommes mariés, qui ont leurs 
femmes en France, de les faire venir ou d'aller eux-mêmes les 
chercher (4). 

« Nous avons dans le pays, écrit M. de Denonville au ministre, 
un certain nombre de garnements, et surtout de mauvaises femmes, 
qui vivent comme des malheureuses. En vérité, c'est la perte de 
toute la jeunesse. Ces gens-là ne sont d'aucun secours, mais 
capables de tout perdre et de tout gâter, faisant môme beaucoup 
de divorces. Si on savait où les enfermer, et les y nourrir, ce 
serait le plus grand bien du monde à faire. Si vous me vouliez 
permettre de les faire enlever et les mettre cet automne dans un 
vaisseau, ce serait un grand bien... (5). » 

(1) Lettres de la Mère de l'Incarnation, t. m , p . 436, Lettre du 21 oct. 1669. 

(2) Mss. de la Nouvelle-France, vol . i. 

(.')) Jugements du Conseil Souverain, t. i, pp. 399. 328, 541. 

(4) Let tre de M. Dudouyt à M« r de Laval , 1677. 

(8) Archives du Ministère des colonies, C a n a d a , Correspondance générale, 

vol. 8, Lettre du 8 mai 1686. 



Le viol est assez fréquent, et ceux qui s'en rendent coupables 
sont condamnés à la peine capitale (1). 

Québec, encore si peu populeux, a ses cabarets (2) et ses maisons 

(1) Jugements du Conseil Souverain, t. i, pp. 464, 528, 508, 649. 

(2) M. de Denonviile, gouverneur du Canada, écrivait au ministre le 13 nov. 
1685 : « 11 y a un grand mal dans le pays, qui est une infinité île cabarets . . . 
Ce métier de cabaret ier est l 'atlrait de tous les fripons et paresseux, qui ne 
songent en rien de ce qu'il faudrait faire pour cultiver la terre, bien loin de là, 
détournent et ru inent les autres habi tants . Je croirais que dans les villages le 
seigneur devrait met t re et démettre le cabaretier selon sa bonne ou méchante 
conduite, et le seigneur répondrait de lui. Je sais des seigneuries où il n'y a 
que vingt habi ta t ions , et il y a plus de la moitié de cabarels. Dans les Trois-
Rivières, il y a vingt-cinq maisons; dont il y en a dix-huit a vingt où l'on 
donne à boire. Villemarie et Québec sont sur le même pied... » (Archives du 
Ministère des colonies, vol. 6). 

Plus tard, le roi chargea l ' intendant du Canada de réduire le nombre des 
cabarets, et M. Bégon, après s'être entendu avec le clergé, régla qu'il y en 
aura i t deux par paroisse. Voici ce qu'il écrivait au ministre le ,'H oct. 1723 : 

« M. l 'Evoque et plusieurs curés, avec qui j 'en ai conféré, ont été d'avis 
comme moi, qu ' i l convenait qu'il y eût deux cabarets dans chaque paroisse 
pour la commodité des habitants et des voyageurs, parce que s'il n'y en avait 
qu 'un il pourrai t s'en prévaloir pour vendre pins cher, et fournir des boissons 
de mauvaise qual i té . 

« J'ai écrit en conséquence aux curés des costes de cette colonie pour les 
informer que les capitaines de milice, à qui j 'adressais cette ordonnance, 
avaient ordre de la leur communiquer, et les prier de me proposer deux de 
leurs paroissiens les plus honnêtes gens, à qui je pus accorder permission de 
teni r cabaret . . . 

« Ceux de Beauport et de la Pointe-aux Trembles ont souhaité qu'il y en eut 
trois dans chacune de leurs paroisses, d'autres un, et quelques-uns ne m'ont 
proposé personne, m 'ayanl prié qu'il n'y en eût point dans leur paroisse. 

« J'ai obligé ceux à qui j ' a i accordé des permissions d'avoir du vin, sur ce 
que les curés m 'on t représenté que la plupart de ceux qui tenaient cabaret, ne 
voulaient que de l'eau-de-vie, et qu'on ne pouvait pas avoir de vin pour les 
malades. 

« J'ai cru que cet arrêt n 'étant rendu que pour faire cosser les plaintes des 
curés sur les désordres, je ne pouvais mieux y parvenir qu'en m'en rapportant 
à leur choix. Je leur ai expliqué que je révoquerais ceux qu'ils m'avaient pro­
posés, si dans la suite ils n 'étaient pas contents d'eux, et que je les rempla­
cerais par ceux qu'ils me proposeraient. 

« Le parti que j ' a i pris leur est agréable, les habi tants étant obligés d'avoir 
recours à eux pour obtenir de moi ces permissions, et do se conformer aux 
règles qu'ils leur prescrivent. Ils connaissent mieux le caractère de leurs 
paroissiens que ne pourraient faire mes subdélégués à Montréal et aux Trois-
Rivières, qui aura ien t bien de la peine à les contenter ; et c'est le moyen d'éviter 
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de désordres comme de nos jours (1). 11 se « commet des actions 
de scandale » en beaucoup d'endroits, et le conseiller Dupont est 
chargé « d'informer contre quelques femmes qui sont accusées 
de mener une vie scandaleuse (2). » 

L'intendant Duchesncau, parlant surtout de Québec : « La vanité 
des femmes (3), dit-il, parmi lesquelles il n'y a aucune distinc­
tion (4), et la débauche des hommes consomment tout ce qu'ils 
peuvent amasser, de sorte que leurs familles no subsistent 
qu'avec grande peine et ne s'établissent pas .. » Il ajoute : « Je 
m'attache à porter les jeunes gens au mariage; mais la liberté 
qu'on donne de courir les bois y est un grand empêchement (5). » 

M. de Denonville n'est pas moins sévère : « L'éducation des 
enfants, dit-il, est en ce pays l'affaire la pins essentielle, pour 
discipliner les peuples et les tirer du grand libertinage où ils sont. » 

L'intendant Raudot écrit en 1707 : « Les habitants de ce pays-ci 
n'ont jamais d'éducation, à cause de la faiblesse qui vient d'une 
folle tendresse que leurs père et mère ont pour eux dans leur 
enfance, imitant en cela les sauvages, ce qui les empêche de corri­
ger leurs enfants et de leur former l 'humeur. Comme il n'y a 
point ici de maîtres d'écolo, leurs enfants demeurent toujours 
avec eux, et en croissant, comme ils n'ont point de discipline, ils 
se font un caractère dur et féroce qui rejaillit même souvent sur 
leurs père et mère, auxquels ils manquent de respect, aussi bien 
qu'à leurs supérieurs et curés, et qui les rend aussi entre eux inca­
pables d'avoir aucune honnêteté dans les procédés qu'ils ont 
ensemble (6). » 

Les mauvais exemples éclatent quelquefois en haut lieu. Voici, 

bien (les représentations souveut fort exagérées des curés à l'intendant, qui ne 
peut se dispenser d'y répondre. » (Archives du Ministère des Colonies, vol. 47). 

(1) Jugements du Conseil Souverain, t. i, pp. 3.33, 389. 
(2) Jugements du Conseil Souverain, t. i, pp. 4'i3, 978. 
(3) Le gouverneur Denonville écrivait en 1687 : ,« La plupart des femmes de 

ce pays sont fort fainéantes, et toutes demoiselles. » (Archives du Ministère 
des colonies, vol. 9). Et l'intendant Champigny, en 1699 : Les femmes aiment 
le faste, et sout excessivement paresseuses, aussi bien celles de la campagne 
que celles des'villes. » (Ibid., vol. 17). 

(4) C'est encore un peu la même chose aujourd'hui : il est difficile, au Canada, 
de distinguer par la toilette une servante d'avec sa maîtresse. 

(5) Mss. de la Nouvelle-France, vol. u. 
(6) Archives du Ministère des colonies, vol. 26. 



par exemple, ce que l'intendant Duchcsneau écrit à Colbert au 
sujet de Louis Boulduc, procureur du roi à la prévoté de Québec : 
« Je ne dois pas vous dissimuler qu'il est tout à fait indigne de sa 
charge. Il est accusé de concussion, de vol dans toutes les maisons 
dans lesquelles on le souffre, de débauches et de crapules conti­
nuelles; et sans M. de Frontenac qui le protège, je lui aurais fait 
faire son procès... (1). » 

Et M. de Denonville : « Je me suis enquis de la vie et mœurs 
de ce Boulduc. J'ai appris que c'est un fripon achevé, à ne jamais 
souffrir dans une pareille charge... Sa femme passe cette année 
en France. Je lui ai volontiers donné son passe-port pour délivrer 
le pays d'un assez mauvais meuble (2). » 

L'année suivante, le gouverneur se plaint au ministre d'un 
autre personnage, le sieur de la Héronnièro, agent des fermiers 
généraux, qui, recevant la visite de l'évêque, en tournée pastorale, 
s'était emporté brutalement contre le prélat, et lui avait dit 
« qu'il pistolerait ses prêtres au coin d'une rue, et que pour ses 
coquins de moines il les ferait mourir sous le bâton. « Cet homme 
prétendait « qu'un saint homme jésuite, dans l'église de paroisse, 
avait prêché contre lui (3). » 

No parlons pas des désordres causés parmi les sauvages par la 
traite de l'eau-de-vie. On se figure aisément les scènes horribles 
qui se produisaient lorsque ces barbares arrivaient en ville ivres 
de boisson. « Il ne leur faut boire qu'une fois, écrit Marie de 
l'Incarnation, pour devenir comme fous et furieux. » Et le 
P. Dablon : « Partout aux environs de Québec, dit-il, les sauvages 
s'enivrent tous les jours, avec des excès qui font voir parmi eux 
une vraie image de l'enfer, dans la fureur dont ils sont trans­
portés (4). » 

Les Canadiens eux-mêmes montraient dès cette époque un 

(1) Mss. de la Nouvelle-France, vol. iv. 
(2) Mss. de la Nouvelle-France, vol. iv, Lettre du 13 novembre 1683. 
(3) Archives du Ministère des colonies, vol. 8, Lettre du 8 mai 1086. — Le 

gouverneur ajoute : « M. l'Evèque, fort surpris d'un tel emportement, au lieu 
de le menacer de s'en plaindre à moi, l'embrassa, lui faisant une exhortation 
d'un ami à son ami et d'un père à son enfant qu'il veut faire revenir avec dou­
ceur. Cette douceur lui fit si peu d'impression qu'au lieu de se jeter a ses 
genoux pour lui demander pardon, reconnaissant sa faute sur le champ, je suis 
averti qu'il s'en est vanté et glorifié. » 

(4) Relations des Jésuites, 4672, p. 16. 



funeste penchant à l'ivrognerie. M. d'Argenson, qui les avait bien 

observés, signalait parmi eux « les procès, la pauvreté et l'incli-

• nation à la bonne chère » comme la cause de leur malheur. 

« Pour le premier de ces désordres, dit-il, j e pense en venir à 

bout... Pour le second, ils pourraient peut-être le diminuer, s'ils 

voulaient retrancher leur dépense, principalement dans leurs 

boissons (1) , qui est le troisième désordre, que je blâme souvent 

en général dans la conversation (2) . » 

L'ivrognerie engendre bien des misères et des crimes, qui 

viennent quelquefois s'étaler devant le Conseil Souverain. On ren­

contre dans les rues de Québec des gens « saouls, gâtés de vin, 

qui se battent ensemble, » et font « de grand scandale (3) . » 

Et puis, avec tout cela, dans un petit bourg comme Québec, les 

gens s'épient, s'observent, se décrient, s'injurient (4) les uns les 

autres. « La médisance et la calomnie, écrit la sœur Duplessis, 

régnent en Canada au delà de ce qu'on en peut penser (5 ) . » 

« Je n'ai rien épargné, écrit à son tour l'intendant de Meulles, 

pour apporter la paix, et détruire cet esprit de chicane que j 'ai 

trouvé avoir pris de grandes racines dans ce pays (6). » 

Nous avons vu que M. d'Argenson regardait les procès comme 

un fléau pour les Canadiens. II suffit de parcourir les cahiers du 

Conseil Souverain pour constater combien « l'esprit de chicane » 

avait pris de fortes racines parmi eux. Une source interminable 

de procès, c'étaient les engagements par lesquels les nouveaux 

colons arrivés de France devaient se mettre au service de quel­

que seigneur ou habitant pour un temps déterminé. Souvent i l y 

avait incompatibilité d'humeur entre le maître et l 'engagé; celui-ci 

désertait la demeure de son maître, et allait offrir ses services à 

d'autres : de là de nombreux procès qui se déroulent devant le 

Conseil (7) . Que de divisions, que de haines entre certaines 

(1) L e prix du vin, en 166o, était de vingt sous le po t ; le pr ix de l'eau-de-

vie, trois livres le pot. (Jugements du.Conseil Souverain, t. r, p. 3 3 3 ) . 

(2) Mss. de la Nouvelle-France, vol . i. 

(3) Jugements du Conseil Souverain, t. i, p. 3 4 1 . 

(4) ibid. , p . 8 4 8 . 

(8) lettres de la Révérende Mère Marie-André Begnard Duplessis de Sainte-

Hélène, publiées par M. Verreau dans la Revue Canadienne, t. XII, 1875 . 

(6) Mss. de la Nouvelle-France, vol. iv, L e t t r e du 4 novembre 1683 . 

(7) Jugements du Conseil Souverain, t . i, pp . 2 9 , 3 2 1 , 382. 



familles du Canada et de Québec en particulier, à l'occasion de 
ces procès! 

On a prétendu, à tort ou à raison, que les Normands avaient 
une aptitude spéciale pour la chicane. Mais il est certain, d'après 
les documents, qu'on les préférait de beaucoup aux habitants des 
autres parties de la France, et surtout aux Rochelois, pour la 
colonisation du Canada. Voici ce qu'on lit dans un Mémoire daté 
de 1664, au sujet d'une levée de colons : 

« Il serait grandement souhaitable que cette levée de trois 
cents hommes se fit en Normandie, plutôt qu'à La Rochelle; 
l'expérience ayant fait voir en Canada que' les gens près do 
La Rochelle sont, la plupart, de peu de conscience et quasi sans 
religion, fainéants et très lâches au travail, très mal propres pour 
habituer un pays, trompeurs, débauchés, blasphémateurs. Tout 
au contraire en Normandie, où l'on embarque les Normands, 
Percherons, Picards, et des personnes du voisinage de Paris, qui 
sont dociles, laborieux, industrieux, et qui ont beaucoup plus de 
religion. Or, il est important, dans l'établissement d'un pays, d'y 
jeter de bonne semence (1). » 

« L'on convient, dit un autre Mémoire, que les Normands, 
Percherons et Picards sont plus dociles et plus propres au travail 
que les hommes des provinces de deçà, lesquels, outre qu'ils ont 
plus de rudesse et de fermeté d'esprit, veulent être mieux nourris 
et consomment davantage de vivres que les autres (2). » 

Aux désordres que nous avons signalés parmi les Canadiens du 
temps de M. de Bernières, ajoutons ceux de malhonnêteté. Les 
archives du Conseil Souverain nous en fournissent un grand 
nombre de cas (3). Tantôt ce sont des repris de justice qui pénètrent 

(1) Archives du Ministère des colonies, Canada , Correspondance générale, 

vol. 2. 

(2) lbid. 

(3) Nous trouvons aussi un de ces actes regrettables mentionné dans une 

lettre de l ' intendant Champigny au ministre en date du 27 octobre 1694, 

quelque temps après l'avertissement donné à ilareuil par M« r de Saint-Vall ier : 

« Certains vagabonds, dit-il, ont osé aller de nuit enfoncer les fenCtres do la 

chambre de M . l 'Evêque. . . 11 y a des indices assez apparents contre Mareuil et 

un autre.. . : de quoi il faudra prendre une connaissance plus parfaite, s'il y a 

moyen. . . S i on peut imputer à M. l'Evéque quelque entreprise au delà des 

bornes, ceux qui ont fait des fautes n'ont pas moins mal fait, et n'en méritent 

pas moins le châtiment. . . » ( lbid. , vol. 13.) 
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avec effraction dans le jardin et le monastère de l'Hôtel-Dieu, et 
dérobent une.quantité d'objets; tantôt c'est un voleur de presbytère 
— il y en avait déjà à cette époque — qui s'introduit furtivement 
« dans le cabinet du curé Pommier, à l'île d'Orléans, » et lui 
enlève la somme de 292 1.; tantôt c'est un domestique, Jean 
Lavergne, qui vole à son maître, Louis Sédillot, le montant de 
300 1. La punition de ces crimes est très sévère : le coupable est 
ordinairement condamné « à être battu et flétri de verges ès places 
de la haute et basse ville, » ou bien « par les carrefours ordi­
naires » de Québec, « par l'exécuteur de la haute justice, et à 
faire amende honorable à la porte de l'église paroissiale de Notre-
Dame de cette ville. » L'un dos voleurs de l'Hôtel-Dieu reçut la 
peine capitale, à cause de ses méfaits antécédents, et l 'autre fut 
condamné « à être au pied de la potence, la- corde au cou, puis 
battu et flétri de verges..., et à recevoir sur l'une de ses épaules 
l'impression d'une fleur de lys avec le fer chaud. . . (•!). » 

Hâtons-nous de dire que les taches que nous venons de signaler 
dans la société canadienne sont des exceptions : ce sont des ombres 
qui ne font que relever la beauté du tableau des mœurs patriar­
cales de nos pères. Voyons d'abord le clergé de Québec : quelle 
union et quelle entente pour le bien! « C'est une bénédiction de 
voir l'union qui est entre Ms r notre évêque et les Jésuites, écrit 
en 1667 Marie de l'Incarnation. Il semble qu'eux et MM. du Sémi­
naire ne soient qu'un. M. de Tracy, qui m'a déclaré ses sentiments, 
en est ravi, comme aussi de la majesté de l'Eglise et des grandes 
actions de piété de ceux qui la servent (2). » 

« L'union était parfaite, dit Charlevoix, entre tous les corps qui 
composaient le clergé séculier et régulier, et rien n'édifiait davan­
tage les peuples que ce concert (3). > 

« Le clergé du Canada mène une vie exemplaire, » écrit M. de 
Denonville (4); et l'intendant Champigny : « Les ecclésiastiques 
et les communautés vivent dans une régularité exemplaire... Leur 
vie est pauvre et mortifiée, se privant même du nécessaire en 
beaucoup de choses (5). » 

(1) Jugements du Conseil Souverain, t. i, pp. 396, 398, 589. 
(2) lettres, t. n, p. 345, Lettre au P. Poncet, 6 octobre 1C67. 
(3) Vie de la Mère de l'Incarnation. 
(4) Archives du Ministère des colonies, vol. n, Lettre an ministre, janvier 1690. 
(3) Ibid., vol. 17, Lettre au ministre, 20 octobre 1699. 
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Pour la société canadienne, en général, qu'il suffise do rappeler 
ici ce qu'en écrivait M«r de Saint-Yallier : 

« Le peuple, communément parlant, dit-il, y est aussi dévot 
que le clergé m'a paru saint. On y remarque je ne sais quoi des 
dispositions qu'on admirait autrefois dans les chrétiens des pre­
miers siècles; la simplicité, la dévotion et la charité s'y montrent 
avec éclat; on aide avec plaisir ceux qui commencent à s'établir, 
chacun leur donne ou leur prête quelque chose (1), et tout le 
monde les console et les encourage dans leurs peines. » Le pieux 
évêque ajoutait : « Chaque maison est une petite communauté 
bien réglée, où l'on fait la prière en commun soir et matin, où 
l'on récite le chapelet, où l'on a la pratique des examens particu­
liers avant les repas, et où les pères et mères de famille suppléent 
au défaut des prêtres en ce qui regarde la conduite de leurs 
enfants et de leurs valets (2). » 

C'est l'honneur de l'ancien clergé français d'avoir formé les élé­
ments de ces bonnes familles canadiennes : le clergé du Canada, 
les Jésuites, M. de Bernières et ses collaborateurs du séminaire 
n'eurent qu'à travailler sur un terrain déjà bien préparé; mais 
avec quel zèle et quel dévouement ils le firent! 

A Québec, on avait la Congrégation de la sainte Vierge établie 
chez les Jésuites, pour les hommes. Les ouvriers s'étaient formés 
en société sous le nom de confrérie de Sainte-Anne, société reli­
gieuse, et aussi de secours mutuel. Msr de Laval lui donna des 
règlements en 1668 (3); mais elle avait été établie à la paroisse 
dès 1657 par le P. Poncet : et nous voyons à cette date les ouvriers 
de Québec écrire à leurs confrères de Paris une lettre magnifique 
pour leur demander des renseignements sur une confrérie ana­
logue, établie dans la vieille capitale, dont l'église était bàiie à 
l'endroit même où avait eu lieu à la fin du treizième siècle le 
fameux miracle de l'hostie profanée par un juif, et saignant (4). 
M. de Bernières avait aussi à la paroisse la société de la Sainte-
Famille (S), pour les femmes, et les confréries du Saint-Rosaire 

(1) « O n s'entresecourt les uns les autres tout d'une autre manière qu'où ne 

fait en France . » (Ibid.) . 

(2) Estât present de l'Eglise... dans la Nouvelle-France. 

(3) Mandements des Evéques de Québec, t. i, p. 101. 

(4) Archivés de l'archevêché de Québec, vieux papiers de la fabrique. 

(3) i l« r de L a v a l avait-il trouvé la dévotion à la Sainte-Famille pratiquée 
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etdu Saint-Scapulaire : il en était le directeur (1), et s'efforçait d'ins­
pirer aux personnes dont il avait la charge les sentiments et la 
pratique de la vraie et solide piété. 

C'est probablement à sa demande que M«r de Laval fit son beau 
mandement sur le Luxe et la Vanité des femmes. Tous deux 
étaient convaincus que rien n'est plus incompatible avec la véri­
table piété que l'amour désordonné des parures mondaines. 

Tous deux également regardaient la dévotion au Saint Sacre­
ment comme la dévotion par excellence, à laquelle toutes les 
autres doivent se rapporter. Aussi voyons-nous, dans les assemblées 
de la Sainte-Famille, les dames de cette société, sous la direction 
de M. de Bernières, « s'obliger à assister chacune à son rang devant 
le Saint Sacrement; une y doit être en adoration le matin, et une 
autre le soir, pendant une demi-heure, au nom de toutes les per­
sonnes de la confrérie » : et nous lisons quelque part dans un 
vieux registre de cette confrérie : « Le premier évêque de Québec 

dans le diocèse d'Evreux, où il fut archidiacre, ou bien est-ce pa r lui et son 
ami Boudon qu'elle s'y implan ta? Dans l ' Inventaire des archives départemen­
tales de l 'Eure, il est fait mention du tes tament d 'an curé, près d'Evreux, 
« qui avait une grande dévotion à la sainte Famil le . » Le testament est de 1694. 

(1) M. Glandelet était directeur de la Sainte-Famille en 1689. 11 écrivait à 
Boudon, à l'occasion du massacre de Lachine : « Voici ce que j ' insp i ra i à nos 
femmes de la Sainte-Famille, après leur avoir fait faire des dévotions extra­
ordinaires en l 'honneur de Notre-Seigneur et de sa très sainte Mère, dans un 
temps où la main terrible de Dieu, juste vengeur des crimes, étai t appesantie 
sur nous par le moyen des Iroquois, qui ont tué , emmené captifs, brûlé, et 
fait des cruautés inouïes à plus de trois cents Français , é tant venus fondre au 
nombre de quinze cents, le 15 août dernier, sur les extrémités de l'Ile de Mont­
réal, où les MM. de Saint-Sulpice ont leur séminai re , s 'étant répandus en 
chaque maison le long de cet espace de chemin, sans qu 'on s'en donnâ t de garde. 

« Je fis faire une neuvaine à nos femmes de l 'Association de la Sainte-Famille, 
qui est la dévotion de ce pays pour les filles et femmes, comme la Congrégation 
l'est pour les hommes et les garçons. L'on brûla un cierge chaque jour de la 
neuvaine, pendant tout le jour . Trois furent nommées pour prier au nom de 
toutes al ternativement chaque jour. L'on dit six messes par jour à l 'honneur 
des saints Anges, à l'une desquelles toute l 'assemblée se trouva chaque jour. 
Trois firent la visite par chacun jour devant la chapelle où sont honorés les . 
saints Anges. Trois firent une prat ique de mortification et une aumône ; et le 
jour de la clôture de la neuvaine toutes firent leur communion ensemble, le, 
jour de la Saint-Michel... » (Archives de l'évêché d 'Evreux, Lettre de Glandelet 
à Boudon (inédite), 15 novembre 1689). 



n'a rien négligé pour la rendre fervente et capable d'édifier et 
servir le prochain (1). » 

Le jubilé du pape Innocent X I (2), célébré au Canada en 1683, fut 
pour M. de Bernières une occasion d'exciter la piété de ses parois­
siens. Il s'ouvrit à la cathédrale par une messe du Saint-Esprit, et 
dura deux semaines. Les fidèles s'approchèrent dés sacrements et 
visitèrent avec piété les différentes églises de la ville. Les aumônes 
furent versées à l'Hôtel-Dieu. 

Il y a un monument authentique du soin et de l'attention que 
le pieux Henri de Bernières apportait à l'accomplissement de ses 
devoirs : ce sont les registres de l'état civil qu'il a tenus pour sa 
paroisse durant plus d'un quart de siècle. Quel ordre, quelle pro­
preté, quelle exactitude toujours soutenue I Tout est écrit de sa 
main, depuis la première jusqu'à la dernière ligne : la fermeté et 
la netteté de l'écriture ne se démentent pas un instant. 

M. de Bernières exerçait les fonctions curiales à Québec 
depuis 1660 : il résigna ces fonctions au printemps de 1687. 

(1) Archives paroissiales de Notre-Dame de Québec. 
(2) M« r de Laval avait une vive admiration pour ce saint pape. 11 lui écrit ù 

l'occasion de son exaltation au souverain pontificat : « Le monde clirétion se 
réjouit de l'heureux avènement de Votre Sainteté : qu'il me soit permis de 
venir partager cette joie, qui pénètre des sentiments de la plus suave douceur 
les âmes de tous les gens de bien. Il me semble même que j ' a i une raison par­
ticulière de me réjouir, puisque le Dieu tout-puissant a choisi pour son vicaire 
sur la terre un pontife en qui l'on admire parmi tant de qualités éminentes un 
zèle ardent pour le salut des âmes, et une affection toute spéciale pour les 
ouvriers apostoliques qui se dévouent a Vévangelisation des indigènes de la 
Nouvelle-France. » (Documents inédits copiés au Vatican, Lettre de M«r de Laval 
à Innocent X I , Québec, l o r octobre 1677). 

M. Rousset écrit au sujet d'Inuocent X I , qui se montra si ferme contre 
Louis X I V au sujet du fameux droit de Régale : « Dans toute l'Europe, si ce 
n'est en France, le pape Innocent X I avait le renom du plus grand et du 
meilleur pontife qui eût occupé le saint-siège depuis plusieurs siècles. » (Histoire 
de Louvois, t. i i , p. 58). 

Puis il cite un passage de Bussy-Rabutin : « Comme le pape, dit celui-ci, 
est un grand homme de bien, il est fort entier dans ses résolutions; et quand 
il est persuadé qu'il a raison, rien ne saurait le faire changer. 11 est vrai qu'il 
est fieheux de trouver en son chemin de ces saints opiniâtres; mais sa vie est 
si sainte que les rois chrétiens se décrieraient s'ils se brouillaient avec lui. » 
(Ibid., p. 59). 

Qui ne serait tenté de faire quelque rapprochement, pour le caractère, entre 
le pape Innocent X I et le premier évéque de Québec? 
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L n Séminaire, auquel la cure était unie, lui donna le l.'i mars 
p o u r successeur M. Francois J hi pré (1). 1111 autre piètre de l'insti­
t u t i o n (2). « On l'avait choisi, dit un document, comme le sujet 
l o plus propre pour entretenir l'union entre les religieux et le 
<:lnrgé (II). 

X V 

M . D E BRRNIKRKS, SUl' t i lUKlW IW SKMINAIIIE. - LK SKMINAIBK KT 
M«' D E SAINT-VALLIKH. — FONDATION DE LA MISSION DES TA.VIAHOIS. 

E n cessant d'être curé de Québec, au printemps de 1087, M. de 
Bernières quitta vraisemblablement le presbytère, qu'il habitait 
d e p u i s vingt-cinq ans et qu'il avait lui-même construit. Il alla au 
sémina ire rejoindre ses confrères, de Maizerets, de Brùlon, Morin, 
G l a n d e l c t . On venait de perdre trois sujets précieux, que la mort 
a v a i t successivement enlevés en quelques mois, Jean Guyon, 
T h o m a s Morel (t), Jean Dudouyt (f>), sans compter M. Poitevin, 
c u r é de Saint-Josse, qui ne vint jamais au Canada, mais que l'on 
regardait comme de la maison, parce qu'il était grand vicaire de 
M « ' de Laval et s'occupait h Taris des affaires du diocèse et du 
s émina ire do Québec (0). 

( 1 ) Il était du diocèse de Chartres. M " do Laval l'amena avec lui eu J C 7 3 , 
a i n s i que M. Ulandelet, du diocèse de l'aris», et M. Gauthier du llrùlon, de diocèse 
d ' A u g e r s . (Archives Nationales, M. 20.1, ri" 1). 

(2) M. Duprè fut nommé en même temps chanoine honoraire. (Hég. du 

C h a p i t r e ) . 
(.*}) Documents de Pari», Eglise du Canada, t. 1, p. 20. 
( i ) M. Morel « était allé en mission à Cliamplain, » pour y remplacer 

M. Dupré. Il descendit a Québec dangereusement malade, et mourut le 
a.'J novembre 1087. (H«K . du chapitre). 

(fi) M. Dudouyt mourut au séminaire des Missions-Etrangères de l'aris, le 
1 5 j a n v i e r « W 8 . 

(O) M. Poitevin mourut a l'aris en 1082. 11 légua, en mourant, au Séminaire 
d e Québec s» bibliothèque, dont une partie venait de l'abbaye de Lestrées. 
M*' de Laval écrivait à M. Dudouyt, au sujet de cette bibliothèque : « Vous 
u v e x fait une faute de ne pas envoyer tous les livres de feu M. Poitevin, légués 
a u séminaire : tout sert à une bibliothèque, même les doubles. Je m'attendais 
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M. de Bcrnièrcs était encore supérieur d u séminaire : il ne fut 
remplacé par M. do Maizercts que dans l 'automne de 1688. C'est 
lui qui, à la tête du clergé, on sa qualité de grand vicaire et de 

bien que ceux qu'il avait ens de l ' a b b a y e de L e s t r é e s , reviendra ient ici : l'on 
ne vend pas grand'chose des livres q u i o n t se rv i , e t d e ce t t e na ture ; et il en 
faut acheter bien cher : c'est une affaire f a i t e ; i l n ' y f a u t p l u s penser. » 

1>,IH il ajoutait , parlant du curé d e Su iu t - Jo s sc : « M. Poi tevin était un bon 
serviteur de Dieu. Ce que j 'es t ime p l u s e n sa m o r t , e t q u i est une marque, de 
l'esprit de Notre-Seigneur, est le bon usage q u ' i l a fa i t d e tou t ce qu'il possé­
dait . • (Lettre du 6 novembre 1083). 

Nous avons de M. Poitevin u n e b e l l e l e t t r e i n é d i t e , adressée à M. Boudon, 

e t datée de Paris le 25 août 1604 : 
« Monsieur et cher ami, nous a s s i s t â m e s h i e r a u s a c r e de M«' de Rhodes, qui 

se lit avec toute la magnificence et d é v o t i o n p o s s i b l e s du côté du nouveau 
prélat. Mais hélasI que les joies d e ce m o n d e s o n t t r o m p e u s e s , et qu'elles sont 
détrempées d 'amertumeI Nous a v i o n s , la ve i l le , e n t r e t e n u , à six heures du soir, 
notre bon P . Bagot. Le lendemain . M " d e H b o d e s , a v a n t son sacre, voulait 
l 'entretenir de quelques affaires de consc i ence q u i l e r e g a r d a i e n t . L'heure était 
donnée ; et quand nous y [unies, n o u s le t r o u v â m e s m o r t . Que cela est surpre­
nant , et que cela diminue bien n o t r e j o i e ! 11 se p o r t a i l b i e n , en se couchant ; 
de vers les onze heures du soir, il se s e n t i t a t t a q u é d ' u n e fluxion en la tête, 
qui loi descendait du cerveau. Il se l e v a avec g r a n d e p e i n e pour avert i r son 
voisin de lui aller chercher du s e c o u r s ; e t eu un q u a r t d'heure, ayant reçu 
l'absolution et l 'extrème-ouction, il e x p i r a e n t r e les m a i n s de notre bon 
Maitrc, et de sa très sainte Mère, q u e n o t r e b o n p o r e chérissait t a n t . Les 
larmes qui me roulent des yeux et s a i s i s sen t m o n p a u v r e cœur m'empêchent 
d'en dire davantage. Je pense que la b o n n e Vierge , q u i v o u l a i t le récompenser, 
a permis que cela eût été si précipi té afin qu ' i l m o u r û t le samedi, dédié à ses 
grandeurs. Je ne vous le recommande p a s ; je sa i s q u ' i l v o u s l'est assez de luy-
même.. . » (Archives de l'évêché d 'Kvreux ) . 

Saint-Josse était une des sept ou h u i t p e t i t e s p a r o i s s e s qu'il y avait, avant 
1» Révolution, dans le quartier S a i n t - J a c q u e s d e l a Bouche r i e . Outre Saint-
Jacques, dont il reste encore la magn i f ique tour , i l y a v a i t Saint-Merry, Sainte-
Opportune, Saint-lion, Saint-Josse, S a i n t e - C r o i x d e l a Bre tonne r i e , etc. Il n'y a 
plus aujourd'hui que la paroisse do S a i n t - M e r r y . C ' e s t s u r cette paroisse, rue 
Sainte-Avoye, que naquit, en IS77. le P . J o s e p h - F r a n ç o i s Le Clerc du Tremblay, 
te confident et le brus droit de Bic l ie l ieu . (Le P. Joseph, et Richelieu, par 
Gustave Faguiez, t. i, p. 41). L'église S a i n t - J o s s e é t a i t s u r la rue Aubry-le-
Boucher. 

D'après Lebœuf {Histoin de la ville et de tout le diocèse de Paris, t . i, p. 303), 
Saint-Josse fut le premier d é m e m b r e m e n t d ' u n e p a r o i s s e a p p e l é e Saint-Laurent. 
« Saint Fiacre y avait logé, dit-il, à son a r r i v é e d ' I r l a n d e au septième siècle, 
ainsi que saint Josse, fils d'un roi d e l a P e t i t e - B r e t a g n e , dans l'une des occa­
sions qu'd eut de passer par Par is vers le m ê m e t e m p s . . . 

. * L ' ù d i l k ' e d e r é 8 U s e d e Saint-Josse, a jou te - t - i l , e s t fort pet i t , et mal orienté ; 
e est une espèce de chapelle de fo rme c a r r é e . 



doyen du chapitre, reçut M«r de Laval à son retour de France, le 
3 juin de cette année (1), et deux mois plus tard M«r de Saint-
Vallier, auquel il présenta une adresse de bienvenue (2). 

La plupart des curés faisaient encore partie du séminaire, sui­
vant le mandement qui avait établi cette institution. Mais on était 
à la veille de grands changements, qu'avaient l'ait déjà pressentir 
la conduite et le langage de M. de Saint-Vallier dans le premier 
voyage qu'il avait fait au Canada en qualité de grand vicaire de 
M*"" de Laval (3). Nous lisons dans un Mémoire du temps : « On 
commença dès lors à craindre si fort en Canada son caractère 
d'esprit remuant et inquiet, qu'on écrivit en France qu'on ferait 
un grand bien si on pouvait lui persuader de ne pas se faire sacrer 
et de ne revenir jamais au pays (4). » 

Il n'entre pas dans le cadre de cette étude de raconter en détail 
les démêlés de Mer de Saint-Vallier avec le Séminaire de Québec. 
Qu'il nous suffise de noter quelques passages de Mémoires authen­
tiques et inédits, qui font voir ce qu'avait établi M»1' de Laval, et 
ce que voulait son successeur, puis de signaler ensuite quelques 
incidents qui affectèrent spécialement M. de Dernières. 

Voici ce qu'on lit dans un Mémoire de 1694, attribué à M. de la 

« Son territoire comprend un quarré où il y a en tout vingt-neuf maisons. 
Il n 'y a aucune communauté sur ce terri toire. » 

Le soul souvenir qui reste de la paroisse de M. Poitevin, c'est un rel iquaire 
en cuivre doré, qui renferme une précieuse relique de saint Josse, bien authen­
tiquée par M«r Bellay, premier évéque de Paris après la Révolution. Nous avons 
vénéré cette relique, il y a quelques années, dans la sacristie de l'église de 
Sainl-Merry. 

(1) « Lo vaisseau qu'il a plu au Roi d'accorder à la Compagnie de la Baie 
d'Hudson est arrivé devant Québec le 3° de ju in . . . 11 a passé sur ce vaisseau 
une des trois compagnies que Sa Majesté envoie, avec vingt-cinq hommes de 
recrue, et B3,73û 1. d'argent comptant . M. de Laval, ancien évèque de Québec, 
qui s'y était embarqué , est heureusement arrivé, et le navire, après un pet i t 
séjour à Québec, est reparti pour la baie d'Hudson, afin/d'en tirer les pelleteries 
qui y sont... » (Archives du Ministère des colonies, vol. x, Lettre de Cham-
pigny au ministre , 8 aoilt i088). 

(2) Les Ursulines de Québec, t. i, p . iSo. 

(3) Les lettres de grand vicaire de M. de Saint-Vallier sont datées du sémi­
naire des Missions-Etrangères de Par is le 8 mai 16815. MM. J. Guyon et 
L. Geoffroy signèrent comme témoins . Nommé évéque de Québec par le Roi, il 
n 'avait « pas encore reçu ses bulles à raison des différends survenus ent re la 
Cour de Rome et celle do France. » (Registre du Chapitre.) 

(4) Documents de Paris, Eglise du Canada, t. i . 



Colombière (1); on ne pourrait mieux rendre l'idée du Séminaire 
de Québec, telle que l'avait conçue son fondateur : 

« Il comprit qu'il n'avait ni assez d'ouvriers, ni assez de bien, 
pour pouvoir séparer son clergé en plusieurs corps entre lesquels 
les différentes fonctions fussent partagées, et il sentit encore 
mieux que la sainteté des particuliers et toute leur consolation 
dans les difficultés inséparables du ministère ecclésiastique par 
rapport à un pays où la vie était très dure en toutes manières, 
dépendait de l'union qu'on établirait tant pour le spirituel que 
pour le temporel entre tous les ecclésiastiques qui serviraient 
sous son autorité cette nouvelle église. 

« Il les porta donc tous par ses raisons et par son exemple à 
vivre tous ensemble dans une même maison où il se renferma lui-
même pour en suivre les règlements qu'il avait faits, à mettre 
tout en commun, à faire servir par les mêmes personnes la calhé-
drale, la paroisse et le séminaire, et à rendre ce séminaire comme 
le centre de tout le clergé séculier, où tous les prêtres qui y 
auraient été formés s'attacheraient pour toujours... (2). » 

Voilà bien le séminaire, identifié avec le clergé et l'église de 
Québec, suivant le titre même du mandement pour son érection : 
« Patentes pour le Séminaire et le clergé. » Cela explique dans 
quel sens les partisans du système de M«r de Laval disaient quo 
Mer de Saint-Vallier « allait renverser cette nouvelle église dans 
ses fondements. » — « Avec les meilleures intentions du inonde, 

(1) Joseph Seré de la Colombière, qui prononça l'oraison funèbre de M " de 

L a v a l en 1708. I l n'appartenait pas au séminaire de Québec, mais lai était très 

attaché. » C'est un bon serviteur de Dieu, écrit M« r de Laval , avec lequel on 

est bien uni. > (Notes de M " de L a v a l , 12 mai 1695). 11 fut d'abord Snlpicien, 

et comme tel v int au Canada en 1682. Rappelé en France en 1691 par 

i l . Tronson, il qui t ta la Société de Saint-Sulpice , puis repassa au Canada en 1692, 

en môme temps que M * r de Saint-Vall ier , et c'est de lui, vraisemblablement, 

qu'il est question dans le passage suivant d'un Mémoire sur le Canada : « S a 

Majesté ordonna au P . de L a Chaise de le faire observer (Saint-Vallier) par un 

homme sage et désintéressé qu'on envoya pour cela avec lui sans qu'il le sût, 

et d'écrire à ses Pères de lut mander en conscience leur sentiment sur ce 

prélat, quand i ls l'auraient vu agir à son retour. Cet homme et ces Pères ont 

témoigné séparément, trois années de suite, qu'il ne fallait point espérer de 

changement parce que les choses allaient tous les jours de pis en pis, et qu'il 

semblait nécessaire de venir sans délai aux derniers remèdes. » (Documents de 

Paris, Eglise du C a n a d a , t. i, p. 34). 

(2) Documents de Paris, Eglise du C a n a d a , t. i, p. 13. 



a cru devoir perfectionner cette église sur de nouvelles idées, et 
il l'a mise à deux doigts de sa ruine, en changeant tout (1). » 

Le Mémoire que nous venons de citer ajoute au sujet du Petit 
et du Grand Séminaire : 

« Les prêtres qui viennent de France étant en petit nombre, il 
a fallu former un séminaire d'enfants, au nombre de trente, qui, 
avant môme que d'être admis à la cléricature, servent d'enfants 
de chœur, portent le surplis, aident aux chants et aux cérémonies; 
et c'est de leur nombre qu'après une longue épreuve de vie dure, 
on tire les clercs, qu'on élève par degrés au sacerdoce Les 
ecclésiastiques, jusqu'à l'arrivée de M. de Saint-Yallier, n'avaient 
donné nul scandale. Composant une seule famille avec l'ancien 
évoque, ils vivaient doucement avec lui comme avec un père, et 
trouvaient le moyen de subsister ensemble par l'économie, et de 
remplir toutes les charges de la cathédrale, de la paroisse, du 
séminaire, des cures et des pauvres, nonobstant leur peu de bien, 
qui n'aurait pas pu suffire à tout cela à beaucoup près, si on eût 
été divisé en différents corps et en différentes maisons. » 

Yoici maintenant, d'après le même Mémoire, ce que voulait 
M^1' de Saint-Yallier : ses principes étaient « qu'il fallait gouverner 
son diocèse comme les autres diocèses de France, et qu'ainsi il 
fallait séparer les biens et les personnes, et former différents corps 
pour le chapitre, le séminaire et les paroisses. La dépendance où 
le séminaire de Québec tient tous les ecclésiastiques du pays, 
disait-il, a un air de domination et d'avarice qu'un évèque doit 
réprimer; et il n'est pas de bon ordre qu'un seul corps dispose de 
tous les biens ecclésiastiques et s'assujétisse tous les prêtres... (2). » 

« Il avait pris la résolution, dit un autre Mémoire, de séparer 
du séminaire la paroisse, le chapitre et les curés, et de partager 
entre eux les revenus, qui avaient été jusqu'alors en commun..., 
d'ôter aux supérieur et directeurs du séminaire leur rapport avec 
les curés pour leur direction et leur subsistance (3). » 

Ecrivant lui-même à la Cour, M«r de Saint-Vallier disait : « Outre 

(1) Documents de Paris , Eglise du Canada , t. i, pp. 18, 30. 

(2) « Il est très important, disait au coutraire M * r de L a v a l , pour conserver 

les ecclésiastiques dans l'esprit de Nôtre-Seigneur, qu'ils reçoivent tous leurs 

besoins du séminaire de Québec, afin qu'ayant ce rapport ils y demeurent tou­

jours unis.. . » (Lettre de M« r de L a v a l au séminaire de Québec, mai 1683). 

(3) Documents de Paris, Eglise du Canada , t. i, p. 29. 
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le principe général qui apprend aux personnes sages la nécessité 
indispensable qu'il y a d'entretenir la dépendance et la subordi­
nation des inférieurs ecclésiatiques à l'égard de leur évêque, telle 
qu'elle s'observe en France et selon le droit commun, il y a un 
principe inébranlable de foi dans l'Eglise, que les évoques ont été 
établis pour la conduire, et non pas un séminaire conduire et 
gouverner les évêques et les ecclésiastiques du diocèse (1). » 

Il ajoutait, en parlant de M. de Brisacier : « C'est lui qui a 
défendu devant les commissaires du Roi, il y a environ vingt-cinq 
ans, les idées qu'on s'était formées d'un nouveau gouvernement 
apostolique, où le séminaire devait plutôt conduire que les évèques, 
et où tous les ecclésiastiques du diocèse devaient être dans la 
désappropriation et dépendance (2) du séminaire (3). » 

Le prélat commença par la réforme du séminaire en rapport 
avec les paroisses. Il alla lui-même à la Cour (1691); et ses 
demandes furent soumises par le roi à l'examen de l'archevêque 
de Paris et du P. La Chaise. Ceux-ci donnèrent leur avis sur 
chacune d'elles. Il y eut un compromis entre l'Evêque et le sémi­
naire des Missions-Etrangères, puis un règlement linal (1692) 
approuvé par le Roi (4). 

Les curés n'étaient plus censés faire partie du séminaire; mais 
de fait le plus grand nombre lui restèrent unis. Quelques-uns, 
cependant, furent bien aises de se déclarer indépendants, d'autant 
plus qu'ils y étaient fortement incités par le prélat : « il l'exigeait 
même de ceux qu'il avait amenés avec lui de France. » 

« On a eu le déplaisir, dit le Mémoire déjà cité, de voir que 
ceux qui se sont ainsi séparés, partie par complaisance pour lui, 
partie par le penchant de la cupidité naturelle, se sont trouvés si 
distraits et si embarrassés par le soin de leur subsistance, dont ils 
étaient déchargés, que non seulement ils n'ont eu ni le temps ni 

(1) Documents de Paris, Eglise du Canada , t. i, p. 118. Lettre citée dans un 

arrêt du Conseil de la marine du 26 février 1717. 

(2) M * r de Sa int -Vàl l i er alla jusqu'à se plaindre que les curés, quand ils 

venaient en ville, logeaient au séminaire, ce qui les rendait dépendants de 

cette maison. L e Consei l de Ja marine, le 16 juin 1716, lui fait dire « qu'il est 

plus convenable qu'ils logent au séminaire qu'ailleurs, et qu'il serait fort gênant 

pour eux de lui en demander la permission. » (Ibid., p. 115). 

(3) Documents de Paris, Eglise du C a n a d a , t. i, p. 86, Lettre citée dans un -

arrêt du Conseil de la marine du 8 février 1718. • 

(4) Edits el Ordonnances, t. i, pp. 265, 269. 



la volonté de faire selon leur coutume la retraite annuelle, mais 

qu'ils se sont sentis tout à fait déchus de leur première ferveur, 

dont ils ont eux-mêmes rejeté la cause sur le changement de leur 

état. » 

M»1' de Saint-Vallier réussit également plus tard à séparer le 

chapitre du séminaire (1) . Les lettres patentes du Roi, de 1713, 

déclarent que « les communautés et les séminaires sont exclus 

des bénéfices du chapitre (2) . » 

Cela n'empêcha pas les prêtres du séminaire de Québec de 

remplir encore quelque temps des canonicats; et l'on en fut bien 

aise : ils étaient toujours les plus assidus au chœur (3). Mais il 

vint aussi de France un bon nombre d'abbés, qu'attiraient nos 

bénéfices canoniaux. 

Voici ce qu'écrivait Dosquet, en 1729, à l'occasion du règle­

ment de 1713 : le Conseil de la marine résume sa lettre : 

« Il serait à propos qu'il pût nommer aux canonicats vacants 

(1) Un des résultats de la campagne de M " de Saint-Vallier contre le séminaire 

à l'occasion du chapitre, fut que le roi par ses lettres patentes de 17i3, se 

réserva le droit de nommer le doyen et le grand chantre (Documents de Paris, 

t . H, p. 23) : ce qui nous valut l 'avantage d'avoir un Oabanac la Jonquiére et 

autres grands personnages à la tête du clergé de Québec I D'après les statuts de 

M « r de Laval , ces dignitaires étaient nommés par le chapitre. Mais Me r de 

Saint-Vallier feignait d'ignorer même l'existence de ces statuts : il commence 

en effet les siens (11 septembre 1714) par ce préambule : « Notre prédécesseur, 

dont nous lâchons de suivre les vestiges, ajant érigé dans notre église cathé­

drale un chapitre, s'était réservé de faire des statuts qui servissent de règle au 

d . chapitre, et comme il n'a pas exécuté son projet, ni donné des statuts-à la 

dite église, nous nous sommes obligés d'y suppléer et à cette fin de faire les 

statuts suivants... » (Documents de Paris, t. i, p. 2 ) . Or, tout le monde peut 

l ire dans les Mandements des Evêques de Québec, t. i, p . 135, les « Statuts et 

règlements du chapitre de Québec faits par Mgr de Laval conjointement avec 

MM. les chanoines en l'année 1684. » 

(2) Documents de Paris, Eglise du Canada, t. i, p . 90, Notes du Conseil de 

la marine sur une lettre de M« r Dosquet. 

(3) En 1718, sur treize chanoines, il n 'y en avait que cinq à Québec, dont 

quatre an séminaire. (Documents de Paris, t. i, 76). En 1728, M. Plante, cha­

noine, l'un des directeurs du séminaire, écrivait : « 11 n'y a ordinairement au 

chœur que quatre ou cinq chanoines, et quelquefois moins, et ordinairement 

les mêmes. Ces messieurs me paraissent un peu trop faciles à s'absenter et ne 

regardent pas d'assez prés l 'obligation de résider... M. Le Page a sa terre et 

ses moulins à faire valoir. M. Leclair a d'autres vues... » (Documents de Paris, 

t. î, p. 49). 
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quelques directeurs du séminaire de Québec, qui peuvent aisément 
assister à tous les offices du chœur et remplir les devoirs do leur 
maison. Par ce moyen il n'y aura pas à Québec tant d'ecclésias­
tiques inutiles, qui, faute d'occupation, commencent à donner 
dans les amusements mondains, le jeu, la bonne chère et le 
dérèglement. Cette oisiveté fait qu'ils ne pensent qu'à chicaner et 
à semer la division tant entre eux qu'entre les laïques. 11 y en a 
même qui tiennent des discours qui peuvent porter les peuples à 
l'indépendance et à la révolte. 

t Son dessein serait de mettre dans le chapitre quelques-uns 
des anciens curés, qui, ayant travaillé avec zèle dans leurs missions, 
et ne pouvant plus en soutenir les travaux, seraient en état 
d'assister au chœur, et de rendre plus de services aux peuples de 
Québec que ces jeunes chanoines en qui ils n'ont pas de confiance, 
et qui le plus souvent les scandalisent... 

« Le défaut de prêtres le porte à proposer les directeurs du 
séminaire pour être chanoines, n'ignorant pas qu'ils en ont été 
exclus à la prière de feu M«r de Saint-Yallier. Il ne conçoit pas 
pour quelle raison il l'a demandé, dans un temps où il n'y a pas 
assez d'ecclésiastiques pour fournir aux missions (1). » 

Evidemment MF Dosquel n'était pas convaincu du bien qu'avait 
pu faire son prédécesseur « en séparant les personnes » dans son 
clergé. En iit-il davantage par < la séparation des biens? » 

Le partage des revenus entre l'évêque, le chapitre et le sémi­
naire, — revenus des abbayes en France et sommes inscrites au 
budget canadien — fut, on le sait, l'objet de malentendus, cle dis­
cussions, de convoitises, de procès interminables. Même entre 
eux les chanoines ne pouvaient s'entendre sur leur part respective. 
MM. de Beauharnais et Hocquart écrivent à la Cour en 1730, que 
« ceux qui composent le chapitre ont entre eux des discussions 
d'intérêts pour lesquels ils ont fait saisir les uns sur les autres 
leurs revenus (2). » Il en fut ainsi jusqu'à la conquête. Ces abbés 
de haut lignage, les de Lotbinière, les de Gannes-Falaise, les de 

(1) Documents de Paris, Eglise du C a n a d a , t. i, p. 89, Notes du Conseil de 

la marine sur une lettre de M« r Dosquet. 

(2) Documents de Paris, t. n, p. 42, Mémoire sur l'Eglise du Canada, 9 j a n ­

vier 1731. 



Tonnancour, les Cabanac la Jonquière (1), les de La Villan-
gevin (2)> ' e s de Lacorne (3) ne s'en trouvaient jamais assez. 

Hé las t qu'était devenu cet heureux temps où M«r de SaintT 

ValHor lui-même avait cru « voir revivre dans l'Eglise du Canada 
q u e l < l u e c n o s e de cet esprit de détachement qui faisait une des 
principales beautés de l'Eglise naissante de Jérusalem? » (4). 

Revenons à M. de Bernières. 
Evidemment ce ne fut pas sans de vives protestations que lui 

(1) C 'es t ainsi qu'il signait quelquefois. (Documents de Paris, t . n , p . 18). 
Au c h a p i t r e , i l signait « Cabanac, doyen ; » et dans les actes il est appelé 
« J e a n d e Cabanac TafFanel. » 

(2) Or» l i t dans le Journal des Jésuites, à la date du 1 " ju in 1750 : M. de la 
Vi l le A n g e v i n , officiai, théologal et chanoine de la cathédrale , banni de l 'évêché 
p a r M . de Pon tbr iand , évêque de Québec, ayant demandé retraite dans notre 
m a i s o n , l 'évêque s'y oppose; tous nos Pères demandent qu'il soit admis et 
m e n a c e n t , en cas de refus, d'en écrire à Paris et à Rome; il est donc reçu : 
l ' é v ê q u e nous en veut du mal. » (L'Abeille, t. xi, p . 42). 

(3) C ' e s t de lui que l 'abbé de l'Jsle-Dieu disait, en 1767, avec une poin te de 
m a l i c e : « Le Doyen du chapitre (de Québec) est en France depuis dix-sept 
a n s , e t p a r là s'est épargné la douleur d'être le témoin de la dévastation de 
son p a y s n a t a l (car il est Canadien d'origine)... » 11 para î t que l 'évêque de 
Q u é b e c , a y a n t besoin de prêtres, avai t songé à rappeler au Canada ceux de ses 
c h a n o i n e s qui étaient passés en F rance ; mais ceux-ci ne, semblaient pas dis­
p o s é s à y re tourner : « Je penserais volontiers, ajoutai t M. de Hsle-Dieu, que 
ce s e r a i t une peti te perte pour le diocèse... » (Archives de l 'archevêché de 
Q u é b e c , Documents copiés au Vatican, Lettre de l 'abbé de l'Isle-Diea au cardinal 
p r é f e t d e l a Propagande, Paris, 9 février 1707). 

(4) Estât -présent de l'Eglise... dans la Nouvelle-France. — On sait que M** de 
S a i n t - V a l l i e r avai t écrit et publ ié ce livre dans un moment d 'enthousiasme 
p o u r s a nouvel le église qu'il venait de visiter. Un an après, ses sent iments 
a y a n t c h a n g é , il le regretta te l lement qu'il fit supprimer les exemplaires qui 
r e s t a i e n t . Voici ce qu'on lit dans une Relation de Québec datée du 20 octobre 1688 : 

« M . de Saint-Vall ier fut bien surpris, en arr ivant au pays (pour la deuxième 
fois) , d e t r o u v e r les choses dans d 'autres dispositions qu'il ne les avait laissées, 
et b i e n f iché d'avoir tant exagéré, dans la Lettre qu'il avait fait impr imer à 
P a r i s , l es b o n n e s mœurs des peuples d'ici, et les bénédict ions que Dieu répan­
d a i t s u r eux : pu isque , par une politique assez ordinaire à ceux de son rang 
e t d e s a profession, il fut obligé de rejeter, dans un sermon qu'il fit, sur les 
p é c h é s du peuple , les fléaux don t le Canada était accablé, et d 'exhorter tout 
lo m o n d e à la pénitence et à la prière pour apaiser la colère de Dieu. Mais 
ce d i s c o u r s ne fit qu'augmenter le murmure de ses audi teurs , qui les a t t r ibua ien t 
«• d e s causes p lu tô t humaines que divines; ce qui l'obligea de supprimer les 
d e u x c e n t s exemplaires de son livre qu'il avait apportés, e t qui n 'ont pas paru 
d e p u i s » (Archives du Ministère dos colonies, vol. 10). 
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et M. de Maizerets entendirent Ms r de Saint-Vallier déclarer 
» qu'il fallait séparer les biens et les personnes » du séminaire, 
du chapitre et des paroisses; car le Mémoire déjà cilé nous apprend 
que le prélat leur enleva, peu de temps après son arrivée, leurs 
commissions de grands vicaires et de supérieurs des communautés 
religieuses, et leur ôta même la faculté de prêcher et de confesser. 
« Il aima mieux laisser ces communautés et le diocèse entier sans 
supérieurs et sans grands vicaires, que de continuer dans ces 
emplois ces deux hommes, qui, du consentement commun, étaient 
les plus saints, les plus sages, les plus expérimentés du pays. » 

Bientôt cependant il nomme pour son grand vicaire un prêtre 
qu'il a amené avec lui, M. de Merlac : il lui confie en même temps 
la charge de supérieur de l'Hôtel-Dieu (1). 

Au séminaire, M. de Maizerets a succédé à M. de Dernières, 
comme supérieur, dans l'automne de 1688 : c'est sur lui princi­
palement que vont tomber les coups (2). M. deBernières, d'ailleurs, 
naturellement timide et modeste, parle peu et se tient sur la 
réserve. M. de Maizerets, au contraire, avec son franc parler, ne 
craint pas de « représenter à l'évêque les inconvénients do sa 
conduite. » Aussi lui devient-il bientôt « peu supportable. » On 
préfère, en général, la louange à la critique: on aime ceux qui 
nous disent des choses agréables : Loguimini nobis placentia (3); 
et pourtant il n'y a pas, d'après Tacite, de pire engeance que les 
flatteurs : Pessimum genus, laudantes (4). 

(1) « La supérieure s'y opposa, écrit la sœur Juchereau; elle tic croyait pas 
ce prêtre propre à conduire une communauté... » Puis, lorsque M. de Merlac 
fut remplacé en 1694 par M. de la Colombière, elle ajoute : « Nous eûmes 
d'autant plus de joie de le revoir, qu'il nous délivra de celui que l'on nous 
avait donné malgré nous. C'était un homme dangereux et corrompu, qui pou. 
vait entraîner plusieurs de nos religieuses, qui écoutaient avec simplicité ce 
qu'il leur disait pour les séduire. Ce fut sur la déposition qu'elles en firent par 
écrit, que la supérieure demanda qu'on l'éloignat de cette communauté. Ou 
traita secrètement cette affaire pour l'honneur de l'Eglise. » {Histoire de 
VH6tel-Dieu, pp. 345, 363). 

(2) D'après un Mémoire, l'évoque « s'était ménagé des espions qui lui faisaient 
à tort et à travers des rapports de ce que ce pauvre supérieur avait dit 
innocemment, ou même de ce qu'il n'avait pas dit, mais de ce qu'on lui faisait 
dire, en interprétant mal ses paroles et ses actions... » (Documents de -Paris, 
t, i, p. 22). 

(3) Isaïe, xxx, 10. 
(4) Vila Agrioolœ, X L I . 

H 
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WL. de Bernières, cependant, reste doyen du chapitre; et à ce 

t i tre, malgré toute sa réserve, il participera à plusieurs actes qui 

vont blesser M B ' de Saint-Vallier. 

Dès l e 4 avril 1689, le chapitre se croit obligé de refuser une 

d e m a n d e de l'évoque. Celui-ci prétend que son grand vicaire doit 

avo i r « la première place et séance au chœur dans la cathédrale 

en l 'absence de l'évêque, et celle d'après le doyen, lorsque l'évêque 

sera présent. » Les chanoines, sans doute, ont prévu cette préten­

tion ; car l'un d'eux se lève, et fait lecture d'une lettre reçue « de 

la par t de M. Boudon, grand archidiacre d'Evreux, où il a été 

parei l lement grand vicaire, qu'il a consulté sur le rang de séance 

q u ' o n t les vicaires généraux, officiaux et promoteurs dans la 

cathédrale . » Voici la teneur de la consultation : 

« Les promoteurs, ni même les officiaux, ni les vicaires géné­

raux n'ont aucun rang dans les cathédrales quand ils ont des 

prébendes ou dignités. Ils y tiennent le rang précisément selon 

l ' o rd r e de leur dignité ou prébende, et l'on n'a aucun égard à ces 

autres qualités. C'est ce qui est sans difficulté, et on ne le dispute 

pas. Ils doivent donc simplement tenir le rang que leur donne 

leur dignité ou prébende. Si tels vicaires généraux, officiaux et 

promoteurs n'étaient ni dignités ni prébendes, ils n'auraient 

aucune séance parmi les chanoines. » 

Cet te lecture faite, le chapitre décide « qu'on ne peut pour le 

présent acquiescer à la prétention de monseigneur, à cause des 

suites et conséquences. » On le suppliera « de vouloir bien sur­

seoir la chose jusqu'à ce qu'on ait de plus grands éclaircissements 

de France de ce qui a coutume de s'y pratiquer touchant ce point. » 

L e syndic du chapitre, M. Glandelet, et le doyen, M. de Bernières, 

sont priés de communiquer cette décision à l'évêque. 

L e 9 février de l'année suivante (1690), encore un sursis à une 

demande de l'évêque. Il a nommé M. de Merlac chanoine et grand 

chan t re à la place de M. Dudouyt, et il prie le chapitre de le 

r ecevo i r en cette qualité. Les chanoines hésitent à le recevoir, 

sous prétexte que « les dites chanoinie et chantrerie sont en 

B é g a i e (1) . » Us ne croient pas « que Sa Grandeur en puisse 

( 1 ) M. Dudouyt était mort durant la vacance du siège episcopal de Québec. 
— Nous voyons plus tard, le 19 avril 1740, Msf de Lauberivière, avant de 
quit ter la France pour le Canada, demander un arrêt du Conseil afin de pourvoir 
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pourvoir sans en obtenir le don du Roi. » — Recevez-le, dit 
Mer de Saint-Vallier, sous le bon plaisir et agrément du Roi. — 
Les chanoines le supplient alors « de trouver bon qu'ils prennent 
du temps pour s'éclaircir plus particulièrement de la chose, et 
l'assurent que, comme on ne cherche que la justice et la vérité, 
l'on fera volontiers pour la satisfaction de Sa Grandeur ce que 
l'on verra pouvoir faire sans blesser l'honneur du chapitre, et 
sans faire contre le droit du Roi. » Ils lui demandent « de vouloir 
bien remettre cette affaire jusqu'au retour de ses visites qui doivent 
être de quinze jours : à quoi monseigneur a acquiescé. » 

Quelques jours plus tard, le chapitre se réunit de nouveau pour 
s'occuper de la question; et après mûre délibération on décide 
que M. de Merlac, lorsqu'il viendra se présenter avec les lettres 
de Monseigneur, sera reçu aux bénéfices de la chanoinie et chan-
trerie de feu M. Dudouyt, « sous le bon plaisir et agrément du 
Roi, » attendu que ces bénéfices sont vacants en régale. Les 
chanoines prient M. le doyen et le syndic du chapitre « de voir 
monseigneur et de lui faire savoir la délibération et la conclusion 
présente du chapitre, aussitôt qu'il sera de retour de ses visites. » 

M. de Merlac ne fut installé cependant comme chanoine que 
le 29 août 1692. M«r de Saint-Vallier était passé en Europe en 1691, 
et s'était assuré sans doute « du bon plaisir et agrément du Roi. » 
Tous deux maintenant vont prendre leur revanche contre le 
chapitre. 

Et d'abord, l'évoque revient de France avec la promesse de 
M. de Brisacier que M. de Maizerets, supérieur du séminaire, sera 
rappelé à Paris, si dans un an il n'est pas content de sa conduite. 
11 a la même promesse à l'égard de M. Glandelet, qui lui aussi, 
comme syndic du chapitre, lui est devenu « peu supportable. » 

M. Glandelet apparaît ici pour la première fois comme le 
compagnon d'armes de M. de Maizerets. Désormais leurs noms ne 
seront plus séparés, dans les démêlés de l'évêque avec le séminaire. 
On les retrouve ensemble l'année suivante, lorsque Mer de Saint-
Vallier, tenant constamment au-dessus de leur tôte comme une 
épée de Damoclès la menace de les faire repasser en France, essaie 
de faire enregistrer au Conseil Souverain la promesse écrite qu'il 

aux bénéfices de son diocèse « tombé en régale par la démission de M»' Dos 

quet » le 28 juin précédent. 
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en a eue de M. de Brisacier. On les retrouve vingt ans plus tard, 
lorsque le même évêque les accuse à la Cour de former au sémi­
naire des sujets qui refusent d'obéir à son autorité. Ils répondent 
tous deux à cette grave accusation par un Mémoire très concluant, 
adressé à M. de Brisacier, dans lequel ils donnent des explications 
franches et loyales, et se justifient des reproches qu'on a voulu 
faire peser sur eux (1). 

Pour donner cependant un peu de satisfaction à l'évêque, 
M. de Maizerets fut remplacé en 1(193 par M. de Bernières comme 
supérieur du séminaire (2). Le modeste prêtre reprit de nouveau 
le poste d'honneur; mais il ne fut pas longtemps sans y trouver 
la peine : et voici à quelle occasion : 

Un des canonicats de la cathédrale étant devenu vacant fut 
donné à M. de la Colombière, et le nouveau chanoine fut installé 
suivant l'usage par le doyen du chapitre, le 6 décembre 1692. 
M. de Merlac prétendit que la prérogative d'installer les chanoines 
lui appartenait en sa qualité de grand chantre; et l'évêque vint 
à l'appui de ses prétentions par une ordonnance du 24 avril 1693, 
« portant que ce serait au grand chantre de faire à l'avenir l'ins­
tallation des chanoines, et que l'acte qui aurait été fait de celle 
de M. de la Colombière ne saurait être d'aucune autorité, non 

(1) Documents de Paris , 1.1, p p . 69, 75, Lettre de MM. de Maizerets et Glan-
dele t à M. de Brisacier, 21 septembre 1718; instructions pour servir d'éclair" 
cissement aux points contenus dans la le t t re gu'on écrit à M. l'abbé de Brisacier. 
— Ces instructions DOUS apprennent qu'à son retour de France en 1713, M* r de 
Saint-Vallier t rouva dix-huit j eunes ecclésiastiques canadiens que le séminaire 
a v a i t préparés pour le sacerdoce du ran t son absence, et que le prélat o rdonna 
les années suivantes : « tous, à l 'exception seul, avaient é té nourris et entre­
t e n u s , de la meilleure partie, aux frais du séminaire : » MM. de la Rue, Le 
Provost , Poul in, Voyer, Bizard, Auclair, Denoyer, Cloutier, Caillet, Dugast ( 

Jo r i an , Arnaul t , Chasle, Mercier l 'aîné, de la Voye, Lepage, T h a u m u r et 
.Mercier. 

(2) M. de Brisacier nomme en même temps M. Dupré premier assistant , 
M. Gauthier de Brûlon second assistant, et MM. Glandelet et Maizerets « pour 
les ayder à conduire la maison. » M " de Saint-Vallier, ratifiant la nomina t ion 
des supérieur et directeurs du séminaire , dit : « Consentons qu'ils en fassent 
t o u t e s les fonctions, et ce pendan t une année, du ran t laquelle a y a n t connu 
p a r nous-même la bonne condui te qu'ils nous promet ten t de garder , nous' 
serons plus en é ta t de continuer d 'agréer et d 'approuver ce qui sera p lus avan­
tageux à notre Kglise et au gouvernement part iculier du séminaire episcopal. » 
(Archives de l 'archevêché de Québec, Rég. A.). 
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plus qu'un grand nombre d'autres qui sont aussi dans le registre 
du chapitre, jusqu'à ce que les diets actes aient été rectifiés de 
concert avec le dit sieur évêque (1). » 

Le doyen, appuyé par tout le chapitre et spécialement par 
l'archidiacre et le théologal, de Maizerets et Glandelet, crut devoir 
pour soutenir ses droits en appeler de l'ordonnance do l'évêque, 
et, suivant l'usage de l'époque, demander an Conseil des • Lettres 
de relief d'Appel comme d'abus. » Ces lettres furent accordées 
le 30 juin (2). 

M. de Merlac, sans contester la juridiction du Conseil Souverain 
pour les cas ecclésiastiques ordinaires, prélendit que le sien était 
un cas privilégié, et que pour les cas privilégiés, suivant l'édit de 
Melun de 1610, « si les parties veulent appeler comme d'abus, ils 
ne peuvent se pourvoir qu'au grand sceau de France (3). » 

L'affaire n'alla pas plus loin, car l'évêque venait de frapper un 
grand coup. Piqué au vif de la résistance de MM. de Bernières, 
de Maizerets et Glandelet à son ordonnance, il leur avait enlevé 
toute faculté « de prêcher et de confesser (4). » Etrange situation 
que celle des « trois premiers officiers du séminaire, » l'un d'eux 

(1) Edits et Ordonnances, t. n , p . 129. 

(2) Ibid., p . 130. 

(3) Jugements du Conseil Souverain, t. m , p . 754. 

(4) 11 ne faudrait pas croire que ce fût pour les punir do s'êtro servi d'un 
procédé gallican en usage à celte époque. Lui-même, quelques années plus ta rd , 
encourage et approuve l'opposition du chapitre à une bulle de Clément XI du 
7 septembre 1704, qui diminue le nombre des chanoines; et il s'appuie sur 
l 'opinion des Par lemenls : « Je n 'a i pu m'empêcher, écrit-il au chapitre le 
25 juin 1711, d 'examiner à fond et faire examiner par personnes habiles et 
versées on ces matières les clauses de cette bulle. Tous m'ont assuré qu'elle 
étai t insoutenable, et que jamais les parlements, où elle serait portée pour 
y être enregistrée, ne la recevraient. Il faut encore moins espérer qu'elle le 
soit au Conseil du Roi... Toutes ces raisons m'ont déterminé à prendre le part i 
d'acquiescer à votre opposition... » E t il ajoutait, écrivant à ses vicaires géné­
raux, de Maizerets et Glandelet : « Notre-Seigneur m'a inspiré d'acquiescer a 
^.opposition du chapi t re , ce que j ' a i fait signifier à vos messieurs do Paris. » 
(Registre du Chapitre). Il avait les idées gallicanes de son époque. Ecrivant 
à la Cour, pour s'opposer à l'érection de vicariats apostoliques à la Louisiane, 
et y maintenir sa juridict ion : « Les évêques titulaires, dit-il, conservent mieux 
les intérêts du roi que les vicaires apostoliques, qui semblent plus attachés a 
ceux de Rome. » . 
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professeur de théologie morale (1), mis dans l'impossibilité de 
confesser même leurs élèves! Cette situation dura une année 
entière (2). 

Au printemps de 1664, l'évêque reçut des lettres de la Cour qui 
l'invitaient à passer en France. Une foule de plaintes contre son 
administration l'y attendaient. Frontenac, bon nombre de citoyens, 
les Récollets, les Jésuites, le séminaire, il s'était brouillé avec 
tout le monde. 

Avant de partir, « il se contenta de lever verbalement » l'inter­
dit qui pesait sur MM. de Bernières, de Maizerets et Glandelet, 
mais se garda bien de confier l'administration du diocèse à ces 
vétérans du sanctuaire. Il la conlia, pour Québec, à un jeune 
homme de vingt-cinq ans, M. de Montigny, et pour Montréal à 
M. Dollier de Casson (3). C'était mieux qu'à son voyage précédent, 
où il était parti sans nommer d'administrateur. 

Lorsqu'il revint de France, au bout de trois ans, ses sentiments 
à l'égard du séminaire parurent changés. M. de Bernières était 
encore supérieur, mais fut remplacé bientôt par M. de Maizerets. 
Ils profitèrent des bonnes dispositions de l'évêque pour réaliser, 
de concert avec M>' de Laval, deux établissements importants, 
celui des missions du Mississipi, et celui des petites écoles à 
Québec. 

Le séminaire des Missions-Etrangères de Québec était à cette 
époque une branche de celui de Paris. L^œuvre des missions était 
essentiellement son œuvre. « La conversion dès sauvages, disait 
W* de Laval, est l'obligation principale et essentielle du sémi­
naire (4). » 

Il n'est donc pas étonnant que M. de Bernières et ses confrères, 
n'ayant plus à desservir, comme par le passé, toutes les cures du 

(1) Le 11 janvier 1686, M. Glandelet est dispensé d'assister au chœur, « à 
raison des leçons de théologie morale qu'il donne. » (lbid.). 

(2) Documents de Paris, t. i, p . 27. 
(3) Voici comment le gouverneur de la Barre jugeait M. Dollier : « Il est 

homme de bien, d'un talent fort médiocre, et qui se laisse aisément surprendre 
par un juge envieux et peu capable, et par mille autres gens qui ne valent 
rien, comme je l'ai expérimenté en vingt rencontres qu'il m'est venu faire des 
plaintes contre les uns et les autres. Je mande ma pensée à cet égard â 
M. Tronson... » (Archives du Ministère des colonies, vol. 6, Lettre de M. de la 
Barre au ministre, 4 novembre 4683). 

(4) Lettre au séminaire de Québec, 18 mars 1687. 
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diocèse, se soient décidés à travailler à leur œuvre principale, et 
qu'ils aient demandé à M?1' de Saint-Vallier « la permission 
d'envoyer des missionnaires chez les sauvages du Mississipi (1). » 
Ils le prièrent de leur coniier également « les sauvages dits 
Tamarois, qui sont entre les Illinois et les Akansas,,.. attendu que 
les lieux où demeurent les Tamarois sont comme la clef et le 
passage nécessaire pour aller aux nations plus avancées et s'en 
faciliter l'abord (2). » 

M« r de Saint-Vallier accorda la permission demandée, et tous les 
pouvoirs nécessaires, au printemps de 1688. 

Il se trouva que les Jésuites avaient déjà une mission établie 
aux Tamarois depuis deux ans par le P. Pinet, et que ces sauvages 
appartenaient à la tribu des Illinois dont les Pères de la Compagnie 
de Jésus avaient déjà entrepris l'évangélisation; et l'on prête au 
séminaire, ainsi qu'à M8 r de Saint-Valllicr, l'intention machiavé­
lique d'avoir voulu leur enlever une partie de leurs missions et 
les frustrer du fruit de leurs travaux (3). 

En histoire on prend les faits tels qu'ils sont; on accepte les 
écrits et les paroles, venant surtout de personnages graves et 
importants comme M* r de Saint-Vallier et M«r de Laval, dans leur 
sens naturel, et à moins de raisons évidentes on ne leur prête pas 
d'intentions contraires à leurs discours. 

Il est clair que dans l'idée de M»'r de Saint-Vallier les Tamarois 
n'appartenaient pas à la tribu illinoise, puisqu'il dit : « Les 
Tamarois, qui sont entre les Illinois et les Akansas... » 

Il ne savait pas non plus que les Jésuites \ avaient déjà vino 
mission. Ecrivant de Paris à ses curés, pour leur donner des 
conseils, il avait un mot pour les Pères de la Compagnie de Jésus : 

« Nous espérons d'apprendre, dit-il, la soumission volontaire et 
édifiante des Jésuites qui se sont offerts pour la mission des 
Tamarois (4). N'ayant pas été reçus par celui qui représente, 

(1) Mandements des évêques de Québec, t. i, p. 377. 

(2) Ibid., p . 381. 

(3) Les Jésuites et la Nouvelle-France au xvm» siècle, par le P. de Uochemon-

teix, t. m , p. 530 et suiv. 

(4) Us ne se décidèrent qu'en 1703 à quitter leur mission des Tamarois, après 

avoir demandé l'opinion de la Cour « sur la mesure arbitraire de M " de Saint-

Val l ier . » (Ibid., p . 570). Ils étaient attachés à cette mission, où « leur église 

ne pouvait contenir la multitude des sauvages qui s'y rendaient en foule. » 

( lbid. , p. BoO). 
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quoique indigne, le Maître de la Vigne, qui doit donner entrée à 
ceux qui y peuvent travailler, ils seront employés à d'autres 
missions aussi grandes et aussi nombreuses que celle des Tamarois, 
que nous n'avons pu leur confier, parce que nous en avions donné 
le soin aux missionnaires des Missions-Etrangères de Québec... (1). » 

Il n'est pas du tout prouvé que le séminaire ait cherché à s'éta­
blir dans cette mission, sachant qu'elle était déjà occupée par les 
Pères Jésuites. 

Il est prouvé, au contraire, qu'avant de commencer la mission 
des Tamarois on prit toutes les précautions possibles, afin de 
s'assurer qu'on ne léserait aucun droit acquis. 

C'est M« r de Laval qui le premier a parlé de la mission des 
Tamarois comme de la ciel et du passage nécessaire pour aller 
aux missions sauvages du Mississipi (2), la représentant « comme 
le trait d'union entre Québec et les Akansas (3). » C'est lui égale­
ment qui engagea le séminaire à entreprendre cette mission. 

Ecoutons le prélat raconter lui-même les démarches qu'il fit 
auprès des Jésuites, avant son établissement : cette lettre inédite 
de M«r de Laval est la meilleure réponse aux pages bilieuses de 
leur historien sur la mission des Tamarois : 

Le P. de Rochemoutcix nous apprend qu'ils quittèrent beaucoup plus 
inopinément la mission de Micbillimakinac, où ils éprouvaient moins de 
consolatioa. « N'espérant plus y faire aucun bien, » à cause de la licence 
effrénéo (les coureurs de bois, les PP . Marest et de Carheil, qui desservaient ce 
poste, se décident un jour à l'abandonner, mettent le feu au presbytère et à 
l'église, et descendent à Québec. La Cour, informée bientôt de cette étrange 
résolution, entre dans un vif mécontentement; et l'on écrit au gouverneur du 
Canada : « Sa Majesté a été surprise d'apprendre que les missionnaires de 
Micbillimakinac aient abandonné leur mission et brûlé leur maison et leur 
chapelle, lis ne peuvent avoir eu de bonnes raisons pour le faire, et Sa Majesté 
désire qu'ils y retournent. Elle ne prétend pas que ce rétablissement se fasse 
à sos dépens, ni même qu'il lui en coûte rien sous quelque prétexte que ce 
soil. » 

11 fallut bien retourner à Micbillimakinac, reprendre la mission et surtout 
réédi/ier ce qu'on avait détruit. « Le Roi fut obéi, » dit le P . de Rochemontaix; 
et il ajoute : « Micbillimakinac n'était plus la belle et florissante mission 
d'autrefois. » (Ibid., p. 527). On n'a pas de peine à le croire. 

(1) Mandements des évêques de Québec, t. i, p. 422. 
(2) Archives du séminaire de Québec, Lettre de M " de Laval à M. Trem­

blay, 1699. 
(3) L'auteur de la Vie de M" de Laval, t. i , p . 490, n'a fait que citer ce 

« joli mot; » c'est le premier ovêque du Canada qui l'a « trouvé. » 
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« Une chose, dit-il, m'a extrêmement conlristé : c'est la peine 
que les Pères Jésuites ont paru avoir au sujet de l'établissement 
que M. de Montigny a fait à la nation des Tamarois... Le séminaire 
ayant résolu de commencer par les nations les plus éloignées et 
abandonnées, à travailler au salut et à la conversion de ces 
pauvres peuples, jugea bien qu'il n'était pas possible d'exécuter 
ce dessein, s'il n'avait un établissement plus proche, qui lui pût 
servir pour avoir une correspondance facile tant à Québec qu'avec 
les missionnaires qui seraient dispersés dans les dites nations 
éloignées. L'on s'informa des personnes les plus intelligentes et 
qui ont la connaissance de tous ces pays, quel lieu on pourrait 
prendre à cet effet; et le sentiment commun fut que le plus 
commode, et l 'unique même, qui fût propre pour cet établissement, 
était la nation des Tamarois, à cause de sa situation sur le bord 
du Mississipi, qu'elle n'était point des missions des Pères Jésuites, 
et qu'elle était éloignée de quatre-vingt-dix lieues du dernier de 
leurs établissements. Nous jugeâmes à propos de nous informer 
encore de la chose des Pères Jésuites même et de les envoyer 
prier que je pusse les voir. 

« Le P. Germain, qui tenait la place du supérieur, en son 
absence, me vint trouver; et lui ayant demandé si les Tamarois 
étaient de leurs missions, et s'ils y étaient établis, il me répondit 
qu'ils n'étaient point de leurs missions, et qu'il n'y avait point 
d'établissement. Les missionnaires, qui étaient pour lors sur leur 
départ, qui fut deux jours après, prirent de MRr de Québec des 
lettres pour le dit lieu des Tamarois, où étant arrivés ils furent 
priés et fort pressés par les sauvages d'y demeurer. On leur fit 
présent de deux esclaves pour les obliger à s'y établir. Mais ayant 
dessein d'aller auparavant jusques aux nations les plus éloignées, 
ils passèrent outre, et allèrent jusques à ces nations, où ils ont 
jugé devoir établir deux missions, avec deux missionnaires. Ils 
ont fait construire par des artisans qu'ils avaient emmenés exprès, 
en chaque mission, une église et une maison pour le missionnaire. 

« Ils reconnurent pour lors, tant à cause du grand éloignement 
que pour plusieurs autres considérations, qu'il était absolument 
nécessaire de faire l'établissement des Tamarois, sans lequel ils 
voient manifestement qu'il serait impossible de soutenir les 
missions éloignées et de pourvoir aux besoins des missionnaires 
qui y seront employés : ce qui leur fit prendre là résolution de 
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remonter jusqu'au lieu des Tamarois, où M. de Montigny établit 
un missionnaire et tit construire une église et une maison, comme 
il avait fait aux deux autres lieux. 

« Vous pouvez voir par le procédé que nous avons tenu, que 
nous n'avons rien omis de notre côté pour faire connaître aux 
Jésuites l'estime et l'affection que nous avons pour toutes leurs 
missions, et le désir de conserver avec eux l'union dans laquelle 
nous avons toujours vécu jusqu'à présent 

« Le P. Supérieur est venu ces jours derniers me donner avis 
que le P. de Carheil lui écrit de sa mission que M. de Tonti doit 
faire bâtir une église au fort des Illinois pour M. de Montigny, 
c'est-à-dire pour les missionnaires dont il a la conduite : c'est un 
lieu où il m'a dit que quelques-uns de leurs Pères ont demeuré. 
Sur quoi je l'ai assuré qu'il ne doit pas croire que le séminaire 
puisse avoir la moindre pensée de s'établir ni de les troubler 
dans aucun lieu où ils auront résidé; et si M. de Montigny a ce 
dessein, il use en notre endroit d'une grande dissimulation... 

« Il est vrai que les missions qu'il a établies, accompagné des 
missionnaires du séminaire de Québec, ont été faites au nom du 
dit séminaire; mais s'il voyait qu'il y eût la moindre apparence 
qu'il voulût traverser les missions des Pères Jésuites, il n 'en trou­
verait aucun qui entrât dans ses sentiments, le séminaire n'ayant 
en vue que de travailler à procurer, autant qu'il est en sa vocation, 
le salut des pauvres sauvages, en esprit d'union avec leurs 
missionnaires, et de ne porter aucun préjudice à leurs missions, 
auxquelles nous savons qu'ils travaillent avec toutes sortes de 
bénédictions (1). 

« Nous ne saurions à la vérité nous persuader qu'ils aient un 
juste sujet d'avoir de la peine, que les missionnaires du séminaire 

(1) II nous semble évident que M«r de Laval et le séminaire ont été de la 
meilleure foi à l'égard des Jésuites; mais ils ont pu être trompés par M. de 
Montigny, ce qui est tout différent : et alors toute leur faute aurait été de ne 
s'être pas assez défié du grand vicaire de N<* de Saint-Vallier. 

Nous savons en effet par un autre écrit de Ms' de Laval, que M. de Montigny 
— lequel n'appartenait pas du tout au séminaire — avait cherché déjà à les 
entraîner dans une entreprise que n'avait pu approuver le premier évêqae de 
Québec. Frontenac aurait voulu envoyer les Récollets dans les missions illinoises, 
pour y supplanter les Jésuites, et le projet allait se réaliser. Jl paraît que 
MM. Dollier et de Montigny, de leur côté, s'étaient dit que les séminaires de 
Montréal et de Québec devraient profiter de la rivalité entre les Récollets et 
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se soient établis aux Tamarois, lesquels n'étant point mêlés dans 
les missions qu'ils occupent, ne peuvent leur porter aucun préju­
dice, dans l'éloignement au moins de quatre-vingt-dix lieues... 

« Ce n'est point l'esprit de jalousie et d'ambition qui a porté le 
séminaire à faire cet établissement, mais la nécessité indispensable 
qu'il a de ce lieu pour le soutien des missions qu'il a entreprises, 
lesquelles sans cet établissement ne pourraient subsister, ce dont 
les Jésuites conviennent avec nous (I). 

« On ne voit pas d'ailleurs que les Jésuites puissent avoir aucun 
besoin de ce lieu, en ayant tant d'autres dans l'espace de plus do 
trois cents lieues depuis Michillimakinac jusqu'aux Illinois... 

« Jugez si dans l'entreprise que le séminaire a faite des missions 
du Mississipi, et la nécessité indispensable qu'il y avait, pour 
l'exécution de ce dessein, de faire un établissement aux Tamarois, 
il m'a été possible de donner aux Pères Jésuites de plus grandes 
marques du désir que nous avons de conserver l'union, que d'avoir 
voulu être assuré par eux-mêmes que ce lieu n'était point de leurs 
missions, et qu'ils n'y avaient aucun établissement. 

« Ce qu'ils allèguent, que le P. Germain ne le connaissait pas, 

les Jésuites pour s'emparer de ces missions, conformément à l'adage : Inter 
duos Utigantes, tertius gaudet. M. de Montigny en fit la proposition à M. Glan-
delet, d'abord, puis à M« r de Laval, qui la repoussèrent avec indignation : 
« M. Glandelet, écrit M« r de Laval, n'ayant pas satisfait M. de Montigny, il so 
résolut de s'ouvrir à moi de ce dessein... Je lui dis que je ne pouvais convenir 
que ce fût l'esprit de Notre-Seigneur qui eût inspiré ce dessein ; que remarquant 
au contraire qu'il n'était formé que dans l'esprit de division, c'était purement 
l'esprit du démon qui en était l'auteur, et que l'on ne pouvait en attendre 
aucune bénédiction... Je trouve dans tout ce projet qu'il n'est aucunement 
fondé sur les principes du christianisme, mais qu'il ressent plutôt les maximes 
de Machiavel. Je suis même surpris qu'il puisse être formé par des ecclésiastiques, 
qui font profession d'être tout à Dieu. J e ne doute pas que MM. Dollier et de 
Montigny n'aient reçu des ordres de M« r de Saint-Vallier, parce que M. de 
Montigny est encore revenu deux ou trois fois trouver M. Glandelet et le 
solliciter d'exciter le séminaire à se joindre avec les ecclésiastiques de Montréal 
pour aller dans ces missions, et se servir de l'occasion des contestations entre 
les Récollets et les Jésuites, disant que lui, M. de Montigny, était tout disposé 
à y aller. » (Notes de M«r de Laval sur une lettre de M. Tremblay, 3 juin 1898). 

(1) L'auteur de l'ouvrage Les Jésuites et la Nouvelle-France, mieux renseigné 
que M«' de Laval et les Jésuites, prétend que les raisons qui engagèrent le 
séminaire à établir la mission des Tamarois étaient puériles ou peu tériewet. 
(T. m , p. 851). 
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ne se peut croire, étant une personne aussi sage et prudente qu'il 
est, et nous l'ayant dit aussi positivement qu'il fit; et d'ailleurs le 
P. Bruyas et plusieurs autres de leurs Pères, qui ne pouvaient 
ignorer ce que le P. Germain, qui tenait la place du supérieur en 
son absence, nous avait dit, el qui avaient une parfaite connais­
sance de ce qui regardait les Tamarois, n'auraient pas manqué 
de nous informer du contraire et n'auraient pas attendu à le faire 
après que toutes choses ont été disposées pour les missions que 
l'on a établies par rapport à l'établissement qui a été fait à la 
nation des Tamarois, si en effet elle avait été de leurs missions (1). » 

Quel est le lecteur qui, après avoir parcouru cette lettre, 
pourrait douter un instant de la bonne foi de MUr de Laval et du 
séminaire de Québec dans l'établissement de la mission des 
Tamarois? 

C'est la même bonne foi qui présida à la création des petites 
écoles par le séminaire, du temps deM. de Bernières. Le séminaire, 
qui avait charge d'âmes, puisque la cure de Québec lui était unie, 
exprima à MU'' de Saint-Vallier le désir de se charger des petites 
écoles pour les enfants de la paroisse. Elles étaient tenues par les 
Jésuites : un des Frères « enseignait à lire, à écrire et l 'arithmé­
tique aux enfants (2). » L'évôquè jugea qu'ils avaient assez de 
leur collège, et les pria d'abandonner le soin des écoles proprement 
dites au curé de la paroisse, c'est-à-dire au séminaire. Ils conti­
nuèrent, paraît-il, leur école (3); ce qui n'empêcha pas le sémi­
naire de fonder les siennes, avec l'agrément et la protection de 
Mer de Saint-Vallier : 

« Les messieurs du séminaire de Québec, dit-il, m'ayant 
demandé de mettre chez eux les petites écoles, et de les fonder, 
je leur ai promis par acte public de leur créer une rente sur la 

(1) Archives du séminaire de Québec, Lettre de M«r de Laval à M. de Brisa-
cier, 1699. 

(3) Documents de Paris, t. H , p. 85. 

(3) Le P. de Rochemonleix nous apprend que M«r de Saint-Vallier leur ayant 
demandé de fermer leur école, en faveur du séminaire, ils refusèrent abso­
lument d'obéir à cette « injonction déraisonnable. » (tes Jésuites et la Nouvelle-
France, t. m, p. 338;. Tant pis! 11 ne peut faire doute à personne que, dans 
une paroisse, c'est au curé, avant tout autre, qu'appartiennent le soin et la 
direction des écoles, comme c'est à. lui à faire le catéchisme à ses paroissiens. 
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maison de ville de Paris de quatre cents livres par année, que je 
leur paie (1). » 

Le séminaire affecta « deux salles de son établissement aux 
petites écoles des enfants de la ville. » Ces écoles fonctionnèrent 
très bien, et à la grande satisfaction du public (2). 

Ecrivant au ministre, après l'incendie du séminaire en 1701, 
l'intendant Champigny disait : 

« Les peuples nous ayantreprésentéledommagequ'ilssoutfraient 
par l'acccident arrivé au séminaire, et supplié dans cette vue 
d'agréer qu'on envoyât une personne en France par la Nouvelle-
Angleterre, pour vous demander votre protection auprès du Roi 
en sa faveur, le chevalier de Callières a accordé le sieur Joncaire, 
maréchal des logis de ses gardes, qu'on a cru un des plus propres 
d'ici à faire ce voyage. 

« Vous voulez bien nous permettre, monseigneur, de nous 
joindre au public pour vous supplier d'obtenir à ce séminaire 
quelque secours annuel de Sa Majesté... pour lui donner moyen 
de se rétablir et de continuer le bien qu'il l'ait dans ce pays. C'est 
dans l'espérance de ces bontés que M. l'ancien évêque et les prêtres 
de ce séminaire, qui se sont retirés à l'évêché, vont recommencer 
les petites écoles et reprendre les enfants qu'ils avaient chez 
eux (3). » 

XVI 

M. DE BERN1ÈRES, DOYEN DU CHAPITRE. — SA MORT. 

M. de Bernières fut remplacé de nouveau par M. deMaizerets 

(d) Mémoire de M» de Saint-Vallier au P. La Chaise, cité par le P. d« 
Rochemonteix, Ibid. 

(2) A Montréal, c'est également le séminaire de Saint-Sulpice, curé de la 
paroisse, qui tenait les petites écoles : « Les petites écoles de Villeroarie sont 
tenues par un prêtre du séminaire du même lieu avec beaucoup de fruit, ce 
qui sera qui sera perpétué, puisque c'est cette maison qui en prend soin. » 
(Lettre de l'intendant Champigny au ministre, 20 novembre 1699, Archives du 
Ministère des colonies, vol. 17). 

(3) Mss. de ta Nouvelle-France, vol. ix, 24 novembre 1701. 
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comme supérieur du séminaire en 1697 (1), l'année du jubilé 
sacerdotal de M * de Laval (2), et ne fut plus jusqu a sa mort que 
doyen du Chapitre. 

L'histoire du chapitre de Québec est trop longue et trop 
compliquée pour entrer dans le cadre de cette étude. Il convient 
néanmoins de dire un mot de son origine et des principales phases 
qu'il eut à traverser. 

Le chapitre de Québec fut érigé par Ms r de Laval le 6 novem­
bre 1684. Il était composé de cinq Dignités et huit chanoines; il y , 
avait de plus quatre chapelains ou vicaires et six enfants de choeur. 
L'évêque nommait les chanoines et les Dignités, à l'exception du 
doyen, qui était élu par le chapitre. Le premier doyen, cependant, 
fut aussi nommé par l'évêque : ce fut M. de Bernières. 

Me"1 de Laval attribua au chapitre les menses conventuelles.des 
abbayes de Maubec, dans le diocèse de Bourges, et de Lestrées, 
dans le diocèse d'Evreux, abbayes que le Roi lui avait données 
pour le soutien de son église; le prélat se réserva les menses 
abbatiales. Il n'y avait encore que la mense abbatiale de Maubec 
qui fût unie à Québec en Cour de Rome (3). 

Le séminaire, auquel l'évêque avait déjà donné la seigneurie 

( t ) Archives de l'évêehé d'Evreux, Lettre de Glandele t à Boudon, 11 octo­
bre 1697. 

(2) M«' de Laval célébra en 1697 son jubi lé sacerdota l . On n'a pas son acte 
d'ordination à la prêtr ise; mais on sait p a r les informat ions canoniques, t enues 
en 1687, qu'il y avait alors juste dix ans qu'il é t a i t prêtre : il avait donc été 
ordonné en 1647. Ôr M. de la Colombiére, dans son Eloge funèbre, dit d 'une 
manière singulièrement précise : « Il prend l 'ordre de prêtrise à l'âge de vingt-
quatre ans et un jour. » D'après la t radi t ion e t les historiens en général , — 
car on n'a pas non plus son acte de bap tême — il est né le 30 avri l . Donc i l 
fut ordonné prêtre le i" mai 1647, jour de la fête de saint Philippe et saint 
Jacques, qui était un mercredi, et d'obligation à cet te époque : et c'est b ien 
en 1623, d'après les mêmes paroles de M. de la Colombiére , et non pas en 1622, 
comme nous l'avons écrit nous-même, qu'est né M*' de Laval : « 11 naqui t , di t 
Latour, le 30 avril 1623. » Or Latour, qui a r r i v a à Québec une vingta ine 
d'années seulement après la mort du saint p ré la t , devait être bien renseigné 
sur les dates principales de sa vie : « C'est s u r de bons mémoires, dit-il, et 
sur le rapport d'un grand nombre de personnes qui avaient connu le sa int 
èvêque, que l 'auteur, pendant son séjour à Québec, a rassemblé les divers faits 
dont il rend compte au public. » 

(3) Par. la bulle d'érection du diocèse de Québec, du 1 " octobre 1674. 
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de la Pelite-Nalion, lui en remit une partie pour contribuer lui 
aussi à la fondation du chapitre. 

La première assemblée capitulaire eut lieu le 12 novembre, 
sous la présidence de M«r de Laval. On y dressa avec sa coopération 
les statuts du chapitre, et le lendemain l'évêque rendit une 
ordonnance « commettant aux chanoines le soin d'expliquer et 
d'étendre le règlement (i). s 

La deuxième assemblée capitulaire se tint le 2i mai 1685. On v 
régla qu'à toutes les messes conventuelles on chanterait après 
Y Agnus Dei le Domine scUvum fctc Regem pour le Roi. 

Msr de Saint-Vallier, désigné pour succéder à Mfc'r de Laval, vint 
à Québec dans, le cours de l'été; et bien qu'il n'eût pas encore ses 
bulles, et ne lut que grand vicaire de l'ancien évoque, dont la 
résignation n'avait pas encore été acceptée par le Saint-Siège, il 
fut K admis au chapitre pour y présider, » et « M. le doyen lui 
assigna en effet la place du président (2). > 

A la troisième assemblée capitulaire, le 7 mai 1086, l'archidiacre 
de Maizerets prononça un discours < sur l'excellence et les obli­
gations des chanoines. » 

On a vu qu'à la demande de Frontenac le curé de Québec, 
M. de Bernières, avait, dès 1675, accordé certains honneurs dans 
l'église au Conseil Souverain. Qu'allaient devenir ces privilèges 
avec le chapitre? Celui-ci dissipa bientôt les inquiétudes qu'on 
avait pu entretenir. Voici en effet ce qu'on lit dans le Registre, à 
la date du 24 janvier 1687 : 

« M. Ango ayant représenté au chapitre le désir qu'avait le 
Conseil Souverain de Québec d'assister en corps au service de la 
cathédrale dans les fêtes solennelles de l'année et dans les céré­
monies de la Purification, des Cendres, des Rameaux, de l'Adora­
tion de la Croix, processions et autres cérémonies extraordinaires, 
la Compagnie a jugé la chose très avantageuse pour l'édification 
des peuples, pour conserver l'union entre l'état ecclésiastique et 
l'état civil, et pour la faire paraître en public : ce qui ne pouvait 
être qu'une source de bénédictions pour tout le pays. C'est pour­
quoi la Compagnie a résolu de rendre au Conseil Souverain, 
lorsqu'il sera assemblé en corps, les honneurs immédiatement 

(1) Maniements des évoques de Québec, t. i, pp. 129, 138, 140. 

(2) Archives de l'archevêché de Québec, Registre du chapitre. 
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après le chœur, à savoir l'eau bénite, l'encens et la paix, que tout 
le corps sera encensé de trois coups, que l'on donnera la pais 
aux deux premiers, qu'ils viendront à l'autel recevoir les cierges, 
cendres, rameaux, à l'adoration de la Croix et à l'otfrande, et 
qu'on leur rendra les saluts ordinaires au commencement et à la 
lin de l'office. » 

Le Conseil succombait sous le fardeau des honneurs; il demanda 
en grâce qu'on l'exemptât de la paix et des encensements (1). 

C'est cette année 1687 qu'eut lieu l'expédition de M. de Denon-
ville contre les Iroquois Tsonnontouans. Il y eut des prières 
publiques, à la demande du chapitre, bénédiction solennelle des 
drapeaux et des bateaux de l'expédition. 

Nous venons de dire que le chapitre de Québec fut érigé le 
6 novembre 1684. Il s'agit ici de l'érection officielle. Mais plusieurs 
armées auparavant Mef de Laval avait prié les prêtres de son 
séminaire de réciter l'office en chœur dans sa cathédrale, pour 
acquitter les charges de ses abbayes, et établi un véritable chapitre, 
conformément à la bulle d'érection du diocèse. Il en informe le 
pape Innocent X I dans une lettre datée de Paris le 27 janvier 1679. 
Il lui en parle de nouveau dans une seconde lettre qu'il lui 
adresse, de retour à Québec, en novembre 1680 : « J'ai établi un 
chapitre, dit-il, comme mes bulles m'obligent de le faire : il n'est 
pas de légère importance, pour l'affermissement de cette église 
naissante, que les peuples voient avec quelle splendeur, quelle 
dignité et surtout quelle piété les offices divins se célèbrent dans 
notre cathédrale : les nouveaux convertis, surtout, éprouvent une 
singulière vénération pour nos saints mystères (2). » 

Si M<>'r de Laval attendit à l'année 1684 à ériger officiellement 
son chapitre, c'est uniquement parce qu'il espérait d'un moment 
à l'autre voir s'opérer l'union canonique de ses abbayes à son 
église. Il en parle dans toutes ses lettres au Souverain Pontife. Le 
pape l'encourage à espérer; mais enfin il lui écrit franchement 
que « l'affaire est hérissée de graves difficultés, à cause des 
dommages qui résulteraient de l'union pour deux Ordres très 
illustres de Religieux (3) qui ont bien mérité de l'Eglise. Jusqu'ici, 

(1) Registre du chapitre. 

(2) Archives de l'archevêché de Québec, Documents copiés au Vatican. 

(3) L'Ordre de saint Benoit, à Maubec, et l'Ordre de Citeaux, à Lestrées. 
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ajoute-t-il, nous n'avons pas vu jour à vous accorder votre 
demande (1). » 

Ce ne fut que vingt ans plus tard que U«r de Saint-Vallier 
réussit à obtenir l'union canonique à son église des abbayes de 
Maubec et de Lestrées, ainsi que de l'abbaye de Bénévent (2), que 
le Roi lui avait aussi accordée. 

M>'r de Laval était enchanté de son chapitre. Au printemps 
de 1685, de Paris, où il est allé porter sa démission au Roi, il écrit 
au Souverain Pontife : « Avant mon départ de Québec, un chapitre 
y a été érigé solennellement suivant le désir du Saint-Siège, des 
Dignités et des chanoines ont été créés; et l'office divin se célèbre 
dans la cathédrale avec encore plus de magnificence qu'auparavant. 
J'ai le plus grand espoir, ajoute-t-il, que le nouveau gouverneur (3) 
et le nouvel évêque, qui s'en vont tous deux au Canada, vont 
réparer les fautes qui ont été commises par d'autres, les miennes 
surtout, et que bientôt tout sera renouvelé dans cette Eglise (4). » 

Nous avons parlé de quelques misères que Ms r de Saint-Vallier 
fit au chapitre, du temps de M. de Bernières. Elles ne furent que 
le prélude de plusieurs démarches regrettables où l'entraîna son 
antipathie pour le séminaire de Québec. 

Il y eut pourtant un moment de répit, à son retour de France, 
en 1697. Il choisit pour ses grands vicaires MM. de Maizerets, 
Glandelet (5) et de la Colombière; et c'est au mois d'octobre de 
cette année que le Roi, à sa demande, donna des lettres patentes, 
confirmant pour les fins civiles la bulle d'érection du diocèse de 
Québec, le décret pour l'établissement du chapitre et l'union de 
la cure au séminaire (6). 

Mais l'idée de M«r de Saint-Vallier est que le chapitre soit 

(1) Documents inédits copiés au Vat ican . 

(2) De l'Ordre de saint August in, dans le diocèse de Limoges. 

(3) M. de Denonvil le s'en allait remplacer M. de la Barre, qui avait succédé 

à Frontenac. 

(4) Documents inédits copiés au V a t i c a n , Lettre de M«' de Laval au pape 

Innocent X I , 20 m a i 1683. 

(5) « J e vous prie de demander à Dieu pour moi de le bien glorifier, dans le 

rang qu'il a plu à Ms r l'évêque de me placer, car il m'a fait l'un de ses grands 

vicaires. » (Lettre de Glandelet à Boudon, H octobre 1697, Archives de Vévéché 

d'Evreux). 

(6) Documents de Paris, t. n, p. 23, Mémoire présenté à la Cour de la part 

de M* r de Pontbriand. 
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complètement séparé du séminaire, et que celui-ci n'ait rien à 

voirai) revenu du chapitre (1). « Depuis trente-deux ans que j e 

suis évoque, écrit-il en 1717, les chanoines de nia cathédrale n'ont 

jamais pu avoir le revenu do leurs canonicals (2). » Le séminaire 

est assez riche, « i l a des biens considérables Ç.i) : > l 'évèque ne 

veut pas qu ' i l partage dans les revenus des abbayes ( i ) . 

C'est avec cetto idée qu ' i l passe en France dans l 'automne 

de 1700. Avant do se rendre à Rome pour l 'union canonique de 

ses abbayes, il obtient de la Cour un brevet par lequel le Roi 

consent à leur suppression et à l'union de leurs revenus à l'évêclié 

et au chapitre de Québee, mais à l'exclusion du séminaire (fi). 

Rendu à R o m e , il constate que l'on veut réduire le nombre des 

chanoines de Québec, — sans doute parce qu'on s'est aperçu qu'il 

n'y a pas de quoi l'aire vivre tant de monde; — et il écrit au 

chapitre, le 20 mai 1703, pour l'en in Cornier. Le chapitre, dans 

son assemblée du 24 octobre de la même année, proteste éner-

Ki'qucment contre le projet. Mais le pape Clément X I , sanss'occuper 

de ces protestations, réduit à sept le nombre des chanoines do 

Québec, par sa bul le du 7 septembre 1704; puis il unit canoni-

quement les trois abbayes de Maubec, Lestrées et Bénévcnt non 

seulement à l 'évêclié et au chapitre, mais aussi au séminaire de 

Québec (fi). 

(t) Oocumements de Paris, t. i , p. 8.'1, Lettre de Saint-Vallier au Ministre, 1717. 
(î) Voici ce que l'on répondait à cela : « Dans le temps que le séminaire 

était uni au chapitre, l'économe percevait tous les revenus, et nourrissait tous 
les chanoines, suns faire de partage. » (Ibid., t. n, p. 42, Mémoire de M " Dos-
qitet, 9 janvier 1731). 

(3) M " Dosquet écrivait au contraire en 1730 : « Sans un secours extraordi­
naire, il est impossible que cette maison subsiste. » (Ibid., t. î, p. 91). 

(4) Qit'airiva-t-il après que le séminaire fut complètement séparé du chapitre? 
Il fallut que les deux institutions eussent chacune leur procureur en France. 
Or voici co que M« r de Saint-Vallier écrivait en 1727 au sujet du procureur 
(lu chapitre en France, qui était à cette date M. Hazeur de l'Orme : « On dira 
peuMtre qu'on devrait renvoyer leur procureur de France pour faire ici son 
devoir en assistant à l'office, au lien do dépenser tous les ans cinq cents ecus, 
sans rien faire pour le chapitre, mais travaillant uniquement à chercher quel­
que moyen de s'avancer et do faire fortune : paroles qui ne sout que trop 
véritables, n'ayant point d'autre motif de son séjour en France que celui-là. » 
(Ibid., t. i, p. 51, Lettre de M* r de Suint-Vallier au ministre, 9 octobre 17J7). 

(8) Le brevet est du 34 décembre 1701. (Registre du chapitre). 
(6) Documents de Paris, t. i, pp. 101, 184. Deux mémoires sur l'affaire de 

l'évéehé et du chapitre de Québec, 171!) ; — Registre du chapitre. 



La bulle île Clément XL acceptée avec reconnaissance par le 
séminaire tics Missions Etrangères, n'arrive à Québec qu'en 
septembre 1707 ; et le chapitre, dans son assemblée du 7 novembre, 
refuse catégoriquement de l'accepter ( I ) . De son coté. M*r de Saint-
Vallier. encore en Europe, écrit au chapitre pour l'encourager 
dans son opposition. Il regarde la bulle comme non avenue. 
Ecrivant a ses vicaires généraux : « Les choses, dit-il. regardées 
ainsi comme rétablies sur l'ancien état, vous devez, penser à 
remplir les Dignités et les canonicals vacants (2) . » 

Les vicaires généraux, de Mai/.erets et (ilaudelet. tout entiers à 
l'idée de continuer le chapitre tel que créé par M*r de Laval, ne 
stf l'ont pas prier; et dans le cours du mois d'octobre 1712 (3), ils 
remplissent le nombre des treize chanoines, en nommant MM. do 
la Colombièro-Seré, Calvarin. Hamel, de la Jîouteillerio, Le Pieart, 
Plante et Le Blond; puis, le 12 décembre suivant, lécha pi Ire eu regis­
tre solennellement son opposition à la bulle de Clément XI f i ) , 
qui a modifié l'institution de M«T de Laval et diminué le nombre 
des chanoines, « étant la dite bulle, quant aux points ci-dessus, 
ainsi que mon dit seigneur Evoque (Saint-Va Hier) l'a reconnu, 
préjudiciable à son Eglise et aux libertés de l'Eglise gallicane (S). » 

Voilà où en est rendue l'Eglise do Québec, sortie de la voie où 
l'avait mise son premier évèque! 

A Québec, on veut absolument qu'il y ait treize chanoines, au 
lieu de sept, comme il a été réglé par la Cour de Rome : à Parts, 
on travaille à leur faire des revenus, en excluant le séminaire du 
partage des abbayes. 

Une commission est nommée par la Cour, sons la présidence 
de l'abbé Bignon, pour faire lo partage du revenu des trois abbayes 
entre l'évoque et le chapitre (fi); puis le 15 septembre 1713, lo 
Koi donne des lettres patentes par lesquelles il ratifie ce partage, 

(1) Documents de Paris, t. n, p. 42 , Mémoire de M" Bosquet, 

(â) Registre du chapitre. 

(3) 11. (Jn ilaizerets, supérieur du séminaire, avait célébré lo 29 septembre 

son jubilé sacerdotal . « Dix-neuf séminaristes vinrent ponr cette Mtc, de Saint-

Joachim, où ils étaient eu vacance «elou la coutume. » {V Abeille, t. l, « • 43) . 

(4) M. de la Colombiére était it Montréal ; M. Boulard, absent aussi, « a cause 

d'une rupture do jambe. » (Registre du chapitre) . 

(B) Registre du ebapitro. 

(6) Documents de Paris , t. /, p, 8 3 , L e t t r e de M" de Saint-Vallier au ministre, 

8 février 1718, 



et déclare c que les bénoliees du chapitre no pourront être 

possédés par aucune personne attachée à des communautés régu­

lières ou séculières, ni aux séminaires établis en la Nouvelle-

France. » Au revenu que les chanoines retireront des abbayes, il 

ajoute un don annuel de 3.000 1. à prendre sur son domaine 

d'occident, « à condition qu ' i l nommera lui-même le doyen et le 

chantre du chapitre (1). » 

Pour un plat de lentilles, le chapitre sacrifie ainsi son indépen­

dance : il faut toujours paver de quelque manière les faveurs de 

l'Etat (2). 

Puis, en conformité aux lettres royales de 1713. M* r de Sainl-

Vallier, de retour enfin de sa longue détention on France et en 

Angleterre, donne au chapitre de Québec les statuts du 11 septem­

bre 1714, ignorant complètement ceux qu'avait faits M« r de Laval. 

On essaie d'obtenir de nouvelles bulles de Homo, ratifiant les 

lettres royales do 1713. Lo roi Louis X V adresse à ce sujet une 

lettre au Souverain Pontife, accompagnée d'un « Mémoire concer­

nant l'église cathédrale do Québec, » et d'un « Etat général du 

revenu temporel du chapitre (3). » 

(1) Documents île Taris, t. il, p. 74, Mémoire (lu chapitre de Québec, 1732. 
(i) Les doyens du chapitre nommés par le Roi furent MM. de Latour, 

on 1729, Cliarticr de Lotbiniérc, eu 1738, Cabanac, en 1719, et de Laconic, 
en 173ÎJ. — M. de Lacorne devint, nous ne savons comment, abbé de Jlaubec, 
vers 176Î1, avec l'obligation d'en acquitter les charges; puis, quelques années 
plus tard, l'abhoye se détache complètement de l'Eglise du Canada, et nous la 
trouvons en 1785 entre « les mains de M. le baron d'Ëscars. » L'évoque de 
Québec fit des démarches pour la recouvrer. Son grand vicaire à Paris, M. de 
Villars. écrit le 17 juillet 178S : « J'ai profité de la circonstance de l'assemblée 
générale du clergé do France, commencée au mois de mai dernier, pour faire 
solliciter par nos Prélats le retour de l'ubbaye de Maubec à l'évéché et au 
chapitre de Québec. Cette affaire, fort recommandée par M« r notre Archevêque, 
a été portée au bureau jjowr la religion, présidé par M»' l'archevêque d'Arles, 
qui est très instruit et très respectable, au rnpport de M" l'éeiqu* d'Acqt, qui 
qui a cotte affaire fort a cœur, et avec qui je suis très uni, ot depuis longtemps... » 
11 ajoute le 19 août suivant : « II parait que l'Assemblée générale du clergé de 
Fronce est déterminée à présenter un Mémoire au lloi pour supplier Sa Majesté 
de retirer l'abbaye de Maabec des mains de M. le baron d'Escars, et de favoriser 
l'ôrâque et le chapitre cathédrale de Québec, ou en lui rendant cette abbaye 
(co qui paraît beaucoup plus difficile), ou en lui accordant une pension *ur 
les économats on autrement... » (Archives de la Propagande). La Révolution 
survint, et l'abbaye ne fut plus pour l'Eglise de Québec qu'un souvenir. 

(3) Documents de Paris, t. i , pp. 61, 02, 63. 



La Cour de Home ne juge pas à propos de reven i r s u r ses sages 
décisions ni do retirer la bulle de 17(H; et le c h a p i t r e d e Uuebee 
continue à rester et restera jusqu à son extinction d a n s la tausse 
position où il s'est mis en repoussant une bulle pon t i i î c a l e pour 
ne s'appuyer que sur les décisions ton jours préca i res d e l à Cour (1). 

Le roi ajoutera de nouvelles faveurs au chap i t r e : e n 17-4, il 
augmente de 5.000 1. son revenu annuel (2); mais c e l a n 'augmen­
tera ni le zèle, ni la vertu des chanoines : * Ils n e s o n t jamais que 
trois au plus au chœur, écrit en 1727 M«r de Sa in t -Val l ie r , et 
presque toujours les mémos, avant les trois plus d e z è l e que les 
autres (3). * — « Ils ne pensent qu'à chicaner et à s e m e r la division 
tant entre eux qu'entre les laïques, » écrit Ms r D o s q u e t . — Et 
MM. de Beauharnais et Hocquart : « Ceux qui c o m p o s e n t le cha­
pitre ont entre eux des discussions d'intérêts p o u r l e s q u e l s ils ont 
fait saisir les uns sur les autres leurs revenus. » P a r l a n t spéciale­
ment de l'un d'entre eux, l'abbé Fornel (i) : * C 'es t une.peste 
qu'un tel sujet dans un pays aussi sain que l 'est c e l u i - c i , » écrit 
M. de Beauharnais (5). 

Le ministre, à son tour, répondant à MM. de B e a u h a r n a i s et 
Hocquart : « Sa Majesté veut, dit-il, que vous e x p l i q u i e z aux cha­
noines en général et en particulier qu'Elle est in formée d e leur insu­
bordination et de leur relâchement dans leurs f o n c t i o n s . Vous les 
avertirez d'effacer par une conduite toute différente l e s mauvaises 

(1) M" Dosqnet caractérisait cette s i t u a t i o n d'une m a n i è r e p i t t o r e s q u e , et 
l'appelait le combat des Bulle» : « 11 n e paraî t pas, d i t - i l , q u e l e c h a p i t r e de 
Québec ait encore tout ce qui lui est nécessaire pour e x e r c e r l e s droits des 
église» cathédrales; il n'a encore ni Huiles n i Lettres p a t e n t e s e n f o r m e . Celle 
de Clément X qui donne pouvoir à M. de Laval de l'ériger, a é t é r é v o q u é e par 
une de Clément XI qui réduit le nombre d e s chanoines h la. m o i t i é : à quoi le 
chapitre s'est opposé par un acte du 7 novembre 1707, a y a n t c h a r g é u n Pro­
cureur d'en obtenir une troisième; sur quoi l e Roi a y u n t f a i t e x a m i n e r l'état 
du chapitre en 1712, les commissaires arrêtèrent qu' i l s d e m a n d e r a i e n t des 
Lettres patentes sur la première Bulle, ce qui n'a p o i n t e n c o r e é t é fait- en 
sorte que le chapitre est eucore dans le combat des Bulles, n ' a y a n t d'autres 
Lettres patentes que celles du don de mi l l e éous que l e l î o i l u i a fait en 

attendant, pour aider à sa subsistance » (Archives du M i n i s t è r e d e s colonies, 
Canada, Correspondance générale, vol. J6). 

(2) Documents de Paris, t. u, p. 78, Mémoire du c h a p i t r e d u Q u é b e c 1732 

(3) Ibid., t. i, p. 84, Lettre de M" de Saint-Vall ier, 9 o c t o b r e 1 7 2 7 . 
(4) C'est cet abbé Fornel qui prononça l 'oraison funèbre d e M«' d e Sa in t -Va l l i er . 
(8) Documents de Paris, Eglise du Canada, t . i, p. 47 . 



impressions qu'ils ont données contre eux, et de se comporter de 
manière qu'il ne revienne plus de plainte à leur sujet (1). » 

La cupidiié est insatiable : les chanoines, comblés des faveurs 
royales, ne sont pas encore contents : ils s'adressent en 1749 aux 
agents du clergé de France, puis à M. de Mirepoix, puis à 
M. Rouillé, pour leur faire confidence de leur détresse (2) : « Je 
n'ai jamais vu un plus pauvre chapitre, » écrit au ministre le 
doyen Cabanac (3). Il le remercie « de la grâce qu'il lui a faite 
en lui accordant le passage pour Canada; » et cependant il ajoute : 
« Les revenus sont bien minces, et bien au-dessous de ce qu'il 
m'en a coûté pour venir de France (4). » 

Son oncle La Jonquière, gouverneur du Canada, qui travaille 
depuis longtemps u le l'aire nommer doyen du chapitre (5), écrit 
<i la Cour : « Les chanoines nous ont prié de vous représenter 
l'impossibilité où ils sont de vivre avec le modeste revenu de leurs 
canon icats (6). » 

Cette cupidité des chanoines ira si loin, qu'ils institueront un 
procès devant le Conseil pour faire briser l'union de la cure de 
Québec au séminaire. Les revenus de cette cure excitent leur 
convoitise (7), et ils prétendent qu'elle leur appartient d'après la 

(1) Archives dn Ministère des Colonies, vol. 86, Lettre de M. de Maurepas, 
Marly, 8 mai 1731. 

(2) Registre (lu chapitre. 
(3) Sl«r de Saint-Vallier écrivait au contraire en 1727 : « Je vois peu de corps 

plus à son aise que ce chapitre, quoiqu'ils aient voulu écrire et persuader le 
contraire. » (Documents de Paris, t. ï, p. Si) . 

(4) Ibid., t. n, p. 18, Lettre de Cabanac au ministre, 4 novembre 1780. 
(5) Ce gouverneur couvait une véritable maladie de népotisme. Le 20 septem­

bre 1749, il propose son neveu Cabanac pour le doyenné de Québec, et recom­
mande un autre neveu « pour la position de commandant général des troupes 
et milices de la colonie. » Le l" octobre, il demande une gratification pour 
son neveu La Jonquière, et le commandement de l'artillerie pour son autre 
neveu Lacary; le même jour, il demande de la promotion pour son frère, et 
ponr son neveu Reynack, et un brevet d'écrivain pour son cousin germain 
Isambard. L'année suivante, il recommande son parent, M. de Bonne, au poste 
de major de Trois-Rivières; puis en 1751, il veut que le chevalier de Bonne 
soit nommé major dans les troupes de la colonie. (Rapport sur les archives du 
Canada, 1887). 

(6) Documents de Paris, t. H, p. 29, Lettre de La Jonquière au ministre, " 
4 novembre 1749. 

(7) En 1736, la cure de Québec rapportait au séminaire environ 3.000 livres. 
« Je soussigné, procureur du séminaire de Québec, certifie que le dit séminaire 



bul le d'érection du diocèse. MB' de Pontbriand ( 1 ) , dans un excel­

lent Mémoire, se moque très finement de leur manière d'inter­

préter cette b u l l e ; et le gouverneur La Jonquière les prenant en 

pitié, représente à la Cour « le triste état de ces pauvres chanoines, 

qui ressentent le mépris que le prélat fait d'eux (2). » Jusqu'à 

Bigot qui, dans une lettre au ministre, vient au secours de ces 

pauvres chanoines ( 3 ; ! On ne pouvait être réduit à plus grande 

humil iat ion. 

Il y avait longtemps à cette époque, que M. de Bernières n'était 

plus. Hélas! c o m m e il eût été affligé, s'il eût vécu, à la vue de 

cette pauvre égl ise du Canada si bouleversée, si désorientée! 

ne reçoit du curé de la di te ville que la somme de trois mille livres par an, 
laquelle dite somme suffit à peine pour la nourriture et l'entretien du (lit curé 
et de ses deux vicaires et pour les gages et nourriture d'un domestique, sans 
que le dit séminaire leur fournisse de voiture. Fait à Québec, ce 8' février ; 756. 
PRESSART, p t r o . » — M. Pressait, directeur du séminaire, est l'un quatre juris­
consultes qui furent choisis par le gouverneur Murray, après la conquête, pour 
préparer un recueil de lois françaises pour le pays. Leur ouvrage, communé­
ment appelé l'Extrait des messieurs, est devenu rarissime. 

(1) « Henry-Marie du Breil de Pontbr iand, homme de condition de Bretagne, 
neveu de M. le comte de la Garais, si connu par sa haute piété et sa tendre 
charité pour les pauvres, qu'il porta jusqu'à faire un hôpital du principal 
château de ses terres , pour y vivre avec eux, leur en partager le revenu et 
leur procurer les secours spirituels et corporels pendant le cours de leurs 
maladies et de leurs infirmités habituelles, ci-devant grand vicaire de Saint-
Malo, fut nommé par le Roi sur la fin de 1740 à l'évêcbé de Québec, où il se 
rendit en 1741, sans en être sorti depuis. » (Mémoire de l 'abbé de L'isle-Dieu, 1759, 
Documents de Paris , t . n , p . 52). — M. l 'abbé de l'Isle-Dieu était, depuis 1731, 
« vicaire général (en France) de l'évêque de Québec, pour la correspondance 
de toutes les par t ies de son diocèse et en particulier pour toutes les province» 
et colonies qui sont t rop éloignées de Québec pour qu'il les puisse gouverner 
par lui-même. » Il nous apprend, en 1759, que « la seule correspondance de 
ce vaste diocèse lui coûte chaque année 1.000 1. à 1.200 1. depuis bientôt 
t rente ans. » 

(2) Documents de Paris , t. n , p . 17, Lettre de La Jonquière, novembre 1750. 
— Voici les noms des treize chanoines en 1750 : le doyen Cabanac, MM. de la 
•Villeangevin, de Tonnancour , Briand, Lacorne, Gaillard, Poulin, Hazeur de 
l 'Orme, Fornel, de Gannes-Falaise et Gosselin. Les cinq derniers étaient en 
France, et Hazeur à Montréal. Cabanac écrit à la Cour le 4 novembre 1750 : 
« Je n 'ai trouvé que six chanoines, gens de bien et de travail, zélés, et qui ont 
véritablement du méri te . » (Documents de Paris, t. H, p . 18). Six chanoines, 
plus le doyen : jus te le nombre fixé par la bulle de Clément XI, qui avait jugé 
que, le chapitre séparé du séminaire, on ne pouvait en faire vivre davantage! 

(3) Documents de Paris , t. n, p . 30, Lettre de Bigot au ministre, 5 nov. 1750. 
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M. de Bernières vit l'âge d'or du chapitre, il en fut le doyen 
dans ses plus beaux jours; mais on peut dire en toute vérité que 
nul plus que lui ne contribua par sa piété et son désintéressement 
à attirer sur ce vénérable corps le respect et l'estime dont il 
paraît avoir été entouré dans son origine. Nous avons vu en quels 
termes flatteurs Ms r de Laval parlait de son chapitre, et comme il 
était touché de la beauté et de la splendeur des offices de sa 
cathédrale. M§ r de Saint-Vallier écrivait de son côté : « La même 
église sert de cathédrale et de paroisse : on y fait l'office avec une 
gravité et une pompe proportionnée à la solennité des jours (1). » 

Voici quel était l'ordre des offices du chapitre, pour chaque 
jour, dans la cathédrale : A sis heures, on récitait les petites 
heures, et à neuf heures avait lieu la messe conventuelle. A une 
heure on chantait vêpres et complies; puis à cinq heures matines 
et laudes. 

Les paroissiens de Québec, dont la plupart avaient vu les grandes 
et splendides églises de France, retrouvaient dans l'humble cathé­
drale de leur ville naissante comme un écho des brillantes solen­
nités et des offices qu'ils y avaient si souvent admirés. 

Un jour ils ne virent plus à la tête des vénérables chanoines de 
la cathédrale le doyen qui venait si assiduement au chœur et les 
édifiait par sa piété. Ils apprirent qu'une très grave indisposition 
le retenait au séminaire. 

Quelques jours de maladie seulement, et M. de Bernières rendait 
sa belle âme à Dieu. C'était un samedi matin, le 4 décembre 1700, 
« un peu après minuit » (2). 

Le même jour, les chanoines se réunirent, et choisirent M. Glan-
delet pour lui succéder comme doyen du Chapitre (3). Etaient 

(1) Estât présent de l'Eglise... dans la Nouvelle-rFrance. 
(2) Registre du chapitre. 

.(3) Ecrivant l'année suivante à M. Boudon, M. Glandelet lui disait : « 11 nous 
est arrivé du changement depuis l'année passée. Nous avons perdu M. de Ber­
nières, doyen de notre cathédrale, neveu du Chrétien intérieur. Le chapitre 
m'a élu à sa place, et je voudrais bien qu'en me faisant succéder à sa dignité, 
il m'eût tait succéder à ses vertus, qui étaient remarquables, surtout son humi­
lité, sa charité et sa grande et longue patience dans les incommodités conti­
nuelles qu'il avait, dont il ne parlait jamais, et qui ne l'ont point empêché 
d'être constamment assidu à tous les exercices de la cathédrale et du séminaire. 

« M«r l'Ancien, ajoute-t-il, a été malade à l'extrémité; mais il en est réchappé; 
et l'on ne peut mieux se porter qu'il fait pour une personne de son âge... 
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présents à l'assemblée MM. de Maizerels, Glandelet, Buisson, 
Le Vallet et Pocquet. Le procès-verbal de l'élection constate que 
« les autres chanoines, qui sont dans les missions, » ne peuvent 
venir, « tant à raison de leur éloignement, que de la saison et de 
la conjoncture des maladies qui empêchent les chanoines occupés 
dans les missions de les abandonner. » 

« Il y eut pendant cet hiver 1700, écrit la sœur Juchoreau, de 
dangereux rhumes, qui firent mourir quantité de vieillards... 
De ce nombre fut M. Henri de Bernières, qui était venu de France, 
tout jeune ecclésiastique, avec M. de Laval, qui l'ordonna prêtre 
en Canada, où il est toujours demeuré pour servir cette nouvelle 
Eglise, avec un grand zèle, et d'une manière très édifiante, faisant 
voir par ses vertus le'fruit qu'avait produit en lui l'éducation qu'il 
avait reçue de son saint oncle, M. de Bernières, trésorier de France, 
retiré à Caen. Il avait longtemps été curé de Québec, supérieur 
du séminaire et le nôtre, et nous avait toujours donné des marques 
de son amitié. C'était un homme pacifique, désintéressé, et qui ne 
cherchait que la gloire de Dieu (1). » 

Un eminent homme d'état (2) disait un jour : « La vie contien­
drait peu de choses valant la peine de vivre, si elle ne nous en offrait 
quelques-unes valant la peine de mourir pour elles; » et parmi 
ces choses il mettait la Patrie. Les de Bernières, les de Maizerels, 
les Montmorency-Laval, tout attachés qu'ils étaient à leur pays 
natal, lui préférèrent cependant le Canada et en firent leur patrie 
d'adoption : ils lui vouèrent jusqu'à la mort tout ce qu'ils avaient 
de ressources, de talents, d'affection et d'énergie. Quelle immense 
reconnaissance l'église canadienne ne leur doit-elle pas! (3). 

« Hélas! la vie se passe, et je me vois toujours le môme, si je ne suis pire que 
je n'étais. Je goûte toujours bien les bonnes choses, mais ce goût me parait 
fort équivoque ; et l'on n'est pas sauvé pour avoir goûté et savouré les choses 
de la vertu, mais pour les avoir pratiquées. C'est où je me trouve court. 

« Ma mère vit encore; je la recommande à vos prières. » (Archives de 
l'évêché d'Evreux, Lettre de Glandelet à Boudon, Québec, 5 octobre 1701). 

(1) Histoire de VHôlel-Dieu de Québec, p. 390. 
(2) Lord Dufferin, gouverneur général du Canada de 1872 à 1878. 
(3) Laval et Saint-Vallier, nos deux premiers évéques, s'attaelièreDt jusqu'à 

la mort à la patrie canadienne, à laquelle ils avaient voué tout ce qu'ils avaient 
d'énergie et de fortune, et voulurent mourir à Québec, théâtre de leur zèle 
episcopal. Les évêques se succèdent et ne se ressemblent pas toujours. Le 
3« évêque de Québec, Duplessis-xMornay, d'abord simple coadjuteur de 1713 



Voici l'acte de sépulture de M. de Bernières : 
« Le cinquième jour du mois de décembre rail sept cent, a été 

inhumé dans la chapelle du séminaire de Québec Messire Henry 
de Bernières, âgé de soixante , premier doyen de la 
cathédrale de Québec, par Messire Etienne Le Vallet, chanoine de 
la dite cathédrale, en présence de Messires Pierre le Boullenger, 
Thierry Hazeur et de plusieurs autres. En foy de quoy je prêtre 
du dit séminaire faisant les fonctions curiales ay soussigné. 
Pocquet, P t r e (1). » 

Il est étrange que l'acte mortuaire de celui qui avait toujours 
enregistré avec tant de soin celui des autres, ne soit pas complet, 
et que par une négligence inexplicable on ait laissé un blanc à Ja 
place de son âge. Nous savons par ailleurs que M. de Bernières 
était âgé d'environ soixante-cinq ans (2-). 

LISTE DES CURÉS EN TITRE DE QUÉBEC. 

1. Henri de Bernières. 1664. 
2. François Dupré. 1687. 
3. Pierre Pocquet. 1707. 
4. Thomas Thiboult. 1711. 
5. Etienne Boullard. 1724. 

(a) 6. Louis-Bertrand de Latour. 1733. 
7. Jean Lyon de Saint-Féréol. 1734. 

(a) 8. Dartigues. 1733. 
9. Charles Plante. 1739. 

(a) 10. Delbois. 1744. 

ù 1727, puis évoque en titre jusqu'en 1733, ne mit jamais les pieds au C a n a d a , 

et mourut à Paris en 1741, à l'âge de 78 ans. Son successeur, Me r Dosquet, 

laissa le C a n a d a dès 1735, sous prétexte de mauvaise santé, « dit u n éternel 

adieu aux bosquets enchanteurs de la villa de Samos , » (Les Evéques de Québec, 

par M»' Têtu , p. 193), donna sa démission en 1739, et mourut à Paris en 1777, 

à l'âge de 86 ans! 

(1) Archives paroissiales de Notre-Dame de Québec. 

(2) Voici , d'après un dictionnaire généalogique, les armes de sa famille : 

« D'argent à la face d'azur, chargée de trois croissants d'or, surmontée d'une 

bande de gueules, chargée d'une étoile d'or, un l ion naissant de sable en pointe. » 

(a) MM de Latour, Dartigues et Delbois ont été nommés pendant qu'ils 

étaient en France, et n'ont jamais exercé les fonctions de curé; les deux der­

niers ne sont même jamais venus en C a n a d a . 
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11. Jean-Félix Récher. 1749. 
(b) 12. Bernard-Sylvestre Dosque. 1769. 

13. Auguste-David Hubert. 1775. 
(c) 14. Joseph-Octave Plessis. 1792. 

15. André Doucet. 1807. 
(c) 16. Joseph Signay. 1814. 
(c) 17. Charles-François Baillargeon. 1831. 

18. Louis Proulx. 1850. 
19. Joseph Auclair. 1851. 
20. François Faguy (titulaire actuel). 1888. 

(6) M. Dosque, orignaire du diocèse d'Aire, vint à Québec en 1738, après la 
capitulation de Louisbourg. Il était auparavant l'un des quatre missionnaires 
— les trois autres étaient MM. Girard, Cassiette et Biscarat — qui desservaient 
l'ile Saint-Jean (aujourd'hui l'ile du Prince-Edouard), dont la reddition à 
l'Angleterre fut comprise dans la dite capitulation. 11 avait, écrit l'abbé de 
L'isle-Dieu, « trouvé le moyen de se soustraire aux recherches et aux poursuites 
des Anglais, et de passer à Québec. » MM. Girard et Cassiette étaient passés 
en France. M. Biscarat était « mort dans la traversée de l'ile Saint-Jean en 
France et dans un port d'Angleterre. » (Archives de M. l'abbé Verreau, JIss. 
J , Viger, Statistique Ecclésiastique relative au Canada. « Je placerai ici, sous 
ce titre, écrit Jacques Viger, copies de divers Etals relatifs au clergé du Canada 
de 1736 à 1759, à moi communiqués, en 1838, par Messire Jeau Holmes, qui 
avait fait à Paris, en 1837, la découverte de ces papiers curieux et intéressants, 
et qui me permit alors de les transcrire »). 

(c) MM. Plessis, Signay et Baillargeon devinrent évêques de Québec. 



INDEX ALPHABÉTIQUE DES NOMS PROPRES 

A 

Abeille (Y), petit journal du Séminaire de Québec, 21, 60, 62, 66, 
67, 68, 80, 136, 155. 

ACADIE, 72. 

ACQUEVILLE, (Baron d' — et de Louvigny), grand-père de Henri de 
Bernières, 20, 21. 

ACQUEVILLE (Baron d'), père de Henri de Bernières, 5,20,21,22, 23. 
ACQUEVILLE (l'abbé d') Henri de Bernières, 5, 6, 39. 
ADRIAN (le Père), récollet, 111. 
AILLEBOUST (d'), gouverneur du Canada, 49. 
A I R E (le diocèse d'), 163. 
AKANSAS (les), tribu sauvage, 144. 
ALBANEL (le Père), jésuite, 43. 
ALEXANDRE VII , pape, 27, 29, 32. 
ALGONQUINO (les), tribu sauvage, 67. 
ALLEMAGNE, 23. 

AMIENS, 70. 

AMIS (la Société des Bons-), 3, 56. 
ANDRÉ, aide-bedeau de Québec, 86. 
ANGERS, 128. 

ANGLETERRE, 156, 163. 

ANGLAIS, 66,163. 

ANGO DE MAIZERETS. Voir MAIZERETS. 

A N N E D'AUTRICHE, 47. 

ANSE (la Grande), aujourd'hui Saint-Anne Lapocaline, 67. 
ANSELME (le Père), 21. 
ARDENNES (les), 26. 

AUGËNSON (d'), gouverneur du Canada, 27, 33,36, 49,85, 108, 116, 
118, 122. 

ARGENTAN, 60. 

ARISTOTE (le Lai d'), 25. 

ARLES (l'archevêque d'), 156. 
ARNAULT, prêtre canadien, 140. 
ASSOCIÉS (la Compagnie des Cent-), 39, 40, 47; — leur maison à 

Québec, 4 9 ; - 74, 75, 77, 80, 82. 
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AUBEMVIÈRE (Mgr de 1'), 138. 

AUBEUT (Claude), greffier de la Cour de Beaupré, 40. 
AUBERT (de la Chênaie, Charles), 46, SO, K l , 85, 91, 99. 
AUBRY-LE-BOOCHEK, rue de Paris, 129. 
AUCLAIR, prêtre canadien, 140. 
AUCLAIR, curé de Québec, 163. 
AUDET (l'abbé), chapelain de Sillery, 69. 
AUFROY (Pierre), 99. 

AUGUSTIN (saint), 26, 153. 

AUMÔNERIE (1'), monastère du diocèse de Chartres, 17. 
AUTEUIL (Ruelle d'), 52, 57, 86,107. 
AUVERGNE (la Petite-), 89. 
AVAUGOUR (d'), gouverneur du Canada, 86. 
AVRANCHES (l'évêque d'), 10, 14. 

•AVRE , la rivière, 44. 
AVYNION (le duc d'), 100. 

B 

BAGNI, nonce à Paris, 8. 
BAGOT (le Père), jésuite, 129. 
BAIE D'HUDSON (la Compagnie de la), 130. 

BAILLARGEON (Mgr), 163. 

BARBKUINI, cardinal, secrétaire de la Propagande, 62. 
BATISCAN, 83. 

BAYKUX (l'évêque de), 6, 15, 16, 17; — le diocèse, 15, 41 ; — la 
ville, 39; — la Semaine Religieuse, 6, 9, 12, 120. 

BAYONNE, 47. 

BAZIRB (Charles), 85, 87, 91, 99. 

BEAUDET (l'abbé Louis), manuscrits cités, 26, 31, 49, 56, 63, 68, 
69, 70, 76, 84, 87. 

BËAUHARNAIS (de), gouverneur du Canada, 47, 59, 62, 135, 157. 
BËAUMESNIL (de), officiai d'Évreux, 7. 
BEAUFORT, 38, 43, 44,119. 

BEAUPRÉ (la côte), 33, 39, 40, 42, 43, 44; - la Seigneurie, 71, 81, 
BECQUET (Romain), notaire royal, 40, 91, 108. 
BEDARD, supérieur du Séminaire de Québec, 40. 
BÉGON (l'intendant), 119. 
BELLAY (Mgr), 130. 
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BELLEFONTAINE (Fortin de), 3 9 . 

BÉNEVENT (l'abbaye de), 1 5 2 , 1 5 4 . 

BENOIST (saint), 152 . 

BERMEN DE L \ MARTINIÈRE, 40 . 

BERNARD (Jacques), 8 2 . 

BERNESQ, vicaire général, à Gaen, 16. 
BERNIÈRES (de), la famille, 2 0 , 2 1 , 2 2 , 23. 

BERNIÈRES (Pierre de), baron d'Acqueville et de Louvigny, grand-
père de Henri, 1 0 , 2 0 , 2 1 , 2 2 . ' 

BERNIÈRES (Pierre de), baron d'Acqueville, père de Henri, 6 , 2 1 , 
2 2 , 23 . 

BERNIÈRES-LOUVIGNY (Jean de), fondateur de l'Ermitage, oncle de 
Henri, 3 , 6 , 8, 9, 10, 11, 1 2 , 13, 14, 15, 16, 17, 19, 20, 2 1 , 2 2 , 
38 , 39 , 4 5 , 6 0 , 111 , 1 1 3 , 1 6 1 . 

BERNIÈRES (Henri de), son portrait, 5 ; à l'Ermitage, 10. 1 6 ; sa 
naissance, 2 1 ; son éducation, 2 3 ; curé à Gaen, 2 4 ; au Canada, 
2 6 ; chapelain de Mgr de Laval, 28 ; 29 , 3 8 saints ordres, 41 ; 
première messe, 4 2 , 4 4 ; grand vicaire, 4 5 ; bâtit le presbytère, 
46 , 50 , 5 2 , 5 5 , 5 6 , 58 , 59 , 6 0 ; curé de Québec, 6 2 , 64 ; au sémi­
naire, 6 5 , 6 7 , 6 9 , 71 , 137, 140, 141, 148, 149 ; son église 
paroissiale, 7 3 , 7 8 , 8 3 , 8 4 , 86 , 8 8 , 89 , 90 , 9 1 , 9 2 ; son esprit de 
conciliation, 9 6 ; ses rapports avec les marguilliers, 96, 99 ; grand 
vicaire, 1 0 0 ; alfaire Fénelon, 102 ; affaire Morel, 106; au Conseil 
Souverain, 1 0 9 ; chez les Recollets, 110; aux Ursulines, 111, 
1 1 2 ; supérieur de l'Hôtel-Dieu, 113; son ministère à Québec, 
1 1 4 ; résigne, 1 2 7 ; doyen du Chapitre, 138, 150, 160; sa mort, 
160 , 161. 

BERNIÈRES DE GAV'RUS (Jean de), frère de Henri, 2 2 , 60 . 
BERNIÈRES (Jourdaine de),.sœur de Henri, 10 , 1 2 , 1 9 . 

BERNIÈRES (la commune de), 20 . 
BERTHELOT (François), seigneur de l'île d'Orléans, 39 , 40. 
B E T (le), chapelain de l'Hôtel-Dieu de Québec, 33 , 56. 
BIGOT (l'intendant), 159. 

BIGNON (l'abbé), 155 . 

BISCARAT (l'abbé), 163. 

BISSOT (Jean), 68 . 
BIZARD, prêtre canadien, 140 . 
BLAMPIGNON (Claude), 17. 

BOISBUISSON, arpenteur, 86. 



— 168 — 

BOISSEL (Jacques), bedeau de Québec, 86. 
BOIVIN (Guillaume), 43. 

BOIVIN (Charles), 76. 
BONNE (le chevalier de), 158. 
BOQUKT (Charles), frère donné des Jésuites, 42. 
BOUCHER (Philippe), 68. 
BOUDON, grand archidiacre d'Évreux, 7, 13, 14, 22, 117, 126, 129, 

138,150, 153, 160,161. 
BOULARD, curé de Québec, 155,162. 
BOULDUE (Louis), 109,162. 
BOUILURT (Dora Jacques), ouvrage cité, 9. 
BOURDON (Jean), 30, 41, 43, 57, 78,' 80,81, 85,86; son enterrement 

88; M r a e Jean Bourdon, 117. 
BOURG-ROYAL, 89. 

BOURGES (le diocèse de), 150. 
BOURGEOIS (la sœur), 117. 
BOURGOGNE (la), 56. 

BOUTAUT (Gilles), évoque d'Évreux, 7. 
BOUTEILLERIE (de la), chanoine de Québec, 155. 
BOUTTEVILLE (Lucien), 88, 92, 100. 
BOUTOT (Martin), 66, 78; arpenteur, 86. 
BOYËR (Anicet), 92. 

BRIAND, chanoine, puis évêque de Québec, 159; 
BRETON (Le), Madeleine, 5,21. 
BRIÈRE (La), 82. 

BRISAINS (de), supérieur des Missions-Étrangères, 15,133,139,140. 
BRÛLÉ (Julien), bedeau de Québec, 86. 
BRULON (Gauthier de), prêtre du Séminaire, 60, 128, 140. 
BRU.NET, 87. 

BRUVAS (le Père), jésuite, 148. 
BUADE, rue de Québec, 31, 49, 76. 
BUISSON (du), 66, 68, 161. 

BUSSY-RABUTIN, 129. 

BUTEUX (le Père), jésuite, 48. 

C 

CABANAC, doyen du Chapitre de Québec, 134, 136, 156,158,159 
CADIEU dit GOURVILLE (Charles), 81. 
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CAEN, 5, 6, 10, 13, 15, 17, 20, 21 , 22, 23, 24, 161 ; - Saint-Pierre 
de Caen. 6, 24 ; — Saint-Jean de Caen,41; — l'Ermitage de 
Caen, 6, 8 , 9 , 10, 17, 18, 19, 45. 

CAILLET, prêtre canadien, 140. 
CALLIÈRES (de), gouverneur du Canada, 40, 59, 149. 
CALVARIN, chanoine de Québec, 155. 
CANADA (l'Église du), 4, 5, 9,10, 16, 17, 21, 32, 35, 39, 44. 59, 65, 

80, 124, 136, 138, 144, 156,159. 
CANARDIÈRE (la), 62. 

CANSO (le détroit de), 74. 
CAP-DIAMANT, 86. 

CAP-ROUGE, 87. 

CARIGNAN (le régiment de), 64. 
CARIIEIL (le Père de), jésuite, 144, 146. 
CARTIER (Jacques), 26, 27. 
CARSY, 88. 

CASAU, 4. 

CASSIETTE (l 'abbé), 163. 
CASTILLON, l'un des Cent Associés, 39, 80, 
CAVELIER DE LA S A L L E , 102. 

CHALEURS (Baie des), 27. 
CHAMPLAIN (Samuel de), 26, 29, 31, 73, 74, 79, 80. 
CHAMPLAIN, la paroisse, 128. 
CHAMBALLON, notaire royal, 59. 
CHAMPIGNY (l 'intendant), 47, 73, 87, 93, 94, 116, 120, 123, 124, 

130,149. 
CHANJON, 100. 

CHAPELAIN (Louis), aide-bedeau de Québec, 87. 
CHARLESBOUG, 48. 

CHARLEVOIX (le Père), jésuite, 14, 84, 111,124. 
\ CHARLET (Jean), 51. 

CHARTRES (le diocèse de), 4 , 7 , 8, 17, 128. 
CHASLE, prêtre canadien, 140. 
CHATEAU-RICHER, 28, 40, 43, 44, 54, 55, 71. 

CHATELETS (des), commis de la Compagnie, 47. 
CHARON (Claude), 85, 91', 99. 
CHASTELLAIN (le Père), jésuite, 42. 
CHÊNAIE (La). Voir AUBERT. 

CHENAIË-DUGUET (Pierre de la), 86, 92, 99. 
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CHERVILLE (Jacques de), 8. 

CHEVALIER (de), 55. 

CHENAY DE LA GARENNE, 91 , 99. 

CHORET, 88. 

CINQ-CANTONS (les), confédération iroquoise, 44. 
CÎTEAUX (l'Ordre de), 17, 152. 

CLÉMENT X, pape, 157. 

CLÉMENT XI, pape, 141, 154, 155, 157, 159. 

CLERMONT (le collège de), 7. 

CLOUTIER, (Zacharie), 66. 

CLOUTIER, prêtre canadien, 140. 
COCHINCHINE, 8. 

COLBERT, 34, 71, 105, 121. 

COLOMBIÈRE (Joseph Seré de la), 17, 38, 131, 137, 140, 150, 
153,155. 

COMPAGNIE DES CENT-ASSOCIÉS. Voir ASSOCIÉS. 

COMPAGNIE DES HABITANTS. Voir HABITANTS. 

CONDÉ, 23. 

CONGRÉGATION (Sœurs de la), 41, 88. 

CONSEIL D'ÉTAT, 40,138, 141. 

CONSEIL SOUVERAIN DE LA NOUVELLE-FRANCE, 34, 35, 50, 5 1 , 52, 56, 

57, 59, 78, 80, 85, 90, 93, 96, 99, 101, 103, 108, 115, 118, 122, 
123 ,139 ,141 ,151 ,158 . 

COUILLARD (Guillaume), 30, 31, 58, 63, 80, 85. 

COUILLARD (M m e ) . Voir HÉBERT. 

COUILLARD (Elizabeth), 66. 

COUILLARD, le terrain, 71. 

COUTANCES, 45, 60. 

COUTURE (Guillaume), 105, 109. 

CUL-DE-SAC (la chapelle du) , 73, 74. -

D 

DABLON (le Père), jésuite, 40, 101, 121. 
DAMOURS DESCHAUFFOURS (Matthieu), 51, 52, 57, 68, 99. 

DARTIGUES, curé de Québec, 162. 
DACPUÎNÉ ( M m e la), 39. 

DELBOIS, curé de Québec, 162. 
DELESTRE LE VALLON, 52, 57, 99. ; . 
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DELINO, 100. 

D E L'ISLE, 8 0 . 

DENIS (Claude), 6 8 . . 

DENONVILLE (de), gouverneur du Canada, 60 , 114, 119, 120, 121 
1 2 4 , 1 5 2 . 

DENYS (la demoiselle), 110. 

DENYS DE LA RONDE, 8 5 . 

DENOYER, prêtre canadien, 140 . 
D E QUEN (le Père), jésuite, 3 2 , 44. 
DESPORTES (Hélène), 41 . \ 

DOLLIER DE CASSON, sulpicien de Montréal, 103, 142, 1 4 6 , 1 4 7 . 

DOSQUE, curé de Québec, 163 . 
DOSQUET (Mgr), 134 , 135, 139, 154, 157. 

DOUEST (André), curé de Québec, 163 . 
DOULX (Jacques le), 6 . 

DUCHESNEAU (l'intendant), 3 9 , 110, 1 2 0 , 1 2 1 . 

DUDODYT (Jean), prêtre du Séminaire de Québec, 1 0 , 16, 39 , 40 , 
4 5 , 55 , 5 6 , 5 7 , 6 0 , 65 , 6 8 , 69 , 71, 100, 101, 108, 109, 113, 118, 

128 , 138, 1 3 9 . 

DUPFERIN (Lord) gouverneur du Canada, 161. 
DUFORT, 60 . 

DUGAST, prêtre canadien, 140 . 
DUPLESSIS-BOCHERT, 8 0 . 

DUPLESSIS ( M ^ e ) , 86 . 

DUPLESSIS (la Sœur). 122. 

DUPLESSIS-MORNAY, évêque de Québec, 161. 
Du PRAY (Noël), 7 . 

DUPRÉ, curé de Québec, 60, 128, 140, 162. 
Du PERRON. Voir PERRON. 

DUPONT DE NEUVILLE, 9 1 , .99. 

DUPUY (l'intendant), 30 . 

DURANT, 3 8 , 4 2 . 

DUTILLET, 4 . 

DUVIVIER (Nicolas), 7. 

DUVIVIER (Michel), 8 . 

E 

ELOI (la grand'messe de saint), 88 . 



ERMITAGE de Caen. Voi r C A E N . 
ESCARS (le baron d'), 156, 
ESPAGNOLS, 23. 

ESTIENNE (la demoiselle), 117. 
EUDES (le Vénérable), 13 , l u . 
EuniSTES, 13. 

EURE (Archives de 1'), 7, 8, 20, 126. 
EVREUX, 6, 7, 8, 14, 126, 1.38, 183, 161. 

EXTRAIT DES MESSIEURS, 159. 

F 
FABRIQUE (Rue de la), à Québec , 49, 74, 76. 
FAGNIEZ (Gustave), 129. 
F A G U Y , (curé de Québec), 163. 
F A L A I S E , 25. 

FAMILLE (la dévotion à la sainte), 125, 126. 
FAILLON (l'abbé), sulpicien, 40, 103, 106. 
FAVERY (Marie), veuve Repent igny , 80. 
FÉNELON (de), sulpicien, frère de l'archevêque de Cambrai, 102, 

103, 105. 
FERLAND (l'abbé), 40. 
FIACRE (saint), 129.' 
FLÈCHE (le collège de L a ) , 23, 24. 
FOREST (l'abbé), 55. 

FORESTIER DE S A I N T - B O N A V E N T U R E (la Mère), 44. 

FORMEL (l'abbé), 157. 
FORTIN DE BELLEFONTAWIÏ, 3 9 . 

FRANCHEVILLË (Pierre de ) , 85 . 

FRIBOURG, 21, 22. 

FRONTENAC, gouverneur du Canada , 57, 58, 70, 71, 76, 87, 92, 93, 
94, 95, 97, 100, 101, 102, 104, 105, 106,110, 121, 142, 153. 

G 
GAGNON (Pierre), 71. 

GAGNON (Mgr), archiviste de l 'archevêché de Québec, 99. 
GAILLARD, chanoine de Québec , 159. 
GALLES (le prince de), 69. 
GANNES-FALAISE (de), chanoine de Québec, 135, 159. 



G A R A I S (le comte de la), 159. 
GATIEN dit TOURANGEAU, 8 3 . 

GAUTHIER DE COMPORTÉ, 88 , 9 1 , 9 9 . 

GAUTHIER DE BRULON. Voir BRULON. 

GERMAIN (le père) jésuite, 145, 1 4 7 , 1 4 8 . 
GENAPLE DE BELLEFONT, 106. 

GEOFFROY, 130. 

GIFFAIID (Robert), 38 , 43 , 80 . 
GIRARD (l'abbé), 163. 
GLANDELET, prêtre du Séminaire de Québec, 6 7 , 1 1 6 , 1 1 7 , 1 2 6 , 1 2 8 , 

1 3 8 , 139, 140," 141 , 142, 147 , 1 5 0 , 1 5 3 , 1 6 0 , 1 6 1 , 

GLORIA (Jean), 4 9 , 5 2 , 8 6 , 99 . 
GODEFROY (Jean), 4 7 , 8 0 , 81 . 
GOSSELIN, chanoine de Québec, 1 5 9 . 
GRANDE-RIVIÈRE, la rivière de Sainte-Anne de Beaupré, 81 . 
GRANDVILLE (de), 8 5 , 88 . 

GHOUARD (François), 68 . 
GROUVEL (Martin), 8 1 . 

GUYON (Jean), prêtre du Séminaire de Québec, 6 0 , 6 8 , 128, 130. 

H 

HABITANTS (la Compagnie des), 4 7 , 4 8 , 4 9 , 5 0 . 
HACHE (Robert). 77. 

HAMEL (Ignace-Germain), prêtre du Séminaire de Québec, 6 7 , 1 5 5 . 
HAZEUR (François;, marchand de Québec, 7 3 , 9 1 . 9 9 , 100 , 109. 
HAZEUR DE L'ORME, chanoine, fils du précédent, 1 5 4 , 159 , 162. 
HÉBERT (Louis), premier habitant de Québec, 3 0 , 3 1 , 7 3 . 
HÉBERT (Guillemette), dame Couillard, 6 3 , 6 5 , 6 6 , 6 7 , 68 . 
HÈDE dit Créquy, 8 3 . 
HERVIEUX, 83 . 

HÉRONNIÈRE (de la), 121. 

HOCQUART (l'intendant), 6 2 , 135, 1 5 7 . 

HOLMES (l'abbé), prêtre du Séminaire de Québec, 1 6 3 . 
HÔTEL-DIEU de Caen, 10 , 17. 

HÔTEL-DIEU de Québec, 30 , 3 1 , 3 7 , 4 6 , 5 6 , 6 3 , 9 4 , 113, 124, 
lî7, 137. 

HÔTEL-DIEU de Montréal, 6 5 . 
HUBERT, curé de Québec, 1 1 4 , 1 6 3 . 



HUBOUST DES LoNGCHAMPS, 5 7 . 

HUET (Daniel), évêque d'Avranches, 1 0 , 1 4 . 
HURONS (les), tribu sauvage, 3 1 , 3 2 , 7 5 . 
HUTEAUX dit Laverdure, 8 3 . 

I 

ILDEFONSE (saint), 8 . 

IIXINOIS (les), tribu sauvage, 1 4 3 , 1 4 6 , 1 4 7 . 
INCARNATION (la Vénérable Marie d e 1'), fait l'éloge d'Henri do der­

nières, 5 , de Mgr de Laval, 6 , 3 8 ; ses rapports avec Bernicrcs-
Louvigny, 8 , 1 2 ; ce qu'elle d i t de Québec et du Canada, 2 9 ; 
réprimande une religieuse ursul ine , 3 2 ; parle des Jésuites, 3 4 , 
3 6 ; loue une maison à Mgr de Laval, 3 7 , 4(5; parle du tremble­
ment de terre de 1 6 6 3 , S i ; ce qu 'el le d i t d u zèle de Mgr de Laval 
contre la traite de l'eau-de-vie, 5 4 ; ses rapports avec les Récollets, 
1 1 0 , avec Henri de Bernières, 1 1 1 , 1 1 2 , 1 1 7 , 1 1 8 , 1 2 1 , 124 . 

INNOCENT X , pape, 7 ; donne pouvoirs aux Jésuites, 3 2 . 
INNOCENT X I , pape, 6 1 , 1 2 7 , 1 5 2 , 1 5 3 . 

IROQUOIS (les), 4 2 , 4 7 , 6 4 , 7 5 , 1 2 6 , 1 5 2 . 

ISLE-DIED (l'abbé de F), 1 3 6 , 1 4 6 , 1 4 7 . 

J 

JANSON (Pierre), 8 3 . 

JARDIN DE LA FONTAINE (le), à Caen, 1 0 . 

JARDINS (la rue des), à Québec, 7 5 . 

JEAN-CHRYSOSTÔME (le Père), 1 1 . 

JÉRUSALEM (l'Eglise de), 6 1 , 1 3 6 . 

JÉSUS (le Petit Séminaire de l'Enfant-), 6 8 . 
JÉSUS (File), 3 9 , 4 0 , 6 8 . 

JÉSUITES (les) du Canada, 5 , 6 , 2 3 . 2 7 , 3 0 , 3 2 , 3 3 , 3 4 , 3 5 , 3 6 , 3 7 , 

3 8 , 4 0 , 4 1 , 4 2 , 4 4 , 4 5 , 4 8 , 4 9 , 5 4 , 5 6 , 5 7 , 6 5 , 6 6 , 6 7 , 7 2 , 7 5 , 7 6 , 

7 8 , 8 7 , 1 0 1 , 1 0 4 , 1 1 2 , 1 1 4 , 1 2 5 , 1 4 2 , 1 4 3 , 1 4 4 , 1 4 5 , 1 4 0 , 

1 4 7 , 1 4 8 . 

JEUNE (le Père le), jésuite, 4 4 , 4 8 , 6 5 , 7 4 . 
JOUET (Louis), 5 5 , 6 5 , 8 0 , 9 2 , 9 9 . 

JONCAIRE (de), 1 4 9 . 

JONQUIÈRE (de la), gouverneur du Canada, 1 5 8 , 1 5 9 . 



JonuN, prêtre canadien, 140. 
JOSEPH ( le Frère), des Jésuites de Québec, 66. 
JOSEPH ( la chapelle Saint-), dans l'église de Québec, 78, 
JOSSE (saint), 129, 130. 

JOSSE (l'église Saint-), à Paris, 3 , 17, 40, 129. 
JUCHEREAU (la Sœur) , ce qu'elle dit d'Henri de Bernières, 6,161 

44, 8 7 , 113,114. 137, 161. 
JUCHEREAU, veuve Pachot, 40. 
JUCHEREAU DE LA FERTÉ, 51, 57, 89, 91 , 99. 

JUCHEREAU DE MAURE, 80. 

K 

KALM, natural iste suédois, 49, 53. 
KEPAC ou KEBBAC, nom algonguive de Québec, 26. 

KERTH, 7 3 . 

L 

LA BARRE (de) gouverneur du Canada, 142, 153. 
LABÀTTERIE, 83. 

LABERGE, 83. 

LABRIÈRE, 82. 

LACHAMBRE, 83. 

LA CHAISE (le Père), 61 , 131, 133, 149. 

LACHINE (le massacre de), 126. 

LACODE, 8 3 . 

LACOME (de) , doyen du chapitre de Québec, 136, 156, 159. 
LAFERRIÈRE, 83, 88. 

LAFFETAY (l 'abbé), 15, 18. 

LAFORÊT (François de), 

LAHONTAN, 49. 

LAIRET, la rivière, 48, 75. 

LAIGLE, 2 1 . 

LALEMANT (le Père Jérôme), Jésuite, 5, 36, 38, 42, 47, 48, 49, 65, 
76; le t t re à M . Franier, à Xaintes, 77, 80,112. 

LALIME, 8 3 . 

LAMBERT, 86, 99. 

LAMAGDELEINE, 83 . 
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LAMOTHE (de) 60. 

LANCELOT DU L A C , 25. 

LANDRON, 100. 

L A O N , 7. 

LARIVIÈRE (Hilaire Bernard de), 83. 
LARÉCOMPKNSE, 83. 

LAROSE (Richard Grouard dit), 87. 
LAROUCHE, 83. 

L A R U E (de), prêtre canadien, 140. 
LATOUCHE (Daniel), 68. 
LATOUR (Jacques Loyer), 81, 86. 
LATOUR (de), doyen du chapitre de Québec, 5, 53, 55, 77, 79, 94, 

150, 162. 
LAURENT (l'abbé), 6, 9, 24. 
LAUSON (de), gouverneur du Canada, 31, 80. 
LAUSON, la côte, 43, 89,106, 107. 
LAUSON-CHAUNT (de), grand vicaire de Mgr de Laval, 5, 38, 42, 43, 

4 i , 45, 56, 69, 113. 
LAVAL (de), premier évoque de Québec, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 15; 

informations canoniques, 16, 17, 19, 21, 23, 24, 26, 27, 28, 29, 
30, 32, 36, 37, 38, 39-47, 50, 55, 56, 57, 59, 60-68, 71, 74, 78, 
79, 81, 82, 87-90, 93, 95, 99, 100, 108, 109, 112, 115, 116, 117, 
125-128, 130-132, 134, 142-144, 146-148, 150-153, 155-157, 
160 161. 

LAVAL (de), Hugues, frère du précédent, 21. 
LAVAL (de), les deux neveux de Mgr, 68. 
LAVALLIÈRE (Alexandre), 68. 

LAVBRDIÈRE (l'abbé), 29, 31, 48, 49, 73, 74. 

LAVERDURE (Jacques Huteaux dit), 83. 
LAVOIË (Pierre), 83. 
L A Y O Y E (de), prêtre canadien, 140. 
LAVERGNE (Jean), 124. 

L E BLOND, chanoine de Québec, 155. 
LEBOEUF, écrivain français, 129. 
LEBOISME, 86. 

LECLAIR (l'abbé), 134. 
LEGARDEUR (la famille), 80. 
LEMERAIR (le Père), jésuite, 42, 45. 
LEMERAIM (Louis), 83. 
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LEMIRE, 5 1 , 8 3 . 

LENEUF, 4 7 . 

LENS, 2 2 . 

LENORMAND, 8 8 . 

LEPAILI.EUR, 8 4 . 

LÉPINAY, 7 9 . 

LEPAGE (l'abbé), 1 3 4 , 1 4 0 . 

LESPÉRANCE, 8 2 . 

LEROUX, 8 3 . 

LESSART (de), Etienne, 4 3 . 

LESTRÉS (de), l'abbaye, 1 2 8 , 1 2 9 , 1 5 0 , 152 , 1 5 3 , 1 5 4 . 

LEVASSEUR, 5 1 . 

LÉVIS (la paroisse de) 1 0 6 . 

LIÉE (Joseph), 8 3 . 

LIMOGES (le diocèse de), 1 5 3 . 

LION ROGER (Marguerite de), 2 0 . 

LISIEUX 2 7 , 9 2 . 

LOTBINIÈRE (Chartier de), 8 6 , 1 3 5 , 1 5 6 . 

LOUISBOURG, 1 6 3 : 

LOUISE, le bassin, à Québec, 3 1 . 
LOUSIANE (la) 1 4 1 . 

Louis XIV, 3 9 ; son buste à Québec, 7 3 , 1 0 5 , 1 2 7 . 
Louis XV, 1 5 6 . 
LOUVIGNY (la famille de), 2 0 . 

LOUVIERS (de), 9 2 . 

Luc (le Père François), récollet, 7 0 . 

M 

MACART, 1 0 0 . 

MACHIAVEL, 1 4 7 . 

MADRY (Jean), 5 2 , 5 7 , 8 6 , 9 9 . 

MAHEU (Jacques), 8 1 , 8 6 . 
MAIZERETS (Louis Ango de), prêtre du Séminaire de Québec, 1 0 , 

1 6 , 5 0 , 5 5 , 5 6 , 5 7 , 6 0 , 6 5 , 6 7 , 6 9 , 7 1 , 1 1 0 , 1 1 2 , 1 1 3 , 1 1 5 , 1 1 6 , 

1 1 7 , 1 2 8 , 1 2 9 , 1 3 7 , 1 3 9 , 1 4 0 , 1 4 1 , 1 4 2 , 1 5 1 , 1 5 3 , 1 5 5 , 1 6 1 . 

MALTE-BRUN, 2 5 . 

MANCE ( M " e ) , 8 0 . 

MANCHE (la), 2 0 . 

u 



MANNOunY (de), 8 . 

MAIICIIANI) (Andrée), 3 9 . 
MAREUIL (de), 9 3 , 94 , 123 . 

MAREST (le Père), jésuite, 144. 
MARQUETTE (le Père), jésuite, 5 5 . 
MARS (Simon), 9 2 . 100. 
MAHTIN (Claude), 3 3 , 111 . 
MARTIN (Abraham), 06 . 

MARTIN (Charles-Amador), prêtre, fils du précédent, 4 3 , 66. 
MAUUEC (l'abbaye de), 39 , ISO, 152 , 153 , 134, 150 . 

MAUPOU (M'"» de), 86 . 

MAUREPAS (de), 158. 

MAZARIN, 22 . 

MKI.CN (l'édit de), 141. 

MF.NUJ-DURAND, 57 . 

MERCIER, prêtre canadien, 140. 
MERLAC (de), grand vicaire de Québec, 137, 139, 140, 141. 
MÉSY (de), gouverneur du Canada, 5 2 115. 
MEUIXKS (de), l'intendant, 30 , 37 , 122. 
MIREPOIX (de), 158. 

M i s c o u (l'ile de), 27 . 

MISSISSIPI, 5 5 , 7 2 , 1 4 2 , 144, 145 . 

MISSIONS-ETRANGÈRES (le Séminaire des), 3 . 1 5 , 2 7 , 6 2 , 63 , 74 , 7 2 , 
128, 133, 142 144, 155. 

Milhridate, (la comédie de), 9 4 . 
Moii; fEdouard), évoque d'Evrcux, 15 . 
MONCEAUX ( M " " de), 8 0 . 

MONT (le collège du), à Caen, 2 3 . 
MoNTPOirr (de), 2 1 , 60 . 

MONTICNY (de), grand vicaire de Mgr de Saint-Vallier, 142, 145 , 
146, 147. 

MONTIGNY-SUR-AVRE, 5 , 7, 43 , 4 4 . 

MONTAGNE (la côte de la), à Québec, 3 1 , 32 , 73 , 74. 
MoNTMAfiNY (de), gouverneur du Canada, 76, 77 , 8 0 . 

MONTMORENCY (le duc de) 31 . 

MONTRÉAL, 2 8 , 3 2 , 3 3 , 49 , 8 6 , 1 0 2 , 1 0 5 , 1 1 9 , 1 2 6 , 1 4 9 , 1 5 9 . 

MORIN (Germain), premier prêtre canadien, 4 1 , 5 5 , 6 5 , 66, 128 . 
MORIN (la Sœur), 6 5 . 

MORIN (Noël), père des deux précédents, 41 , 8 0 . 

http://Mki.cn


MOREL (Thomas), prêtre du Séminaire de Québec, 10 , 16, 4 5 , 5 5 , 
5 6 , 6 0 , 1 0 6 , 107, 108, 109, 128. 

MOSNY (de;, 8 8 , 9 2 , 100. 

MOUSSINOT (Claude), 8. 

MURRAY, gouverneur du Canada, 159 . 

N 

NANTES, 8 2 ; l'édit de , 1 1 4 . 

NEUVILLE (Nicolas Dupont de), 9 1 , 9 9 . 
Nicomède (la comédie de), 94 . 
NOLAN (Pierre), 9 2 , 100. 
NORBERT (saint), 26 . 

NORDLINGEN, 2 1 . 

NORMANDIE (la), 10 , 20 , 22 , 8 0 , 123 . 

NOTRE-DAME DES ANGES, à Québec, 43,48, 75 , 87 , 110. 

NOTRE-DAME DE RECOUVRANCË, 48 , 74 , 75 , 76, 79 , 8 0 . 

NOTRE-DAME DE QUÉBEC, 43, 5 1 , 6 2 , 76 , 82 , 8 4 , 8 5 , 8 6 , 9 3 , 1 3 4 , 1 6 2 . 

NOTRE-DAME DE LA P A I X , 75 , 76 . 

NOTRE-DAME DES VICTOIUES, à la Basse Ville de Québec, 3 1 , 1 0 0 . 

NOTRE-DAME DE LA MERCI (la fête de), 76. 

NOTRE-DAME (la grande Place), à Québec, 41 . 
NOUVELLE-ANGLETERRE ( l a 1 , 1 4 9 . 

NOUVELLE-FRANCE (la), 4 , 7 , 8 , 12 , 16 , 27, 2 8 , 3 2 , 34 , 50, 5 1 , 5 2 , 

5 7 , 5 9 , 6 1 , 8 0 , 1 2 7 , 1 5 6 . 

NOYROT (le Père), jésuite, 74. 

0 

ORANGE (le prince d'), 20. 

ORLÉANS (Mgr), 8. 

ORLÉANS (l'ile d'), 3 9 , 44, 6 8 , 124. 

ORNE (1'), la rivière, 20 , 25 . 

P 

PACHOT (veuve). Voir JUCHEREAU. 

PALLU (Mgr), 8 . 

PARENT (Jacques), 8 3 , 8 8 . 
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PARIS , 3, 8, 9, 17, 129, 133, 136, 14;}, i 6 2 > 

PARLEMENT DE P A R I S , 3, 9. ' 

PARLOIR (la rue du), à Québec, 70. 

PÈLERIN (l'abbé), S, 38, 41, 45 . 

PELTRIE (M™ de la), 12, 37, 3 8 , 45 , 80 

PÉPIN (Robert), 82. 

PERCÉ, 27, 28. 

PERCHE (le), 44, 66, 123. 

PÉRICARD (Guillaume de), 8. 

PÉRICARD (François de), 7, 8. 

PERRON (Cardinal du), 6, 7. 

PERROT, gouverneur de Montréal , 102, 10a. 
PÉRIER, 60. 

PETITE-NATION (la Seigneurie d e la) , l o i . 

PETITE-AUVERGNE, 89. 

PETITE-BRETAGNE, 129. 

PETITE-RIVIÈRE, 89. 

PETIT-CAP, 43. 

PETIT (l'abbé), 60. 

PÉTRÉE (l'évêque de). Voir M G R D E L A V A L . 

PEUVRET, greffier, 51, 52, 68. 
PEYRAS (de), 106, 107. 

PIIILLIPPEAU (Charles), 78. 

PICART (le), chanoine de Québec , 155. 
PICHER, 100. 

PICCOLOMINI, nonce à Paris, 17. 
PiCQtnss (l'abbé), 8, 17, 
PIN ET (le Père), jésuite, 143. 
PINGUET (Noël), 68,91,99. 
PINSOT (Jean), 83. 

PISE, 19. 

PLANTE, curé de Québec, 134, 155, 102. 
PLESSIS (Mgr), évêque de Québec , 163. 
POCQUET, curé de Québec, 161, 162. 
POINTE-AUX-TRKMBLES, 119. 

POIRIER (de Bellepoire), 86, 9 2 , 99. 

POITEVIN curé de Saint-Josse, 3 , 40, 128,129, 130. 
POMMIER (l'abbé Hugues), 55 , 56 , 115, 124. 
PONCET (le Père), jésuite, 76, 8 0 , 1 2 4 , 125. 
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PONTBRIAND (Mgr de), évoque de Québec, 136, 153, ISO. 
PoTHEiuR (Baequeville de la), 71 . 
PRESSART, prêtre du Séminaire de Québec, 159. 
PRÉVOST (Charles le), 4. 

PROVOST (François), major du château Saint-Louis, 85.107. 
PROVOST (Le), prêtre canadien, 140. 
PRÉMONTRÉS (l'Ordre des), 26. 

PRINCE-EDOUARD (l'ilc du), 163. 

PROULX, curé de Québec, 163. 
PROPAGANDE (la Sacrée-Congrégation de la), 62. 

Q 

QUÉBEC : origine du nom, 26, 28 ; population de Québec, 29 : l e . 
plan de la ville, 30; le cimetière, 31; les jésuites à Québec, 
32-36; la paroisse, 43, 44; le premier presbytère, 43-52; le trem­
blement de terre, 53; le terrain de l'église, 57; l'église parois­
siale, 73; le Dais du maître-autel, 77; catalogue des Bienfai­
teurs, 79; bancs dans l'église, 85 ; la picote, 87,113-117,119-122, 
124,125, 130, 131, 135, 138, 142, 144, 150,151, 155,158, 160, 
161,162. 

QUEYLUS (l'abbé de), 32, 33, 34, 43, 48, 49. 

R 

RAFFEIX (le Père), jésuite, 43. 
RAGUENEAU (le Père), jésuite, 33 , 35, 36, 45. 
RAUDOT (l'intendant), 120. 

RÉCHER, curé de Québec, 163. 
RÉCOLLETS (les), à Québec, 30, 31 , 34, 79, 87, 94, 105, 110, 111, 

142, 146, 147. 
RENAUD-BAILUF, 83. 

RENNES, 45. 

RENTY (le baron de), 13, 23. 

REPENTIGNY (de), 47, 68, 80. 

REQUELEYNE (de), prêtre, 67. 

REYNACK, 158. 

RHODES (Mgr de), 129. 

RICHELIEU, 129. 



R I O P E L (Pierre), 83 . 
RIVIÈRG-DU-SUD, 89 . 

RlVIÈRE-OUELLE, 67. 

R O B K B G E (Denis), 3 9 , 4 1 , 64, 100. 

ROCHEMONTEIX (le Père), jésuite, 7 , 3 2 , 34, 143 , 144, 147, 148. 
ROCHELLE (La), 3 , 5 , 2 7 , 77 , 8 2 , 123. 

R O C R O I , 22 . 

R O G E R (Gabriel), 8 3 , 102 . 

R O G E R DES COLOMBIERS, 86 , 8 8 , 9 2 , 99 . 

ROGUEVILLE (Charles), 8 3 . 

R O N D E (Pierre Denys de la), 8 5 . 
R O M E , 1 5 0 , 1 5 4 , 155 , 1 5 6 , 1 5 7 . 

ROQUET (Henri), 8 1 . 

ROSSEBELLE, 86 . 

R O U E N (l'éveché de), 8 , 2 7 , 5 6 . 

R O U E N (l'archevêque), 9 , 3 2 , 3 3 . 

R O U E R DE VH.LERAY. Voir VILLERÂY. 

R O U I L L É , (le ministre), 158. 

ROUSSEL (Timothée), 8 8 , 92 , 100. 

ROUSSET, 126. 

R O Y A L E (la Place), à la basse ville de Québec, 7 3 . 
R O Y E U (de), vicaire de Québec, 67 . 
R U E T T E D'AUTEUIL. Voir AUTEUIL. 

S 

S A I N (l'abbé Joseph), 17. 
SAINTE-ANNE (la Bonne), paroisse, 2 8 , 43. 
SAINTE-ANNE (la confrérie de), à Québec, 125. 
SAINTE-ANNE (le cimetière de), 58. 

SAINTE-ANNE (la rue), à Québec, 49 , 75 , 78, 9 2 . 

SAINTE-BEUVE ( M I N O de), 10. 

SAINT-BONAVENTURE (la mère Forestier de), 44 . 
SAINT-CHARLES (la rivière), 3 1 , 86 . 

SAINT-DOMINIQUE (la rue), à Paris, 3 . 

SAINT-EUSTACHE de Paris, 3 . 

SAINTE-FAMILLE, paroisse de l'île d'Orléans, 3 9 . 
SAINT-FÉRÉOL (Lyon de), curé de Québec, 1 6 2 . 
SAINT-GERMAIN L'AUXERROIS, 2 7 . 
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SAINT-GERMAIN-DES-PRÉ*, 4, 0. 

SAINTE-GENEVIÈVE (la côte), à Québec, 28, .10, 41. 43, fit!, fit. 
SAINT-JEAN, à Caen, 19, 41. 
SAINT-JEAN (Feu de la). 87. 

SAINT-JOSEPH (le cimetière), à Québec. 31. 
SAINT-JOSSE, à Paris. 17, 40'. 128. 129. 
SAINT-LAURENT (le comté de), 39. 

SAINT-LOUIS (Fort et château), à Québec, 30. 31. 74, 9'i. 102. 100, 
108,110. 

SAINT-MAI.O, 159. 

SAINT-MARTIN DE CONOR, 6. 

SAINT-MERRY de Paris, 10a, 129,130. 
SAINT-MICHEL (le chevalier de). 21. 
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